
'-

o~!'
1° Ce nom est grec, comme ceux des trois pre~iers livres du Pentateuquei

La Vulgate nous l'a transmis 2 après l'avoir elle-même emprunté aux Septante:

~ôlJt"ôpOV61LIOV, de "ôvt"ôpo, vo(J.o" seconde loi, c'est-à~dire loi réitérée. Au j'este, il
ne fait que traduire l'ancien titre juif Mi~neh 'ha.t!ôrah 8, .qu'avait probablement
suggéré le texte même du livre : Mi~neh ha.t.tôrah hazzô.t 4. Le nom le plus
souvent employé parles Juifs consiste dans.les premiers mots du texte hébretl :., Elleh haddebdrim ";OU, par abréviation: Debârim~ Les rabbins se servent en-

CQre de cet autre titrè: $éfer toka~ôt, Livre des rèproches.
2° Le contenu et la division. -Le Detltéronom~se compose de deux espèces

très distinctes de documents.. Il nous présente en premier lÏjti 6 les trois discours
adressés aux Hébreux par Mo'ise dans les steppes de Moab, vers laûn de la
quarantième année qui s'était écoulée'depuis~la sortie d'Égypte 7; en secOlld
ljeu 8,.. une conclusioB historiqtle,qui r~late les dernières actions et les dernières
paroles du libérateur et du médiateur d'Israël. ,

Les discours forment la partie principale, et, pour ainsi dire, le corps du livre,qui est par là - mêmè divisé en trois parties. . ; , ;

Le premier discours (1 r 1-1Y,.. 40); précédé d'un court prologu~ (1,..1-0), sert
d'introduction aux deuxautr~s; C'est, d'une part, un magnifique sommaire de
tout ce' que Dieu avait accompli en faveur des Hébreuidepuis l'institution de
l'alliancc au pied du Sinaï; d'autre part; une exhortation pressante à Tobéis-
sance et à la fidélité.

Le second discours (v" I-XXVI" 19) Cgt le plus long et le plus important des
trois. n promulgue.de nouveau, eo termes très solènnels, la loi théocratique,
toutcn mêlant encore aux détails législatifs de fréquentes exhortations à l'obéf~-
sance.

Le troisième discours (xxvn, 1~xxx, 20), très expressif dans sa brièvetp-, se
rapporte soit il.la cérémonie future du renouvellement de l'alliance\), dont il
.trace les rites, soitatlx récompenses 'ou aux pei ries qui devaient servir de
sanction à .la loi. '

Le Detrtéronome ne contient pas tlne simple récapitulation des parties légis-
latives de l'Exode, du Lévitique et des Nombres; souvent il abrège et condense,
se contentant de. renvoyer d'une manière tacite à tels ou tels traits connus de

Jous, SOtlVent même il omet entièrement certaines catégories de lois, par exemple
c' "

i Voycz la p. 15. 5 l, 1.. Vùlg:: it Hœc sunt vel'ba. »
2 DC'Ulero1tom!Um. 6 Char. I-XXX.
8 itRépétltlon de la 101.» 7 Cf. l, 1-5.
4 Deut.xvn, 18. Dans la VuIg,: cr Dcuter01tO- 8 Ch:l!'. XXXI-XXXIV.

mll~ln Icgis hujus. » BOf. Jos; ~, 30-35.



1 Le èommental\'e notera les plus Intéressantes. saurait être mIeux prêchée.
Les rationalIsteS ti'alten't salis raison ces variantes 3 Comp. Matth. XIX, 7 -8, et Diiut. XXIV, 7;
comme des contradictions. Act. III, 22; Vil, 37j~t Deut. XVil, 15.

2 Une étude de ce livre en vue de la prcdlca- 4 Voyez Vigouroux, les Livr~88aint8et laeri.
tlon pou~'alt être très fructueuse: la morale ne tique rationaZists, t. III ,pp. 17 - 25.
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LE DEUTÉRONOME

1. Voici les Pàroles que Moïse adressa 1. Hœc Bunt verba, quœ locutus èst
à tout Israël au deçà du Jourdain, dans Moyse3 ad O\llnem Israel, trans Jorda-
la plaine du désert, vis-à-vis de la nem, in solitudine campestrij contra,
mer Rouge, eutre Pharan, et 'l'hophèl, mare Rubrum, inter Phai'au et 'l'hophel,
Laban et Haseroth, où il y a beaucoup et Laban et Haseroth,ubi auri est plu-d'or. ' rimum ' .

.' -
2. Il Y avait onze joUrnées de chemin 2. undecim dièbus de Horeb per viam

depuis l'Horeb jusqu'àCadèsbarné, par montis Seir usquead Cadesba"rne.
la montagne de Séir.

3. En la quara~tième année depuis la 3.Quadragesimoanno., undecimomense,
8?rtiè d'~gypte, le ~remier jour du on- ~r~ma die mensis\ looutus est Moyses .a~
Zleme m~lS, Moïse dit aux enfants d'TB" fi1los Israel omma quœ prœceperat 1111

... raël tout ce que le Seign~ui' lui avait Dominus ut diceret eis j
ordonné deleut dire;

4. api-ès la dêfuite de Séhort [roi des 4. postquam percu8sit Sehon, regem
Amorrhéens, gui habitait à Hésébon, et Amorrhœortim.. qui habita~at in Hese-

.~ :

C'cst unc sortc de long titre, plcln de solen-
nlté: U fournit quclques Indlca1;lons rcl"tlvcs
au lieu et à l'époque où furcnt prononcé.. les
trois discours qui formcnt le fond du Peutéro-
nomc.

CUA.P, I. ~ 1-2. Formule dc trànsltlon, qui
ràtt1\Chc cc livr(! nux précédents. FJn cffet, elle
nous préàcntc lcs discours de Moïse comme un
résUmé do toutes ses cr paroles!) antérleur(!s (hœc
BUn! t-erba), c.-II-d.de toutes les communlc.'\tlons
qu'fi avait faltoS aux Isrnélltcs à partk du Sinaï,
en son nom pcrsonnei ou de la part dc Dieu. Cela

- rcssort très nettement dcsdétaUs géo;;raphlq1!ee
qui suivent, c.'\r Us désjgncnt cn ap.'cgé toutes
les localités habitées outravcrSéesnaguère p:1r les
ncbrC\lX. L'cnumérntlon a lieu en remontant la
sultc des stations et des années, Il partir des
stoppes dé Moab (traItS Jordai1eln), où le pcuple- théoeratlqué était alors campé (cf. vers. 5), jus-

qu.au Sinaï. - In solitudineeampestri.Jlébr.:
dans le désert, dans l''.!rabah. La première
cxpre3sion, plus générnle, réprésentc toutc l'A-
rabie l'"tl'6,; sur la seeonde, voycz..l:1 noté de
Num. xx, 4. - Contra mare R'ubrllm.IIébr. :
en fa~'J de ~1iJ; 1I'I>r!\vJatlon'iJrobablc de lIâm



-- daw plusgénérnle (poslquam percùsstt.:;), qui ~valt pris fin. La natlOQll'avait plus ql"à ruar-
dépeint n6anmolns fort bien 1;\ sltuatt.1ll dans eher verssesglorieuscs destin6es. - Aa l~on/cm

. "laquelle se trouvaient les Israélites. - .l.oCUlus,;} Amorrh",orum: le dl~trlet montagneux du Négeb,. c
qU(1J prdJccpcrat." MoIse palja dol1c cri vcrtu au n<)rd de Cadès, habité par les Amorrh6cns
d'une inspiration spéciale. - Sur Astaroth et (note du vers. 44, et At/, !léo!lr.," pl. v et VII).
Edrai,:,oyezGen, XI~, 5; Num.xxl, 33, et les C'étalt..la limite' mérldlol)alede la Terresalnw;
commentahocs.- Oœpit". e"'piana,'e.lIébr.: bê'er, les trolsa1!tres limites sont 6galement eltées en

'd'une racine qui signifie..graver, termes g.;néraux : la M~dlterrariée à l'ouest, Je
Liban au nord ,J'Euphrate il l'est, Quant aux mots

PREMIER DISCOUR~ ~tera q1ldJ prJJrl,na.." Ils contiennent une dcs-
crlption rapide de.!& Palestine: rampeslria (hébr.:
l''a~abak), Ici la vali6e profonde du Jourdain
entre la mer Morw et le lac de Tibériade; mon-
tana,les montagnesdéJudée, d'ÉphraImet de
Galil6c, formant l'arÔw centrale du pays; hull~l-
ltora loro (hébr.: ]a .s"félah, d6prcsslon), c,.iI-d..
la plaln\1-basseet ffJrtllc qui s'étend sur lcsbords
qe ]aMél1it~rr"n6c entre Ga~a et le Carmel (AU:
géof/T., pl. VII).

9,1~. ]\IoIso,de concert avce le pcuplc; se
choIsit dcs co.'Idjuteurs. -' Dixt o:obis...: sur le-
coijs~1I d~ J6thro.. Cf.xvm, 13 et SB. - EsUs...

lIiètlt ,.teUdJ cœlt. La pro'11csSc qnSelgneUr il Abra..
harn, Gen. xv, 5, s'était réallséeplelBCI1)ent. Le
souhait duycrs, Il (addat,.. n,ùlta miUia) cst
délic"terncnt Inséré 'Pour cxpliqucr la piaulwde
I:oratcur (1W~ POSSUI!~SOZU8".) : Molse sc l-éioUlt



12. Jene puis porter soul Je poids de- vos affaires et de vos différends.

13. Choisissez d'entre yousdes holPmes
sages et habiles, qui:floie~t d'!lne vie
exemplaire et d'une ,probitereconnue
parmi vos tribus.. afiQ que je W3 éta-
blisfje pourêtrevosjufJes et'vos cheffj.

14. Vous m~ répond.îtes alors: .C'est
une excene~te" chose que vous vou]ez
fail'e

1.5: Et je.. pris' dans vo~ trih~s d~s 1.5. Tuliqùe de .tribubus vest~is. viras
hommes sages et.nobles, et Je les et~bhs sap1ontes et noblles, et const1t!ll eos

, pourêtrevD.'; princes':' vos t!ibuns, vos pr~ncipês, tri.bunofj, et eenturio.nes, et

chefs de cent homme~, de prnquante et qurnq.uagen~"1os ac de~nOB, qll1 doce-
ne dix, pour v°!lS instruire de toutes rentvos singu}a.
choses.

16. Je leur donnai cet avis en même i
temps, et je 1eur dis :"'Éco~tez c~uxq'l.li
viaidront à vous,citOYC!lSouétrangers,
et 'jugez-les selon la justice..

17. Vous nE} mettrez aucune différencé 17. N ulla erit distantia personanlm ,
entre les personnesl..'-vous écouterez le ita parvum .audietis ut magnum, ~ec
petit comme le grand, 1Jt vous n'aurez accipietis cuju~quam personam j quia

":j aucu~ ègard il. la cond!~ion de qui que ~ei judi?iu!llest. 9uod si difficilevobis
~ ce SOlt, parce que le Jugement appar- V1S!lm ahqu1d fUel"1t, referte ad me, et

tient à Die!l~i vous trouvez quelque ego àudiam.
chose de plus difficile, VOl18 me le rap-
porterez, et je l'éçouterai., .18. Et je vous ordonn..'tialors tout ce 18. Prœcepique omnia qllœ facere de-

que VO!lS deviez faire..' beretis.
19. Ayant quitté l'Horeb, nous pas'- 19. Profecti autem de Horeb, trans-

Bâilles par ce gI.and et effroyable désert ivimus pet oreml~m terribilem et maii-
que vous avez vù, par le chcmin qui mam, quam vidistis, peT viam montis
conduit. à la montagne dcsAmorrhéens, Amorrhœi, Bicut Pt:œceperat Dominus
s,el°n. que le Seigneur n~tre Dieunou? peus noster nobis. Cumque venissemus
lavait commandé. Et etant venus a m Cadesbarne,
Cadesbarné,

20. je vous dis; Vous -voilà alTivés .. 20. dixi vobiB : 'Venistis ad montem
vers la montagne des AmolThéensj que Amorrhœi, quem Dominus Deus noster-
le SeigneUl. notre Dieu doit nous don- daturus est nobis. .nef.

21. COilsidérez la terre que le Sei- 21. Vide terràm quam Dominus Deus
gneur votre Di~~ vo~s donue j montez-y, tuus dat tibi j ascende et posBide eam,
et rendez-vous-çn maîtres 1 selon que le sicut loèutus est Dominus Deus noster
Seigneur notre Dieu l'a prQmise à vos patlibus tuis;noütiniere,n,ecquidquam
pères j ne craignez poipt, -et que rien ne paveas.
vous étonlle.

.:
leprcm!cr dc la forcc de sa nation; mals plus f"iùilem... La pénillsule slnaYtlquc dans sa plus
1sraël est n?mbrcux, mcillsU cst PCS,~!bIC II un grandc partie. Of. Num. x, ll-XIII,l, ct rAU.
scul hommc dc le conduire. - Tulique..prin; géogr., pl. V.
cipcs, tl'ibuI1os... On "calculé quc ces auxllla!res 20-26. Envo! d'cxplol'awurs dan~lc pays dc
étalcnt au nombrc d'cnviron 78600. Ohanann. Of. Num. XlIIi 2-28. - Dix; t'obis.

16 -18. Instl'Uctlons dcMoïsc à ses coadjutcurs. Ccs parolcs cnecurageantcs dcs vers. 20 ct 21
- n lcur recommal1dc surtout l'équité (quoà n'ont pas été citées dans le prcm!cr récit. -
justl11n "sr.,,), l'ImpartIalité (siL"e ctvis...).. Il se Accessistis (VC:l:s. 22.>... Voyez leeommcntaire de
résftrvc la solution d()g cas difficiles (quQd si dl.Q!- Num. XIII,2. Actuftllcmcut, ainsi qu'JI ccm"cnalt
cUe..,). à son but, Moïse appuie sur les clrconst.'\nccs

2° A Cadœbarné, l, 19: 41). qui aggravaient la responsablllté du peuple:
19. Du Sinaï à Cad~.barné.-1'er eremulntitr- .sraël, aprœ avoir dcmandé sp?ntanémcnt l'en-
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22. Et accessistis ad me omnè3, atque 22. Alors "ous" vintes tous me trou-
dixistis : Mittamus viros qui considerent ver, et vous me dîtes: Envoyons des

1erram, et renuntient per quod iter de- hommes quiexplprent .Ie pays, ,et qui
beamus ascendere, et ad quas pergere nous marquent le chemIn par ou nous -

civitates. devons elltrer; et les villes où nous de-

vonsaller.
~, 23. Curnque mihi sermo placuisset, 23. Ayant approuvé cet àvis, j'en-,..;
"':',~," misi ex vobis dùodooim viros; singulos voyat douze hommes d'entre vous, un
'of:,~~,:: de bibubus suis, de chaque tribu,

24, qui cum pcrrcxissent, et ascendis- 24. qui, s'étant mis en route, et ayant
,sent in tn6ntana, venerunt usque ad val- passé 1~3 Iilontagnes, vinrent jusqu'à la
.lem Botri j èt cohsiderata telTa, vallée de là Grappè ae i'aisin j et, après

. avoir exploré le pays,
25. sumentes de fl'uctibus ejus, ut 25. ils prÎl'ent des frUits qu'ill?roduit,

ostenderent ubertatem, attulerunt ad pour nous faÎl'e voir combien Il était
nos, atqu'e. dixerunt : Bona est terra, fert~le;.et nous les ayant apport~s, ils
qua!ll DOn1mus Deus noster daturus est nous dlr.ent: La terre que le Selgneu,r
noble. notre bleu veut nous donner est tre8

bonne. .
- 26. Et noluisti~ ascendere j sed, incre- 26. Mais vous ne voulûtes point y al-

duli ad setmonèm Domini Dei nostri, 1er j et étant incrédules à la parole du
Seigneur notrè Dieu,

27.. murmuraBtis in tabe~naculis ve" 27. 'vous murmurâtes dans vos t~ntés
if\tris, \'tque dîxistis : Odit'nos Dominus, en disant: Le Seigneur nous hait, et i

et idcircoeduxît nos dé terra lEgypti, nous a fait sortir de l'Égypte pour nous
ut traderet nos Ï1I manu Amorrhrel, livrer entre les mains des Amorrhéens,
Ittque dcleret. ét pour l1ous exterminer.

28. Quo,ascendemus? N~ntii terrue- 28. Où montel;OllS-noue? Ceux quê
rlint uor no~trl1m, diceIltes : Maxima nous avons envoyés nous ont jeté l'épou-
multitudo est, et nobis statura.pruceriorj vantè dalls .le cœllr, en nolls disant:
urbes magnre" et ad crelum \lsque mu- Ce pays est extrêmement peuplé j les
nitre j filios Enacim vidimus ibi. hommes y sont d'une taille beaucoup plus

haute que nous j leurs villes sont grandes
et fortifiées de muI"S qlii vont j~sq\1'àU
ciel j nous avons vu là des gens de la
race d'Énac.

29. Et dixi vobis : ~olite metllere, nec 29. Et je vous dis alors: N'ayez pas
timeatis eos. ' peur, et ne les craignez point.

80. DomÏ1lus Deus qui ductor est 30. Le Seigneur votl'e Dieu, ql1i est
vester, pro vobis. ips* pugnabit, sicdt votre gliide, combattra lui - même poùr
fecit ii1lEgypto cunctis videntibus. vous, aillsiqu'il a fait en Égypte il; la

vue de tous les peuples.
31. Et Ï1I soUtudine '(ipse ,vidisti) 31. Et vous avez VII voùs-mêmes dans

pottavit te Dominu~ Deus tuus, ut solét ce déselt que le Seigneur vou'e Dieu
homo gestare parvulum filium s~ulli, vous a portés dans toùt le chemill par
in omlii via per quam ambulastis,donee où vous avez passé, commO un homme,u
veniretis ad locum istum. a coutume de porter son petit enfanttj

?- . entre ses bra~usqu'à ce que VOUSB(jyct
~;, anivés en ce lieu.
) ,'c',

,e ,"01 des explorateur$, sc laIssa ensulto déconrager TraIt noüvcaü, pleIn d'Ingrntltude. - Tcrrucrunt
par eux. (vel"8. 28)... Rébr.: Ils ont fait couler notre cœur;

26-33.'Lc manque de fol. Cf.. Num. XIII, 2~. c.-à-d. Ils lui ont cnlcvé touto fcrmcté. - Lcs
XIV, 10. -Nolulstls... La génération coupable de traits urbcs... aa ~œlu'n usque ,nunltœ,et aixi
cet acto d'incréùullté ét.'\lt en~rcmcnt étolnto w~I"... n'aY:\lcnt pas été me!'tlollnés au IIvrc des
(cf. YC\'S. 34 - 3.); les rcp\'ochcs ne s'adl"Cssent 11 NombréS. - l'orla1-it te... t!t 801ct homo... Lo-
l'auditoire actucl qu'cn t.'\ut qù;j\ fom1alt a,"co cutlouwè3 expressive, :pour dél1Clndl"C la condulto
elle une seule et ulôme pcrsom1e morale. Figufe &.1 aimante du Seigneur enve\"S son peuple. Cf.
orntoll.e très fréqucnte. - Oalt nos..., tdcirco.:. NUI1I. XI, 12.

-~~~
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32. Mais tout ce que je vous dis alol,'8 32. Êt nec sic quidem credidistis Do~

né put vous engager il croire àu Sei- mino Dco vestro,

gneur vo.tre Dieu", - , . '.. .
33. qui a marche devant vous le long 33. qm praJcesSltvos rn Via, et me-

du chenrin, qui vous a marqué lelieuoÎl mtus est locum iu quo tentoria figere
VOUs devi~ dresser V9S tentes, qui vous deberetis, nocte Qstendens vobis iter per
a m6ntré le chemin, la n~it par la to- ignem,ot die pei'èolumnam nubis.
lonne de feu, et le jour par la colonne
de nuéé.

34. Le Seigneur, ayilnt- don:c entendu 34. Cumque audÎsset Dominus voceni
vos murmui'es, s'ittim et dit avec ser- s~rmonum vestrprum, iratus juravit, et..
ment: ait:

35. Nul dés hommes de cette race 35, Non videbit quispianî de homi-
è1iminélle ne verrà l'excellente terre nibus genei.a;tiofiis nujus pessimaJ tèr- ..-
qlre j'avais jm'e de donner \ln jour il ram bonam, quafu sub juramentp pplli-
vos pères j, citus S1tm patribus vestris,

36. -excepté Caleb, fils de Jephone. 36.prœtèrC~leb,filium Jephonejipse
Car celui.:la.la verra, et jfJ lui donn~tai, enim videbit eam, et ipsidabo ten'am
à ltù et il. ses enfants, la Jerre ou il a quamcalcavit', et filius èjus,quia secutus

marché., parce qu'il a suÎvile Seigneur. est ,.Dominum.
37..Et.pn t;le doit {!as s'étohnel':de - 37,N:ec m.ir~nda indi'i;natipin P?PU-

cette rndIgnatiJ()n du SeIgneur contre le lum, oum mIro qupque lratus Dpmrnus
~upl:e, puisque, slétant iI:rité co~tre moi. propter vos dixerit : ~ec tu ing~edieris
même a cause de vous, ù me drt : Vous ùluc;
non plus, vous n'y entrerez point j

38, mais Josué, fils de Nun, votre
ministre, y entrera il votre place. Exhot'-

'I",~t~:le et fortifiez-le, car ce sera lui qui
r dIvIsera la teITe par le sort l'l. tOut 1s-, i'aël.

89. v'iJà petits enfants, dont vous avèz-
dit qu'ils seraient emmeues captifs, et
vos enfants) q\lÎ ne sa.vent pas èncore
discerner le bien et le ~l', seront cèux
qui entreront dans cettéten"e. Je la leur
donnerai, et ils la posséderont.

40. Maisppur vous, retournez, et al-
lez-vouscf;n dan!} le désert pàr le chenrin
qui condùit\'erslâ m~r Rouge.

41. Vous 'înél"éponùît'ésalors ; Noùs
avons pêché conu'e" le Seigneur. Nous
monterons, et nous combattrons co~me
le Seigneur notre DiéU nous l'a ordonne.
Et lorsquevousmarcliiez 1esal'mes à la
main vers la monmgne,

42.lè Seigneur :mê dit: Ditès -leur:
r N'enu'epi'enez point de monter ét de

combattre, parce que je ne suis pas ~vec
vous, et que vous succon1berez devant
vos ennemis. .

84,40, La colère divine.. suscitée par l'incré- n'avait pas échappé lui-même au oorrlble décret
dulite d'IsraëL Cf. Nuw. XIV, 10 - 38. -,- Nec tu d'exclusion lancé contre la masse du peuple.

, ,
ingredicI1s", En réalité.éc~tescnoollœperson- 41-46. La désobéissance d'Israël est sévère-

nclIc contre Morsc ne fut prononéé~ quo trcntc- mont punIe. Cf. Num. XIV, 39 - 45. - Egre"sus
sept ans apr~s l'épisoùc ùc Cadès(Npm. xx, 13); AO!lorrhd)Us (.crs. 44). Au paEsage paralI~le dcs
mais, ainsi qu'II a été dft,I'oratC:ltr condcn~ N'1!hbrcs (XIV, 45), nous lisons: « L'Amalécloo
les fait.' pour los plo(!scntcr d'urie filçon plusfrap- ct leChananécn; » mals œs dQux notes con-
pante. Morsc se proposait i~ dc montrer qU'il co~d~t très bien entre elles; Ici ctailleurs, les



1~ Nous partîm~s de ce lieu -là, et
nous vînmes aù désert qui mène à la
met. Rouge, selon qlie le Seigneur me
l'avait ordonné; ~t nous tournâmes loDg-
temps autour du mont Séir.

2.llixitque Dominus ad ~e : 2. Lë Seigneur me dit alors:
\ 3. Sufficit vobis circuu'e montem is- 3. Vous avez assez tom'né au~oilr de

tum; ite contraaq\lÎlonem, cette montagne, allez maintenaDt vers
le septentrion j

4. et ordonnez ceci au ~uple, et dites-
lui : Vous passerez sur les limites (les
terres des enfants d'Esaü vos fI'ères,
qm habitent iL Seir" et ils vous crain-
dront.

5.Videte ergo diligenter ne movea- :5. Gardez-vous donc bien de les atta-
mini contra eo~ j ncqlle emm daba vobis quer. Car je ne vous donuerai pas un
de terra corum quantum potest unius' se\IL pied de terre dan!) leur pays, parce

'~dis calcare v~stigium, quia in possœ- qqe j'ai abandonné à Esaü le mont Séir,
sionem Esau dedi montem Seir. aiin qn'ille possédât.

6. Cibos emetis ab eis pecunia, et co- 6.. Vous achèterez d'eux à prix d'ar-

.
Amorrhéens sont cités commo lcs représentants dinB1n (h6Iir,: mldb~r, .Je désert) quœ". ad
de toutes les peuplades chananéenncs, parmi les. mare.,,: l'aride vallée d'Arabt\h, - Oircuiv!mus
quelles Ils occupaient le premier rang ppur le mantem Seir, CI. Nun\. XXI, 4, et 10 common-
nombre et pour la force. - Sicut so/e11ot apes.,. tillre. Longo tenlpore, est-Il ajouté; en cllct, pour
Comparaison éncrglqnc et toutc classlqjJo. Sur fa1\'C cc circuit, Il fallait dcsccnùrc au sud jusque
Hoi'ma, voycz Nun\. XIV, 45, et l'explicatIon, -,. aul'l'ès du golfe Élanltlquc.. ctl'Cmontcr au nord
Ounlqlle,.. ploraretis." TI'I\lt nouvQ3U, ùrama- de manière ù atteindre l'clnoojlëhuro du Jour-
tlquc.- ln Cadesbarne muUo tenlpore : pas daln Imrlc platcau ùc Moab, At!, geogr., pl. V.
Immédiatement après leur défaite, mals avant - Sufficit t'obls circuire: s.'\ns essayer de s'ou-

l'envol des cxplorateurs, ct surtout ù 1'6poque vrlrdc vive fOl'CC un passt\gcù tr"vcrs les ouadi!
de lcur second séjour, trente-sept ans plus t\rd. de Séir. -:Transibitis perlcrminos\vcrs. 5):
Voyez le CO!\llucntau'cde NUIU, xx, l, .Je long dèS frontIères ÙC l'ouest, 111\Is de l'cst,-

3° De O:ll1l)s au torrent do z,'\rcd, II, 1-15, &al' dea"., Cf. Gcn. XXVII, 39-401 et l'cxpllca-
CHAI'. II. ~ 1- 7. Le Scigncul; intcrùit a~x tlon; xxxvI, S ct ss. - Cibo$ cmeti#.., Le vers. 29

Hébreux d'nttaqucr les Iduméens. Détillis 11QU- dit qu'Ils Ic firent en cllct, les Iduméens n'tiyant
vcaux; coUlparez Num, xx, .14-21. - ln so!~' pas osc leur l'Cfuscr cc service (cf, VCI'S, 4 : ([ tl.



.

:,
mebuntvos »). ,- Aqual1' elnp/am haurit?tis. 10-12. Note rétrospective sur les lIobltant8
C'~st le sen$. L'hébrel1 porte : Vous cremerez des primitifs des territoires de Moab et de Mir.
eaj1X à (prix d') a~ent; c.-iJ.-d. qu'Isra1!) devait C'est une Borte de parenthèse ethnographiqne,
acheter le droit de creUBerdeB puits Bur le ter- destinée à prouver que les Meabites et les Idu.
rlteire iduméen.A ce propos, MoIse excite les méens ne P9Bséd.'\lent vraimcntqu'en vertu d'un
Hébrcux à la recol\llalssance envers Jéhovah, qui don divin 'vers. 6 et 9)1e$ dl$tricts qu'il$ oocu- '

n'a laissé Bon peuplG manquer dG rien depuis sa paIent alors. Seuls, comment auraient-il$ réussi
sortie d'ÊgJ'PtQ (vers. 7); à refouler et à extirper de$ peuplade$ redou-

8-9.- Interdiction anàlogue, concernant le$ Moa- taçle$? - Le$ Elntm, comme lc$ Enacim, ap-
bite$ (autre$ détails nouveaux). ~ PeI' v!am partenaicnt à la tribu gigantesque dc$ R'/â'im
MmP'!strcm. Hébr.: par le Chcnlln de l"arabah. (nom propre, dont la Vulgate a fait un nom corn-
~Etatlî: l'A;)~ ou AiÀcxv-,) des Grecs,' port _mun; gigantes).Voyezles notes de Gen..[IV..6,

;situé ù l'extrémité du golfe de la mer R<>uge ct de Num. XliI, 22. Ce$ tlibu$ étalcnt I!ori$-
auquel il a donné $On nom (Atl.géQgr., pl. v). $lIntes dan$ la Palestine autempB d'Abraham.
Sur .4siô11{Jaber, autre port situé dans le volBi- - In Scir.;. Horrhœi. Voyez Gen. XIV, G (et le

,naged'Éiath,. voyez:Num. xxxm, 35. ~ ],'011 commentaIre); XXXVI, 20-30. -Sicut ftcit Is-
contra Moabttas. FilBde Lot (Gen.. XIX, 36-37), rael... Allusion aux conquêtes récentes d'Israël
ils étalent les frère$ d'Israëf"c.-ù-d. de la même dan$ la Pale$tlne tranl!jordanlenne; Cf. vers.. 26
race. - Tradid!;ir... :1acapiUiiedeMoab. Voyez et $$.
NUm.XJ\l, 15, et l'expiieation. 13-15. Les Hébreux anprè$ du Zarcd.- Zared:

1



II,14':23.
14. Tempus autem quo ambulaVimus 14. Or le temps que nous tnîmes à

de Çadesbarne !ls~ue ad transitum tor- marcher. depuis Cadèsbarné jusqu'au
. renus Zareb, trlgmta et octa anfiorUIll passage du torrent de Zared fut de

, : fuit.. donec consUIlleretur ornnis gene- trente-huit an1!, jusqu'à ce que ,toute la
ratio hotninuIll bellatoruIll de càstris, race des premieJ's guerriers 'eîit été extel""
sicut juraverat DoIllinus i IlliIiée\ du call1p, seloll que le Seigneurl'avait jttré j ,

15. cujus Illanus fuit adversuhleos, ut 15. car sa Illàin a été sur ~ux,pour les
interirent de castr.oruIll Ille~io... faire tous périr du Illilieu du camp.

16.PostquaIll auteIll universi cecIde- 16. Apres la mort de tous ces holIirnes
runt pugnatores, de guerre, .

11.1ocutus est DOIllinus ad me., di"' 17. le Seignem' Ille parla; et Ille dit:cens: "

18. Tu tr~nsibis hodie terIllinog Moab, 18, VouS passerez .aujourd'hui les con-
urbeIll nomme Ar j fins de Moab et la vùled' Ar j

19. et accedens in vicina ftlioruIll 19. et lorsque vous approcherez d~3
AniIllOn, cave ne pl1gnes contra e:os-, fl'ontières des enfants d'Ammon; gardez-
nec rnovearis ad prreliuIll i non enitn vous bien de les coIllbattr~ et de leut
dabo tipi 'de terra filioruIll AtnIllO1î; faire la guerre j car je ne vous donner~l
quia filiis Lot dedi eaIll in possessio.rien du pays des ~nfantS d'AIllmon,
neIll. parèe que je l'ai donné aux enÎànts de

Lot, afin qu'ils le possèdent.
20. Terra gigantUIll reputaœ est, et 20. Ce pays a êtê considêrê al1trefois

iii ipsa ,olimhabitaverunt gigantes, qûos COIllIlle le pays dês géants, parce qt1e
AIllIlloiiitre vacant ZOIIiZOIlllIiiIll, les gêantS y ont habite, ceux que 1(\6

Ammonites appelleftt Zj)IllzornIllim.
21. populus Illagnus et Illultus et pro- 21. C:êtait un peuple gta!1d et nOIll-.

certe .longit~dinis, sic. ut Enàcirn qû~s 1 bteu;x, ê~d'\1M tai!le fortêlevêe, COIlllne
deievit DOlIllnus a facie eoruIll, et œclt 1 les EnacIIll. Le SeIgneur les a exterlni-

-illos habitare pr"O eis, nés par les AIllIllonites, qu'il a fait ha-

biter dans leùr pays à leur place,
22,.sicût fecerat filiis Esau, qui hâ. 22. comme il avait fait à l'êgl1rd des

bitant in Seir, delens, Horrhooos, et t~r. enfantS d'Ésaü qui habitent à Séir,
ram eoruIll'illis tradens, quatli possident ayant exterrnÏllê les Horrhé~ns,et donne
usque ad prres~ns. leûr ,pa)'8 à c~ ~n~nts d'F?saü, qui l~

posseaent ~nèore auJourd'hUI.
23. Les Hêvêens de Illême, qui habi-

tai~nt à HàSêrlliljûsqu'à Gaza, en furent
chassés par les Cappadociens, qui, êtallt
sortis de la Cappadoce, les extermi~
nèl~nt, et s'établirent à leur place en
ce pays-là,

voyez la note de Nu\D.xx.i, 12. - 'remplis /lU. l'AU. géogr., PI..." et vn. - (Jare ne puanes
. têm.. Durée des pérégrinations d'IsraiJ11I travers (vers. 15)... Ammoii 6hùt filS de LOt, coml!lè

ie désert, entré 108 stations de Cadès et du :Moab (G!!n. XIX, S8); Jéhovah lui il aècordé Il
Zared, situées rune et l'antre sur leS confiiis du ce tltl'Gulie proteèttoli spêelâle (dedL. in pos.
terl'Itolre que dev~lent posséder les Hébreux. sessionem), et .Il "'fout qu'!sraêl ménage pour le

40 Du Zared IIl'Arnon. ri, 16-25. mcment tous éespeuples frères. '

16-19. DlèùÎllterdlt aussi Il son peùple iJ!atta' 20,,2S..Autre' note rétrospective sur ics ancien!
quer lè$Ammonitè! (trait qui n'avait pas été en- Jlilbltants de ces régions. Elle a pour but, cônlme

'"CON lIlentlonné). - Transibis... terminas Moab, la prêcédente (vel"S. 10-12},dedémontrer le ([ dpdi

Oontlnuant,leurr~ute "Crs lenord,lps Hébl'GÙX inposspssio\lCm D\"prs..19). -: Zomzo!nmim:

dpvalpnt lnlss!!r Il leur gauche le tèrl'ltolreùp Moab peuph\ùeqù9 l'on c\.olt np pas dl1férer des Zuzilll

et longpr lp ùésprt qui s'êtpuùalt IIleùr dl-oltp. dpGen. XIV, 5. '-' Het'ifJos: trIbu chananéenne

- ln 'Vicina.., A!ltmolt. L'Arnon sPi-vlilt dC fi-on- lIlentionnécdéjll dàns la T,mle des peuples, GPn.

tlère séptehtrionnle auX MoabItps; après ravoir 1 x, 11,pt qlil, 11 l'époqupdp Jacob, eccupn\t SI.

franchi, on pénétmit aussitôt dans je rO).nub1è pham et les pu,lrons «(ten. XXXIV, 2); Ip texte

amorrhépnde Séhon du cÔtê ,je l'oupst, ct, dU 1 hlJbi'l1u nO\IS !ps lIlolltre Ici Installés 1/ dn?s des

côté de l'est, dans le pays d~ AlIllllo!i!tcs. V'oy. villages (Vulg.. lupxnptert1ent: tnHaseriln) jus.



DEllT. II, 24-3t.
,

24. Levez -vous donc, vous dit alors le 24. SlI1'g.îte,.et trp.hsité torrentem
Seigneur, et passez le to~ent deI' Arnon; Arnon jecce tradiâi in manti tua Sebou,
cal' je vo~s ai ]ivré Séhon r AmolThéen, regem Hesebon, Amorrhœum; et telï'arn
Toi d'H.és(}bon,COnll)1encez à entrer I!n ejus incipeposs~dere, et èommitte ad-
posse§sIo~ d~ son pays, et combattez veI"Suseumprrehum.t l .con re Ul. -

/ 25... Jecomrneacerai aujourd'hui à je- 25. Hodie încipiam mittere terrorem
ter la te),Teur et l'effroi de vos armes atque formidihem. tuam in populos qui.'
dans tous les peuples qui habitf}nt sous habitant Bub omni crelo, ut ajld.îto no-Ie cj~l; afin qu'au ,s~ul.}'ruit. de :vot~e ~ine}uo 'pavèant! et in morem partu- '
no;m :ls...tremblent, et qu Ils SOIent péne- nentlum contremiscant, et dolote tO'-
tres de frayeur ~td~ douleur comme les neantur.
femmes qui sont dans lf} travail de l'en-
fantement.

26. J'envoyai dol:1cc du ,désert d~ Cadé- 26. Misi ergo nuntios de solitudine
moth des anibassadeurs vers Séhon, roi Cadèmoth ad Sehonj regem Hesebont
d'Hésébon, PQ!1r)ui ,porter des paroles verbis pacificis, dicens :
de paix, en lui di~nt:

27. No!ls l:1ce demandon~ qu'& passer 27, Transjbimus per terram tuam,
par vos tf}rres; nous marcherons par]f} publica gradiemur via; non df}clinabi- ,
grand chemin, nous ,nf} nous détourne" mus neque ad dexteram ,neque ad sini.
fOUS ni à droitf} ni {\ gauche. stram,

28. Vendez-nous tOlit ce qui nous 28. Alimenta pretio vende nobis,ut
sera néc~sair~ pour manger; donnèz- v~scamur j àqllam pecunia t~bue, et sic
nous aUSSI d~ l.eau po:lr de l'argent, afin blbe~us; tantum f}st ut nobiSCOncf}dasque nous puIssIons bO!ff}j et pf}rmettez- transrtum, ,

~ou&"' Sf}ulf}mf}l;lt df} passf}r par votrf}pays, , -
29, comrnf} ont bif}n voulu nous If}

permettre les erifmits d'Ésaü qui ha-
bitent en, Séir,..et les Moabites quj ~e-
meurent a Al'; Jusqu'à ce que nous soyons
an'ivés au bOI~ ,du Jo!lrdain., et que
I:1cOUS passions dans)a terre que le Sei"
gneur notre Dieu doit nolis donner.. 30. Mais Sé40n, roi d'Hésébon, ne

voulut point nous accorder le passagej
parcé que]e Seigueur votre Dieu lui
avait raidi..1'esprit et endurci le cœll1,
aiin qu'il fùt livré entre vos mains,
comme vous voyez maintena~t qu'il l'a
été;

31. Alors le Seigneu~ mé rlit: J'ai
déjà commencé à vous livrer Séhon àvec

, ,
sol:1cpaysc; commencez allS8~ a entrer en
possession de cette terre, ..

nnlln.. - OappaMèes 116 <JappaI1Qcia.De mêlllc 21.23. La n:irratlon actuelle est plus complète
les LXX et les rabbins. Dans l'hébreu : 'les' et plus développée.. ~ De... Oademolh. Vllleae.

,
Ka/torim de Ka/tor, nom primitif de l'fic de cordée plus tard aux Rubénltés, Jos. XIII, 18:

,Crète (cf.. GeJ!.. x, 14) et des Philistins, qui en : elle devait être sitUée à l'est du ten"itolre amC)r.-
étalent orJginah.es.. Tclle est du moln& l'oplnjon rhéen. sur les confins du désert :irablque (Boli-
la plusvrnJsemblable. 1 tuàine). - P'/'ansîbt,ntts.,. Requête prœentéc en

24.26; Dieu ordonne à Morse d'att.,quer, les ternIes très modestes. Cf. Num. xx, ~7et ss.-
1Alnorrhéens du sud, gouveI'nés par Séhon (détafl Inau,-at.o.erat Dolninus..,: comme autrefois poJjr

nOUV1)au; ~f.. Num. XXI, 21 et ES.). - 'Ierl"Orem le pharaon. Voyez Ex. IV, 21-23, et le commCIl-
. atqwe formtatnem...: la réaJJsatJonde1a prophétie taire.

de MoYse, Ex.. xv, 16-16. 31-81. La vlctoJre dcs Hébreux et ses résultats.
",0 Défl\ite du roi Séhon. ll, 26-31. Cj.. Num. XXI,24-26. - Dtxit , Dominus , Trait

:6.30. Séhon refuse allX Hébreux l'autorisa- propre au Dcut()ronome. Le divin général dei
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32. EgreBsusqueest Sehon obviam 32. Séhon nlarcha donc aQ-devant de
nobiB cum omni populo BUO ad prrelium nous avec tout Bon peuple, pom' -nOl\S
in 'Jasa j livrer bataille à Jasa,

33. et tradidit eum DoQIinUB De~$ 33. et le Seigneur notre Dieu nous le
no.~ter ';lobis j pe~cus$imusquê eum cum livra j,et n:OUB le defimesavec ses en-
fillls SUIS et omm populosno. fantB et tout Bon peuple.

34. CunctaBqueurbes in tempore illo 34. NouB primes en même temps toutes
cepin1us, interfectiB habitatoribusea- BesvilleB, nous en tuâmes tous les habi-
rum, vÏl'i& ab m],llierib~s et p~rvuliB j ronts.. hommes, femmes et petits en-:

, ,non reliqtùmus in eisquidquam, fants, et n!)us n'ylaisBâmes rien,
;~: 35. absque jumentis, qure in partem 35. excepté les troupeaux, qui furent
; venere pr~dantium, et spoliis urbium le partage d~ ceux qui les pillerent, et
'quas cepimus. - les dépouilles, des vill~sque nous primes.

36. Ab Aroer,. qure est"super ripam 36. Depuis Aroër, qui est sur le bord
Arnon., oppido quod in valle du torrejlt der Arnon, ville située dans

est,usque G'alaad, nO,nÎuit vicus la vallée, jusqu'à Galaad, il n'y eut !:Ii
no&(rasef!:ugeret manus j village ni ville qui pftt échapper de nos

DolIlinuB Deus qoster mains; mais le Seigneur' notre Dieu
-nouslivra-tout,3'1. absque t~rr3; filiorum Am~on, ad 37. si ce n'est le pays des ~nfants .

'quam non accessllj)us,. et CUI1CtlS quoo d'Ammon, dont, nous n'avons pOInt ap-
adjacent torrenti J~boc"et urllibus mon- proché.,et tout-cè qui est aux environs
roniB., ~niversi~que locis, a quibus nos du tor:rentdeJéboc, et les villes Sit~éeB
,prohlbmt Dommus Peus noster. sur- le~ montagnes, avec tOllS les llellx

où le Seigneur notre Die~ nous a dé-
, fendu d'aller.

1. Itaque conversi ascendimus per iter 1. Ayant donc p~s un autre chemin,
~afan j egresBusque est Og, rex Basan, nous allâmes vers' Basan; et Og, roi
in occursumnobisl cum populo SilO, ad de Basan, marcha au-devant de nous
bellandutnJn Edrai, avec tout s,on peuple,. pour nous livrer

bataille à EdraÏ.
2. Dixitque Dominl1s ad me : Ne ti- 2. Alors le Seigneur me dit: Ne crai-

meas eum,qlùa in manu tua traditus gnez point.,. parce qu'jl vous a été ,livre
est cum oml)i populo ac terra sua j avec tout son peuple. et son pay~ j et
;!:aciesque ei sicut fecisti SehoIl, regi vous les traiterez 'comme vous avez
~morrhooorum.. qui habitavit in Hese- traité SéhOIl, roi des, AmorI'héens, quibon. ' habitait à Hésébon. '

3.Tradiditergo DoIninus Deus noster 3. Le Seigneur notre Dieu nous livra
Ïn manibus nO!3triiJ etiam Dg, I:eg~m donç aussi Og, roi de J3:asan.. et toutSfJn
Rasan,. et unive!sum ROpulu~ ejusj peuple j nous les tuâmes tous sans ,en
percusslmusque eqs usque ad mterne- épargnel: aucunj \c

cionem,

troupes Israélloos dQnne mainoonant le signal de 6° Défaloo du roi Qg. III, Wl.
l'attaque, do fui'me qu'!! avait auparavant. ln- CHAI'. III. - 1- 7. Le Seigneur livre aux Is-, , -
terdit lecombat,- Inter/ecttB... (vers,34).lJébr.: raélltes.les Amorrhéens du nord. Cf. Num. )fXI,

-Nous dévouâmes à l'anathème, c,-à-d. à, une exter- 33 - 35. Ici encore piusieurs dé~ils spéciaux.. -;:-
mination totale. C'est encore un détail nouveau~ Per iter Basan: en remontant au nord. est de .'
;- Ab A7'O81..., usque Galaad...: toute la région Galaad; voyez la nooo de Num. XXI, 3. - Re-
corilprlseentre l'Amon et une ligne qu'on th'efâit glonem (hébr.: /lébel, cordeau; puis, un terri-
de'Rabbath-Ammon en allant droit au Jourdain toire mesuré au cordeau) Argob. La racine de
(AU. gcogr.,pl, vu), - Absque terra (vers. 37)... ce nom parait êtro r'gob, monceau de' pierres,
Cf. vers. 16-19. Le cours supérieur du Jaboc, et los intellirètes admcttent asscz généralement -
appeié ici Jeboc, séparait le territoire ammonite auJourd'hui qu'!! désJgnait la contrée âpre et
di! royaume de Séhon (nooo de Num. =,24). pierreuse que les Grecs appelèrent plus tard



4. et nous ravageâmes toutes leurs
villes en ùn même temps. Il n'y eut
point de viJlecqui pût pojls écha-ppel.' ;
nons el! PI.'Î!:!1CS soL"ante, tout 1e pays
d'Argob, qui était du royanme d'O~ I1n
Basan., 5. Toutes les viJles étaient fortifiées 5. Cunctœ urbes erant munitœ

de muraiJles très hautes, avec ~es portes alti~si.mi~, portisgue et vectibus, absque
et des barres, outre un tres grand oppldls mnumens, quœ non habebantnombre de bourg~ qui n'avaient point muros. -
de murailles. -

6. Nous ex~ermin~mes ces ~eupl~s 6. Et deJevimus eos,~i{)ut feceramus
comme nous aVIons faIt Séhon, roI d'He- Sehon, reg! Hesebon,'dlsperdentes om-
sébon, ruinant toutes leurs villes, tuant nem civitatem, virosque ac mulieres et
les hommes, les femmes et les petits en- parvulosj
fantsj

7. et nous prîmes leurs troupeaux,
avec les dépouilles de leurs villes.

8. Nous nous rendîmes donc maîtres
en ceteftlps-là du pay~ des deux rois
des AJIlorrhéens qui étaient au deçà du
JoUl.dain, depuis le torrent de 1'Arnon
jusqu'au.mont Hermon,

9. que les Sidoniens appellent Sarion,
et les Amorrhéens Sanirj

10. et nous prîmes toutes les villes
qui sont situées dans la plaine, et tout
le pàys de ,Galaad et de Basan jusqu'à
Selcha et Edraï, qui sont des viJles du
royaumed'Og en Basan..

Il. CarOg, roi de Basan, était resté Il. SoIns quippe Qg, rex Basan, re-
seul de la race'" de~ géants.. On montre stiterat de stirpe gigantum. Monstratur
encore son lit de fer dans Rabbath, qui lectus ejus fen'eus, qui est in Rabbath
est une ville d~s enfants d'Ammon; il a filibl'um Ammon, nov~m c~bitos habens

,

Trachonltlde, de Tpœx':'v, l1ou rude, raboteux. Ad mont8'/n H/Jl'mon. Majestueuse montagne à
Cf. Luc. III, 1. C'est l'EI-LedJah moderne (Ail. tl"Ols sommets, qui s'élève à envil.on 2 800 mètres
g60/lr" pl. XII), plateau de laves basaltiques, en au-dessus de la Méditerranée, à 3200 mètl:es au-
forme de triangle, situé au sud de Damas, et dessus de la vallée du Jourdain. Elle tcrmlne
qui se dresse tout à coup à vingt ou trcnte pieds magnifiquement au sud la chajne (le l'Antl-Llb/1n;
au-dessus de la plaine de Baslln, Sa surface est on aperçoit de la plupart des points de la P/11es-
très Inégale, toutoraboteuse on réalité; et tra- tlne son côno supérieur. presque toujours couvert
vcrsée pardcs fiSSU1"eS multiples en zigzag. Les de neige. - Sarion (Siriôn), Bani,. <8-ni,.). Cf.
voyageurs anglais qui ont récemment étudié cc PB. XXVIII, 6;- Canto IV, 8; Ez. XXVII, 5, etc"
district ont été frappés du nombre étonnant de ojilcs Hébreux eux-mêmes emploient poét\que-
vl1Ies fortes et populeuses qu'Il rcnfermllit autre- ment ces dénominations étrangères. Le nom ac-
fois (s/J",a/lin!a urbIJs, vers. 5), Sllns parler dcs tuel de l'Hermon est Djébcl-csch-Schélkh. - Ci-
vl1Iagcs ouverts (vers. 5: oppidis... qUO! non..,). vitates,.. in plani!I/J: le plateau élevé de Moab,
Les restes qu'on en rencontre à chaque Instant d'après IV, 43, otc. Los vl1Ics en quo~tlon étalont
sont morvQl1Icusomont conscl"\'és, grâce à la na. donc ccllcs d'Hosbon, de Ml'dcba, otc. (Allas
turc du basalte, sol1dc et réslstlÎnt comme le fer. g60gr.,p/. VII), L'énumération nous conduit en-
Lcs murs gigantesques que slgnalo le vcr~. 6 se suIte plus au nord (Galaad, Basan); cllc s'a.
profilont sur un rlcllimplde; beaucoup ùo portes chèvo par J'Indication dos 1Imltcs orientales des
ondoléritosubsistcnt oncorc ot roulcnt sur ICU1'S pays conquis: ad Seleha,..; la Salkad mOÙel'llC,
gonù~.On volt par le récit de Morse quc les I~é- quc mcntlonncnt aussi Jos. Xll, 5; XIll, il, et
brcux, au sortir des coUines fcrtllcs ùc B'lSan, l Par. v, il, située au sud du DJébcl Haul"IÎn
prosquo-.lénuées de vl1Ics, avalent été frapp(" à l'est de Dosra,
par la physlonomio caractéristique ùQ l'Argob. --:- il. Lo lit du roI Qg. - OU... d/J stirp/J /ligan.
DeZen",.,s (VC1'S. 6): le /ler/Jnt, comme pour I(!s tiiln.Hébr.: ùo la race des R.tâ'iln (voir la notA!
Bulots ÙC Séhon, II, 34. dc II, il). Les voyageurs dont nous avons ré-

8.10. nécapltulatlon de la double conquête.- Buwé plus haut les doscrlptlons d'EI- LedJah



DEUT. III, 12-17.

longitudinis et quatqor 4titudinis, ad neufcoudé~s de long- et qffi'ttre d~ large,
me~~uramcubiti virilis manus. se1on l'a mèsùre d'uneco!ldée ordinaire.

1~. TelTa~que possedimus tempore 12. Nous entrâmes donc alors en pos-
)llo a~ Aroer,. qure est supe! ripam sessien de eepays-Ià, dep~isAroër, qui
torrentis Arnon, usque ad medlam par- est sur le bord du torrent de l'Arno1;l,
tem montis Galaad j et eivitates illius jusqu'au milieu de la montagne de Ga-
dedi Rq1)en et (lait, .laadj et j'e1;ldonnai les villes à la tribu

de Ruben et de Gad.
13. Reliquam aqtem partem Gala~d, 13. Je donnai l'autre moitié de Galaad

et omnem Basali ,regni Og, tradidi ~e- ~t tout le pays de Basan, qui était du
dire tribui Manasse, omnem regionem royaume d'Qg, et.le pays d'Argot, à la
Argob j cunctaque Bas~n VOC!\tur T~rra moitié de la tribu de Manassé. Tout ce
gigantum~ pays d~ Basan ~st appelé la Terre des

géants.14. Jair, filius Manasse, possedit Q~';- 14, Jai'r,fils d~ ~anassé, est entré en
ne~ regionem Argob usque ad ter- possession de tout.le pays d' Argob, jus-
mÎpos (ressuri et Maehati j vocavitque qu'aux confins de Gessuri et de Ma-
ex nomine suo Basan, Havoth-Jair" id chatij et il a appe~é de son Bom .les
e~t, ViUas Jair, usqqe in prresentem bou;gs de Basan; Ha~oth.Jaïr, ?'est-
d~~m. à-due les bourgs de JaIr, eo~me lisse

nomm~nt encore aujo)lrd'hui. ,
15. Maehir quoqqe deiti Galaad.. 15. Jedon~ai aussi Gal~ad à M~chi!.
16. Et tribubus Ruben et Gad dedi 16. Mais je donnai aux tribus de Rù-

de t~rra G!lla&d usqu~ad torre~~êm ben et de Gad l~ l?arti~ de'e~ même
Arnon medIum torrentls, et ~o.ntinium pays de Galaad qu~ s'etend ~u.squ'au
~sque ad tor+e~tem Jeb99, qUI est ter- torrent de l'Arnon, Jusqu'au mIlieu du
minus ÂliQrq~ Ammon, torrent, et ses confins jusqu'au torrent

d6J~) 11-- -~-~
buts d'Ammon,

17. et planiti~m solitqdinis.. atque17. avec la plaine du désert, le long
Jordanem, et terminos Cenereth]1sque d~ JQurdain, et depuis Cénéreth jusqu'à
ad ma:e desel,ti" quod est S;J,lsjs~P1!lm, la~er dq dése.rt, appeclée.la mer Salée,
ad radices montis Phasg~ contra onen- et Jusqu'au pIed de la montagne de
tem. Phasga, qui est vers l'oqent. .

~. . '-'

racontent que ~lnt détail, par exemple la hau- 10 Partage des provlnce~ conquises !ll'est du
teur des portes, atteste la présence de races Jourdain. III, 12-20.
géantcs dans ces contrée~. - LecCus ejus. n cst 12-13. Portlcns rcspectlves de Rubcn, de Gad
possible que le substantif 'éreA serve Ici, comme et de la de'\1l-tribu de Manassé. Cf. Num. XXXII,
dans la langu~ aramécnnc, à désigner un cercueil 33-42. Plusieurs des détails mentlonMs Ici sont
plutôt qu'un lit o~.dJnah'e; dans ce (jas., l'épi- J\ouvoaux. - Ab Aroe;r... Ct. n, 36, et la note.
thète ferreus convleJ\dra!t. fort bien au basalte, La pà~.tle mérIdionale du pays amorrhéen fut
quI COI\tlent ~O p.lOO de ter. CI QU!'m vocant.. livrée à Ruben et à Gad, d'après le vers. 12; la
~lten, ferrel coloris atque durit!;)); und~ et partie septentrionale échut à la demi-tribu de
nomen el dedJt, }) dit Pline, Hist. "at., ~~I, Manassé, d'aprè~ le vcrs.13.
11. On a trouvé dans le pays gouverné autrefois 1.4-17. Les mêmes IndicatIons, plus dévelop-
par le roi Og d'antiques et glgante~ques sarco. pécs, e( dans un ordre Inverse. .,- 1.- La demv
phages en b~a1te. - Q,wt i1\ I/.abbath...: la ca- tribu de Manassé, vers. 14-16. Sur Jair ~t Ma-
pitale des Ammonites, nommée ~hlladelphle par chir, voyez Num. xxxn, 39-41..et le commentaire.
les Grecs, aujourd'hui Ammân, vers la source - Terminos .Gessurt et Machati. Deux races
du Jaboc. Le lit du rolOg é.talt sans doute tombé antiques, qut habltalcnt, croit-on, au sud et,au
~ntre les malns~d~s Ammonites vendant une ln- pied de l'Hermon. Le nom d~ la première (G'tUrO
6urslon heureuse qu'ils avalent opérée sur le ter- semble s'être conservé dans celuI du district
rltoire amorrll~n,c~ Us l'avalent gardé comme de Djédour. Elles ~e furent pas entièrement
untrcphée.- Novem cubUos. A Om626 la coudée, exterminées après iii conquête, Càrll est question
cela fait 4m125 de long, sur 2m1.0 de large. Évl- d'elles au wmps dos rois. Cf. II Reg. III, 3.
demment le lit ou sarcop~ge dépassait; d'une Ba~anHaooth.Jair. Hébr. : CI les villes de JaYrcn
manière notable la taille dR roi - géant. - Ail, Bàsan. }) - Vaque in prtJ).qentem diem. Cette for-
mensuram Hébr,: une co~dée d'homme, c,-à-d. mulè, qulrcvleut de temps à autre dans la Ge-
d'après la coud~ordlnalre et commune. nèse et dans le D~utéronom6 (jamaIs dans les



DÊUT.lII, 18-25.

18. Je donnai en ~ m~m~ temps cet 18. Prrecepique vobis il1 tempore illo,
Qrdr~ allx iI'ois tribus, et je leur dis: Le dicens; Dominus Deus rester- dat vobis
Sefgoeur votre pieu vous donne ce~ys te1T;\m hanG ill hrereditatem; expediti
pour votre hél'ltage. Marche1\ donc en 'prrecedite .Îratres vestros filios Israel,
arroes devant l~s E:nfants d'Iroraël vos omnes viri robusti,
freres, vou~ tou,~qui êt~s 4~s :hommes
r{)busteset ÇQurageuJt,

19. E:!l ~aisS&nt che1\ vous vos femm~sr
vos petIts ~nfant~ et vos troupeallx., Car
je s&is que vous avez un gr&ndnombre
d~ troupeaux; et qu'ils doiv~nt demeu-
rer dan~ les villeffque je vou~ ~i don"
~ées,, 20. jqsqu'à ce qu~ le Seigneur mette
yos frer~ dans le re:I;>°s où il, VOq!! a mi~
vous-memes, et qu11s pl;)I!sedent aqSSi.
l~ terre qq'il leur qf)it i}onller au qel1l.
dq Jourdain; alors chacun de vous re-
viendra pour jouir des tërres que je vous
ai données.

21. Je donnai aussi alors cet avis 11. 21. Josue quoque in tempore illo
Josué: Vos yeux ontvq de quelle ma- prrecepi, dicens: Oculi tui viâerunt qulé
niere.1.~ Seig\le\lr -votre Dieq \1. tr~ité ces f~cit Dominus Deus ve!!tet duobus his
deux rois jil tr~itera de même tQqs les regibus; s.ic f~ciet omnib\l!!tegl1i~, ~d
royaumes d~n!! lesquels von!! deve~ e~. qure tran!!~tqrus~s.
trer.

22. Ne le!! craignez donc point, car le 22. Ne timeas eos; Do~~u,s
Seigneur votr~ Dieu combatù'a pOUlo Deus vester pugnabit pro vobis.
vous.

23.. En mêm~ .temps ~e fis c~tte priere 2,'}. P~ecat~~qu~ sum Dorni~umjn
au Se.lgneJIr, et Je lUl dIs: tempore 1110, dicens :

24. Seigne\lr mon Dieq, vous avez 24. _Domine Deus, tq cœpisti osten-
commencé II; signaler votre grandeur et dere servo tuümaguitudinem tuam, ma-
votre main toute-puissante deva~t votre numque furtissimam; neque enim est
serviteur; car il n'y a point d'auù'e Pieu, ~ius Deus, ve; iu crelo, vel in terra, qui
soit dans le ciel., scjt sur la terre, qui possit facere opera tu~, et compararipuisse faire les œuvres qqe vous faites, fortitwiiui ture. -

ni dont la force puisse être comparée 11.
..la vôtr~.

25. Permettez donc que je passe au 25. Trànsibo igitur, et videbo terram
delà du Jourdain, et que je voie cette banc optimam trans Jordanem, et mon-
terre si fertilf!, cette excellente mon- t~m istum egregiqm, et Libanum.
tagne, et.l~ Liban, -

trels livres IntermCdlalres), n'1n41q~ pas néce~" Presque tout est nouveau dans 00 r~lt.
salrement une g)ose ajoutée après coup; car elle 21- 22. Morse excite Josué il la col1t1ance en
dénote -parfois un laps de temps peu consldé- Dlçu. - Oculi lui viderunt : avec bcauconp
r~blc, Cf. JOS.XXII, ;1; XXIII, 9. - 2° Part d\!S d'cnlpll."sc. I.es merveilles dont Il. avait étéper-

, tribus da Rubcn et dc Gad détcrml11oo plus cxplj- sonncllcmcnt témoin d~ns lc passé étalcl1t des
cloomcnt, vers. 16-17. Voyc~ l' Atl.geogr., pl. VII. gages certains de la protection dc Jéhovah dans
Ce1UJreth: le lac de Tlbériatlc (note dc Num. l'avcnll'.
XXXIV, il). - PlanUiem soUtuàinis, Rébr.: 23-25. Moïse demande au Sclgl1cnr de pouvoir \

ha'araba7l; Ici, L'\ vOllléc du Jourdail1 entre la cntrcr dans la Terre promise. - Pl'Ièrc qui rcs:
mer de Galiléc ct la mer ~ortc. - ~ur lc mont pire encore une douce et saInte f~mlllal'ité. Cf.
Ph«Bga, "oye~ NuID.~; 20, çt l'explication. Ex. XXXIII, 12 ct ss. Préamb~le délicat au vers.

18-~0. Condltlol1s auxquelles ce district fut 24, une vraIe c captatlo bcl1cvolcntlre». Vers. 25,
accordé aux dcllx trlbu~ ct demie. Résumé très la requête pl"OprcmCnt dIte: P,'ansibo.,. videbo...
succinct dc,Nnm, X.'(XII, 1-32, 0.1 conçoit ccdésl1' artlcnt de Moïsc, attristé dc

8. Josué est dlvlncn1cnt élu pour introduIre laisser sa tâche IQachcvée ct de moUl'lr sur lc
les Israéllws d~ la Terre promise. III, 21-29. ~euUde.la Terre sainte. Montemt$ttlm egregtum:



,
.",570 III, 26 ~ IV , 5..

26. Iratl1squ.e est DominllB mihi pro- 26. Mais le Seigneur, étant inité
pter vos, 'nèc exaudivit m"B, sed dixit contre moi à canse de VÔUIj, ne m'exavça
mihi : Sufficit tibi; nequaquam ultra point,et il me dit : C'est assez, ne me

îoqualisde hac re ad m~. 'parlez plus jamais de cela.
27. Ascende cacumen Phasgœ, et ocu- 27. Montez ~ur le haut de la mon-,

.los tuos circU)Ilfer,ad occidentem, et ad tagne de Pha§ga, et portez vos yeux de
aquilonem, a,ustrumque et orientem, et tous côtés, et regardez vers l'occident,
aspic&; nec &;nim transibiS Jordanem vers le sept~htrion, vers le midi et vers
îstum. l'olient; car vous ne passerez point ce

fleuve du. JoUl.dain. '
28. Prœcipe Josue,et corrobora euro 28. Donnez mes ordres à J9sué, &f-

I!.tque conforta, quia ipse prœcedet po- iermissez-le et fortifiez-le, parce que" pulum istum, etdividet eis terram quam c'est lui qUi marchera devant çe peuple,
visurus es. et qui lui parfugera la terre que VOIIS ~

contemplerez. ' ~

29. NollB demeurâmes donc en cette
vallée, vis~à-vis du temple de Phogor..

1. Maintenant, Ô Jt;raël, écoutez les
lois et les ordonnances que je vous en-
seigne; Il#n que, vous" trouviez la vie en
les observant, et qu'étant entrés dans la
terre que le Seignéur le Dieu de vos
pères doit vous donner; VOllB la possédiez
comme votre héritage.

2. Vous n'ajouterez ni n'ôterez rien
aux paroles que je vous dis. Gardez les
commandements du Seignel1rvotre Dieu
que je vous annonce de sa part.

3. Vos yellx ont vu tout ce ql1e; le"
Seigneur a fait "Contre Béelphégor, et de
qllelle manière il Il exterminé du milieu
de vous tous les adorateurs de cette

. idole;
4. vos autem qui adhœretia Domino 4. mais vous, qu.i vous êtes attachés

Deo vestro, vivitis uu.iversi usque in au SeiglIeur votre Dieu,vous avez tous
prœ§entem diem.. été conservés vivàlltsjusqu'à ce jour.

5. Scitis quod docuerim vos prœcepta 5; Vous savez que je- voU§ ai enseigné""
atque jllstitias, SÏèut mandavit niihi les lois et les ordonnauces, s~lon qne le,c

'Chanaan est un district montagncu.'t. çr. XI, de la théocratie, MoYse passe à la partie pratrque
Il, etc. \ de son premier discours, qnl consiste dans une

26 - 28. La réponsc du Seigneur à la prière de exllortatl(1n paternelle, mals pressanre, à l'obéis-
son serviteur. - D'abord un refus: Suj1!.:!t tlbt. sance.N'est-il pas juste qùe la fid~llté de la nation

Littéral. : Assez pour toi 1 Of. Num. XVI, 8, etc, .oorresponde à celle de Bon divin Roi?
Néanmoins un acquiescement partiel : ~sC('1lde 1° Écouter, en :,UEl d'agir. IV,I-~.
cacumetl... Cf. XXXIV,I-4. - Finalement, le cho~ CHAP. IV. - 1-8. Et nunc (transition) audt,..

'. de Josué pour succéder à Moïse (vers. 28). utfacia C'ost l'Idée dominante do cette seconde
29. Séjour des Hébreux « en face de Bet ~'or » partie: l'obéissance parfaite à la législation dq

(Vulg.:contrafanumPhogor). Voyez Num. xxxn, Sinaï. - Non addetis..., npn àuferetis... Le res-

28 et le commentaire. pect pour le soùveraln Léglsiateur demande qu'on
. ne change àbsolument rien à ses volontés. Jésus-§ Il. - Moïse exhorte !es Hébreux à obéir aux Christ lui-même n'enlèvera pas un Iota de la Loi.

préceptes de Jéhovah. IV, 1-48. Cf. Matth. v, 11-19. -"'OcuU vest"i mderunt,..

Après "voir brièvement esquissé l'histoire des Appel 11 l'expér[~nce personnelle de tout le peuple,
années qui s'étalent écowélJBdepuis l'institution oomme naguère 11 celle de Josué, w, 21. - Cpn-
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Seigneur mon Dieu me l'a commandé; Dominus Deus meus; sic facietis et in
vous les pratiquerez donc dans la terre terra, quam possessun estis,

-:que vous devez posséder j
6, vous l.es observerez et vous les ac- 6. et observabitis et implebitis opere;

complirez effectivement. Car c'est en hrec est enim vestra sapientia et intel-
cela que vous ferez paraitre votre sa- lectus coram populis, ut audientes uni-
gesse et votre intelligence devant .les veff!a prrec~pta ~rec, dicant: En populus:,
peuples, afin qu'entendant parler de saprens et mtell1gens, gens magna.toutes ces lois, ils disent: Voilà un . ci

peuple vraiment sage et intelligent, voilà "i
une nation grande et illustre. ,( 7; Il n'y a point en effet d'autre na- 7. Nec est alia natio tam grandis, quœ '

tion, quel<Jue puissante qu'elle soit, qui habeat deos appropinquantes sibi., sicut
ait des dIeux aussi proches d'elle que Deus nos ter adest cunctis obsecratio-\ notre Dieu est proche de nOU8 et présent niQus nostris;
à toutes nos prières.

8. Car où trouver un autre peuple aussi 8. qure est enim alla gens sic inclyta,
célèbre, qui ait comme celui-ci des céré- ut habeat ceremonias, justaque judicia,
monies, des ordonnances pleines de jus- et un~versam legem, quam ego proponam
tice, et toute une loi 8emblable à celle hodie ante oculos vestros?
que j'exposerai aujourd'hui devant vos

?yellx., d . Cd ' .
c 9. Conservez-vous onc vQus-meme, 9. usto I IgItur temetipsum, et am-
et gardez soigneusement votre âme. mam tuam ~ollicite. Ne obliviscaris ver-
N'oubliez point les grandes choses que bormu, qure viderunt oculi tui, et ne
vos yeux ont vues, et qu'elles ne s'ef- excidant de corde tuo cunctis diebus
facent point de votre cœur tous .les jours vitre tnre. Docebis ea filios ac nepotes
de votre vie. Enseignez-les à vos enfants tuos,
et à vos petits-enfants, ,

10. toutes ces cho8es qui 8e 8ontpa8sées 10. a die in quo stetisti coram Do'" i
depuis Je jollr oit VOIIS vous présentâtes mino Deo tuo in Horeb, quando Domi-
devant le Seignellr votre Dieu, près de nus locutl!s est mihi, dice.ns : Congiega
l'Horeb, lorsque le Seigneur me parla, ad me populum, ut audlant sermones '

et me dit : Faites assembler tout le meos, et discant timere me.omni t~m-
peuple devant moi, afin qu'il entende pore quo vivunt in terra, doceantque
mes paroles, et qu'il aPEre~ne à me filios suos,
craindre tout l~ temps qu'Il vivra sur la
terre, et qu'il donnE) les mêmes instruc-
tionsà ses enfants.

Il. Vous approch!tes alors du pied ~1. Et access,istis ad radices montis,
de cette montagne, dont la flamme mon- qUI ardebat usque ad crelum; erantque
tait jusqu'au ciel, et qui était en,iron- in eo tenebrre, et nubes, et caligo.
née de ténèbres, de nuages et d'pbscu.
rités. .

12. Le Seigneur vous parla du milieu 12. Locutusque est Dominus ad vos
de cette flamme. Vous entendites la voix, de medio ignis. Vocem verborum ejus
qui proférait ces paroles j mais vons ne audistis, et formam penitus non vidistis.
vites en lui aucune forme.

CTa Bee!phegor. Dans l'hébreu: à cause de Béel. code venu du cIel, <!III attIreront l'admIratIon
phégor. Les Hébreux avalent eommls un grand de tous les llêuples (vers. 6 et 8); 2° la bonté
crime à l'occasIon de ce faux dIeu dc Moab, du Dicu législateur, quI daIgne entretenIr avec
Num. xxv, 5; mals Ils savaIent ce que leur avaIt Israël des relatIons IntImes et familières (vers. 7).
coûté lel1r honteuse apostasIe (eontriverit...) : 2° Ne pas oublier les événements de l'Horeb.
24000 d'entre eux avalent pérI. - Scttt~ qll00 IV, 9-14.
(vers. 5)... Ce n'est pas en son propre nom que 9-14. De quelle manIère Is~l pourra couser- "
MoYse réclame l'obéissance à la loI, puIsqu'il n'en ver son prestlgo glorieux (cf. vers. 6-8). - Ne j
est pas personnellement l'auteur, mais au nom obltvtsearis: le mot prIncIpal de cet alinéa. ~ ;;:
de Dieu Dlême. - Rœc... veslTa sapientta... A die tn quo (vers. 10)... Dans l'hébreu: (N.ou-
Autre. motifs de IIdéllté: 1° les splendeurs de co bUe pas) le jour où... L'ÉgIIso jtiive dl,talt, on
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~,; ,... 13. Et ostendit vobis pactum suum, 13. Il vous fit connattre son alliance-,
~,."" quod prrecepit ut faceretis, et decem qu'il vous ordonna d'observer, et les dix:

verba, quaI scripsit in duabus tabulis ,commandements, qu'il écrivit sur les
lapideis,. . d~l1X: tables de pielTe. é

14. Mihiql1e mandavit in ijlo ternpore 14. Il m'ordonna en ce même temps
ut docerem vos ceremoni1l.s et judicia, de vous apprendre les cérémonies et les

,..quoo facere deberetis in telTa quam pos ordonnances que "qus devez observer
I!essuri estis. danE\ la telTe que vous allez posséder.

15. Custodite igitur sollicite anima 15. Appliquez:'vous donc avec grand
'v{}stras.. Non vidistis aliquam similitu soin à la garde de vos âmes. Vous n'a-
M!l~roJn die qua locut?s .est. vobis Do v~z vu ~ucu~e figure extérieure au jour
;U11I1US m Horeb de medio 19ms; u le SeIgneur vous parla sur l'Horeb du

. milieu du feu., -,16. ne ~ory~ d~cepti fàci~tis ~obi ; 16. de peur qu'état;\t séduits, vous ne
sculpta~ slrolh~udin.em, aut lroagmem vous fassIez quelque lmag:e de sculpture,
mascuh ve,l femmoo, quelque figure d'homme ou dé felnme,

17. similitudinem omnium jum~nto. 17. ou de quelqu'une des bêtes qui
rum quoo sunt super terraIn, vel avium sont sur la ten.e, ou des oiseaux quî
BUt crelo volântium, volent sous le ciel,

18. atqué reptilinm qure moventur in 18. ondes animaux qui rampent et se
telTa, sive piscium qui sut terra mo- rem~ent sur la telTe, ou des poissons
rantur in aquis j . .' qui sont sous la terre dans les eau;x;

19. ne fortjj elevatisoc~hs ad cœlum, 19. ou qu'élevant vos yeux au cIel, et
videas BoleYn et lunam, et omnia astra y voyant le soleil.. la lune et tous les
cooli, et errore .decept?s a~ores ea, ~t astresi Yous ne tombiez dans l'illus~on et

lcolas quoo creQ.vlt Dommus peustuusm dans 'erreur, et que V(Jus ne rendlez un
ministerium cunctis gentibus quoo But culte d'adoration à des créatures q~e le

'. . cœlo sunt. Seigneur votre Dieu II. faites pour le Ber:'
\è: vic~ de toutes les nations qUI sont sous
, le ciel.20. Vos autem tulit Dorni~us, et - a

eduxit de fornace felTea lEgypti, 1Jt e
haberet popJ11um hereditarium, sicut estin prœ~enti die. n

i.
21. Iratusque est Dominus contra 1

me propter sermones vestros., et juravit e
ut non transirem Jordanem, nec ingre- e
derer terraIn optimam quam daturus est s

vobis.22. Ecce morior in hac hunw, non .,
transibo J ordanem; vos transibjtis, è~ s
possidebitis telTam egregiam. .,

e~!Jt, do cette jO\IrnOO célèbre; aussi est-fi lnM- en celà une oeeasion de chute (ne... factatiB...).
ressant de lire, dans 1'\ trad~etion des LXX, le Dans les vers. 17 -19, beau résumé de toutes les
verbe Ex1(À'IldtcxO"ov pour exprimer l'idée !le Gan- formes de Pidolâtrie, q\li sont ramenées aux deux
grega. - Accesslstis ad radices Jusqu'au pied Pfillcipales : .J'apothéose des ancêtres (imagiiCem
duRas-Soufsafeh(Ex.nf,1,12,~tlecommeri; masculi...),et là déiJlcation des forcesdè la na-
taire; At!. googr., pl. v).- Ardebat usque ad ture (similit,tdinemjumentorum ). - Quœ
cœlum. Jusqu'au cœur du clel,dlt 1~l!breu, em- creavit in mtnisterium. }!:oIse relève la prq-
ployant une figure h~rdie. fonde folie qu'il y a à se courber devant !l!Js

3° Fuir l'idolâtrie. IV, '15-24; créatures destinées au servicc de Phomme. -'--
15-20. Les différentcs.formes d'Idolâtrie dont ,Vo~ autem tu!it (ver.. 20)... Gravité spéciale du

J;sraêl devra soigneu~mént se garder. -Non culte idolâtrique cpez les Héb!'!Jux.
vidistis... simi!itu~infm: Jéhovllhne .'était pas 21-24. Iràtue Dominus... Cf..r, 31. Lemé-
manifesté au moment de l'alliance sous une forme dlàteur de l'alliance rappelle aux Hébreux qu'il
extérieure et v1sible (éf.vers. 6), de crainte que lui est interdit de franchil. ié Jourdain, ctqu'iI
les cncore srossiers, ne trouv~se~t - ne sera point auprè6 d'EYIlX dalls la Tcr!'!J promise



DEUT.. IV, 23-31.
23. Gardez-vous d'oublier jamais l'al- 23.. Cave né quando obliviscaris pacti

liance que le Seig~el~r vo..tre Dieu a faite D9)llin~ De~ !ui., quod peI?eg:i~ te?um,
avec vous, et de vous faire en ~uJpture et facias tibi sculptam sImùItudmem
l'image ,d'âucunedes cho.ses dont le Sei- eorum, quIS fieri Dominus prohib1;lit;
gneur a défendu d'en faire;

24. parce que le Seigneur votre Dieu 24. quia DoIflinus Deus tuus ignis
est un feu dévorant et un Dieu jaloux. cQnsumens est,. Deus ISmulator.

25. Si, après avoir eu des enfants et 25. Si genuéritis"filios ac nepotes, et
des petits-enfants, et être demeurés morati rneritis in terra, deceptiqlie fe-
dans ce pays, vous vous laissiez séduire ceritis vobis aliquam similitudinem;
jusqu'~ vous fabriquer quelque imag;e patrantes malum co~am D?mino Deo

, 8cu?ptee, en commettant devant ~e SeI- vestro., ut eUI:!l ad lracundiam provo:-
gneur votre Dieupn clime qui attire sur cetis,vous sa colère, - .

26. j'attest~ aujourd'hui le ciel et la 26. testes invoco hodie clSlum et ter,
teITe, que vous serez bientôt exterminés ram, cito perituros vos esse de terra,
de ~e pays que vous dev;ez posséder après qu~m tra,nsit.o. J ü.rdane posseBsuri estis.
aVOir passé le Jourdam.Vou~ n'y ~- Non habl.tabitis m .ea longo tempore,
meurerez pas longtemps, malS le Sel- sed deleblt vos Dommus,
gneur vous' détruira;

~ ~ 27. il vous dispersera dans tous les 27. atque disperget in omnes gentes,

peuples, et vous ne resterez qu'en petit et remanebitis pauci .n nationibus, ad
n9mbre parmi les nations ou le Seigneur quas vos ducturus est DomimlS.

" vous aura conduits,

28, Vous adorerez là des dieu~ qui 28. Ibique servietis diisqui ~ominum
ont été faits par l~ main des hommes: manu fabricati sunt~ ligilo et lapidi
du. bois e~ de la pierre,ql;'i ne v?ient qui non vident, nec ~udiunt,nec Come-
poInt, qUI n'entendent pOInt, qu~ ne dunt, nec odorantur.mangen.t point, etq~ ne ~ententpoint. ~

29. SI, dans ces lieux -là, vous cher-
chez le Seigneur v9tre Dieu, vous le
trouverez! PQuryu toutefoisqu~ V9US le

'Qherchiez de tout votre cœur, et dans
toute l'amertume et l'atlliction de votre
âme. ,.

- 30. Après que vous vous serez trouvé 30. Postquam te invenerint omnia

accablé dl>. tous ces maux ql!i vous quIS prredicta sunt, novissinio tempore
avaient été prédits, vous reviendre~en- reverteris ad Dominum Deum tuum,
fin au Seigneur- votre Dieu., et vous et audies voCem ej1iB;
1Jcouterez sa voix;

31. parce que-le Seigneur votre Dieu
est un Dieu plein de miséricorde: il ne
vous abandonner!/- pgint., et ne vous ex-
terminera point entièrement, et n'ou-
bli~ra pa.s 'l'alliJ\ilce qu'il a jur~e, et
qu'Il a falt~ ay~cvos pèr~.

è_. ';,.:-

pour leur continuer ses avertIssements paternels; MoIse suppose donc qu'après un long séjour (me.
du moins il profite de ses derniers lustants pour "att) en Palestine, les Hébreux, ssns oub!il!r
leur redire: (JatJe.., ne obli'IJiscat-iB '. - Ignis con- absolument Jéhovah: ImIteront les pratiques Ido-
~mens, ... œm'!t1ator. Noms qui marquent à mer- lâtrlques des paYens,et il leur prédit les malheurs
veille la pureté, la saInteté de r1l.tre divin. Of. successifs qui en résulteront pour eux : expulsIon

, IX, 6; Ex. xx, 6; ls.x, 11; Hebr. Xll, 29, etc. du paya de la promesse, dispersion, amoindris-
4° Redouter les vengeances de Jéhovah. IV, sement, dégradatIon complère. - Testes tnooco...

2G - 40. . Majestueuse apostrophe.
Grande solennIté et vive éUlOtlon dans œ pas- 29-31. Néanmoins, même alors la miséricorde

sage. de Dieu se laissera toucher par leur repentir (ri
25-28. L'ldo)âtr.led'lsra~lattlreraltsurluldes tQto çorqe q'Uœsierl8: conditIon absolument re-

châtl.ments .aussl prompts que redoutables. - quise).
,



37. quia dilexit patres tuos, et èlegit
semen eorum post eos: Eduxitque te
prrecedens in virtute sua m~gna e~

lEgyptfl ,

38. ut deleret nationes maximas et
fortiores te in introitu tuo, et introdu-
ceret te, daretque t~bi terram earum in
possessionem, sicut cernis iQ prresenti
die.

32-88. Le Seigneur, en eilet, n'a pas choisi
et béni Isra~l entre tom les pcupJes pour l'aban-
donner ensuite totalement, quoique Ingrat. Ad,



d

42. afin q1\le celuI qui aurait tue son
prochain contre sa v6lonte, sans ~u 'il
eût été son ennemi un ou deux jours
auparavant, pftt se retirer en quelqu'une
de ces villes, et y être en sftreté.

43. Ces villes furent Bosor, dans .le
désert, située dans la plaine qui appar-
tient à la tribu de Ruben; Ramoth de
Galaad, qui est de la tribu de Gad; et
Golan de Basan, quI est de la tribu de
Manassé.

44. C'est là la loi que Moïse 44. Ista est lex, quamproposuit Moyses
aux enfants d'Israël. - coram filiis Israel,

45. Ce sont là les préceptes, les céré- 45. et hrec testimonia et ceremonire
monies et les ordonnances qu'il prescri- atque j!Jdicia, qure locutus est ad filiOB
vit aux enfants 'd'Israël après qu'ils Israel, quando egressi-sunt de lEgypto;
furent sortis d'ÉgYPte,

46: au deçà du Jourdain, dans la val- 46. trons Jordanem in valle contra
.léequiestvis-à-vis du tf}mple de Pho- fanumPhogor, in telTa Sehon, regis
gor, au pays de Séhon, roi des Amor- Arnorrhrei, qui habitavit in Hesebon..
rhèens, qui habita à Hésébon, et qui quem percussit Moyses; fitii quoque -
fut défait par Moïse. Car les enfants Israel, egressi ex lEgypto,
d'Israël, après être sortis d'Égypte, . .

47. possédèrent ses terres et les terres 47. possederunt terram ejus, et ter-
d'Qg, roi de Basan: c'étaient lit les deux ram Qg, regis Basan, duorum regum
rois des Amorrhéens qui régnaient au Amorrhreorum, qui er~t trans Jorda-
deçà du Jourdain vers. le levant, nem, adsolis ortum,

48. depuis Aroër, qui est située sur le 48. ab Aroer, quœ sita est super ri-
bord du torrent de l'Amon, 'jusqu'au pam torrentis Amon, usque ad montem
mont Sion, qui s'appelle aussi Hermon, Sion., qui est et Hermon,

49. o'est:ù-dire tout.e la plaine au deçà 49. omn~m planitiem trans Jorda-
du Jourdain vers l'orient, Jusqu'à la mer !lem, ad onentalem plagam, usqu~ ad
du désert, et jusqu'au pied du mont mare solitudinis, et usque ad radices
Phasga. montis Phasga.

... 5" Désignation de trois villes de refuge au oU de Djaulân : sa situation exacte est Inconnue
cdelii du Jourdain. IV, 41-43. (d'après Josèphe, les environs de Gadira). Voyez

41- 43. C'est là une parenthèse historique entre l'At!. g.!ogt.., pl. VII et XII.
le premlç! et le second discours. - Tr.ts civL- SECOND DISCOURS
tares: ce nombre avait été fixé par Dlcu lui- '.
même, Num. xxxv, 13-14. Sur la destination des Nouvelle promulgat!on de la LoI.
vlllcs de refuge (ut confugiat...), voyez Num. IV,44 -fXVI, 19.
xxxv, 9-34, et le comrnentalre.~ Bosor (hébr.: SECTION I. - LA SUBSTANCE DE LA LÉGISLATION
Béjoer) n'a pas encore été identlllée avcc certl- DU SINAï EN THÉORIE ET EN PRATIQUE. IV, 44-
tude; peut-être serait-elle représcntéè par les XI,32.
rulnçs de Kesûr-el-Beschélr, qu'on rencontre au 44-49. Préambulehlstorique.- C'est un titre
sud-ouest de Dibon (in terra campestri: le haut analogue à celui du premier discours (l, 1-5).
plateau qui domine la vallée d", Jourdain à l'est), Il indique: 10 le sujet traité, vers. 44-45: Ista est
- Ramoth in Galaad, célèbre dans la suite par lex.,. (les quatrQ substantifs lex, testi111on~a, ce-
deux éplsodc:s royaux (III Reg. XXI; IV Reg. IX), remonifS, juàicia sont synonymes) ; 20 le théâtre
nous fait remonter plus au nord. Cette ville s:ap- du discours, ~ers. 46-49 (/anum Phogor, voyez
pelait encore Ramoth-Masphé (';Tos. XIII, 36): la note de III, 29). Sion est un quatrième nom
on a Cl'U retrouver son emplacement il Es-Salt, de l'Hermon (comp.lII, 8-9, et le commentaire);
lOcalité Intéressante du Belqil.- Golan in Ba.'!an on l'écrit en hébreu Siy'ôn, tandis quc la célèbre
a donlléson nom au district de la Gaulanltide colline de Jérusalem P"'l'pc.lalt fjiyôn.





,'"' DEUT. V, 10-22.
"

. ,;~ 10. et qui fais miséricorde jusqu'à 10. et faciens misericordiam in multa
,::':, mil~e et mille ,génêrations à ceux qui miPia diligentibus me, et custodientibus" m'aIment etqu! gardent mes préceptes.. prrecepta mef}.

~- 11. Vous ne prendrez point le nom du 11. Non usurpabis nomen Domini
Seigneur votre Dieu en vain; car celui Dei tui frustra; quia non erit impuui.-
qui aura attesté la sainteté de son nom tus qni super re vana nomen ejus as.
8ur une chose vaine ne sera point im- sump!!erit.

'puni..c . , . . . :,
12. Observez le Jour du sabbat, et 12. Observa dlem sabbat!, ut sancti-

ayez soin de le sànctifier, selon que le D.ces eum, sicut prrecepit tibi Dominus:;
Seigneur votre Dieu vü'Usl'a ordonné. Deus'tuus. ',:;

13. Vous travaillerez pendant six jours, .13. Sex diebus operaberis; et Îaci~.;,!;
et vous ferez alors tous vos ouvrages. omnia opera. tua. ,

14. Mais le septième jour est celui du 14. Septimus dies sabbati est, id est,
sabbat,. {J'est-à-dire le jour du repos du requies Domini Dei tui. Non facies ineo
Seigneur votre Dieu. Vous ne ferez au- quidquam operis tu, et filius' tqus, _et
cune œuvre servile,.en ce jour-là,. ni vous, filia, servuS etancilla, et bos, et asinus,

'. ru, votre fils, ~i votre fille, ni votre ser- et ()mne jumentum ilium, et per(1grl-'
viteur, ni votre servante,. ni votre bœuf,. nus qui est intra portas tuas; ut reql1ie.
ni votr(1 âne, ni aucune de vos bête3, ni scat servus tuus., et ancilla tua, sicut

l'étranger qui est au milieu de vous; et tu.
afin que ~otre serviteur et votre servante
se reposent comme vous.

15. Souvenez-vous que vous,avez vous-
même été esclav6,:j dans l'Egypte, et,
que le Seigneur votre nieu vous en a
tiréJpar sa main toute-pui~lj8,nte, et en
déployant toute 1a force de son bras.
C'est pourquoi il vous a ord,onné d'ob-
~erver le jour du sabbat.

16. }I()n()rez v()tre père et votre mère, 16. Hon()ra patrem tuum et matrem,
selon que le Seigneur votre Dieu vous sicut prrecepit tibi Dominus Deus tuus,
l:a ordonné,. afin que vous viviez 16ng- ut longo vivas tempore, et bene sit tibi
temps, (1t que vous soyez heureux dans in terra quam Dominu8 Deus tuus datu.
la terre que le Seigneur votre Dieu vous rus est tibi. -
donnera.

17. Vous ne tuerez point.
18. Vous ne commettrez point d'adul-

tère. ..

19. Vous ne déroberez point. 19. Furtumque non facies.
20. Vous ne porterez point de faux 20. Nec loqueri8 contra proximum tuûm

témoignage contre votre prochain. falsum testimonium. ,
21. Vous ne désirerez pas la femme 21. Non concupisces uxorem proximi

de votre prochain, ni sa maison, ni son tui, non domnm, non agrum, .non ser-
c1:tamp, ni son serviteur, ni sa servante, vum, non ancillam, non bovem, non
ni son bœuf, ni son AIie, ni aucune chose asinum, et universa qure iIIius sunt.
qui lui appartienne. ,

22. Le Seigneur prononça ces paroles 22. Hrec verba locutus est Dominus
avec une voix forte, devant vous tous, ad omnem multitudinem vestram in

c

12-15. Le trblslème commandement. - SiC'lft au lieu du simple concupisces: Tu ne désireras
et tu (vers. 14) : trait nouveau et délicat. - pas la femme de ton prochain, et tu ne convoi.
Memento quoà et ipae... C'cst la modification la teras pas sa maison.., Remarquez l'addition du
plus considérable de la sccouùc réùactlon; ellè mot œgrum, inutile autrefois, et qui allait blcntôt
suggère Un motif de fidélité au repos du sabbat avoir un sens très pratique.
pius en rapport avec les circonstances actuelles. 3.'MoÏse fait ressortir les circonstances prln-
Of. Ex. xx,il. J cipales de la première promulgation du Dé~a-

111 - 21. Les sept autres commandements. -Au loguc. V, 22.2~.
vers. 21, l'hébreu emploie deux verbes distincts, 22. Les tables de la 101. - Ni4i! aààena alno

1
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DEUT. V, 23

sur la montagne, du milieu du feu, de
la nuée et de l'obscurité, sans y ajouter
rien de plus; et il les écrivit sur les
deux tables de pierre qu'il me donna,

23. Mais après que vous e,ûtes entendQ
sa voix du milieu des ténèbres, et que
vous efttes vu Ja montagne tout en feù,
~ous m'envoyâtes tous les princes de vos
tribus et vos anciens, et vous me dîtes:

24. Le Seif5neur notre Dieu nous a
fait voir sa majesté et sa grandeur;
nous avons entendu ,sa voix du milieu'
du feu, et nous avons éprouvé aujour-
d'hui qu!l Dieu a parlé à un homme,
sans que l'homme en soit mort..

25~ Pourquoi donc mourrons-nous, et
serons - nous devorés par ce gt'and feu? ~'
Car si nous ent~ndons davantage]a voix j"'.
du Seigneur notre Dieu, nous mourrons.

26. Qu'est tout homme revêtu de chair,
pour pouvoir entendre la voix du Dieu
Vivant, et parlant du milieu du feu,
comme nous l'avons entendue, sans qu'il
~n perde la vie?

27. Tu magis accede, et audi cnncta. 27. Approchez-vous d9nc plutôt. vous-
quœ dixerit Dominus Deus noster tibi; même de ,lui; et éc(}utez tout ce que le
loquerisque ad nos, et nos audientes Seigneur notre DieQ vous dira: vous
faèiemus 00. nous le rapporter~z ensuite, et quand

nous l'aur<).ns appns, nous lé ferons.
28. Le Seigneur, ayant entendu cela,

me dit : J'ai en~endu; les I?aroles que ce
peuple vous a dites; il a bIen parlé dans
tout ce' qu'il a dit.

29. Qui lem' donnera un tel esprit et
un t~l cœm', qu'iJs me craignent, et
qu'ils gardent en tout temps tous mes
préceptes, afin qu'ils soient heureux à
jamais, eux et leurs enfants?

30. Allez, et dites-leur: Retournez
dans vos tentes.

~1. ~~ pourv<1,usz demeurez- ici avec,,"
mol, et Je vous dlrmtousmes comman-
dementfl, ~es c~ré~onies :et mes ordon:.
liances; .et. vous les leur enseignerez, afin.
gu'jls les observent dans la terre que je c.

leur donnerai eli héritage.
32. Custodite igitur et. facitequoo prœ- 32. Observez dollc et exécut.ez èe que

Qepit Dominus Deus vobis; noll declina- le Seignel\f votre Dieu vous a Cbmman-
bitis lie que ad dexteram, lI~que ad JJi- dé, Vous nevousdétourllerez ni à droite
llistram ; ni à gauche;
.:'

pZim. C.-à-d. que Dieu se borna Ii faire au peuple. 28-S1./La réponse IlU Selgne~r à cette requête.
rotte communication directe, et qu'Il rossa en- Détails complètement nouveaux. - Bene.,. fu1tt
suite dc lui pai-Ier en personne, ~ Scrlpstt eq.,. Zocuti. Leur demande l1rovenàlt, en effet, du
Un peu plus tard, comme Il sera dit au chaI?' IX, ~entlment qu'Ils avalent de leur Indignité.
9..12, S2 - SS, Conclusion: la parfaite obéissancc au

2S - 27. Requête pressante des Hébreux .épou- Décalogue (neqm aa aeœteram"" trait pltto:;vantés, Cf. Ex. xx, 18-21, Le récit actuel est plus resque). .

oomplet.



1. VoicI les préceptes, les cé'rém!)nies
et 1es ordonnances qve leSeigneUl' votre
Dieu m'a commandé d&:vous enseigner,
afin que vous les observiez dans la telTe
dont vous allez vous mettre en posses-
sion.,

2. afin que .vous craigniez le Seigneur
votre Dieu, et que, tous les jours de
votre vie, vous gardiez toùs ses com-
mandements et ses préceptes que je vous
donne, à vous, à vos enfants, et aux en-
fants de vos enfants, et que vous viviez
longtemps sur la terre.

\3. J;r.coutez, Israël, et ayez gran!i soin
de faire ce que le Seignoor vous a com-
mandé, afin que vous soyez heureux,et
que VOus VQus multiplü~~ de plus en
plus.,. selon laprogesse que leSei{f:neur,
le DIeu de vos peres, vous a faIte de
vous donner une terre oû couleraient le
lait et le miel.

4. Écoutez.. Israël: le Seigneur notre 4. Audi, Israel, Dominus Deus noster,
Diouest le seul et unique Seigneur. Dominus unus est.

5. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu' 5. Diliges Dominum Deum tuum ex
(. de tout votre cœur, de toute votre âme toto corde t.uo, .etex tota anima tua, et

et de toutes vos forces. ,ex tota fortltudrne tua.
6.Cès commandements, que je vous 6. Eruntqueverba hrec, qure ego prre-

doune aujourd'hui, seront gl.avés ,dans cipio tibi hodie, in corde tuo j
v.otre cœur. '

7. Vous en instruirez vos enfants j 7. et narrabis ea filiis tnis., et medi-
vous les méditerez quand vous ~érez as- taberis in eis sedens in domo tua, et
Bis dans votre maison, et que vous mar- ambulans in itinere, dorlniens atque
cherez dans le chemin, la nuit dans les consurgens.
intervalles du sommeil, le matin à votre
'réveil.

8. Vous les lierez comme un signe
dans votre main; vous les porterez 8ur
le/ront entre vos yeux;

-

§ II. - L'amour de Dteu, motlfsuprênte 1. ObéIr PIIr ampur. VI; 1.9.
d' b" -' 1 1 t VI 1 "6 GRAP. VI. - 1.3. IntroductIon et transitIon.0 ".ssance.. a o. ,-~. .

d4-9. AImer DIeu souverainement, et 'une ma-
AprèS avoir ainsI promulgué à nouveau le nlère prdtlque. - 10 Un seul DIeu, quI mérIte '

Décalogue, Morse, dans une série d'exhortatIons tout famour de son peuple, vers. 4-5. Magnl-
pressantes (VI.XI), en commente Les points les lIques paroles, dont les Juifs ont le droit d'êtro
plus importants, non sans suggérer à son audItoire lIers, car elles contIennent un grand dogme,eelUI
dIvers motifs de lIdéllté: l'amour, la crainte, l'es- de l'unIté de DIeu., et rn admirable précepte,
pérance. celuI de la charIté parfaite, - Dom~nU8 Deus..,

27'



et ostiis

'13. cave diligenter, ne ~blivisca,ris
Domini, qui eduxitte de terra lEgypti,
de domo; ~erv\tuti8. Dominum Deum
tuum timebis, et illi soli servies,ac per
uomen illius jurabis.

~ l'bébr.: Jéhovah notre Dieu, Jéhovah (est)
unique. n n'y a donc qu'un !!eul Dieu, qUi ~t
J éhQvab, le Dieu à:laral!l: le!! idQle!! paieune!!
ne !!ont rien. - Diliges... A. ce Dleu unique les
Hébreux doivent donner toute!! leur!! a1f~ctlons,
cQl)1me l'exprime cette belle fQfIIlule, qui mul-
tiplie le!! !!ynonymes afin ~'!n!!later avec plJl!!
d'énergie !!ur le précepte. Ex toto corde: le cœur,
centre de!! aJfecUl'ns e'J; Iota anima : l'âme, "entre
de la per!!onnallté; ex Iota jortitudme: la p1lJ8-
llance, en laquelle ae concentrent toute!! le!! force!!
de notre volQnté. Toute!! les faculté!! humaines
lIent donc~IR!!lconvlée!! à l'amour. Vrail!)eI\t, c'e!!t
là ~ le preml~~ et le plu!! grand commandeineRt
de la loi », comme l'a dit Netre-Selgneur Jésus-
Chrlat (Matth. =n, 37 -40). - 20 Cet amo~
parfait réclame une parfai.te oliél!!l!I1nce, ver!!. 6-9.
Verba hœc in corde tuo :l'accomplia!!enient de la
.loi, atIalre de l'esprit, 'lui doit Y pen!!er toujOV!!
(se(iensr ~mbulàns..., charmants détaîl..~ M'.-
Iniens, en te COUchaRt); bien plu!!, atIaire~u cœ\lr 1
- Du cœJlr, le!! prescription!! céleste!! paaaeroRt
!!ur le!! levre~ de!! fel'Vents laraéllte!! : narrabis ea...
Du C(I)ur, aux mains et aux yeux (!!ur l'uaage d~
fft!lin ou phylactère!!, voyez Ex. XIll, 16, et la
nQte), ~ Scribes ea in limine (hébr.: m'Z'Uz6I)...
La cqutunle de placcr des inscriptions !!ur les





7. Non quIa cunctas gentes numero
vinceb~tis, vobis junctus est Dominus,
et elegit vos, cum omnibus sitis populis
pauciores j

8. sed quia dilexit vos Dominus, et
custodivit juramentum., quod juravit pa-
tribus vestris; eduxitque vO'!! ln manu
forti, et redemitde domo servitutis, de
manu pharaonis, regis lE~ypti.

scnter toutes les autres (sept, lc nomb.re parlait). Luca8: plutôt les idoles de bols ('asél"im) qui re-
Sur leurs districts respectifs, voyez l'At!. géogr., présentaient une impure déesse.
pl: v. - Percutte8... Hébr.: ha!larem ta!larim; 6 -10. Trois raisons de se séparer des nations
l'anathème. Cf. Lev. xxyn, 28 et ss. - A plus palennes. - En premier lieu, le caractère sacré
forte raison, ne former avec eux aucune sorts d'Israêl, vers. 6: POpulus sanctu8, ... pecuUarts.
d'alliance (non tntbtS..), à cause de leur dépra- Cf. Ex. XIX, 5, et l'explication. En second lieu,
vation contagleusc. Cf. Ex. XXXIV, 1546. - Quin los bienfaits de Dieu, complètement gratuits,
pottU8 (vcrs. 5)...Fake dlsparaitre promptement vers. 6-8 : elegtt, dilexit, custodivit...; cum
toutes les marques de lcur Idolâtrie. Cf. Ex. xxm, sUis... pauciares (hyperbole oratoire). En trot-
~4; XXXIV, IB. Statuas: d'après Thébrcu, los slème lieu, la fidélité du Seigneur à ses promesses
. stèlcs }) érigées en l'honncur d!)s faux dieux. pour quiconque lui obéira, et ses vengeances



votre.., Dieu est l~i - même le Dieu fort
et fidele, qui garde son alliaffce et sa
miséricorde jusqu'à mille générations
envers ceux qui l'aiment et qui garden,t
ses préceptes;

lO.et qui au contraire punit prompte- 10. et reddens odientibus se statim,ita
ment ~eux qui le h~~ssent, sans~ifférér !lt ~isperd.at eo~, et ultra non differat,
de )es perdre entlerement, malS leur protinus elS restituens quod merentur.

,. tendant sur-'le;;champ ce qu'ils mé-
ritent.

'" il. Gardez donc les prêceptes, les cé- Il. Custodi ergo prœcepta et ceremo:.
rémonies et les ordonnances que je vons riias atque judicia, quœ ego mando tibi
commande aujou~.d'hui d'observer. - hodie ut facias.
, 12. Si apres avoir entendu ses ordon- 12.Sipostquam audieris hœc judicia,

nànces, vous les gardez et les pratiquez, custodieris ea et feceris, custodiet et
le Seigneur votre Dieu gardera aussi à Dominus Deus tuus pactum tibi, et mi-
votre égard l'alliance et la miséricorde sericordiam quam jur(l.vit patribus tuis.
qu'il a promis à vos peres avec serment.

13. Il vous aimera et vous multi- 13. Et diliget te ac multiplicabit, be-
pliera j il bénu.a le fruit de votre sein nedicetque fi.uctui vèntris tui,et fructui
et le fruit de votre telTe, votre blé; vos, terrœ tuœ,. fru~ento tuo, atque vinde-
vignes., votre huile, vos bœufs et. vos miœ,oleo, et armentis, gregibusovium
troupeaux de brebis, dans ]a terre qu'il tuarum super terram, p~o qua Juravit
a' promis' avec serment à vos peres de patIibu~ tuis ut daret eam tibi.
vous donnér.

14. Vous serez béni entre tous léS 14. Benedictus eris inter omnes popu-
peuplés. Il n'y aura point parmi voûsde los. Non erit apud te sterili~ utriusque
stélile de l'un ou de l'autre se~e, ni se~us, tam in hominibus,. quam in gre-
parmi les hommes, ni dans vos trou- gibus tuis..
peaux.

15. Le Seigneur éloignera de vous 15. AuferetDominus a te omnem ]an-
toutes les ]angueurs, et il ne vous fI.ap- guorem ; et infirmitates lEgyPti pessimas,
pè,ra point des pJaies tres malignes de quas novisti, non inferet tibi, sed cunctis
]'Egypte, que vous connaissez; mais il hostibus tuis.-
en frappera au contraire tous vos ~nne-
mis.

.16. Vouse~terminerez toüs lespeüples 16. Devorabis omnes populos, quos
que ~e Sèigneurvotre Dieu doit vous li- Dominus Dl\us tuus daturusest tibi. Non
vrer. Votre œil ne~sera touché d'aucune parcet eis ocu]us tulle, nec servies dils
compassion pour eu~ en les voyant, et eorum, ne sintin ruinam tui.
vous n'adorerez point leurs dieux, de
peur qu'ils ne deviennent le sujet de
votre ruine.

1?:. Si vous dites en votre cœur: Ces 17. Si dixeris in corde tuo : Plures
nations sont plus nombreuses que nous; sunt gentes istœ quam ego; quomodo
comment PQurrons-nous lese~te~.miner? potero delere eas? '

18. Ne craignez point, mais souve- 18. Noli metuere, sedrecordare qua!

toutcs prêtcs (s!aU11., et ultra...,protinus) contre 66 : c'est, un mot emprunté il la langue éhana-
lcs Ingrats, vcrs. 9.10. nécnnc,etqul désignait prlmltlvcment la déesse

20 Bénédictions quc Jéhovah tlcnt en réscrvc dc la fécondité)..- Bériédlctions négatives, vers.
pour les Israéfitcsfidèles. VII; 11 :2S. 15 : inJirmitatcs .,Egyptt; l'ÉgYPte a toujours été

Développement duyers. S et d'autres passagcs un foyer «< gcnltrix, ]) dit Pline l'Ancien) de
analogues. lnaladies contagleuscs.

11-16. Lc Sclgncurexéeutera sa part du contrat 17-24. Israël n'aura rien à craindre des peuples
d'alliancc. - Bénédictions positives, vers. 13-14, dc Chanaan. - St dtxeris... Objection possible,
16: unc fécondité universelle (jrtIChtt ventri$ réfutéc d'avance. Nc rIen craindre, car lc passé
tut, les cnfants; 'astorct, l'équivalent hébrcudc (recordare) est un stir garant dc l'avenir ($ic
greglbus, n'est employ~ qu'Ici et XXVIII, 4, 18.. jactet...). A cette occasIon, nouvcllc dcscriptlon
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fecerit Dominus Deus tuus pharaoni, et nez-vous de la manière dont le Seignéur
cunctis JEgyptiis, votre Dieu a traité le pharaon et tous

les ~yptiens,
, 19. de ces grandes plaies dont vos

yeux ont été témoins, de ces miracles
et de ces prodige!!, de cette main fotte
et de ce bras étendu que le SeigneuJ;
votre Dieu a fait paraître pour vouS '
tirer de l'Égypte. C'est ainsi qu'il trai-
tera tous les peuples que vous pouvez
craindre.

20. Le Seigneur votre Dieu enverra
même contre eux des frelons, jusqu'à ce
qu'il ait détruit et perdu entièrement
tous ceux qui auront pu vous échapper
et se cacher.

21. Non qmebis eos, quia Dominus 21. Vous ne les craindrez dpnc point;
Deus tuus in~edio tui est, Deus magnus parce que le/Seigneur votre Dien est au
et terribilis. milieu de vous\ lui le Dieu grand et ,

tel'rible. -

22. Ipse consume: I!;ationes has in 22. Ce 'sera lui:mê~e qui perdra de-
conspectu tuo paulatIm atque per partes. vant vous ces nations peu à peu et par
Non poteris eas delere pariter, ne forte parties. VOU!! ne pourrez les exterminer
multiplicentur contra te bestire terrre. toutes ense!ilble.. de peur que les bêtes

- de la terre ne se multiplient et ne s'é.
lèvent contre vous.

. 23. Dabitque QOS Dominus Deus tuue 23. Mais le Seigneur votre Dieu vous
ln conspectu tuo, et internciet illos donec abandonnera ces peuples, et il les fera
penitus deleantur. mourir jusqu'à ce qu'ils soient détruits

entièrement.
24. Tradetque reges eorum in manus 24: Il. vous livrer& leurs rois entre les

tuas, et disperdes nomina eorum sub main~.. et vous exterminerez leur nom
00010 j nullus poterit resi&tere tibi, donec de dessous le ciel. Nul ne, pourra vous
conteras eos. résister,. jusqu'à. ce que vous les ,ayez

écrasés. '
25. SCulptilia eorum igne combures j 25. Vous jetterez dans le feu les

non concupisces argentum et aurum, de images taillées de leurs dieux j vous 1;le
quibus facta sunt, neque assumes ex eis désirerez ni l'argent ni l'or dont elles I~:
tib! quidq1!am., ne offen~a;s, }!rop.terea sont faites, et vous n'en prendrez rie:n [~,'
quIa abollllnatio ~t Pomml De! tUl: pOUl' vous j de peur que cel1e vous SOIt

un sujet de ruine, parce qu'elles SOnt
. l'abomination du Seigneur votre Dieu.
26. Nec inferesquippiam ex idolo in 26. Il. n'entrera rien dans votre mai-

domum tuam, ne fias anathema, sicut son qui vienne de l'idole, de peur que
et illud est. Quasi spurcitiam detesta- vous ne deveniez anathème comme l'i-
beris, et velut inquinamentum ac sordes dole mê~e. Vous la détesterez comme
abominationi habebis., quia anathema de l'ordure.. vous l'aurez en abomination
est. comme les choses sonillées et qui font

le plus d'horreur, parce que c'est un
anathème., -

abrégée des prodiges acoomplls en faveur des Hé- ne rien laisser subsister des signes Idolâtrlqucs
breux lors de la sortie d'Égypte (vers. 18-1'). des Chananéens. - Q,uippiam ex idolo... Les
- Bas delere pariter... (22) C.-II-d, toutes Il la métaux précieux dont les Idoles étalent souvent
fol&; le motltest aussitôt donné: ne lorte... bestiœ. fabriquées pouvaient devenir un objet de tenta-
Voyez Ex. XXIlI, 29, et le con1mentalre. tlon matérielle d'abord, et bientôt nrorale. Témoin

2;;-26, Moïse réitère élJerglquement l'ordre de Achan (Jos. VII, 21).
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1. Prenez bien garde d'pbserver tous 1. {)mne mandatum, quod ego prœ-
~es préc~ptes que je vous pr~scris. au- cipio tib.i ~odi~, cave diligente~ u~ fac~a~,..
Jourd'hul, afin que vous pUiSSIez VIvre, ut pOSSltls Vi\Tere, et multlphcemlnl,
que vous vous multipliiez de plus en ingressique possideatis terram, pro qua
P.lUB, et que vous possédjez le pays, où juravit Dominus patribusvestris.

. vous allez entrer, promIs à vos peres
avec serment par le Seigneur.

2. Vous vous souviendrez de tout le' . 2. Et recordaberis cuncti itineris,
chemin par où le Seigneur votre Die~ per quod adduxitte DominusDeus tuus
vous a conduits dans .le désert pendant quadraginta annis per desertum, ut.
quarante ans, pour VÇ>us punil' et vous affligeret te, atque tentaret, et nota fie-
éprouver, afin que ce qui était caché rent qure in tuo animo versabantur,
dans votre cœur flÎt découvert, et qu~ utrum custodires Inandata illius, an
l'on cOllnlÎt si vous seriez fidèle ou infi- non.
dèle à obs6l'ver ses commandements.

( 3, Il vous a affiigé de la faim, et il 3. Afflixit t~ penuria, et dedit tibi
vous a donné pour nourriture la mannec cibum manna, quod ignorabas tu et- qui était inc~nnue.à vous et à. vos père~, patres tui, ut ~tenderettibi q~od .n?~

pour vous faIre VOIr que l'homlne ne Vit ln solo pane Vivat hemv, sed ln omnI
pas seulement de pain, mais de toute verbo quod egreditur de ore Dei.
parole qui sort de la bouche de Dieu.

4. Voici la quarantième année que 4. Vestimentum tuum, quo operiebaris,
vous f-tea en chemin, et cependant les ha- nequaquam vetustate defecit, et pes tuus
bits dont vous étiez couvert ne se sont non est subtritus, en quadragesimus an-
point rompus par la IQ~gueur de ce. nus est i
temps-, et les souliers que vous aviez à
vos pieds ne se sont point usés.

5. Pensez donc en vons-m~me que le 5. ut recogites in corde tuo, quia sicut
Seig\1eur votre Dieu s'est appliqué à erudit filium suum holno, sic Dominus
vous instruire, comme un homme s'ap- Deus tuus erudivit te j
pli que à instruireBQn fils i

6. afin que vous observiez les com- 6. ut eustodias mandata Domini Dei
mandements du Seigneur votre Dieu, tui, et ambules in viis ejus, et tilneas
,que vous marchiez dans ses voies, et euro.
que vous soyez pénétré de sa cra.inte. ,

f IV. - Le souvenir des bontés àu Seigneur. peines; deux exemples frappants le montrent:
VIII 1 - X Il. 10 la manne, nourriture céleste, créée tout exprès" poUlO luI (qUOà ignorabas..,); 2° un merveilleux

1° Dieu, le mellleul' des instructeurs à l'égard équipement (vel's. 4). - La parole quoà non i1&
d'Israël. VIII, 106. / solo pal1.8.,. (verSos) fut également opposée par

CHAP. VllI. - 1-6. En tête (vers, 1) et à la JésU8 au démon tentateur (Matth. IV, 4). Ello
)Il!! di: cet alln~ (vers. 6), l'exhort!'tlon perpé- signifie que si lcs mets ordinaires et naturels font

tMlle : omne (avec~mphase) manàatum." custo- défaut à ses amis, Dieu n'aura qu'un mot à dire"
à/as. Au milieu, l'Idée si vraie et si profonde: pour leur procurer une noUJ1riture miraculeuse,
Dieu; voulant éprouver les Hébreux (ut tentaret). telle qu'était la manne. - Vestimentum... ne.
a mêïé les afflictions et les humilu,tlons tempo- quaquam deftcit Non contents de prendre ces
"aires (aff!igeret) aux Joies sans nombre dont il mots tout il fait à la lettre, Jes rabbins supposent
les a comblés. - Recoràaberis cuncti Uineris: en outre que les vêtements graI\dissaient avec
11 ne s'agit pas moins de la voie morale que du ceux qui ell étalent vêtus. On exagérerait cn un
chemin matériel. - Nota.., qUdJ in anima. Trait autre sens, si l'on se bornait 11 voir dans' ce pas"
d'une grande finesse psychologique : les sout- sage les facilités simplement naturelles (trafic
frances manifestent le fond des cœurs et des ave~ les tlofbus arabes, emploi de la lalnc et des
pensées, Cf. II Par. XXXII, SI. ~ Néanmolœ, le peaux de leur bétail) que Dieu avait fournies

- bonhcur d'Israël avait été .plus grand que ses aux Israélites de renouveler leurs vêtements et



13. habuerisque armenm boum, et
ovium greges, argenti et auri ciln<)m:C
rumque rerum copiam,

leurs chaussures. Les moyens nature1s ne fUrent en métaux (lapides, !errum...). ([ Les explorateurs
pltS exclus; mais le texte (cf. XXIX, 6) et l'ana- modernes ont constaté la présence du fer en dit.
logie de 1" mamie mentionnée plus haut supposent férents endroits du pltys, j) surtout au Liban, et
une Providence singulière et exceptionnelle. ~ entre Jérusalem et Jéricho. Quant à la fertilité,
Pes... non subtrUus (hébr.: enfié) : ainsi qu'fi elle a cessé depuis longtemps, avec Icsjtuviorum
arrive Iorsqu'on-marcheavec de mauvaises çhaus- ab1lssi; mais elle existait alors, et fi ne serait
SU1~es; d'où fi suit que celles. ci avaient été éga- pas impossible de la fa.ire renaltre.
J~ment préservées. ~Slcut erUdit... sic... Résumé 11-18. He pas oublier lcs bontés de Jéhovah
de la conduIte de Dieu à l'égard de son ~uj>le. parmi toutes ces déUces. Même raisonnement que

2° Se souvenir pratiquement des libéralltés du ci-dessus, VI, 10-18.-Elevetur cor tuum (vers.
"Seigneur. VIII, 7 -20. 14) : fajt si fréquent d!\ns l'hlstol1.e d'Israël. Cf.

7"10. Magnifique horizon pour un prochain XXXII, 13-18; II Par. XII, 1; XXVI, 16; XXXII..
avenir. - ln terra1n... Autre description f<lrt 25, etc. - Et non reminiscar!s... Autre résumé
belle de ia Terre promISe et des biens qu'elle tient de ce què le Seigneur a accompll pour son peuple
en réserve pour les Hébr~ux. Cf. VI, 10-12. Bo- depuis la sortie d'Égypte.-Serpensjtatu (ce mot
nam: ridée générale, qui ~stensultc développée: n'est pas dans le teXte) aàurens (Sara/) : voyez
terr~ arrosée, par conséquent fert,fie; pa~s riche Hum. x;xI, 6,et le commentaire. - D!psas: non

1 .
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16. et cibavit te manna in solitudine" ,
quod nescierunt patres tui, et postquam
/afllixit ab probavit, ad extremum miser-
tus est tui;

17. ne diceres in corde tua : Fortitudo..
mea, et roour manus meœ, hœc mihi
omnia prœstiterunt;

18. sed recordeiis' Domini Dei tui,
qupd ipse vires tibi prœbuerit, rit im-
pleret pactum suum, super quo juravit
patribus tuis, ~icut prœsens lndicat
dies.

19. Sin autem oblitus Domini Dei tui,
secùtus fueris deos alienos, coluerisque
illos et adoraveris, ecce nunc prœdico
tibi quod omnino dispereas.

20. Sicut gentes, quas delevij; Domi-
nus in introitu tua, ita. et vos peribitis,
si inobedientes fueritis voci Domini Dei
vestri.

4

~

1. É~outez, Israël., Vous passerez au- 1. Audi, Israel. Tu transgredieris ho-
jourd'hui le Jourdain pour vous rendre die Jordanem, ut possideas nationes
maître. d~ ces nations qui sont plus maximas et fortiores te, civitates ingen-

, nombreuses et plus puissantes que vous; tes, et ad cœlum usque muratas,
de ces grandes villes dont les murailles
s'élèvent jusqu'au ciel, .

2. de ce pe\tple d'une taille haute et
surprenante,de ces enfants d'Énac que.
vous avez vus vous-même, et dont vous
avez entendu parler, et à qui nul homme
ne peut résister. -

3. Vous saure:z donc aujourd'hui que! 3, Scies ergo hodie quod DominuB
, le Seigneur vptre Diè\l passèra l.ui-même ~eus tuus ipse transibit ~nte te, ignis..

.

p()lnt la vipère de ce ~om.. dont la morsnre cause rien de plus juste que Dieu le traitât comme un
une sol1 brûlante; mals un pays desséché, où l'on pafen (vers. 20). - QuaI delevit tn tntroitu tuo:
meurt de sol1 (ljtmma'Qn). - Eduxit rivos...: par les Amorrhéens, récemment battus et exterminés'- dc\tx fois, à Raphldlm (Ex. XVII, 6) ct hQaùès dans la Palestine clsjordanlcnnc.

(Num. xx, ll),-Pos/4uam aff!ixit, misertus 3° La gratuité de ces bienfaits du Seigneur.
,est: DIcUvérlllalt ainsi la définition admirable IX, 1-6,

qu'JI avait donnée de sa natul"C, Ex, XXXIV, 6-7. CHAP. IX, -1-3, La prochaine conquête de
19-20.. Malheurs réservés il ceux qui s'élolgnc- la Tcl.'e sainte sera l'œuvre de Jéhovah lui-même.

raient d'un si bon Maitrc.'- Secutua.., deos alie- -"- Cette contrée si fertJleet si riche (VIII, 1-14)
".os~ C'était Ic plus grand crime qu'un Israélite était actuellement occupéc par des nations puls-
pût commettre: JI devenait par III même sem. santes (maximas, jortiores te), qu'Israël, réduit
blable à un pafen et perdait tous ses privilèges: n ses propres forces, n'aurliit Jamais pu dépos.



5. Neque enim propter justitias tuas,
~t requitatem cordis tui, ingredieris ut
possi(ieas terras earum j Bed quia illre
egel"Unt impie, introeunte te deletre
sunt, et ut compleret verbum Buum
Dômi~uB, quod sub juramento pollicitus
~~t patribuB tuis, Abraham, Isaac, et
Jacob.

8. Nam et in Horeb provocasti
et iratus delere te voluit,

..- ,-..
Héder; mals le Seigneur aidera BOn peuple à les pensée: Nanprbpter jusLitiastuas(vers.5eb 6).
valncl"e (ipse transibit ante te...; cet il IpseD em- ejouront çe trait positif dont Il va donner ImIné-
phatlquo est répété troIs 1oIB dans l'hébreu au dlatement la preuve: cum durissimtB cel'VtCis...
vers. 3). - EnaCim, quos.psé v.dist'!.:.: pllrles (un pquplo tout à fait désobéissant. Cf. Ex. xxxn,

1 yeux dos douze~plorate~. Num.~m. 33.- 9.etlano~).
m,,'perMt verociter: a~sl promptement que le 2° Lagratnltédes bienfaits divins ressort dos
dcmandalt l'Intérêt des Hébroux, Mn toutefois n<lmbréuses transgressions d'fsra!!l. IX, 1- 24.
d'uno manière InstaIJt"néo. Cf. vu,22. - 1. Le thème à développer. Bien loin d'avoir

4-6. Que les IsraéUtesne s'enorguelllls~nt mérité ses prIvllègoset 1.. possession de la Terre
point, comme s'Ils avalent personneUemont ac- Balnte, Israël s'en était rendu complètcmont In-
compU ce grand acte. - Ne dicas... :Propter digne :sempcr.~.contendis.til
justitiam meam...Q'étalt là un trols\èmo danger, 8-21. L'adoration du veau d'or. -Et in lloreb
non moins grand que ceux dos délices de Chao provooa$ti. Dès l'Horeb, quelques jours seulement
naan (Tl, 10 et ss.; Vll, 1 et ssJ et de l'Idolâtrie après la conclusion de l'alliance théocratique.
(VII, 1 et ssJ. Aussi MoIse Insiste-t-ll sur oette L'orateur s'étend pIns longuement sur cette ré-
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tables d~ pierre, écrites au doigt de bulas lapideas so:riptas digito I?ei, et
pieu, qui cont~naient toutes les pa~'oles cQntinentesomnia ve~'ba quœ vob~s locl~-

. qwil vpus avait dites du haut de la tus estin monte, de media ignis, quando
Cmontagne, du milieu du feu, lorsque concio populi congregata est.

tout le peuple était assemblé.- Il. Après que les quarante jours et Il. ;Oumque transissent quadraginta

les quar~nte nuits furent passés, le Sei- dies, ettotidem noctes, dedit mihi Do-
gneur me donna les deux tables de minus auas tabulas lapldeas, tabulas
pierre, les tables de l'alliance j fœderisj

12. et il me dit : Levez"vous,descen- 12. dixitque mihi: Surge, et descende
dezvite de cette montagne, parqeque hinc cita, quia populus tuus, quem
votre peuple, que vous avez tiré deè eduxisti ~e lEgypto, deseruer)lnt velo-
l'Égypte, a abandOllIlé aussitôt la voie citer viam quam demonstrasti eis, fece-
qûe vous lui aviez montrée: ils se sont runtque sibiconfiatile.
fait uneîdole coulée en fonte.

13: Le Seigneur me dit encore: Je 13. Rursumque ait Dominus ad me :
vois que ce peuple a la tête dure; Cerna quod poptrlus ille durœ cervicis sit;

14. laissez-moi miré, et je le détrui- 14. dimitte we ut conteram eum, f!t:
r~i j j'e~acerai s?n n?m. de dessous le d~leam nomen ejus 4e sub cœlo, et c~n.-
clel, ~t Je vous etabliral sur ~n autre sutuam te super gentem, quœ bac maJor
peuple qui sera i;>lus grand et plus puis~ et fortforsit..' ,
santque cel~i-C1.

15. Je descendis donc de cette mon- 15. Cumque de monte ardente descen-
tagne qui était tout ardente, tenant dans derem, et duas tabulas fœderis utraque
mesde~x mains les deux tables de l'al- tenerém manu,
fiance.

16. Et voyant que vo~s avitJz péché 16. vidissemque vos peccasse Domino
contre le Seigneur votre Dieu, que VO)lS Deo vestro, et feqiss,e vobis vit~lum'
vous étiez fait ~n veau de fonte, et que confiatilem, ac deseruisse velociter viam

-vous aviez abandonné si promptement ejus, quam vobis ostenderat,
sa voie qu'il vous avait montrée, ,

17. je jetai de mes mains ~es tables., 17. projeci tab~las de manib~8 meili,
et les brisai sous vos yeux j confregique eas in conspectu v'estro j

18. je me prosternai devant le Sei- 18. et procidi ante Domin~m sicut
gneur comme j'avais fait auparavant, prius, quadraginta diebus et noctibus
et je demeurai quarante jours et qua- panem non comedens, et aquam non
rante nuits sans boire ni manger, à. -bibens, propter omni~ peccata vestra
cause de tous les péchés que vou~ aviez quœ gessistis contra Dominum, et eum
commis contre le Seigneur, et par les- ad iracundiam provocastisj ,

quels vous ~vez excité sa colère contre
vous. ,

19. Car j'appréhendais l'indignation 19. timui enim indignationem et iram
et la fureur qu'il avait conçue contre illius, qua adversum vos concitatus, de-
vous, et qui le portait à vouloir vous lerevosvolilit.EtexaudivitIIie DÇJminus
exterminer. Et le Seigneur m'exauça eti~m hac vice.
encore pour èette fois.

20. Il 'fut aussi extrêmement irrité 20. Adversum Aaron quoque vehe-.
contre Aaron, et il voulait le perdre; menter iratus, voluit eum conterere j et

'~~ mais j'intercédai aussi pour lui. pro illo similiter deprecatus sumo
.,~ 21. Je pris alors votre péché, c'eSt- 21. Peccatum autem vestrum quod
";.cf à-dire le veau que vous avieziait; et feceratis. id est,~tuluni. alTipiens, ign~

l'ayant brùlé dans le feu, je le rompis combu~si, et in frusta comminuens,

prius (vers. lS): comme Il l'avait fait au moment
lie descendre du SlnaI, après que Dieu lui eût fait
connattre l'apostasie du peuple. Cf. E~. XXXII,
Il.18. -AdveTsum AaTiYfI,... (vers, 20). Autre
détail nouveau.



23. et quando misit vos de Cades-
barne, dicens : Ascendite, et possi\iete
ten'am, quam dedi vobiB, et contem-
psistis imperium Domini Dei ve.stri,' et
non credidistis ei, neque vocem 'ejus
audire voluiBtiB j

24. sed Bemper ~istis rebelles a die
C}Ila nossevos cœpi.

25. Et jacui coram Domino quadra-
ginta diebus ac noctibus, quitus eum
Buppliciter deprecabar, ~e delerit vos ut
fuerat comminatus j

26. et orans dixi : Domine Deus, ne
disperdaB populum tuum, et hereditatem
tuam, quam redemisti in magnitudine
tua, ~uos ~_duxisti de 1.Egypto, in manu
forti.

27. Recorjale servorum tuornm Abra-
ham, 18:fac, et Jacob j ne accipias d\lri-
tiIm1 populi hUjUB, et impietatem atque
peccatumj

28. ne forte dicant habitatores telTre,
de qua eduxisti nOB: Non poterat Domi.
nùs introducere eo~ in terr~m, quam
,pollicit\ls est eis, et oderat illos j id-
circo eduxit, ut interficeret eos in soli-
tudine.

29. Qui sunt populus tUUB et hereditas
tua, qUOB eduxisti in fortitudine tua. magna, et in brachio tua extento.

,
22-24. Révoltes aux stations de Tab'érah (tn 2G-29. La prière de Moïse pour les IsraélItes

Incendto; la première qui soit mentionnée après coupables. Le8 vers. 2~-24 forment une sorte do
le dép1\rt duSlnaï,Num. XI; 1-3), de Massah digression, qui neu~ 1\ iJlolgnés du f1\lt prlnclp1\l
(ut Tentatione; 11\ dernière aV1\nt d'1\rrlver au (vers. 8-21); 1\uquel l'orateur revient maintenant
Sln1\ï, Ex. XVII, 1 et ss.), de Qtbrc1t hatta'avah. peurcn ~hcvQr 11\ n1\rr1\tIQA (IX, U-X.. 11). "'-
(tn Sepuleris concuptscentil8; probablement 11\ Jacut... quadraginta diebus...: dumnt sen,$6-
même que celle de rab'bah, Num. XI, 4-34), cond séjour 1\U sommet du Si111\ï (cf, vers. ~8),
de Oadesbarne (cf. Num. XIII, 1 et ss.). - En - Abrégé de 11\ prcs~'lDtc et subllmeprlèl'e de
ri!sumi!: se1npe,' luistis rebelles... (vers. 24). Moïse, vers. 26-29. N1\turellen!ent, elle est conçuQ

3° Cette gratuité ressort aussi de l'i11tercesslon à peu près dans les mêmes tcrmesque eelle qu'Il
de Moïse, sans laquelle le peuple ét1\lt Infalllible- 1\v1\ltadressée à Dieu dès 11\1'11 1\Pvrlt le crime

, 1!1ent perdu, IX, 25-29. de son peuple,E~. XXXII, 11-13.



DEUT. X, 1-7.; 591

CHAPITRE X

1. En ce teJD.ps-Ià, le Seigneur me 1. ln tempore illo dixit Dominus ad
dit: Taillez-vous deux: tables de pierre, ma: Dola' tibi duas tabulas lapideas,
comme étaient ~es premières; et montez sicut priores fueru~t, et ascende ad me
vers moi sur la montagne, et faites-vous inmontem; faciesque arcam ligneam,
une arche de bois.

2. J'écrirai sur ces tables les paroles 2. et scribam in tabulis verha qure
qui étaient sur celles que vous avez bri- fuel"Unt in his quas anteconfregisti, po.
sées auparavant, et vous les mettrez nesque eas in arca.dans l'arche. '

3. Je fis donc une arche de bois de 3. FéGi igitur arcam de lignis setim;
sétim, et ayant taillé deux tables de cumque dolassem duas tabulas lapideas. pierre, comme les premières, je gravis la instar priorum, ascendi in montem, ha-

montagne, les tepant eptre mes mains. bens eas ln manibus.
4. Et le Seigneur écrivit sur ces 4. Scripsitque in tabulie, juxta id

tables, comme il avait fait sur les pre- quod prius scripserat, verba decem, qure
mières, les dix co~mandements qu'il locutus est Dominus ad vos in monte de
vous fit entendre en vous .l?arlapt du ;medip igni~, quand? p'opulus congregatus
haut de la montagne, du mIlIeu du feu,. est i et dedit eas mIhl.
lorsque le peuple était assemblé; et il
me les donna.

5. Je revins ensuite et descendis de la 5. Reversusque de monte, desceudi,
montagpe, et je mis les tables dans et posui tabulas în aTcam, quam fec~
l'àrche que j'avais faite, ou elles sont ram, qure hucusque ibi sunt, sicut mihi
demeurées jusqu'à ce jour, selon que prrecepit Dominus.
le Seigneur me l'avait commandé.

6. Or les enfants d'Israël décampèrent 6. Filii autem Israel moverunt castra
de Béroth, qui appartenait lJ,ux epfants ex Beroth, filiorum Jacan, in Mosera;ubi
de Jacan,et ils allèrent à Moséra, ou Aaron mortuus ac sepultus est, pro quo
Aaron est mort, et où il a été epsevell; sacerdotio functus est Eleazar filius
Éléazar, son fils, lui succéda dans les ejus;
fopctions desop sacerdoce.

7. Ils vinrent' de là. à Gadgad, d'où 7. Inde venen,nt în Gadgad, de q«J
étant partis ils campèrent à. J étébatha, loco profecti, castrametati sunt in J ete-- qui est une terre d'eaux et de tor- batha, in terra aquarum atque torrep.,
rents. tium. ..

"
,. Enfin la gratuité des bienfaits divins ressort lévires. Mais tout s'explique par la raison qui

SUrtout du généreux pardon aceordé aux Hébreux vient d'être donnée à propos du vers. 1. Morse ,
par Jéhovah. X, 1.11. est ici orareur avant tout; il se laisse guider,

CHAP. X. - 1-5. L'all~ce réintégrée, résultat pour le cholxet l'arrangement des faits, par leS
de l'lurercession de Morse. Cf. Ex. XXXIV, 1-35. besoins de la cause qu'il avait à sourenir; or la
""'- li'acies aroam !tgneam. La construction de transmission des pouvoirs pontificaux à Éléazar
l'arche d'alliance avait été commandée par Dieu après la mort d'Aaron (ve~. 6), d'autre part le
quelque remps avant l'existence des tables (cf. rôle confié à tous les membres de la tribu de Lévi,
Ex. xxv, 10 et 88.);'mais cetre transposition atrestajent, mieux que bea~coup d'autres faits,
s'explique, comme bcaucoup d'autrês, par le genre' quo Dieu avait accordé le plus entier pardon aux
oratofi'e du Deutéronome: Moïse ne s'attache pas Israélires coupables. - Beroth ftliorum Jaoan.
stricrement ici à l'ordre historique. Ces trois mots réunis forment le nom d'une sm-
. 6.9. Le sacerdoce et les lévlres. - A première tlon isIoaélire dans le désert: B"érôt b'nA-~a'aqan.

vûe, OOS versets semblent ne pas convenir au con. Cf. Num. x=, 31, où elle est appelée « Bené-
~xre : on p:jrle d'Ispoo! à la trc18ième personne jaacan]), et placée après Moséra. Ces « fils de
au lieu de s'adresser direcrement à lui (cf, vers. 4 Jaacan ]) formaient une tribu nomade de l'Arabie
et 10); de plus, nous sommes subirement trans- Pétrée, et descendaient probablement de la race
pnrtés à la mort d'Aaron, puis ramen~ en ar- horrhéenne, Cf. Gen. XXXVI, 27: l Par. 1,42.-
rlère au remps de l'lustitutlondes prôtreset des ln Mo8~ra; ubt Aaron... En réalité, Aaron mourut



8:En ce témps-là, le Seigneur sépara
la tribu de Lévi des autres tribus, afin
q~'elle portât l'arche p'allim1ce du Sei-
gneur, qu'elle assistât devant lui dans
les/onctions de son ministère, et qu'elle
don~ât la bénédiction aupeuple en son
nom, comme elle fait encore jusqu'à ce
jour.

9. C'est pourquoi Lévi n'a point eu
part avec ses frères au pays qu'ils pos-
sèdent, parce que le Seigneur est lui-
même son partage, selon que le Seigneur
vQ'tre Pieu le lui a promis.

stetiin monte, sicut ' 10. Pour moi, je demeurai encore sur

diebus ac noctibUB; la montagne quarante jours et quarànte
m& Dominus etiam hac nu~ts, oomm~ j'avais fait la première

perdere noluit. fois, et le Seigneur m'exauça ~ncore .

cette fois et ne voulut pàS vous perdre.
Il. Il me dit ensuite: Allez et mar-

c4~z à la tête de ce peuple, afin qu'ils
entrent en possession de la terre que j'ai
promise avec serment à leurs pères de
leur donner.

12. Maintenant donc, Israël, qu'est-ce
que le Seigneur votre Dieu demande de
vous, sinon que vous craigniez le Sei-
gneur votre Dieu, que vous marchiez
dans ses voies, que vous l'aimiez, que
vous serviez le Seignem' votre Dieu de
tOJlt votre cœur et de tQute votre âme,

1;3. et que vous observiez les com-
mandements et .les cérémonies du Sei-
gneur que je vous prescris aujourd'hui,
afin que vous soyèZ heureux?

14. Vous voyez que le ciel et le ciel
des cieux, la terre et tout ce qu'elle
contient appartiennent au Seigneur vou'e
Dieu.

15. et tamèn patribus tuis congluti- -15. Et cependant le Seigneur a fait
natuB est Dominus, et aII)ayit eos, ele- une étroite alliance avec vos pères, les
gitque semen eorum post eos, id est a aimés, et a choisi .leur postérité après
vos" de cunctis gentibus, sicut hodie eux, c'est-à-dire vous-mêm&s, d'enu'ô
comprobatur. toutes les 'nations, oomme il paraît visi-

blement en ce jour. '

aus9mmet du mont Hor (Num. xx, 28-29); à MoYse de conduire les Hébreux dans la dh'ectlon

mals la station de Mosérah (appelée ailleurs de la Ten'e promise.

Mosérôt, Num. XXXIU, SO),Où Israêl se trouvaitalors campé, ét.tlt située au pied de cette mon- § V. - BénéaicU~n.s et menaces, pour exciter plus
tagne. - Gadgad, Jetebatha. Deux autres sta- efficacement a 1 obéissance. X, 12-XI,S2.

tions du désert, mentionnées Num. XXAIU, SO-SS, 1° Introduction: l'étonna!!te bonté du Seigneur
mals dans un autre ordre, et avec des variantes exclto lA la ftdéllté. X, 12.15.
dans l'orthographe. -.Bo tempore separavit... 12-1S. L'unique chose nécessalrc pour Isra1JI,
(vers. 8) : au Slnai, et non à Jétébatha. Cf. c'cst l'obéissance amourcuse envcrs son Dlcu,-
Num. III. - Ut portaret,..: rôle spécial dcs lé. Et nunc... qutd...' Conclusion tonte naturelle,
vites, d'après Num. IV. - Staret cora,n eo.,. ac après l'énumél'atlon dc si nombreux blcnfaits.

bened;cent...; rôle spécial des prêtres. Cf. Num. VI. 14-15. L'attachemcnt dc Jéhovah pour son
22-27, etc. peuplc. - E,. Domi,.t... ctelum cœli (la partie

10 -Il. Autre signe de pardon: Dieu ordonne la plus intIme ct la plus élcvéc des cieux; cf.



DEUT. X, 16 - XI, 2. 693
16. Ayez donc soin de circoncire la 16. Circumcidite igitur prreputium

chair de votre cœur, et n'endurcissez cordis vestrj, et cervicem vestrani ne
pas davantage votre tête; induretisamplius,

17. parce que le Seign~ur votre Dieu 17, quia Dominus Deus vester, ipse \
est lui-même, le Dieu des dieux et le est Deus deorum, et Dominus dominan-
Seigneur des seigneurs; le Dieu grand, tium, Deus magnus et potens, et terri-
puissant et terrible, qui n'a point égard bilis, qui personam non accipit, necà la qualité des personnes, qu'on ne munera; .

gagne point par les présents,
18; qui fait justice à l'orphelin et à la 18. facit.judicium plipillo et vidure,

veuve, qui aime l'étranger, et qui lui amat peregrinum, et dat ei victum atque
donne <:Je quoi vivre et de quoi se vestit1;lm.
vêtir.

19, Aimez donc aussi les étrangers, 19. Et vos ergo amate peregrinos, quia
parc,e que vous l'avez été vous-mêmes et ipsi fuistis advenœ in terra lEgypti.
en Egypte,

20. Vous craindrez le Seigneur v{)tre 20.' Dominum Deum tuum timeb~s,
Dieu, et vous ne servirez qu~ lui seul. et ei soli servies, ipsi adhrerebis, jura-
VOIIS lui demeurerez attachés, et vous bisque in nomine illius.
ne jllrerez que par son nom, .

21. C'est lui-même qui est votre 21. Ipse est .Jaus tua, et Deus tuus,
gloire et votl'e Pieu. C'est lui qui 'a fait qui fecit tibi hrec magnalia et terribilia,
en votre faveur-ces merveilles si grandes qure viderunt oculi tui.
et si tenibles, dont vos yeux ont été
témoins.

22. Vos pères n'étaient qu'au nombre 22. ln septuaglnta animabus descen-
de soixante-dix personnes lorsqu'ils des- derunt patres tui in lEgyptum; et ecce
cendirent en Égypte; et vous voyez nunc multiplicavit te Dominus Deus
maintenant qlle le Seigneur votre,Die~ tuus sicut astl'a creli.
vous a multiplié comme les étoiles' du
ciel.

,CHAPITRE XI
\

1, Aimez donc le Seigneur votre Dieu, 1. Ama itaque Dominum Deum tuum,
et gardez en tout temps ses préceptes et et observa prrecepta ejus et ceremonias,
ses cérémonies, ses lois et ses ordon- judicia atque mandata, omni tempore.
nances.

2. Reconnaissez aujourd'hlli ce que 2. Cognoscite hod~e qure Ignorant
vos enfants ignorent, eux qw n'ont filii vestri, qui non viderunt discipli-
point VII les châtiments du Seig~ellr nain Domini Dei vestri, magnalia ejlls

.
II Cor, =, 2)... On relève la puIssance du DIeu dIvin. - Sur le trait final, tn septuagin,ta ani-
d'Isra!!1 (tout l'unlvcrs lui appartlcntl) pour mabus, voyez VII, l, et Gen. XLVI, 26 et s, .
mieux faire ressortir son amour (et tamen.,,). 3° Les merveilles opérées dons le Plissé en

2° L'étonnan~ nutjesté de Jéhovah, autre motif fllveur de la nation théocratique et la dépendance
d'obéissance. X,16-22, OÙ elle est de son Dieu dans l'avenlt', nouveaux

16.18. Combien le Seigneur est grand, -Sur mottfs de fidélité. XI, 1-12,
l'expressIon métaphorique circu1Jwldite prtBpu- CIt/o.P. XI. - 1- 6. Prodiges de la puissance
tt'(tm cordis,voyez Ex, VI, 12, et l'explication, divine depuis la sortie d'Égypte. - AIna flaque
Lev. :XXVI, 41; Rom. n, 29. - Deus deorum: et observa." be sentlntent, et sa démonstration
c.-à-d. le seul vl'al Dieu; Dominu,ç dominanttum, par des actes. Moïse revient const.'mment ù cette
Ic fJ."VO; ô"Jvaa"I)(, d'après le langage dc saInt double cOnclusion, qui est du reste l'nnlqtle objet .
Paul (I Tlm. VI, 15). Et pourtant cc Maître sou. de ses trois discours. Tout ce qu'II dit du plissé,
vernln est juste et Impartial, Il traIte les plus de l'avenir, a pour but d'obtenir l'obéissance dans
petits avec bénignité (I7b.18) : touchants détails, lc présent. - QUtB ignorant ftlii, La masse dc

1j)-~2. Conséquences pratiques de cet attrlbllt III J)/ltion ét/llt alors composée de personnes âgéçs

28
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594 DEUT. XI, 3-11-

et rQbustain riiânum; extefltumque bra- votre Dieû, Bès merveilles, êt les effets
chium,. - dé sa màin touw-puissante et de Iii

force de son bras,
3. signa et opera qure fecit in media 3. les miracles et les œuvres qu'il a

lEgypti Pharaoni regi,et universre tèrrre àccomplis au milieu de l'Égypte sur le
e,ius,. , roi pharaon et sur tout son p~ys,

4. omnique exercitui .lEgyptiorum, et 4. su, toute l'armée des Egyptiens,
, eq~is ac curribus; quomodo operuerint si!r leurs chevaux et leurs chariots; dé
.., eos aq~re maris Rubri, cUJn vos perse- quelle maniere les eaux de la met.

qiièrentur, et delevetit eos Dominus Ro~e les 'ont enveloppés lorsqu'ils vous
usque iu prresenteJn diem i poursuivâient, le Seigneur les ayant ex-

terminés, comme on le voit encore àU-
jourd'hui.

5. vobisque qlire recerit in solitudine, 5. Souvenez-vous aussi de tout ce qu'il
donec veniretis ad hunc locum, a fait à votre égard dans ce dés~tt,.

jusqu'à ce que vous soyez arrivés en q&
lieu - ci ;

6. et Dàthiin atque Abiron, filiis Eliàb, 6. et comment il punit Dathan et
qui fuit filins Ruben, quos aperto ore suo Abiron, fils d'Éliab i qui était fils de
terra absorbuit, cum domibus et taber- Ruben, la terre s'étant entr'ouve'rte ei
naèüliS, et 1iniversa subst9.ntià eorum, les ayant engloutis avec leuI'S maisons,
quam habebant in media Israel. ' leurs ~~ntesJ et t?ut ce qu'ils possédâieni

au mllien <t'Israel. .
7. Oculi ves1ri viderunt emnia opera 7. Vous àvez vu de vos yeux. toùtes

:;:' Domini magna qure fecit, ces œuvres merveilleuses que le Sèi-
~é gneür a faites,
f:;" G'. ut custodiatis uriiversa mandata 8. afin que vous gardiez tous ses pré-
ré " iUjus, qure ego hodie prrecipio vobis, et ceptes qile je yous prescris aujourd'hui,
~, possitis introire, et possidere tetram.. que vous puissiez voils mettre en pas.
~,~- '. ad quam ingredimini, session de la térre dans' laquelle vous
~;,. . allez entrer,

~'c'. . 9. multoque in ea vivatis tempore, 9. et que vous vixiez longtemps en
~;! ,quam sub juramento pollicitus est Do- cette terre où c9ulent des ruisseaux de
f!~;'? ., :c:' minus patlibus vestris, et semini eorllm, lait e~ de miel, et que le Seign~ur avait
~{ - l~cte et m~lle manantem. promIse avec serment à vos peres et à
Ii";,'" - leur postérité.

(; 10. Terra eni~, ad quam ingrederis 10. Car la terre dont vous allez entrer
, possidendam, non est sicut terra lEgypti, en, possession n'est P!lS comme la terre

de qua existi, ubi jacta s_emine in hor" d'Egypted'où vous êtes sol'tis, où, apres
torum moremaqure ducuntur irrigure j qu'on a jeté la semence, on fait venir

l'eau par leE! c~naux pour \'aIToser,
, comme on fait dans .les jardins j

],.1. sed montuosa est et campestris, Il. mais c'est une terre de,montagnes
de crelo expectans pluvias,. et de plaines, qui attend les pluies du

ciel:
-. de 45à 58 ans ,qui avalent été témoins dans leur tltle elSjofdanlenne est comparêe à l'Égypte, 00

.jèune8Se des miracles accomplis Il la sortie d'É- paradlSdéIlcleUx(Gen.~u,)O).. dont la fert!Iiti!
gyPte, au SlnaY, etc.; màls leurs enfants, nés dèpend en grande partie du trava!1 humain; uM
üans le déscrt, Ignoraient oos faits 'expérlmen- jacto semine... D'àprès l'hébreu: Où tu semais ta
talement.- Di,sciplinam :Dom.ni: les châtiments semence, et tu l'arrosais avec tell pied, comme
si terribles dont lcs Êgyptlens ct.1es In1ples avalent un jardin de veid1!l"G:Alluslon au moda d'arro..
été accablés. sag!) usité de tout temps en Êgypte : BOit qu'lI

1.12. Les merve!11es que iJette même puis- s'agisse des roues il pûlser, qua l'on met en moû.
sance accomplll"a danj! l'avenil.. - Poss!tis... pos- vement avec le pied (At!. archébl., pl. xxxvui,
sidere... Cesn1c1"Ve!11cs fut11rcs ~ont rau1cnées il 1!g. 6-1)'; soit que Moïse ait voulu s.lmplement
l'lnstalhltlon dcs Hébreux dans la Terre pro- désigner par eettè 16cntlon pittoresque le vâ-
mlsc. - Terra enim...Encore la dcscription de et-vient Pr!l!iêtùelilue l'on dOIt exêCuter pour
Chapaan (VC1"S. 10-12 ; cf. VI, lG-12; VIn, 7-10), arroser ûn jnroin. - Seà montûdsa: ainsi qu'II
veIlplnsleuts tl"altfr catilétérlstlqucs. La Pales- a ét~ àltplus haut (cI. ln.. 26, et la note). -

~,\,-; ,"



- DEUT. XI, 12-22.

1~. Je Seigneur votre Dieu l'a tou-
jours visitée, et il jette sur elle des re-
gards favorables depuis le commence-- ment de rannée jusqu'à la fin.

13. Si donc vous obéissez aux com- 13. Si ergo oQedieritis mandàtis meÎs,
m~ndel!;lents que je yous fais ~ujour- quœ ego hodie p~'œcipio vf}bis, ut dili.;
d'hiri d'aimer le Seigneur votre Dieu, et g~tis Dominulri Deum vestruiri, et sèr~
de le servir de t0ut votre cœur et de viatis ei in toto corde vestro, et in tota
toute votre âme; animavestra,

'14. il donn\3ra à votre terre les pre- 14. dabit pluviam terroo ve~troo tem-
IÎlières et les deruière~ pluies, afin que poraueamet serotiuam, ut colligatis fru-
vous recueilliez de vos champs le n'o- mentum, et vinum, et oleum,
ment, le vin et l'huile,'

15. et du foin pour nourrir vos bêtes, 15. fœnumque ex agris ad pasceI!cda
et que vous ayez vou~ - mêmes de quoi jumenta, et ut ipsi comedatis ac satu-. . .manger et vou~ rassaSIer. remilli.

16. Erenez bien garde qQe votre cœur 16, Cavete ne forte d~cipiatur cor ve:-
ne se làisse pas séduire, et que vous ~.trum, et recedatis a Doiriino,-serviatisque
n:abandQ~nÎ~z pas ~e Seigneur {!our Ber- diis alienis, et adoretis eos j
Vir et adorer des dIeux étrangers j ,

17. depeqr que le Seigneur.. i~té, nE1 17, iratusque DQriûriris claudât orelri~;
ferme le ciel, que les pluies ne tom;berit et pluvioo non desceooant; nec terra
plu~, que la terre~e produise {!lus. so,ri det germen. slmm,p~reatisf}iIe velociter
fruIt, et que vous ne soyez extermmes de terr~ optIma, quam Domm1lS daturus
en p~u de temps de cette tfJrre excellente est VObIS.
que le Seigneur va vous donner.

18.. Gravez ces ,paroles que je vous 18. Ppnite hooc verba mea in cordi-
dis dans vos ,cœùr~ et dans vos esprits, b1lSet in animis vestris, et susperidite

. tenez -les su~pendues comII\e un signe ea pro signo in manibùs, et inter oculôs
dans vos mams, et placez-les entre Vf}S vestros collocate.
yeux;

19. appren~z..les à vos enfants, afin 19. Docete fiIios vestros ut illa medi-
qu'ils les médit~nt; instruisez-les lorsque t~ntùr, quando sederis in domo tua, et
vous êtes assis en votre maison, ou que ambulaveris ÎQ via, et àccubueris ~tque
vous marchez; lorsque voqS vous cou. sulTexens.
clfez, 011 que vous vous levez.

20. Écrivez-les sur les poteaux et sur 20. Scribes e~ super postes et januas
les portes de votre ~aison; domus tuoo j. . '; ; .

~1.afin q~evos Jours et ceux de vos 21. ut mu1tlphcentur dies tm,etfillq-
~nfants se multiplient dans la terre que rum tuorum.. in terra qUlI,m juravit Do-
le ~eigneur a promis avec serment de minus patri.bus tnis, ut daret eis quam-
donner a vos pères, pour la posséder aus~i diu coolum Imminet terroo.
longtemps ~ue le ciel cquvrira la terre,

22, Car si VOUR observez et si VOUR
- ,~;

De CdJ!o e"'PtJiJtans...: directemênt du ciel, car 13 -16. Promesses. - P!uviam temporaneam:
. l'industrie humaine n'y p~ut rien; majs, pour en automne, aussitôt après les semailles; sero-

cette raison même, nécessité de s'attirer les bonnes tinam: au printemps, avant la moisson. Of.
grâces de Dieu par une perpétuelle obéissance Lev. XXVI, 3-5, et le commen~lre. - UtooUt-
à ses lois. - Quam Dominus... semper inpisit gatis.,.: cari sans pluie, pas de récplte en Orient;
(hébr.: d<ÎreR, « cherchant» du regard). cr Tandis 16 -17. Menaces. - Oavete ne.., decipiatur:
que tu dors sur ton lit, dit un ancien coro~eb- quand !Isauront toutes choses en abondance. Of.
tateur juif, le Saint (qu'Il soltbénÎI) l'arrose en Vill, 10-11,
haut et en bas. » En ge rega~d perpétuel de J~- 18 -21, Exhortation appuyée sur ces promesses .
hovah consistait le prlnclp,;l privilège de la Paies- et sur ces menaces. - Pontte hdJC veTba... Voyez
tlne. la note de VI, 6-9, -Quaindiu w!um... C.-à-d.

4° Bénédictlo~ e~ malédictions pour sano. jusqu'à la fin des temps.
tionner la Loi. XI,..13,~8. 22.25. Autres promesses, déjà formulées. Cf. .

Passages parallèles: Ex. xxm. 20 et ss.; Lev. vu, 1; IX, l, etc.
XXVI; Deut, XXVIU.



prati<luez les commandéinents <lue je
vous presclis, d'aimer le Seigneur votre
Dieu, de marcher dans toutes ses voies,
et de demeurer très étroitement unis '.à

- lui.,
23. disperdet Dominus omnes gentes 23. le Seigneur exterminera sous vos

_istas ante faciem vestram, et posside,. yeux toutes ces nations qui sont plus
bitis eas, quaI majores et fortiores vobis ,grandes et plus puissantcs que vous, et
sunt. . . roue possédel:ez le~r pays. '.

24. Omms locus,. <luem calCaVel'lt 24. Tout heu ou vous .aurez mIS le
pes vester, vester erit. A deserto, et a pied sera à vous. Les confins de votre
Libano, a flùmine magno Euphr~te us- pays seront depuis le désert, depuis le
que ad mare occidentale erunt termini Liban, depuis le gri\nd fleuve d'Eu...
vestri. phrate,jusqu'à la mer occidentale.

25. Nullus stabit contra vo~; terrorem 25. Nul ne pourra subsister devant
vestrum et formidinem dabit Dominus vous. Le Seigneur votre Dieu répandra
Deus vester super 6mnem terram quam la terreur et l'effl'oi de votre nom SUT
calcaturi estis, sicut locutus est vobis. toute la terre où vous devez mettre le

pied, selon qu'il vo1iB l'a promis.
26. En propono in conspectu vestro 26. Vous voyez que je mets aujour-

hodie benedictionem etmaledictionem : d'hui sous vos yeux la bénédiction et la
. malédictiOn:

~'" 27. benedictionem,si obedieritis man- 27.-la bénédiction, si vous obéissez
"" datis Domini Dei vestri, quaI ego hodi~ aux commandements du Seigneur vou'e

prrecipio vobis; Dieu, que je vo,us prescris aujour-
d'hui;

28. maledictionem., si non obedieritis 28. et la malédiction, si vous n'obéis-
mandatis Domini Dei vestri, sed recesse- sez point aux ordonnances du Seigneur
ritis de via, quam ego nunc ostendo votre Dieu; et si vous vous retirez de la"
vobis, et ambulaveritis post deos ali&nos, voie <lue je vous montre maintenant,
quos ignoratis.' pour courir après des dieux étràngers

que vous ne connaissez pas.
29. Cum vero introduxerit te' Domi- 29. Et lorsque1e SeigD~ur votre Dieu

nus Deus tuus in terram a~ quam per- vous aura fait eutrer dans la terre
gis habitandam, pones be dictionem que vous allez. habiter, vous mettrez fa
super montem Garizim, ma, ~lictionem bénédiction sur le mont G~rizim, et la
super montem Rebal," malédiction :SUr le mont Hébal,

30. <lui sunt trans Joraanem, post 30. montagnes situées au delà du
viam <lurevergitad solis occubitum, in Jourdain, à côté du chemin <lui mène
terra Chananrei, qui habitat in cam- vers l'occident, dans le pays des Cha-
pestribus contr& Galgalam, quaI est nanéens qui habitent les plaines oppo-
jqxta vallem tendentem et intrantem sées à Galgala, près d'un~ vallée qui
procul. s'étend et s'avance bien loin.

31. Vos enim transibitis Jordan&m, 3L. Car vous passerez le Jourdain
ut possideatis terram, qnam Domi~ns pour posséder la terre <lue le Seigneur

26-28. L'alwrnatlve : ou obéir et être comblés montagnes célèbres, qui se dressent en face J'une'
\- des bénédictions divines: ou être maudits s'l1s de J'autre au cœur même de la Palestine, -sépa-
~; sont récalcitrants. tées par iacharmante vallée de Sichem ou Na-
" 4° La cél"émoule future des bénédictions et des plouse (cf. Gen. xn, 6; Joan. IV, 20, ete.). La hau-

]{- malédictions sur les monts Garizim et Ébal. XI, wu, du Garizim est d'environ 860 mètres: eclle
~, 29-32. de J'Ébal d'un peu pius de 900 mètres. - Ail
l,} Voyez les ehap. xxvm-xxx, où ees quelques vers. 30, quelqu\!s données tepographiques POU1'

,"; versets seront amplement commentés pB1' Mo~e mieux marquer la situation de ees montagne~.
" lui-même. Po.t trtam... Derrière, e.-à-d.au delà. On ren-
::.,; 29-31. Pon/J8 benedictionem..., maledictionem. contre encore çà et là des restes de cette rouw

;.:'; « Piacer !) avec le sens de proclamer. Onkélos antique. - ln campe.tribus: la vallée de Sichem.
;c,; tmduit par le concret, qui exprime claIrement - Olmtra Ga/galam: probablement la Djeldjou-

~);' la pensée: Tu placera. ceux .qUi bénissent, ... Ueh actuelle, au sud du Garizim. D y avait une
I~"'" ceux' qui maudlsscnt. ""rli~llI, llcll~l. Deux lIutre GIIlgaJa près de Jéricho (Jps. v, 9).-

c
"
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VEUT; XI, 32- XII, 5.
votre Dieu doit vous donner, afin que Deusvesterdaturusestvobis,uthabeatis
vous en soyez les maitres et qu'elle soit et possideatis illam.
votre héritage.

32. Prenez donc bien garde d'accom- 32. Videte ergo utjmpleatis ceremonias
plir les cérémonies et les ordonnances àtque judicia, quaI ego hodie ponam in
que je VOUS proposerai aujourd'~ui. conspectu vestro.

1. Voici les préceptes et les ordon. 1. Hrec sunt prrecepta atque judicia,
~ nances que vous devez observer daus le quaI facere debetis in terra, quam Do-

pays que le Seigneur, le Pieu de vos minus Deus patrum tuorum daturas est
pères, vous donnera, afin que vous le tibi, ut possideas eam cunctis diebus
possédiez pendant tout le temps que quibus super humum gradieris.
vous serez sur la terre.

2. Renvel'Bez tous les lieux ou les 2. Subvertite omnia loca, in quibus
nations dont vous posséderez le pays coluerunt gentes, quas possessuri estis,'
ont adoré leurs dieux, sur les hautes deos suos super montes excelsos, et col..
montagnes, et sur les côllines, et sous les, et subter omne lignum fron~ôsum.
tous les arbres tou1fus.

3. Détruisez leurs autels., brisez leurs 3. Dissipate aras eorum, et confrin-
statues, bl-ftlez leurs bois profanes, ré- gite statûas, lucos ign~ comburite, et
d~ise~ leurs idoles en poussière, et effa- idola comminuite; 9isperdite nomina
cez de tous ces lieux la mémoire de leur eorum de locis illis.nom. '

4. V aus ne vous conduirez pas comme 4; Non facietis ita Domino Deo vestro;
ces nations à l'égard du Seigneur votre
Dieu.,

5: mais vous viendrez au lieu que le 5. S'ed ad locum, quem elegerit Do-
Seigneur votre Dieu aurli choisi d'entre minus Deus vester de cunctis tribubus
toutes vos tribus pour y établir son, vestris, ut ponat nomen s~m ibi', et
nom, et pour y habiter; - - habitet ineo, veniétis;

, - '

--,
VaUem tendentem,.. Dans l'hébreu: Près des té- tance capitale, intimé déjà plusieurs fois. Of.
réblnthesde Môreh: nom qui nous ramène au VII, 5: Ex. XXIII, 2~: Lev.xXvJ,1, etc. Il fant
temps d'Abraham, Gen. xn,6. (At!. géogr., pl. VII.) que toute marque !hI culte Idolâtrlque disparaisse

82. Ooncluslon. de la Terre sainte, dont Jéhovah sera le roi. Au
S II L ' --'-. L reste ces autels, ces Idoles, etc" auraient constl-ECTION . - AB""'E DE LA 01. tué un grand danger pour les Hébreux, et au-

XI[, 1 - XXVI, 19. raient pu facilement les détourner du seul vrai

Dans les chapitres qui précèdent, nous avons Dieu. ,-MO"tes,.., coUcs: les paYens s'y croyaient
eu surtout un mélange de récits et d'exhorta- plus près de la divinité. - Liynum /I.~ndosum:
tlons: dans ceux-ci, l'élément législatif aura la leur ombre mystérieuse était un stimulant d'un
pluslàrge part: tantôt les ordonnances anciennes autre genre. Of. Is. J, 29: LVII, 5; Ez. XIII, 2S;
seront simplement réitérées, tantôt on y ajoutera Os. IV, 13, etl' AUas arch;JoI., pl. CXVI, fig. 5-6;-
quelqnes tl"alts nouveaux ponr les compléter on Dtsperdite nomtna... Of. vtt, 2~. Même les noms
les modifier, tantôt -des lois entièrement neuves constituaient un péril.

. seront éd1ctées. O'est la vie prochaine d'Israël 20 L'unité du sanctuaire. XII, ~-27.
.dans la Terre promise qui donne le ton : d'abord Autre 101 très Importante po11T assurer la pu.

sa vie religleuse..XII,l.XVJ, 17; puis sa vie po- reté du c1fl~dans la nat1ou théocratique, comme
lltlque et sociale, XVI, IB-XVII, 22: enfin sa vie le démontrèrent plus tard de fâcheux exemples.
civile et privée, xIx, ]-XXVI, 19. Of. J:ud. VIII, XVIII: m Reg. XIII, etc.; Vigou-

§ r L ~ t ' 1- ' d'I. .-1 roux, les Livres saints et la crttiquc rationaliste,. - e ..rot rc ,ytcux srae . t. HI, pp. 134 et ss.
XII, 1 - XVI, 17. 4-7. Après la conquête de la Pa]~stlne, n'avoir

10 Détruire les sànctualres Idolâtrlques. XII, qu'un sanctuaire proprement dit, comme au BInaI
1-3. et au désert. Of, Lev. XVII, 7-9, - Non jactetts

OHAP. XII. -1. Préambule. tta: 11 l'lmltatt6n des paYens, qui avalent des
2.3. Subverttte,.. Oommandement d'une Impor- locaux multiples destlhés au culte, vers. 2-3.-



598 DEUT. XII, 6-13.
, '6. et offeretis in locQ }llo holocausta 6. et vous offrirez en ~e lieu -là vos /

et victjmas vestras, deciIi1as et primi- holocS:ustes et vos victimes; les dimes,
tia!l manuum vestrarum, et vota ~t- les prémices des œupres 4e vos mai~s,
q~? donaria, pr~~ogenita poum et vos YOOUX et vos dons, les premiers" ~~s
6VlUm. de vos booufs et de~vos brebis.

7 .Et comédetis ibi in conspectu Do- 1. V ORS ~gerez 1à en là présence
mini Dei vestri, ac lretabiijlini i~ cunctis, du Seigneur votre Dieu; et, vous y gof),-
ad qure miseritis manum,vos et domus terez av~c joiei vous et vos familles, de
vestrre, în qnibus benedix:erit vobis no- tOUR le8 fruits des travaux de vos mains.
~nus Deus vester. que le Seigneur votre Dieu aUra bénis.

8. Non facietis ibi qure nos hic fac~mus 8. Vous n'agirez plùs alors comme
hodie, Binguli quod Bibi rectum viile- nous le faisons aujourd'4ui, où chacull
tUt. fait cè qui parait droit à ses yeux.

9. Neque enim usque in prresens 9. Car vous n'êtes point encore entrés
tempus venistisa,d requiem, et posses- jusqu'à ce jour dans le repos et l'hérl-
sionem, quam Dominus Deus vester tage que le Seigneur votre Dieu doit
daturl1sest vobis. vous-donner.

10. Transibitis J ordanem, et habita- 10. Vous passerez le Jourdain, et vous
, titis in tèrra, quarn Dominus Deus ve- habiterez dans le pays que le Seigneur

ster dat.uruB e~t vobis, ut. requiescatis votre Dieu voVsdonnéra, ,.afill que vous
a cunctls hOStlbus per CUcultum, et y soyez en repos du côte de tous les
absque ullotimore habitetis ennemi!! qqi vous environnent, et que

vous demeuriez sans aucullè crainte
11. in loco q~em elegerit Domin1lS 11. dans le lieu que le Seigneur votre

Deus "ester; ut ait no~en ejus in eo. DieQ aur~ choisi pour y établir sa gloire
llIuc omnia, qure prrecipio, conferetis: et son nom. C'est là que vo~s apporle-
holocausta, et hostias, ac decimas, ~t rez, selon .J'ordre que je vous'prescris,
primitias manuum vestrarum, et quîd- vOS holocaustes, vos hosties, vos dimes,
quia prrecipuum est inmuneribus, qure et les prémices des œuvres de vosma~s,
vovebitis Domino. et tout ce qu'il y aura de meilleur dans

lès don~ que vous aurez fait vœu d'of.frirau Seigneu~ -

12.Ibi epulabimini coramDomino Deo 12.0'est.Ià que vous ferez des festins
vestro, vos et filil àc filire vestrre, famuli de réjouissance devant le Seigneur votrè
et famulre, atque levites qui in urbibus Dieu, vous; vos fils et vos filles; vos

, vestris commoratur; neque enim habet sei'viteurs et vos servantes, et les lévites
aliam parlem et possessionem ,in~~i q?i. dem~urent dans vos vill~s; car ils
~o~. ,. l!'qnt pomt d'~utre part, et lis ne pos-

sèdent point autre chose parmi vou!l'
1~. Cave ne offe!as ~olocausta tua in .13. Prenez bien garde de ne poin~ of-

Omm loca, quem Vldens; mr vos holocaustes dalle tous les heu~
que vous verrez;

,
_I,ocum quem eleger!t...: les lieux où furent suc- pressée, comme si toutes les règles du rltuel.eussQnt
oossivement Instaliesle tabornacle (Silo, 8tc.; cf. alors ~ sans application. -Neque entm usque." ,

. Jer, VII, 12), pUi$la colline du ToliIple à Jeru-, Excuse de cette condulte, que le Seigneur et ses
~e~. ~s circoJ1Stances providentielles mQ~~ representante av~ient tclerée. Le repos complet
trèrent que Dieu lui. même avait choisi ces ne fut accordé à Israijl que vers la fin du règne
emplacements po~r son sanctuairé. -;- PDnat de DavId, et c'est, alors que DIeu choisit déflul':
~ suum... C.-à-d. qu'il y manifesterait plus tlve~ent le lieu de son sanctuaire. - Vos, et
yislblement et plus fréquemment sa présence et ftlii..., atque levites (vers.1~). Jéhovah pe~e dé.
ses faveurs. - Oomedetisib!... Cf. vers. 12, 18.. 1\Catement à Phonorable entretien de ses ministres.
etc. Allusion aux repas qui accompagnaient cer- Cf. vers. 19; XIV, 21,29 ,etc. Ces gracieuses Inv!.
~lnes oblations; l~s donateur~ devant consomliI~r . tatlons n'excluaient pas Je payement de la Mme
auprès du sanctuaire la part qulleur en revenait prescrite (Num. XVlll, 21-24); c'~st do~c un trait
.(.Lev.VIl, 15,etc.). su~ajouté aux prescriptions ancl~nnes, et nulle-

8.12, Ne pas se condulr~ en P~lestlne, ~us ~e ment ~econtradlction. Voyez V!gouro~, les
rapport du culte, avec la libertè qu'avaient a~' Livres satnts et la crittque rl1:tional~, t. III,
torlsée jusqn'à un certain point les circonstances pp. 166 et SB.
de la vie ~u désert. - Singult quoiJ, 3iW rectum, 13-14. Récapitulation. - Oave ne... tn omnt
Evldemment Cêtteexpresslon no doit pas'"Otrc trop 1000... Les sacriflcesolferts çà et là en dehors du
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DEUT. XII, 14-19. 599
14. mais offrez VQ$ victimes dans ce- . 14. sed in eo, quem elegerit Dominus

.l!li que le Seigneur aura choisi chez in Ulla tribuum tuarum, offeres hostias,
l'une de vos tribus, et observez-y tout et facies quœcumque prœcipio tibi.,
ce que je vous ordonne.

15. Si vous voulez manger de la 15. Sin /iutelIl comedere vglueris, et
'l7Zande, si VQUS aimez à vous nourrir de tI) esus carnium delectaverit, occide,
chair, tuez des liêtes, et mangez-en selon et comede juxta benedictionétIl Domini
la bénédiction que le Seigneur votre Dei tui, quam dedit tibiiIiurbibus tuls;
Dieu vous aura donnée dans vos villes; sive immundum fuerit, hoc est, maclt-
~oit que ces bêtes soient impures, c'est.: latum et debile; sive mundutIl, hoc eSt,
à-dire qu'elles aient quelque tache ou integrum et sine-macula., quod offerri
q~elque défaut dans les membres du licet, sicut capream et cervum, C9-

1. corps; soit qu'elles ~oient pures, c'est-à- IUedes,
dire entières et sans tache, cowme celles
qui peuvent être offertes à Dieu; man-
gez-en, ainsi que vous mangez de la
biche et du cerf.

16. Abstenez-vous seulement de 'man- i6. absque esu duntaxat sanguinls,
ger le s~ng ...et ayez soin de le répandre quem super terram quasi aquameffun-
à terre comme de l'eau. des.

17~ V P!}S ne pourrez manger daus vos 17. Non poteris comedere ln oppidis
"' villes la dîme de votre froment, de votre tuis decimam frumenti, et vipi, et ol~i

vin et «le votre huile, ni les premiers- tui, primog~nita armentorum et peco-
~és des bœufs et des auu.es bestiaux, ni rom, et omnia quœ voveris, et sponte
rien d~ c~ que vous aurez voué, ou que offelTe volueris, et primitias manuum
vous voudrez de vous - même offrir à tuarum;
Dieu, ni les prémices des œuvres de vos ~
mains. ,,

18. mais vous mangerez de ces chose,s 18. sed coram Domino Deo tuo come-
devant le Seigneur votre Dieu., dans le des ea, in loco quem elegerit Dominus
lie!} que le Seigneur votre Dieu aura Deus tuus, tu et filius tuus, et filia tua,
choisi: vo.us, votre fils et votre fille, et s~rv1!S et ~amula,.atque levites. quI
votre serVIteur et votre servante, et les manet ln urblbus tUIS; et lœtabens ~t
lévites qui demeurent dans vos villes j et reficieris cora~ Domino Deo tuo, in
vous pr~ndrez votre nourriture avec joie, cunctis ad quœ extenderis manum tuam.
devant le Seigneur votre Dieu, en re-
cueill~nt le fruit de tous les travaUx devos mains, -

(
19. Prenez bien garde de ne pas aban- 19. Cave ne derelinquas levitem in

40~ner le lévite, pendant tout le temps omni tempore quo versaris in terr~.
que VOijS serèz sur la terre.

sanctuaire, durant le cours- de l'hlstclre Juive, de la gazelle «(M, At!. à'hiAt. nat., pl. LXXXVII
turent <les exceptions, indiquées et ratlllées par et LXXXVIII) et du cerf.» C.-à-d. que la pureté
le Seigneur lui-même. Cf. xxvu, 5-6; Jud. VI, 24; légale n'était pas requise pour manger de ces
XVI, 16 et SB,; III Reg. III, 4-5; XVIII, $1 et viandes communes, tandis qu'elle l'était pour par-
88" etc. tlclper aux repas liturgiques. Qf. Lev. VII, 20-21.

15-16. On pourra tuer en n'Importe quel lieu Les Incidentes hoc est, rnaculatum; hoc est, tn-
les animaux destinés à la consomIDlltion. - Sin tegrum..., quod offerri !icet, sont des gloses expll-
autem comeàcre... Jusque-là, ces animaux mêmes ca~lves (Inexactes) ajoutées au texte. - Grave
deval~nt être l!Ilmolés cn avant dn tabernacle restriction pourtant: abaque esu... sangulnis.
(cf. Lcv. ~VII, 8-4, et 10 commentaire); "l'an- Cf. Gon. IX, 4; Lev. VII, 26, ctc.
clonnc ordonnance est abrogée parcc qu'ellc allait 11-19. La seconde dime devrn être consommé!'
être dé8or~als ImpratlCllble. - Sive immun- auprès du sanctuaire. - Decimam Irumenti..,
àum..., "ive munàum... Dans l'hébreu, ces mots Sur cette dime, qu'Il ne faut pas confondro avec

'ne sc rapportent pas à l'animal Immolé, mals celle qui était destinée aux lévites, voyez XIV,
alIX p~rsonnes qui se proposaient d'en faire lcur

1 22-21, ot l'cxpllcatlon. Comme clle avait ausst un
nourrlturo: c Celui qui sem Impur et œlui qui caractère sacré, Dieu ne veut pas qu'elle soit

.e!,~ pur pourront enmal1gor, comme on mal1ge traItée en allmcnt profanc.



DEUT. Xli, 20-30.

20. Quando dilataveritDoininusDeus ' 20. Quand le Seigneur votr~ Dieu aura
, tuus terminos tuos, sicut locutuB est étendu vos limites, selon qu'il vous ~a'

tibi, et volueris vesci carnibus, quas promis, et que vous voudrez manger de
desiderat anima tua; la chair dont vous aurez envie, ,

21. locus autem, quem elegerit Do- 21. si 1e lieu que le Seigneur votre-
minus Deus tuus ut sit nomen ejus Dieu aura choisi pour y établir son no~
ibi, slprocul fuerit, occides de armen- est eloigné, vous pOUITez tuer des bœufs
iis et pecorib~, quaI habueris, sÎcut et' des brebis que vous aurez, selon que
prrecepi tibi, et comedes in oppidis tuis, je vous l'ai ordonné, et vous en man-
ut tibi placet. gerez dans vos 'Villes comme vous Je

désirerez.
22. Sicut comeditur caprea et cervus, 22. Vous mangerez de cette chair

it,a vesceris eis; et mundus et immundus comme vous mangez de celle des chè-
in commune vescentur, vres sau~~ges et des cerfs; et le pur et

l'impur en mangeront iJidifféremmen~.
23. Hoc solu!ll c.ave, ne sangui1!em 23. Gardez-vous seulement de manger 9

comeda~ ; ~an'(;UIS emm eoru~ pro anIma d.u s,an~ de ~es bêtes;. ca! leur san~:J~~!J1: ~ '
est, et IdcIrcO nondebes ammam come- tient heu d'ame; etamsi VOiiSM'devez '

dere cum carnibus; pas mangèr Ïivéc leur chair ce qui est'
comme leur âme.

24. sed super terram fundes quasi 24; Mais vous répandrez ce sang à
aquam, terre comme' de l'eau,

25. ut bene sit tibi et filiis tuis post 25. afin que vous soyez heureux, vous
te, cum fecens quod placet in conspectu et vos enfants après vous, ayant fait ce
Domini, qui est agréable aux yeux du Seigneur.

26. Qure autem sanctificaveris, et vo- 2~. Quant aux choses que vous a.urez
velis Domino, toIles, et vénies ad locum, consacrées, et que vous aurez vouées au
quem elegerit D6mipus; Seigneur, vous les prendfez, et étant

. venu au lieu que le Seigneur aura

choisi,
27. et offeres oblationes tuas carnem 27. vous présenterez en oblation la

et sanguinem super altare Domini Dei chair \1t le sang sur l'autel du Seigneur
tui; sanguinem hostiarum fundes in votre Dieu. Vous répandrez le sang des
altari, carnibus autem ipse vesceris. victimes autour de ~'autel, et vous vous

, nourrirez vous:'même de leur chair.
28. Observa et audi omnia qJlre ego 28. Observez et écoutez bien toutes

prrecipio tibi, ut ben~ sit tibi et filiis les choses que j~ vous ordonne, afin que
tuis post te in sempiternum, cumjece- vous soyez heureux pour jamais, vous
ris quod bonum est et placitum in con- et vos enfants après vous, lorsque vous
spectu Domini Dei tui. aurez fait ce qui est bon et. agréable. aux yeux du SeIgneur votre DIeu.

29. Quando disperdidelit Dolninus 29. Quand le Seigneur votre Dieu
Deus tuus ante faciem tuam gentes, ad aura exterminé devant vous les nations
quas ingredieris possidendas, et posse- dont vous allez posséder le pays, que
deris ea~, atque habitaveris, in terra v.ous en serez actuell~ment en posses-
~arum, SIon, et que vous habIterez dans leurs

, teiTes,
30. cave ne imlteris eas, postquam 30. pr~nez bien garde d'imiter ces

te fuerint introeunte subversre, et' requi- nations, après qu'elles auront été dé-
ras ceremonias earum)' dicens : Sicut truites à. votre entrée, et de vous infor-,
coluerunt gentes istre deos suos, ita et mer de..Jeurs cérémonies, en disant:" Jo
ego colam. venJÇ suiVl'e moi-même le culte dont ces

nations ont honoré leurs dieux.
: ' ,

20-25. Rép~tition développée de l'ordonnance 28 et 32). réitération de cette Injonction Bl,écuùe.
contenue aux vers. 15,16. - Ne imiteriB. Dans l'hébreu, I\vee une méta:

26-21. Le local unique des offrandes. Cf. vers. 4-1; phore énergique: Ne te laisse pas prendre au
3° Ne pas Imiter les Chananéens. XII, 28-32. piège à leur suite (c.-a-d. en les Imitant). -
~8-32. Entre deux exhortations générales (vers. Bequiras suppose des Informations empressée..

/" ~ !
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81. Vous ne rendrez point de sem- 31. Non facies similiter Domino Deo
blable culte au' Seigneur votre Dieu. Car tuo j omnes enim abominationes, quas
elles ont fait, pour honorer leurs dieux, aversatur Dominus, fecerunt diis suis,
toutes les abominations que' le Seigneur offerentes filios et filias, et comburente&
a en horreur, leur offrant en 8~fic6. igni.
leurs fils et leurs filles.. et les brftJant
dans le feu.32. Faites seulement. en l'honneur du 32. Quod prrecipio tibi, hoc tantum
Seigneur ce que je vous ordonne, sans y facito Domino; nec addas quidquam,
rien ajouter ni en rien enlever. nec minuas.

CHAPITRE XIII

1. S'il s'élève au milieu de vous un 1. Si surrexèrit in medio tui prophe-
prophète, ou quelqu'un qui dise qu'il & tes, aut qui somnium vidisse se dicat,
eu une vision en songe, et qui prédise et prredixerit 'signum atque portentum,
quelque chose d'extraordinaire et de

prodigieux,2. et que ce qu'il avait prédit soit ar- 2. et evenerit quod locutus est, et
rivé, et qu'il vous dise en même temps: dixerit tibi : Eamus, et sequamur deos
Allons, suivons des dieux étrangers qui alienos quos ignoras, et serviamus eis j

vous étaient inconnus, et servons-les j
3. vous n'écouterez point les paroles 3. non audies verba prophetre illiuB

de ce prophète ou de cet inventeur de aut somniatoris,quia tentat vos Domi-
visions et de songes; parce que le Sei- nus Deus vester, ut palam fiat utrum
gneur votre Diel;1 vous tente, afin qu'il diligatiseum an non, in toto corde, et

1 paraisse clairement si, oui ou non, vous in tota anima vestra.
\ l'aimez de tout votre cœur et de toute

votre âme.4. Suivez le Seigneur votre Dieu, crai- 4. Dominum Deum vestrum se qui-
gnez-le, gardez ses commandements, mini, et ipsum timete, et mandata illius
écoutez sa voix,. servez -le, et attachez- custpdite, et audite vocem ejus; ipsi
vous à lui seul j servietis, 'et ipsi adhrerebi tis j

5. mais que ce prophète ou cet inven- o. propheta autem illeaut fictor som-
teur de songes soit puni de mort, parce niOl'UIn interncietur, quia locutus est ut
qu'il vous a parlé pour vous détourner vos averteret a Domino Deo veau'o, qui
duSeiglleurvotre Dieu, qui vous a tirés eduxit vos de terra lEgypti, et redemit
de l'Égypte, et qui vous a rachetés du vos de domo servitutis, ut errare te
séjour de servitude; et pour vous dé- faceret de via, quam tibi prrecepit Do-
tourner de la voie que le Seigneur votre minus Deus tuus; et auferes malum de
Dieu vous a prescrite j et vous ôterez medio tui.
ainsi le mal dn milieu de vous.

6. Si votre frère, fils de votre mère, 6. Si tibi voluerit persuadere frater
ou votre fils, ou votre fille, on votre tuus, filius matris ture, aut filius tuus

-

- Sicut co:uerunt,.. Les paYens attrlhualcnt à (VC1'S. 1-4). - Prœdlxerit... et evenerit...: par
chaque contrée des divinités tutêlail'cs qu'IlS l'Intennédlnlre du démon (cf. il Thess. u, 9),
croyaient dangereux de négllgcr.-- ColnburenteB e~ par la pennlsslon du Seigneur, qui voudra
'!lni. Voyez Lcv. XVIU, 21; xx, 2, ct l'cxpll- ainsi mettre 11 l'épreuve la fidélité de son peuple
cation. (quia tentai VOB...). - 2° Les mettre 11 mort sans

4° S'opposcr 11 la propagande do l'Idolâtrie dans pitié, vers. 6, car Ils ont commis un crimo do
Israël. XIII, 1'18. lèsc-n1ajosté divine (ut VOB averteret...). Ils étalent

CHA}'. XIII. - 1-5. Premier cas : les faux pro- lapidés, d'après le vers. 10; xvu, 1, ct Lev.
phètes. - 1° Nc pas lcs écouter, quand, en allé- xx, 2. - AujereB ",al"m... Locution assez fré.
guant une révélatIon ou une vision prétcnducs, quente dans cc livre. Cf. XVII, 1, 12; XIX, 19:
et mêmc cn nfflrmant Icur autorité l'ar un pro. XXI,.~I, etc.dise, 118 oseront prêcher le culte des faux dieux 6-11. Second cas: les séducteurs secre~ -



vel filial sive ~orqu~,e~ti~ sin~ tuo, fel~me qui vou~ ~t si c~ère, ou vqtl.~ '
aut am~cus, gl1em dIhgIS 1Jt a~Im8;m amI que vous ~Imez com~e votre ful;1~'
~~~m ~ ~~a~ ,d_I<;ens : Ea~':f', ef servI;l:- veqt vouspersu!'der et VIent vous ..dlr~
mus dns ahems, quos 19noras tu, et en secret. : AllonB, et servons les ,dieu;
p~tres ttÙ, étrangers qui voms s?nt incQnnus com~~

, ils l'ont été à, VO!) peres,.
, 7. cunctarum iXi circuitu genti~m, 7. les dieux deJoutes les nations dont
~~~ jllx~v!JI p.r(>cq! sunt, ab il)itio~- ~o,~s som,mes en~ronnés, soit .de pr.ès.,
que!td finem terrœ; sbit de lom, dep~ une e;tr~~,~té de 1~

terre jusqu'a l'au"Io; ,

8. non acquiescas ei, nec audias, neque 8. ne vous ren ~ez point 8. ses persua-
parcat ei oculus tulle ut rnis,erear~s et sions, et ne l'écootez pas; 'et ne soyez

~,,: occultes euro, ~l1ch6_d'aucune oolI\p,assion à, SO? su-
~~., Jet; ne l'épargnœ pomt, et ne tenez
.'~~;:. point. secret ce qn'il aura dit:
"ii:'-'- 9. sed statim interncies, Sit primum 9. mais tuez ,11B aussitôt, Que votre
~f!;:; manustua super euro, et postea omnis main lui donne 10 premièr coup, et que

,...,~j;" populus mittat manum. ' tout le peuple le ~appe ensuite,
:"i~:; 10. Lapidibus obrutus necabitùr, quia 10.. Qu'il périsse accablé de pierres,

..c' ..- volait te abstl'ahere a DominoDeo tao, parce qu'il a vOtJu vous détourqer du
quieduxitte dé terra ~gypti, de domo Seigneur votre Dieu, qui vou~ a tiré <J:e
serntutis i l~Égypte et d'e la maison de servi-tude; ,

11. ut omnis Israel audiens tim"eat, et Il, afuI que mut Israël, entend~:lt
nequaquam ultra faciat quippiam hujus cet exemple, soit saisi ~e crainte., c,t
reisiillile.. qu'il ne se trouve plus personne quI 050

entreprendre rien de semblable.
~2. Si audieils in una urbium tuarum, 12. Si dans quelqu'une de vos villes,

quas Dominus Deus tuus dabit tibi ad que le Seigneur votre Dieu vous aura
habitandum, diceXltes aliquos : données pour les habiter;v6us entendez

, <J:ire 8. quelques-,uns :, 13, Egressi sunt filii BeliaI de medio 13. Des enfants de Bélial sont sortis

tuï, et averterunt habitatores urb~suœ, du milieu .de yous, 'et t>nt perverti les,
àtque dixerunt : Eamus, et serviamus habitants de leur ville, e~ leur disant':
diis alienis quos ignoratis; Allon~, - et servon~ les dieux étranger3

qui vous sont inconllllS,
.14. informez-vous avec tout le SQin

possible de la vérité de la chose, ~t
après l'avoir connue, si vous trouvez qu"

, ce qu'on vous avait dit est certain, et
que cettè abomination' a été commise
effectivement,

15, statim percuties habitatores m'bis 15. vt>us ferez passer aussitôt au fil
illius in ore gladii, et delebis eam, ac de l'épée les habitants de cette ville, et
omnia quœ in ïlla Hunt, usque ad pe- vous la détrui~ez avec t.üut ce quis,'y
pora. ,rencontrera, meme les ammaux,

.16. Quidquid etiam sùpellectilis fuerit, 16. Vous amasserez aussi au milieu
congregabis in medio platearum-., ej us, des rues tous les meubles qui s'y trouve".
et c,:m j~l\'c.ivitate sl\çcenrlcs" it.~ ~!t, ront, et TORS les brÎ1lere~ Itvec l~vil1q,

-,:',- "
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1?J!UT. Xl!!, 17 - XlV, 7.
COl)surnant tout en l'honne~r du. Sei- universa consumas Doniino-Deo -tua, et
gneur votre Dieu,. en sorte que cette sit tumulus sempiternus, Non œ~ifica-
vill~ devienne comme un tomb~au éter- bitur amplius, -
n~l. Elie ne sera jamais bâtie, -

17. et il île demeurera rien dans vos 17. et non adhrerebit de illo anathe-'
mains de cet anatheme, afin que le Sei- mate quidquam in manu tua, ut aver-
gneur apaise sa colere et sa fureur, tatur Dominus ab ira furoris sui, et
qu'il.. a~t pitié d? vou.s, ,et qu'il ~ous ~iser.eatur .tui, m.ultiplicetque te sicut
muJtlphe comme Il l'a Jure à vos peres, JUI'avlt patnbus tUlS,

18. tant que vous écouterez la voix du 18. quando ~udieris vocem Doniini .
Seigneur votre Dieu, et qlle vous obser- Dei tui.. custodiens omtlia prœèepta ejus
verez !oute~ ses ~rd.on~atlcesque je vous quœ ego prœcipio.tibi hodie, ut fac~a~
p:escns au}ourd hUl, ..fitl que vous fas- qu~d }?lacitum est III conspectu DoInlm
Slez ce qUI est agreable aux yeux .du Del tUI,
SeigneUl' votre Dieu.

~
CHAPI'rRE XIV

1, §oye~ies. digtles èn1;"an~ du S?i- 1 1..Fi~ii e~tote Dom~ni.Dei ve.s~, ,~on-
gneUl' votre DIeu, Ne vous faItes pomt vos IllcidetIs, nec facietlS calntrnm su-
d'incision/? ,et ne vous rasez point :j. pro- per mortu?,
poS'<rëS' morts, . , .

2. parce qiIevou.s ~tes un peupl,e ooint ,2: quolùam" populus ~a~ctus ,es P?-
et ,~on8acré au ~e~gneur -votre DIeu.. et mLno Deotuo,:et te elegit ~t .sl~el 1.U
qu.Il vous a ChO1Sl de toutes les natIons populu~ pecuharem, de cunctis gent!-
q.UI sont. sur. !a terre, afitl que vous fus- bus' quœ sunt super terram.
Siez part!cuherement son peuple.

3. Ne mangez point de ce qui est im- 3. Ne comedatis quœ îmmunda sunt.

pur.
4. Voici les animaux q~ vous ~evez 4. Hoc est apimal. quod comederede-

manger: le bœu~, la brebIs, la chevre, betis : bovem, et ovem, et capraIh,
~ 5. le cerf, la. blcfe, le bub3;le, le mou- 5. cerVllm et capre&m, babulutn,tra-

fl{Jn, le chevreuIl, l oryx, la gIrafe. gEtlaphum,.. pygargum, orygem, camélo:

. pardalum..{), Vol,Is mangerez de. ~ous les am- 6. Omne animal, qubd in duas par!es
maux: qUI ?,nt la corne diVIsée en deux findit ungulam, et ruminat, comedetis.
et quI rumInent..

7. Mais vous ne devezpoînt mal;1ger 7, -de bis autem quœ ruminant, et
de ceux qui rumipent et dont la Cor~e ungulam nop findupt, com~dere tlO~
.p'est point fendue, ~me du chameau, debetis, ut calnelutn, Ieporem.. chœro,.

chants (l1ttéral.: des hommes de rien; car b'!ya.'al variantes, les prescriptions d~ Lev. XI (voyez le
signlfie« allie commodo»).- 2° Conduite à tenir commentaire).
èrivèi's la ville apostate, vers. 14-18, Après nne 3. Le prllioipe général: ne comeàaUs... (m-
sérlense enq1\ête (quœre sollicite,..), si l'accnsa- munda, Hébr.: tonte abomlliatlon.

'tlon est Justifiée, dévonerau /lérem, ou à nne 4-8. Les quadrupèdes pnrs et ~purs.Cf. Lev.
entIère destruction, la locallté et tout ce q~elle XI, 2-8. -Roc est ani11ial... La conrteénnmé-
contient. ration contenne aux vers. 4-5 est propre au Deu-

5° Jjivlter les rItes funèbres des paYens. XIV, téronom~. Les animaux destlliés aux sacr!ft~
1-2. . sont cités au premier rang (bovem, Ovem, ca-lCH~P' XIV.. - 1-2. Répétition dc Lev. XIX, 28; pram) ; les sept autres s9nt d~s ruminants san-
m.. 5 (voyez les notes). - FiUiestote... D'après vages, qui, d'après la traduction la plus probabllJ
l'hébreu:Vons êtes ies fils... Beau titre de no- de l'hébreu, appartiennent tous à la faml~e de..
blesse, qui obligeait les Hébreux à exécuter cervidés:cervum ('ayyal,.leeerfcommun;.4t!.
fidèlement tontes les volontés de leur Père 00- d'hiBt. nat., pl. r.xxxVI,.fig. 1.9),capream (~'bi,

Îeste; la gazelle, co~ XII, 14), buqalum( va/l?njty,
6° Les mets espèce d'antilope dont la talll~ e,t Jes me.mpr!'s
Ce passage un peu lonrds rappellent ceux du b",uf; A t.



~4 DEUT. XIV; 8-21.

ruminant, et non du lièvre, du c:hœrogrille. Cos animlilt~
iinmunda erunt vous seront impurs, parce que, bien

qu'ils ruminent, ils n'ont point la corne
fendue.

8. Sus quoque-, quoniam dividit ungu- 8. Le pourcea'u aussi vous sera impur,
lam, et non ruminat, imml:lnda erit. parce que, bien qu'il ait la corne fendue,
Carnibus eorum non vescemini, et ca- il ne rumine point. Vous lice mangerez
davera non tangetis. point âe la chair de ces animaux, et

vous n'y toucherez point lorsqu'ils seront
morts.

9. Hrec comedetis ex omnibus quœ 9. Entre tous les animaux qui vivent
morantur ln aquis : quœ habent pinnu- dans les eaux, vous mangerez de ceux
las et squamaB, comedite. qui ont des nageoires et des écailles.

10. Quœ absque pinnulis et squamis 10. Vous ne mangerez point de ceux
s!lnt, ne comedatis, quia immunda sunt. qui n'ont point de nagooires ni d'écailles,

parce qu'ils sont impurs.
11. Omnes aves mundas comedite. 11. Mangez de tous les ois~aux qui

- sont purs j
12.. Immundas ne comedatis : aqùilam 12. mais ne mangez point de ceux

scilicet, etgryphem, et haliœetum, qui sont impurs, tels que l'aigle, le grif-
fon, l'aigle de mer,

13. ixion, et vulturem ac milvum 13. l'ixion, le vautour et le milan,
juxta genus suum, selon ses espèces j

14. et omne corvini generis, 14. l~ corbeau, et tout ce qui est de
son espèce;

15. et su-uthionem, ac noctuam, et 15. l'autruche, la chouette, le larus
larum, atque accipitrem juxta génus avec l'épervier, et tout ce qui est de la
suum; même espèce j

16. herodium ac cygnum, et ibin, 16. le héron, le cygne, l'ibis,
17. ac mergulum, porphyrionem, et 17. le plongeon, le porphyrion, le.

nycticoracem, hibou,
18. onocrotalum, et charadrium, sin- 18.1'onoorotaluB ~t le charadrius, cha-

gula in r,enere suo j upupam quoque et cun selon son espece, la huppe et la
vespertihonem. chauve - souris.

19. Et omne quod reptat et pennulas 19. Tout ce qui rampe sur la terre, et
habet, immundum erit, et non come- qui a des ailes, sera Impur, et on n'en
detur. mangera point. ~

20. Omne quod mundum est, come- 20. Mangez de tout ce qui est pur.
dite. ,

21. Quidquid autem morticinum est, 21. Ne mangez d'aucune bête qui sera
ne vescaniini ex eo j peregrino, qui in- 1 morte d'elle-même j mais donnez-la, ou
tra portas tuas est, da ut comedat, aut vendez-la à l'étranger qui est dans l'en-

,

d'hist. nat., pl. LXXXYn, flg. 2, 7; selon d'autrcs, de Lcv. XI, G). -111CC quta r',mlna"t... Sur l'ap.
ee nom désignerait le daim, ibta., pL LXXXVI, pllcatlon de ce caractère au lièvre et au daman,
fig. s), tragelaphum ('aqq6, peut-être de pré- voyez Lev. XI, 5-6, et le commentaire.
férence le chevreuil; AU. à'hist. nat., pl. LXXXVI, 9-10. Les poissons purs et Impurs. Of. LeT. XI,
flg. 2, S), pygargum (at"m., vraisemblablement 9-12.
l'antilope addu, qui ressemble à J'âne par sa taille 11-18. Les oiseaux purs et Impurs. - Sur lcs

, et sa forme; An. a'hist. nat., pL Lxxxvn, ng. 6), premiers, on émet seUlement un principe géné-
orygem (r'6, l'antilope o~, aux Immenses ml: mundas comeàite, vers. Il. On cite une
cornes recourbées; AU. a'hist. nat., pl. LXxxvn, liste assez longue des seconds, Identique à celle
flg. 8), cameZoparàalum (trndu~tion calquée sur de Lcv. ~I,13-19, à part le ra'ah (sorte de vau-
celle des LXX: mais zemer représente plutôt tour; Vulg.: ixion), mentionné au vers. 13.
le mouflon à manchettes, nommé plus haut Il trn- 19-20. Les reptiles Impurs. Cf. Lev. XI, 29-30.
gelaphus »; AU. d:hist. nat., pL ~VI, flg. 4). 21. Deux autres lois concernant J'alimentation,
- Omne animal quoo... Après ces exemples, la - 10 Q,uiaquta... morUcinum. Of. Ex. XXII, 30;
règle générale pour distinguer les anlmaux purs. Lev. xyn, 15, etc. A cette règle anclenjle on cn
- D8 his autem... Règle pour discerner les an!- ajoute 101 une nouvelle: percgrino... da aut
maux Impurs. - Ohœrogl'Yllum: le daman (note 1I8nds; lœ étrangers, en eJret, n'ételent soumJa
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ceinte de vos murailles, afin qu'il en vende ei, quia tu populus sanctus Do-
mange, parce que, pour vous, vous êtes mini Dei tui es. Non coques hœdum in
!e peuple saint du Seigneur yotre Dieu. lacte matris sure.
Voos ne ferez point cuire le chevreau
dans le lait de sa mère.

22. Vous mettrez à part chaque année 22. Decimam partem separabis de
la dîme de tous vos fruits qui naissent cunctis fructibus tuis qui nascuntur in
de la terre; terra per annos singulos,

23. et vous mangerez en la présence 23. et comedes in conspectu Domini
du Seigneur votre ,Dieu, au lieu qu'il Dei tui, in loco quem elegerit ut in eo
aura choisi pour que son nom y soit in- nomen illius invoeetur, decimam fru-
voqué, la dîme de votre ~oment, de menti tui, et vini, et olei, et primogenita
votre vin et de votre huile, et les pre- de armentis et ovibus tuis, ut discas
miers - nés de vos bœufs et de vos bre- timere Dominum Deum tuum omni tem-
bis j afin que vous apprenIez à craindre pore.le Seigneur votre Dieu en tout temps. .

24. Mais lorsque vous aurez un trop 24.Cum autem longior filerit via, et
long chemin à faire jusqu'au lieu que locus quem elegerit Domim\s Deus tuus,
le Seigneur votre Dieu aura choisi.. et tibique benedixerit, nec potueris ad
que le Seigneur votre Dieu_vous ayant eum hmc cuncta portare,
béni, vous ne po\lfrez lui apporter toutes
ces dîmes,

25. vous vendrez tout, et vous l'échan- 25. vendes omnia, et in pretium re-
gerez pour de l'argent que vous porterez diges, portabisque manu tua, et profi-
en votre main, et vous irez au lieu que cisce11s ad locum quem elegerit Dominus
le Seigneur votre Dieu aura choisi. Deus tuus;

26. Vous achèterez de ce même argent 26. et emes ex' eadem pecunia quid-
tout ce que vous voudrèz, soit des bœufs; quid tibi Elacuerit.. sive ex armentis,
soit des brebis, du vin aussi et des li- sive ex oVlbus, vinum quoque et sice-
queurs fortes, et tout ce que vous dési- ram, etomne quod desiderat anima tua;
rerez j et vous mangerez devant le Sei- et comedes coram Domino Deo tuo, et
gneur votre Dieu, vous réjouissant, vous epulaberis tu et domus tua,
et votre famille.,

27. avec le lévite qui est dans l'en- 27. et levites qui intra portas tuas
ceinte de vos murailles j prenez bien est. Cave ne derelinquas eum, quia non
garde de ne pas l'abandonner, parce habet aliam partem in posséssione tua.
qu'il n'a point d'autre part dans la terre
que vous possédez.

28. Tous les trois ans vous séparerez 28. Anno tertio separabis aliam deci-
encore une autre dîme de tous les biens mam ex omnibus qure nascuntur tibi eo
qui vous seront venus en ce temps-là, et tempore, et repones intra januas tuas;
vous les mettrez en réserve dans vos
maisons. ,

29. et le lévite qui n'a point d'autre 29. venietque levites qui aliam tlon
part dans la terre que vous possédez, habet partem nec possessionem tecum,

qu'à un peUt nombre des ordonnances théocra- du sanctuaire, ct seulement l,al' ÙC3 I!/èl'.;oanes
tIques. - 2° Non coques... Voyez Ex. xxm, 19; pures légalement. - P1imogenita de armentis.

XXXIV, 26, et .l'explication. Voyez xv, 19 et ss.
7° La seconde dime et son eI!lploi. XIV, 22-29. 24-27. Deuxième règle, pour ceux qui seraient
22-23. Première règle: consommer cette Mme trop éloignés du sanctuaire (cum.,. longior via,

en nature au loœJ du futur sanctuaire. - Deoi- nec potueris... portare) : vendre les objets soumis
mam partem... La « seconde]) Mme, cqmme à cette drme, et en consommer la valeur auprès
l'appellent les rabbins, par opposition à la drme du tabernacle.
prélevée en premier lieu pour les lév~tes (cf. 28-29. Troisième règle: l'emploi de la deuxième
Num. x~, 21 et ss.). Les végétaux lui étalent drme en certaines années. ~ Anno tertio: tous
sellls soumis, et elle portait sur les neufdlxlèmes les trois ans cette dtme, au lieu d'être consommée
qui restaient après le prélèTement de la première à la façon ordinaire, devenait le partage exclusif
dime, Considérée comme chose sacrée (note de Le'é. des lévites et des pauvres.
Il. 3), elle ne pouvait être consommée qu'auprès

,.
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anger, l'orphelin, et la veuve qui
dans vos villes, viendront en man-

et se rassasier, afin que le Seigneur
e Dièu VO1;lS bénisse dans tout le
ail que vous ferez de vos mains. \

XV

1. La septième année sera)'annêe de
la remise,

2. qui se fera en cette manière. Un
homme à qU! il sera dît quelgùe cho~~
par son amI, ou son prochaIn: et sou
frère., ,ne pourr~ le redema~4erj p~r~
que c est l'annee de la remIse du SeI-
gneur.

3. A peregrmo ~ advena exiges j ci- 3: Vous pourrez l'exiger de l'étranger
vem et propinquum: repètendfnonhabe- et de celui quI èst venu dudeho.rsdans
bis potestatem i vot~'e paysj mais vous n'aurez point le, pouvoir de le .redemander à vos conci-

toyens et à vos proches j
4. e~ o~nino indig~ps et !penQic.u~ 4. et îlné~e trouvera ~rmi vous au-

lion ent mter vos, ut benedlcat tlb1 cun pauvre m aucun mendIant, afin que
Dominus Deus tuus in terra; quam tra- le Seigpeur votl;e Dieu vous bénisse
diturus est tibi in possessionem. dans le, pays qu'il doit vous donner pou.r

le posseder.
5. Si tamen audieris vocem Domini ô.Si toutefois vous écoutez la voix du

'J)ef tl1i., et custodieris ùniversa qua! Seigneurvotrè Dieu, et que vousobser:'
jussit, et quaI ego hodie prœcipiotibi, viez ce qu'il vous a comlllandé et 'ce

! benedicet tibi, ut pollicitus est. que je vous prescris aujourd'hui, c'est
" ~lors qu:il vous bénira, comme il vous
, la promIs. ,

"j~;;. 6.Fœner~b!s g~ntibus multis,.et 'l?~e 6: Vous pr~terez àbeaucou}? de peu-
'~!!\.. a nullo acclples mutuum.. Dommabens pl~s, et vous ~'emprunterez rien vous.
è";:; nationibus plurimis ,et tui némo domi- même de personne.; vous dominerez sur
":'~:;;" ~abitur. plusieurs nations, et nul ne vous domi-
~',:',é' nera.
~,;.,-., ,(.Si unus de f1:~ttibus tuis,ql1i mo- 7. Si,1uand"vous serez dansle"pays

èc~,,:,., rantur intta p~rtas civitatis tUaI, in q.,U!\ ~e Seigneur vot~e Di~~ doit vous
;", - terra quam Dommus Deus tuus - daturus dol~uer, un de vos fi'eres qU1 demeurer(J,
'.:~;lb" .,est tibi.,. ad paupert~tem venerit,; non .,4ans votre vill~ tomb~ dana la ~auvreté,

}:t~,; .; ,obdurab;1S cor tuum, nec conttaJtes llla- vous n'endurcIrez PQ1!ltvotte cœ~r, et
~;,;; numj vous ne resserrere~ poInt votre-mam i

~é:;:, 8. sed aperies eam pauperi, et da- 8. mais vous l'ouvrirez au pauvre, et

~'~:
8° L'année sabbatique. xv, 1-11. daut l'année sabbatique. - A peregrino... fiOOtges.
Co~p1é~ent des ordonnances portées autre- Le privilège n'existait que pour les Israélites.

lois sur ce ~êmesuJet: Ex. xxm. 10-11; Lev. 4-6. siîés JIébreux obéissent à la 101 divine,
:xXv, 2-1, etc. il n'y aura pas de pauvres parmi eux, et pas de

OHAP.XV. - 1-3. Privilège des débitcurs du. nécessité d'emprunter. - Et omnillo inàigens...
rant l'année sabbatiq)le. - li'acîes remiss!onem. Comine aux premiers Jours de l'Église, Act. IV, 84.
Cette expression (hébr.: reIâch,,) "st ensuioo ,- Fœn~rabis... et ipse a nuUo...: Indépendance
"xpiiquée : cui àebelur ... J repetere non poter!t. précieuse, cl'éant une' grande force pour un
Non que la dettè fût alorscomplèteIilent éteinte, peuple."
corom" l'1>nt pensé divers aute)lrs Juifs; elle 1-11. Néanmoins, dans ie cas où quelques.nns
n'était" lin" suspendue P9ur un an, ap~ès., quoi de leurs frères seraient tombés dans la pauvreté,
1" créancier rentrait dans ses droits. Mesure très les Israélites doivent les soulager de le~ nileux.
naturelle, puisqu'il n'y avait p~s de récoltes pen- - No~ contrahes manum aperiès: traits pit-
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. "o~s lui prête.feZ ce dont. vous verr~z bis. m?tuum,
qu'Il aurabeSOljl, . , spexerlS.

9. Prenez garde <Je ne p;i.S voù~ lais- 9. Cave ne forte subrepat tibi impia
Ber surprendre. par cette pensée impie., c?gitat~o, et ?icasin corde t~o: Appro-
et de ne pas dI~e dans votre cœur: L~ prnquat septlmUB annus re~l~sIonls, et
sept~ème an~ée, qui est l'anné,! de la avertas o.culos tuosa paupei'e natTe tuo,
remIse, est proche; et de detourner nolens el quog postul~t mutuum COIn-,
ainsi vos yeux de votre fI'ère qui est mo~are, ne clamet çontra te ad Domi-
pa,uvre, saps vouloir lui prêter ce qu'il nuro, et fiat titi in peccatum.
vous demande; de peur qu'il ne crie
con,tre:vous au Seigneur, e,t que cela ne
VOlIS soit imp!ltë apéchê;

.10. maie veuslui dojlnerez ce qu'il 10. Seg dabis ei, nec ages quippiam
désire, et vous n'userez d'aucune finesse callide in ejus necessitatibus Bublevan-
lor~qlI'il s'agit ~e le soulager dans sa dis, ut benedicat tibi Domin!ls Deus
nécessite, afin que le ~~igneur votre tuus in omni tempore, j!t ~n cunctis ad
D~eu vous bénisse en tout temps et qu~~an~~ mise~i~.
dans toutes les choses- que vous entre-
pr~ndrez.l ll. il y aura toujours des pauvres 11. Non deerunt pauperes in terra
da,ns le pays où vous habjterez. C'est habitationis tu~; îdcirco ego prœcipio
~o~rquoijevo?s ordonie d'o~vtir ,:otre titi, uta~eria~ manum fratri tU? egenQ
Inarn aux be,sorns de vot~~ fr~re qUi est et ~aupen, qUI teclIm versatur rn ter~'a.

pauvre et sans s~cours, et qUI qemeure .'

avec vous dans votre pa~., ..
~2. LorsCJ,u~ ,:otre frèr~ou votre,sœur, 12. éu~ #bi vendit us fu~rit nat~r

Bebreux d'ongrne, vous ayant ête ven- tuusHebr~us, aut Bebt'œa, et sex anms
. dus, vou~ ~uro?t servi .~ixans, yous les servie;it tibi, in s~Ftim9 ~nno dimittes
renVerre~ libr~s la s~ptleIn~ annee, eum hberum, . .

13. et VQus ne laIsserez pas aller tes 13. et quem hbertate donavens, ne-( In:~ins vides celui à qui vous donnerez quaquam va~uum ~pire pa;tieris; ,la libertê" '
" ,

, ~4, mais vous luidQnn.ere~pour sub-
sister en chemin quelque chose de vos
troupeaux, de votre grajlge et de votre
pressoir, comme des biens que vous avez
reçus /p'ar la ~ooédiction du Sl!igne!lr
votre DIeu.

15; Soûvenez-vous qùe vous avez êtê
esclave vous - même dans l'Égypte, et

'-'quele Seigneur votre Dieu vous a mis
en lib~rtê; c'est pour c~la que je vous
donne maintenant cet ordre.

16. Mais si votre serviteur vous dit 16. Sin autem dixerit : Nolo egredi,
qu'il lie veut pas sortir, parce qu'il vous eo quod diligat te, et domum tuam, et
aime, vous et votre maison.. et qu'il bene Bibi apud teesee sentiat,
troùve sona\antage Il être avec vous, .

c
, ~

wresques. ..,. aav~ ne... 8ubrepat.A l'approcbe que débiteur insolvable. Cf. Ex: XXI, 2 ~t s~.;
de la sept~ème année, on aurait pu se dire: Si Lev. xxv, 59 èt ~s.; Jer. XXXIV, 9 et ss. - Se.
je prête maintenant, je ne rentrerai que:trlJs ptimo a1\no dimUtes: autre gracieux privilloge
tard dnns mes fonds; la conl!équence probable de la septième année. - Nequaquam vacuum...
e~t été, vu ~'égoÏsme humain: averta8 OOUIo8... trait nouveau, des plus toucbants. - Dabis ~ia.
- Non ~erunt paupere8. Cf. Mattb. XXVI, U. ticum. Hébr.: ~u ~uspendras ~ sQn cou.., Ces
Moïse ne prévoit que trop bien la désobéissance quelques provlslonl! devaient aider l'e~lave af-
d'lsra(!I, qui empêchera la réalisation des pro- fra!)chi à recommencer sa nouvelie existence en
mess~s contenues aux vers. 4-6. des conditions q!)1 ne lui fussent pas tropdéf~

9~ L~ajIrancblsseIllent des esclaves. :X:V, 12-1S. vo~les. -., .Meme~to q!lo~ iPM... Mot~ délie'1lJ;,
12 -18. Cun~ tibt," vemlitus.., /l'ater: en ta!)t souvent proposé. Cf. Ex. XXII, 20; XXIII, 9; Lev.
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17. a~su~es. subuIam, et perforabis i .17., vous prend.rez une aIène, et V()UB

a?rem. eJus III Jal;lua domus ture, et ~er- 1: lul.percerez ~!oreùle à ]a I?orte de votre

Vlet tibl. u~g:ue Ill. reternum. Ancillre 1 maIson, et Il vous servIra II. jamais:

quo que slmùlter facIes. Vous ferez de même à votre servante.

18. Non avertas ab eis oculos tuos, -18. Ne détournez point vos yeux de

C]uando dimiseris eos Jibero.~, quoniam 1 dessus eu~, après. qu~ .vous les aure~

Juxta mercedem mercenarll per sex renvoyes libres, puIsqu'Ils vous ont servI

annos servivit tibi, ut beuedicat titi Do- pendant six ans coIlîme vous aurait servi

minus Deus tuu5 in cunctis operibu5 un mercenaire; afill que le Seigneur

qure agis. votre Dieu vous bénisse dans toutes les

choses que vous ferez.

19. De primogenitis, qure nascuntur 19. Vous consacrerez au Seigneur

in armentis, et in ovibus tuis, quidquid votre Dieu tous les mâles d'entre les

est BeXUS masculini, sanctificabis Do- 1 premiers - nês de vos bœufs et de vos

mina Deo tua. Non operaberis in pri- brebis. Vous ne labourerez point avec ]e

mogenit6 bovis, et non tondebis pri- premier-ne du bœuf, et vous ne tondrez

mogen.ita ovium j point les premiers-nes de vos moutons j

20. III conspectu Domml DeI tUl co- 20. malS vous les mangerez chaque

medes ea per annos s\!lgulos, in laco a.nnee, vous et votre maison, en ]a prê-

quem elegerit Dominus, tu et domus Bence dU: Seigneur votre Dieu, au lieu

tua. que le Seigneur aura choisi.

21. Sin autem habuerit macula.m, yel ! 21. Mais si ]e premier-ne a une tache,

c]audum merit, vel crec.um, aut.i~ a]iqua 1 s'~l est ~oiteux ouaveug]e,.s'il a quelque

pal'te deforme vel debùe, non 1mmola- difformité ou quelque défaut en quelque

bitur Domino Deo tua j partie du corps,. il ne sera point immolé

au Seigneur votre Dieu;

22. sed intra portas urbis ture come- 22. mais vous le mangerez dans l'en-

d.es .i~ud j tam mund~s quam. immundus 1 ceinte de~ murailles de votre v:ille. j le

slmlhter vescentur elS, quasI caprea et 1 pur et l'Impur en mangeront mdlffé-

cervo. remment, comme on mange de la chèvre

, B8.uvage et du cerf.

'23. Hoc solum observabis, ut san- 23. Vous prendrez garde seulement de

guinem eorum non comedas; sed effun- ne pas manger de leur sang; mais vous

des in tcrram quasi aquam. le répandrez sur la. terre comme de

l'eau.

1. ,Observa. mensem novarum frugum, 1 1. Observez le mois dcs grains nou-

et verni primum temporis, ut facias veaux, qui est au commencement du

phase Domi,no Deo tua, quoniam in isto printemps, en celébrant la Pâque en

XIX, 34, etc. C'e.t rcquivalcnt de la parole clas- Ics prêtres en auraIent reçu la portIon la plus

slque : c Non Ignara maIl mlserls BUccurrcre notable (ci. Num. XVIII, 18).

dIsco. ]) - AnciUdJ quoq1!e (vers. 11). Dêtall qui 21- 23. L'exceptIon. - Sin autem... SI l'animal

n'avaIt pas été mentionné précéd~mment.-". Non avaIt des défauts quI 10 rendissent Impropre à

averlas... Comme conclusion do œ passage, uno être offert en sacrifice (cf. Lev. XXII, 21-24),

press.\nte exhortatIon Il la miscrleorde envers les Il ne pouvait non plus @tre offert comme pré-

esclaves. mlces; 10 propriétaIre étaIt autorIsé Il s'en nourrIr

10° Les premiers-nés des troupeaux. xv, 19-2S. chez luI comme d'uno vlànde profane.

15-20. La règle g6ncràJe. D6veloppement de 116 Les principales fêtes religlcuses. XYr,1-11.

XII, 6, 11; XIV, 23b. - Sanctiftcabis... Par con- Morse n'en 6numèl'C que trois Jcl, celles qui

séquent, le proprlétall'C de ces animaux ne devait obligeaIent la plupart d~s' H6L11'CUX à fail'C un

tirer d'eux aucun avantage purement matériel pèlerinage au sanctuaire, et Il en rappelle brlè-

(non operabis... non tondebis). On Jul permet- vement les rites.

tait seulement 110 manger sa part des viandes CHAI'. XVI. - 1-8. Les c61'6monles de la Pâque.

(co7nedcs ca, rl6tall nouveau), après que ces pré- Cf. Ex. XlI, 1-21; Lev. XXll1 , 1.8 ; Num. IX, f.14.

mlces auraient été Immolées au sanctuaire et que - M8'/~em notJarum !rugu7n. H6br. : le mo~
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l'honneur du Seigneur votre Dieu; car
c'est le mois où le Seigneur votre Dieu
vous a fait sortir de l'Égypte pendant
la nuit.

2. Vous îmmolel"ez la Pâque au Sei'- 2. Immolabisque phase Domino Deo
gneur votre Dieu, en lui sacrifiant des tuo de ovibus, et de bobus, în loco
brebis et des bœufs, dans le lieu que le quem elegerit Dominus Deus tuus, ut
Seignèur votre Dieu aura choisi pour y habitet nomen ejus ibi.
établir la gloire de son nom. "

3. Vous ne mangerez pas de pain levé 3. Non comedes ln eo panem fermen-
durant cette fête j mais pendant sept tatum j septem diebus comedes absque
jours vous mangerez du pain d'affiic- fermento, affiictionis, panem, quoniam
tion, où il n'y ait pas de levain; parce in pavore e,gressus es de ]Egypto, ut
vous êtes sorti de l'Égypte dans une memineris diei egressionis tu~ de
grande frayeur, afin, que vous vous sou- lEgypto, omnibus diebns vitre ture.
veniez du jour de yotr~ sortie d'Égypte
tous les jours de votre vie. '

4. Il n~ paraîtra point de levain dans 4. Non apparebit fermentum ill om-
toute l'étendue de votre pays p~ndant nibus terminis tuis septem die bus , ~t
sept jours, et il ne devra rien rester de non remanebit de carnibus ejus quod,-
la chair de la victime qui aura été illl- immolatum est vespere in die primo
molée au soir du premier jour, jusqu'au usque mane.
matin.

5. Vous ne pourrez pas immoler la 5. Non poteris iminolare phase in
Pâque indifféremment dans toutes les qualibet urbium tuorum, quas Dominus
vi)les que le Sei~eur votre Dieu vous Deus tuus daturus est tibi, .
donnera,

6. mais seulement dans le lieu que le 6. sed in loco, quem elegerit Domi.
Seigneur yotre Dieu aUI-a, choisi pour y nus Deus tuus, ut habitet nomen ejus
établir son nom; et vous immolerez la ibi; immolabis phase vèspere ad solis
Pâque le soir au soleil couchant, car occasum, quando egressus es de lEgypto.
c'est le temps où vous êtes sorti d'É-
gypte.

7. Vous ferez cuire la victime, et vous 7. Et coques, et comedes in loco
la mangerez &U lieu que le Seigneur quem elegerit Dominus Deus tuus; ma-
votre Dièu aura choisi; et, vous levant neque consurgens, vades in tabernacula
le matin, vo)1s retournerez. dans vos mai- tua.
sons.

8. Vous mangerez des pains sans le- 8. Sex diebus comedes azyma; et in
vain pendant six jours; et, le septième die septima, quia collecta est Domini
jour, vous ne ferez point d'œuvre ser. Dei tui, non facies opus.
vile, parce que ce sera le jour de l'as-
semblée solennelle instituée en l'honneurdu Seigneur votre Dieu. -

9. Vous comptere3 sept semaines de- 9. Septem hebdomadas numerabiè
,

d' 'abib; ou de rilsan, le premicr de l'année ecclé- est expliq néc par Ics mots suivants: quonial"
slastique. Les mots et vernt primum tempol18 tn pavore... Cf. Ex: XII, 3{, 89. Partis d'Égypte
sont une glose ajoutée au texte. .,- ImmolabI8... en toute hâte, les Hébreux n'avaient pas même
phase (vers. 2). Pésa/l, dans le sens strIct, dé. eu le temps de laisser lever la pâte; de là l'usage
signe la vIctIme par excellence de la Pâque, perpétuel des pains \Lzymes, ou sans levain, pendant
l'agneau pascal (cf. vcrs. 6); mals ce nom repré- l'octave pascale. - Corlsurgens... vade ln taber.
sente actuellcment les autres sacrifices qu'on nacula.« Tentcs,» dans le sens général d'habl.
Immolait à l'occasion de cette solennité (de ovi. tatlons. Il était donc permis aux pèlcrlns, dès le
bus et de bobus). Cf. Num. XXVIII, 19, et Joan. lendemain du jour le plus solennel de la Pâque,
XVIII, 28. - In loco que", elegerit... Observation c.-à-d. dès le 16 nlsan auluatln, de s'cn rctourner
Importante; qui rcvlcnt jusqu'à six fois dans les dans leur pays. - Quia collecta... Sur le mot
seize pl'Cmlcrs veI~cts dc cc ehapltre (vcrs. 2, 'a~éret du tcxtc, voycz 1,. notc de Lev. XXIII, 86.
6,1,11,15,16), et qui tcndil sauvegarder l'unité 9.12. La Pentccôte et ses rites. Cf. Ex. XXXIV,
du cultc.-I.a locution iiD/lctlonispanem (vers. 8) 18.28; Lev. XXllI,11-22; Num. XXVIIl, 26.81:
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titi ab ea die qua falcem in segetem mi- puis le jour où vous aurez mis la fau-
Beria, cille dans les}}l.és,

10. et celebrabis diem festum hebdo- 10: et vous célébrerez la f~te des S~-
madarum Domino Deo 'tuo, obl(\tionem m!lines en ~'~onneur du Sei~eur votre ,-
spontaneam manus tuœ, q~am offeres DIeu, en lUI présentant l'oblatIon volon-
juxta' bel1edictionem Domim. Dei tui. tairè du travail de vos mains ,que vous

lui offrire~, selon que le Seigneur votre
Dieu y aura don~é sa béll~diction.

11. Et eplùaberis coram Domino Deo Il. Et von!! ferez devapt le Seigneur
tuo, tu, filins tulle, et filia tua, serVile votre Dieu des festins de réjouissance,
tuus, et ancilla tua, et l.evites qui est vous, votre fils èt vott'e fille, votre ser-
intra portas tuas, advena ac pupillus et vite~r et votr~ servante, le lévite qui
yidua, qui morlJ,nturvobisèum;in loco est dans l'enceinte dë vos' muraille~,
quem eleg~rit Dominus Deùs tuus, nt l'étrangèr, l'orphelin.et la veuve qui de-
habitet nomen' ejùs ibi; meurent aveè vous, dans le lieu qlÎe le

Seigneur votre Dieu anra choisi pour
établir son nom..

12. et recordaberis quomam servus 12. V o~s vou~ souvien~ez qu,e vous
fueris inlEgypto, custodiesque ac facies avez étéjous':~~me escla:ve en Egyp~e,
qnœ prœcepta sunt. et vo~s ~urez so~n d'observer et, de faIre

ce qUI vous a éte commandé.
13. Solemmtatem. quo que tabernacu- 1 13: Vouscélebrerez aussi la fête so-

lorum celebrab.îs per septeQl dies! ~ennelle des Tabernacles pendan,t ,sept
quandQ collegens de area et torculan 'Jours, lorsque vous aurez requeùh de
frugestu3s; . l'aire e~ dripressoir les fruits de vos

champs;
14. et epulaberis i~ fest,ivitate tua, 14. et vous ferez des festins de r~

t~, filins tulle et filia, sèrvus tuu" et jouissance en èette fête, vons, votre fils
ancilla, levites quoque et advena, pupiJ- et votre fille, votre serviteur et votre
lus ac vidua qui 1ntra portas tuas sunt. servante, avec le lévi!e!, l'étranger,

l'orphelin et la veuve qUI sont, dans vos
villes.

15. Septem diebus Domino Deo tho 15. Vous célébrerez cette fêt~ pen~
lesta celebrabis, in loco quem elegerit dant s~pt jours en l'honneur du Sei-
Dominu8;" benedicetquê tibi Dominus gneur votre Dieu, dans le lieu que le
Deus tuus in cûnctis frugibus thi", et Sei~eùr aura choi~i; et le Seigneur
in omni opere manuum tuarum, eriSque votre Dieu vous bénira dans tous les
in lœtitia. fruits de vos champs;et dans tout le

travail d~ vos mains, et vous s~rez dans
la joie.

16. Tous les mâl~s paraitront trois
fois l'~nnée devant le Seignel}r votre
Dieu dans le lien qu'il aura choi.
si -: .à la fête sol'e~neUe des pains sans
levatl1, à la fête solennelle d~s Se--
maines et à la fête solennelle des Ta-
bernacles. Ils ne paraitront point l~smainjj vides devant le Seigneur; -

~ 7. mllis chaçun offiira à pr°J?°rtio~
d~ce q~'il aura, selon que le SeIgneur
SPll Dieu lui aura donné sa bénédiction.

..

16-17. Les trois pèlerinages annuels au sanc;
tllalre. CL Ex, XXIII, 14; xxXIV,.20. n é~lt na-
t1J~l de rappeler Ii part cette obligation, après
la mention des trois fêtes auxquelles elle se
rapportait. - Non apparebit... vacuU8. Cf. E~.

XXIII., 16.

.
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DEUT. XVI, 18 - XVII, 2. 611
1 18: Vous. établirez des Juges et .des 1. 18. ~udice~'~~ ma$istros consti~ue~
( magistrats. a toute3 les P?rtes des v.lles III omnIbus p(jiti~ tlll.S,. quas D?mIllUS
! que le SeIgneur votre DIeu vous aura Deus. tUU8. qedent Übl, p~r SIllg!11aS '
: données dans chacune de vos tribus, tribus tuas, ut judicent populum just6

afin ql1'ils jugent le peuple sélon la jus. judicio, ,

) tice,
19. sans se détourner ni d'un côté ni 19. nec in alteram partem declinent.

de l'autre. Vous n'aurez point d'égard à Non accipies personam, nec munera,
la qualité. des pers~nnes, et vous ne re~ ~~ munera excli?;cant oculos sapientum,

': cevrez pomt de presents, parce que les et mutant verba Justorum.
" présents aveuglent les. yeux des ~ages,
'. et corrompent les sentlIhents des Justes.

20. Vous VO!1S attacherez à ce qui est 20. Juste quod justum est perseque-
juste, dans la vue de la justice; aftn ris, ut viv8B et possideas terram; quam
que vousvivièZ et que vous possédiez la Dominus Deus tuus dederit tibi.
terre que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnée. .

~1. .Vous ne planterez ni de grands 21. No;n plantabis lucu!ll1 et.om;neni
bo~s nl aucun arb.re auprès de l'autel d~ arborem Juxta al~e Domlm D~l tlll.
Selgneur votre Dleu.

22. Vous ne vous ferez et ne VQus 22. Nec facies tibi, neque constitues
~r~sserez point de. statue! parce qu~le statuam,quœ odit po,minus Deus tuus.
seIgneur votre Dleu halt toutes ces

, "Choses.

CHAPITf.E XVII

1. Vo\\S p'~~oJerèz l?oinF au Se~- 1. Non jJ!l~ola.bis Dom4lo peo tu,o
gneurvotre DI~u ~ne brebis nl un b~uf overo, ~t bgv~m, III qq9 est macula, ~~t
qui ait qIJelque tache ou qu~lque dé., quippiani vitii, quia abQ!:I1ÎnatiQ ~st PQ-
faut, p~rpe qHe c'~st une abomination mina Déo tua.
devant le Seigneur votre Dieu.

2, ~o~ue l'on aura trouvé parmi 2. Oum rep~rti fu~rint apud te, iIltra
'Vous, dans '!}Jje ~s vill~ qu~ l~ sei- una~ portaru~ tuar~m quas Do~inus
g!1eur voJ;re Pieu vous 4QPI!~ra, JIn Deus tuu~ !iabit tibi, vir aut mulier qui

;
§ IL - Le droit publio et politique. tIaJ1té, une parfaite équité. Of. l, 16-17. Munera

XVI 18 - XXI 14. ezcœcant fait Image. Au vers. 20, l'équivalent
" hébre~ 4e juste quod justum... serait: Tu pour-

Le législateur passe /1 la vie sociale d'IsrMI IUivras la justice, la justice. Redoublement trèsdans la terre de ,Chanaan. énergique. '

1° L'institution et l'instruction des Juges 10- 21-22. Avant de passer ~ une instructio~ spé
caux. XVI, 18. XVII, 7. ciale, relative au châtiment que les juges devront

18-19". Institution de tribunaux dans toutes infliger aux Hébreux apostats (XVII, 2-7), MoYse
les localités. Détail entièrement nouveau, occa- renouvelle l'interdiction absolue du culte idolâ-
Bionné parles exigences nouvelles de la vi~ des trique: Non plantabiB... Dans l'hébreu: Tu ne
Hébreux après leur installation en Palestine. Le planteras pas pour toi, comme 'aiérah, un arbre
système qui avàit fonctionné jusqu'alom (et. l, quelconque. Allusion ~ la coutume parenne de
9-18)sufllsait pour un peuple groupé .dans un p1i.ntér en terre, ~ côté des autels de Baal, un
m8me camp; il lie convenait plus pour les làraé- tronc d'arbre sur lequel on avait sculpté les
IItes répandus à tra~ers toute une contrée. - grossiers emblèmes de la faméUBEI déesse phéul-
JudiC8s et magistrDs. Oes derniers, appelés en cienne. Cf. Jud, VI, 26 et ss. - 8taluam. Plutôt:
hébreu iotrim, scribes, étalent les assesseurs une stèle, ou colonne droite (mafébah). '

et les secrétaires des juges. - In omnibus partis. ORAP. XVII. - 1. Autre grave interdiction
Métaphore orientale, pour dire: dans toutes tes réitérée. Voyez Lev. XXII, 17-26, ou ce sujet est
Villes. Of. Ex. xx, 10, etc. traitè plus complètement.

19b_~O. Morse donne aux juges quelques in. 2-7. Sentence à porter contre les Israélites qui
Itl-nctlons gènéralei. - Non accipteB... L'impar. , tomberaIent dans l'idolâtrie. Cf. xm, '.18. -



DEUT. XVI, 18 .,- XVII, 2. 611.
18. Vous établirez des Juges et des j 18. Judice$!:et!;l1agJst:ros constitues

( magistrats. àtoute3 les P?rtes des ~i!zes in dmnibuspdrti~ t\l~s,.qùas D?minus
que le SeIgneur votre DIeu vous aura Deus. tuUB. dedent Qb1, pf,r slllg»las
données dans chacune de vos tribus, tIibus tuas, ut judicent populum justo
afin q\l'ilB jugent le peuple Bélon la jus- Judicio,
tice,

19. sans se dktqurner ni d'un côté ni 19. nec in alteram partem declinent.
de l'autre. Vous n'aurez point d'égard à Non "accipies personam, nec munera,
la qualité. des pers~nnes, et vous ne re: ~~ munera exc~cant ocul?s sapientum,
ceyrez pomt de presents, parce que les et mutant verba Justorum.
presents aveuglent les yeux des sages,
et coItompent' les selltiments des justes.

20. Vous vo»sattacherez à ce qui est 20. Juste quod justum est perseque-
juste, dans la vue de la justice; alfin ris, ut vivM et possideas terram,.. quam
gue vousvivièZ ét que vous possédiez la Dolninus Deus tuus dederit titi.
terre que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnée. ,

21.. Vous ne planterez ni de ~'ands
bois ni aucun arbre auprès de l'auterduSeigneur votre Dieu. '
_22. Vous ne vous ferez ~t ne vqus 22. Nec facies titi, neque constitues

.!lr~sser~z l!,üint de. statue! parce qu~ le ~tatuam, quœ odit D~lninus Deus tuus.
SeIgneur votre DIeu haIt toutes ces
choses.

1. Yoqs PC'~w~oJe.rez I?Qin~ a)1 Se~- 1. Non jWlfiola.bis DOl1)jpo peq tu,o
gneurvotre P!~U ):Ine brebiS fil un b~~f ov~~, ~t l!gVfJW, III qllP est mac;»la, ~~t
qui a~t ql:lelque tache ou qu~lqu~ dé., quippiani vitii, qUia ab\f~~~QQ !!st pg,.
faut, p~.rpe qqe c'!jst »ne a1!Q~natiQ~ lnino Deo tuo.
devant le Seigueur votre Die».
"2, ~o~que l'on aura trouvé parmi 2. Oum rep~rti fu~rint ap):Id te, iiitra

vous, daus ;up~ ~e~ vill~s qu~ l!! Sei- una~ portar»1fi tuarum quas Do~inus
g~eur voke piel1 yP~ dQJ1IJ~ra, Jl~ De~ tuu~ !iabit titi, vif aut !;I1uijer qui

" 1
§ IL -co Le droit pub!t/) et po!tttque. tlaIlté, une parfaite équité. Of. l, 16-17. Munera

XVI 18 - XXI 14. exccecant fait Image. Au vers. JlO, l'éqUivalent" ~ébreq !jeiuste quodjustum... serait: Tu pour-

Le législateur vasse à la vie sociale d'IsraI!I .uivras la justice, la justice. Redoublement très
dans la terre de ,Ohanaan. énergique. '

1° L'institution et l'Instruction des juges 10. 21-Jl2. Avant de passer à une Instructlo\l spé
caux. XVI, 18 - XVII, 7. claIe, relative au ch~timent que les juges devront

18-19". InstltutloI! de tribunaux dans toutes Iptliger aux Hébreux apostats (=n, 2-7), Morse
les localités. Détail entièrement I!ouveau, occa- reilouvelle l'interdiction absolue du culte Idolâ-
Blonné par les exigences nouvellès de la vie des trique: Non piantabis... Dans l'hébreu: Tu ne
Hébreux après leur Installation en PalestiIÎe. Le pJànteras pas pour toi, comme 'asérah, un arbre
système qui avait fonctionné jusqu'alcii$: (cf. l, quelconque. A.1luslon à la coutume paYenne de
9.18)sufllsaltpout un peuPlè groupé dans u~ planter en terre, à côté des autels de Baal, un
fuêIile camp; il rie convenait plus pour les 1S~ê- tr(Jnc d'arbre sur lequel on avait sculpté les
IItes répandus à travers toute une contrée. - grossierS emblèmes de la fameuse déesse phéui-
JUdtceB et malitBt"OB. Oes derniers, appelés en clenne.Of.Jud. VI,25 etss1-Staluam. PlutÔt:
hébreu Sotrim, scrlbès, étalent les assesseurs une stèle, ou colonne droite (mafébah). '
et 1essecréta/res des juges, - In omntbus portis. OHAP. XVIL - 1. Autre grave interdiction
Métaphore orientale, pour dire: dans toutes tes réitérée. Voyez Lev. XXII, 17-2G, ou ce sujet est
villes. Of. Ex. xx, 10, etc. traité plus cbmplètement.

19b.~O. Morse doline aux Juges quelques ln- 2-7. Sentence à porter contre les Israélites qui
1t1-uctlons gènéralei. - Non acclptes... L'inipar- . tomberaleIlt dans l'Idol~trle. Of, XUI, JI-18. -



DEUT. XVII,3-jO:
fuciant malum in consp~u Domini Dei homme ou une femme qui commette le
tui, et transgrediantur pactum illius, mal '<levant le Seigneur votre Dieu. et

qui viole son alliance '

3. ut vadant et serviant diis alienis, 3. en servant les dieux étran,gers et
et adorent eos, salem et lunam, et les adorant, par exemple le soleil et la
omnem militiam cIIJli, qure non prre- lune, et toutes les étoiles du ciel, con-
cepi, traire ment à. mes ordre~,

4. et hoc tibi fuerit nuntiatum, au- 4. et que l'on vous en aura fait rap-
diensque inquisierisdiligenter, et verum port: si, après l'avoir appris, vous vous
esse repereris, et abominatio facta est in en êtes informé ~s exactement, et que
Israel; vous ayez recon!lu que la chose est véri-

table, et que cette abominatioa a été
commise dans Israël,

o. edllces v!;rum ac mulierem, qui 5. vous am,ènerez à la porte de votre
rem sceleratissimam perpetrarunt,. ad ville l'homme ou la femme qui auront
portas civitatis ture, et lapidibus ob- fuit une chose si détestable, et ils ,seront
ruentur. lapidés.

6. ln ore duorum aut trium testium 6. CeluI qui sera puni de mort sera
peribit qui interficietur; nemo occidatur, condamné sur la déposition de deux ou
uno contra se dicente testimonium. trois témoins; et nul ne mourra sftr le

, ' témoignage d'un seul.
7. Manus t~stium prima interficiet 7. Les .témoins lui jetteront les pre-

~um, et manus reliqui populi" ex'trema miers la pierre de leur propre main, et
mittetur, ut auferas malum de medio ensuite tout le reste du peuple le lapi-
tui. dera, afin que vous enleviez le mal du

milieu de VOUs. ,
8. Si difficile et ambiguum apud te 8. Lorsqu'il se trouvera une affaire

judicium esse perspexelis inter saugui- embrouillée, et ou il soit difficile de ju-
nem et sanguinem, causam et causam, ger et de discerner entre le sang et le
lepram et. lepram, et judicum intra sang, entre une cause et une cause, entre
portas tuas videris verba variari, surge, 1/1. lèprè et la lèpre; si vous voyez que
et ascende ad locum quem elegerit Do- dans les assemblées qui se tiennent à. vos
minus Deus tuus; portes les avis des juges soient partagés,

allez au lieu que le Seigneur votre Dieu
aura choisi,

9. veniesque ad sacerdotes levitici 9. et adressez -vous aux prêtres de la
generis, et ad judicem qui fuerit illo race de Lévi, et à celûi qui aura été éta-
tempore; qureresque ab eis, qui indica- bli en ce temps-là. le juge du peuple:
bunt tibi judicii veritatem. vous les consulterez, et ils vous décou-

vriront la vérité du jugement que vous
devez en porter.

10. Et facies quodcumque dixerint qui 10. Vous ferez tout ce qu'auront dit
prresunt loco quem elegerit Dominus, ceux qui président au lieu que le Sei-
et docuerint te. gneur aura choisi, et tout ce qu'ils vous

auront enseigné '.
,

Transgrediantur pactum. Ce crime constituait, 8-18. Tribunal suprême, pour juger .cs cas
en elfet, une complète violation et rupture de difficiles. co- Si difficile... On en signale qufJlques
l'alliance tbéoCratlque. - Solem, !unam.,. Le exempl~s: inter sanguinem et sanguinem, mort
sabêlsme est cité comme exemple; c'était d'all- provenant d'un meurtre proprement dit, ou d'un
leurs la forme la moins cOupable de l'Idolâtrl~. simple accident: inter causam et causam, quand
- Ad portas ctvitatls (vers.. 6) : de la ville où on ne savait à ,uel\e 101 rattacher telle ou telle
le crime avait été commis, en dehors des portes, alfalre civile: c entre coup et coup D (Vulg.:
sur la petite place qui les précêde habituellement inter lepram aut !epram, Inexactement), quand
en Orient. - In ore duorum... Cf. xlx,16: Hum. le doute portait sur l'occasion d'un mauvais tral-
xxxv, 80. Sage mesure pour garantir les droits tement, etc. - Int1'a portas: le local où se tral-
de l'accusé.~ Manus testtum prima... Cf. XIII, 10. talent les alIalres judiciaires. - Le vers. 9 do!,
Autre précaution excellente contre les faux témol- signe les membres de ce tribunal suprême, chargâ
gnages, qu'une pareille responsabilité était bien de remplacer Morse après sa mort (cf. J, 170) : en
propre à contenir. premier lieu les prêtres, chefs reUgleux d'Israijl.



DEUT. XV~I, 11-18.

Il: selon sa loi; et vous suivrez leurs î1. juxta legem ejusj sequerisque
avis, sans vous détourner ni à droite ni sententiam eorum,. !le.c declinabis ad
à gauche. dexteram neque ad BlDlstram.

-12. Mais celui qui, s'ênflal),t d'orgueil, 12.. Qlli àutem superbierit, no]ens
ne voudra point obéir au commandement obedire sacerdotis imperio, qui eo tem-
du pontife qui eu ce temps -là sera le pore ministrat Domino Dei) tuo, et. de-
ministre du Seigneur votre Dieu..~i à creto judicis, morietlir homo illej et
)"arrêt du juge_, sera puni de mort,. et auferes malu~ de Israel;
vous enlèverez le mal du milieu d'Is-
raël, .,

13. afin que tout le peuple, entendant 13. cunctusque
ce jugement, soit saisi de crainte, et mebit, lit nullus
qu'à l'avenir nul ne s'enfle d'orgueil. superbia.

14. Quand vous serez entré dans le '14. Oum ingressus fueris terram,
pays que le Reigneur votre Dieu ,,;ouil quam D?minus Deus. tuus .dabit .tib~, et
donnera, que vous en serez en possessIon, posse~ens eam, habltaverlsq\1e III ùla,
et quevou~ y demeurerecz;sivous venez \ etdixeris: Oollstituam super me regemj
à dire: Je (Jhoisiraj un roI pour n~e com- sicut habent omnes pèr circuitu\n na-
mandecr, comme en ont toutes les nations tiones,
qui tous ecnvironnentj .,

15. vous établirez ceclui que le Sei-
gnecur votrec Diecu aura choisi du pombre
de vos frères. Vous ne pourrecz'prendre
pour roi un- hommé d'une autre natiOll
et qui ne soit-point votre frére.

16. Et lorsqu'il sera établi roi, il n'a;-
massecra point un gr'and nombre de che"
vaux, et il ne ramènera point le peuple
en Égypte, s'appuyant sur cette grande
quantité dec cavalecrie, surtout aprè~
que le Seigneur vous a commandé de ne
plu~ retournecr à l'avecnir par cette même
voie.

17. II n'aura point une multitude de 17. Non habebit uxores plurimas, quœ
femmes qui attirent so~ esprit par leurs alliciant animum ejus, neque argenti et
caresses, ni une quantité Immense d'or auri immensa pondera.
et d'argent. .
1 18. Après qu'il se sera assis sur le 18. Postquam autem sederit in solio
trône, il fera u'anscrire dans 1!lllivre ce regnisui, describet Bibi Deuteronomiul1l

que DIeu avait autrefois constitués les gardiens qui devront diriger Pélection. 10 Qlleln Doml-
et les interprètes officiels de la loi (Lev. x,Il); nus... elegeril: conditIon tout évidente, pUIsque,
en second lieu, lé chef civil du peuple (ad judl- . dans un état théocratique, ie toi ne pouvait être
cern qu iZlo lempore), c.-à-d. Josué et ses suc- que le délégué et le représentant -de Jéhovah.
cesseurs. - lndicalrunt... veritatem: en dernier Aussi Dicu désigna-t-il lui-même les premiers
ressort et d'une manière définitive. On le voit rois. Cf. 1 Reg. IX, XVI, etc. 2° Non.,. alteNus
par ces détails, dès Pépoqùe de Mo~se, Pautorité gent.s...: un étranger ne méritait pas l'honn ur
et la tradition déterminaient le sens de la loi, par d'être placé à la tête de la première des I1ations ;
conséquent des Écritures. - Qu. autem super- de plus, il aurait certainement conduit Israêl hors
b.erlt... (vers. 12-13). MoYse assure par une grave de sa voie (cf. vers. 16).
sanction Pobéissance aux décrets de ce tribunal. 16-20. Les obligations du roi. - Elles sont

2° OrdQnnances concernant le choix et les de- d'abOrd exposées négativemcnt aux vers. 16 - 11,
voirs des rois. XVII, 14-20, qui Interdisent au futur monarque diverses pra-

14-15. L'élection du roi. - Possederis... habf.- tiques (non 1!IuU.pUcabit... equos; non habeb.t
taverisque. Ces Indications supposent que le désir uœores pmrimas , neque argenti...) conformes
d'avoir un roi lie sr fera pas senth' en Isràl!l à l'esprit du paganisme, et par conséquent op-
avant la conquête roUle de la Terre (alnte.Telle posées à Pesprit théocratique. C'est en manquant
fut la réalité historique. Cf. I Reg. vm, 4-22. à toutes ces règles que Salomon et ses succesoeurs, - E"m constitue Mo~se ne désapprouve n~- conduisirent peu à peu les Israélites à leur ruine.

lement ce dessein du peuple, il ne Pencourage Cf. illReg. IV, 26-28; x, 23-29; XI, 1-8; Is.
pua non plus; fi se contente de fixer les règles JI, 7; xxx, 1; XXXI, 1; Ez. XVII,16, etc. - Un
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legis hujus in volumine, accipiens exem- Deutéronome et ~tte Loi du Seigneur,
plar a sacerdotibus levitiere tribus; dont il recevra une copie des mains des

prêtres de la tribu de Lévi.
19. et habebi~ secum, legetque illud - .19. II l'aura avec lui, et il en lirE!' tous

Qmnibus die bus vitre sure, ut discat, ti- les jours de sa vi;e, pour apprendre à
mere Dominum Deum SUUIn, -et custo- craindre le Seigneur son Dieu, et à gar-
dire verba et ceremonias ejus, qure in der,~es paroles et ses cérémonies qui sont
legeprrecepta sunt. prèsclites dans la loi. ,

20. Nec elevetur cor ejus in superbiam '40. Que son c~ur ne s'élève point par
super fratres suos, neque declinet in orgueil au-dessus de ses frères; et quil
partem dextera~ yel sinistram, ut longo ne Se détourne ni à droite ni à gauche,
tempore regnet ipse, et filii ejus, super afinqu'ilrègn~ longtemps, luî et ses fils,Israel. ' sur lèpeupl~ d'Israël.

CHAPITRE XVIII

1. Non habebunt sacerdotes èt le- 1. Les ptêu'IJs,lesJévitl)s, et tous~eux
vitre, et omnes qui de eadem tribu sllnt, qui so~t de cette même triou, n'auront
partIJm et hereditatem cum tè'liquo Is- point de part ni d'héritage avec le reste
rael,quia sacrificia Domini, et oblatidttès d'Israël, mais ils mangeront des sacri-
ejus cornedent; fices du SeigneÛf (jt dès dbla:tions qui lui

Seront faites;
2. et nihil aliud accipient de posses- 2. et ils ne pr~ndront rien ,âutt!\ chos~

sione fratrum sudtum: Dominus enim de ce que leurs frères posséderoht; parce
ipseest hereditas êorujiij sicut locutus que lè Seigtiêut est)ui-rnêtile leui' hérI-
est illis. - tage; selon qu'il lê leûr a dit. -

3. Hoc erit judioium sacerdoturn a pd- 3. Voici ce que les prêtres aiiront droit
p~lo, et ab hi.!! qui ()~e~unt victi~as. de prendre ~u peûple et d~ c~ux qui
S1ve bovem, SlVÉj overn lrnrnolavennt, offrent des V1ctimes. Quandlls 1mmole-
dabunt sacerdoti armum ac ventricu- tant soit un bœûf, soit une brebis, ils

1um; donneront au prêtre l'épaule et la poi-'
. trine. ,

4. ptimitias fr)lmenti, vini.,. et o1ei, 4.llsJui donheront aussi ..lès prémices'
et Ian/1rum p'artem ëx oviurn tOti!!ione, du froment, du Vin èt dë l'huile, et unê

partie des laines lorsqu'ils feroilt tondré
lcm's brebis.5. IPSUl11 etiirn élegit DolnidttS Deus 5. Car le Seigneur votre Diéii rd ehoisi . " '

tuus de cunctis tribubus tuis, ut stet, d'entre toutes vos t{ibus, afin qu'il se
et ininietret nomini Domini, ipse ,et filii ~ienue devant le SeigMur jet qu'il serve à
ejust in sempiternum. la gloire de son noln, lui~t ses enfants,

( à jamais. ;

, . -
devoir positif du roI, vers. 18-20: desClibet stijl, XvII!. 20-23, etc. Non habebunt partem: e.-à-d,
(pas nécessairement de sa propre main) Deute- aucune part spéciale de territoil'e /lIa manière
ronomium legts hujus; e../I-d, une copie ou du des autres tribus: le~r héritage /1 eux c'est le
Pentateuque entier, ou du moins de ses parties Seigneur, et- une portion des offrandes sacrées
légales (sur cette expression, voy, la page 555). (saC1'iftcia; hébr, : les feux de Jéhovah; cf.
~Autres devoirs négatifs, vers. 20:necelevetur.,..i Lev, 1; 9, et le commentaire). - Hoc crU judi.
neque declinet... Cc n'est qu'il ces conditions que ciUI1~ (vers. 3 - 4).., Le législateur précise ce qui
la royauté deviendrait héréditaire da!,s la falnrne reviendra aux prêtres parnrl les 9iIrandes sac~'ées.
du prince: avantage tout ensenlble ponr le roi 10 Leur part des victimes dites pllcitjqnes (cf;
et ponr Isrllël, "' Lev. VII, Il et s'!.,): arm'u,l1t, l'épaule droite

3° Les revenus des prêtres et des lévites. (Lev, VII ,32-33, et Num. "yrn, 18);veluricululn,
XVIII, 1-8. le quatrième elltomac des ruminants, regardé

CHAP, XVIII. - 1-5. Les revenus des prêtres. èonllne une ehair succnlente (AU. d'hist. nat...
-- Ên avant (vers. 1 et 2) et /lIa lin (vers. 5), le

1 pl, XCI, IIg. 1), L'hébreu ajoute: les deux mâ,
prineipe si~nalé à diverses reprises. Cf. Num, cholres (détail nouveau). 2° Leur part des of-
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6. Si u~ .lêvite ~ort de l'une de vos 1 6, Si exierit levites ex una urbium
villes répàndues dans tout Israël, dane tüarutli ex omni Israel in qua habitat, êt
laquelle il habite, et qu'il veuille aller voluerit venire; desiderans locum quem

. del11eurer au lieu que le Seigneur aura elegerit Domil!us,
choisi,

7, 11 sera employé au ministère du 7.ministrabit in nomine Domini Dei
Seigneur votre Dieu, comme tous le~ lé- sui, sicut omnes fratres ejus levitro, qui

. vites, Ses frères, qni se tiendront pen- stabunt eo tempore coràm Domino.
dant ce temps-là devant le Seigneur.

8. Il recevra la, même part que les 8. Partem cibor!11n eamdem accipiet,
autres des viandes qui 8eront I!tferte8, quam et ceteyi, excepto eo quod in urbe
outre la part qni lui est acquise dans sa sua ex patêtna ei successione ,debetur.
ville par la süccession aux droits de son
père. .

9. Lorsque vous serez entré dans le 9, Qüando ingressus fuens terram
pays que le SeigiJeur votre Dieu voue quam Dominus pells tuus dabit titi;
aonnera, prenez bien garde de ne pas cave ne imitari vetis abominationes illa-
voulQir imiter les abominations de cee rum gentium j
peuples;

.1~ et qu:il ne se trouv~ personn~ par- 10. nec inveniatur ,in te qùi lustret
ml vOUS.qUI prétende punfier son fils ou fitium suum, aut fiham, ducéns per
sa, fille en les faisant passer par le feu; ignem, aut qui ariolos sciscitetur, et
ou qui consulte les devins, ou qui ob- observet somnia atque auguria, nec sit
serve les songes et les augnres, ou qni malefièus,
use de maléfices,

11. dê sortilèges et d'enchantements, Il. nec incantàtor, nec qni pythones
ou qui consulte ceux qui ont l'esprit de c()nsulat, nec divin os, aut qurorat t\ mor~
python et qui s'occupent de divination, ou tuis veritatem;

1 q?i interrog.e les morts pour apprendrb
d eux la vénté,

.12; Car le Seigneur a en abomination 12. omnia ~nim hroc abominatur Do-
toutes ces choses, et il exterminera minus, et propter istiusmodi scelera de-
tous ces peuples à votre entrée, à caus~ lebit eos in introitu tuo.
de ces sortes de crimes qu'ils ont com-
mis.

.13. Vous serez parfait et sans tache .13, Perfectus eris, et absque macula
avec le Seigneur votre Dieu. cum Domino Deo tuo.\ .14. Ces nations dont vous allez pos~é. 14, Gentes istro, 9~arum p~ssidebis
deI: le pays écoutent les augures et les terram, augures et dlvmos audlunt j tu

. devins j mais.- pour vous, vous avez été autem a Doli1ino Deo tuo aliter institu~
in~triIit autrement par lê Seigneur votre tus es,
Dieu.

"--
frandes non sanglantes: prilnitias... (cf. Num. 9-14. La sorccllcrle et 1,. magie. Cf. Ex. xxII;
xvrn,12 et ss.),1anantm partem (cette sorte 17; Lev. XIX, 28, 31; xx, 8, 27. - Ne imita,i

de prémices n'avait pas encore été. mentionnée). vel1,8... Morse ne cesse de r!\pétcr cette exhorta-
6 - 8. Rcvenus des lévites dans un cas spécial: tlon; comme excmplc dcs « abominations ]1 du

- Eœierit ex una urbh,m. Quarante-huit villes paganisme, IIslgnalc actucllcment une coutume
devaient ~tre Ifilses Il leur disposition, d'après barbare, Ifientlonnée plusl~urs fois déjà (Iustret
Num. Xxxv; 7. - Et ooluerit venire... L'organl- ftlium...; cf. Lev. XVIII, 21, etc.); et surtout lè

, satlon coIfiplète du culte, d'après laquelle les recours aux t'\ux prophètes et à leurs pratiques
lévites furent part.'\g!\s en un ccrtai!l nombre de occultes, dont Il Indique toute une série. 10 Qui
familles qui servaient à tour dc rÔle dans le artalos sclsci!.etur; sur lc nom hébreu, qéseln,
sanctualrc, n'cut IIcu que sou$le règne de David. voyez Num. XXII, 6, ct le commcIltalrc. 2° Qui...
L'hypothèse est donc très naturelle. - Mini- observe!. somni~; m"onên repr!\scntc plutôt las
strabU... Scs frères devront l'accuclllir dans leurs augures fournis par les nuages, ou bicn lcs sorts
rangs ct p"rtager avec lui leur cagnel (pa,.tem Jetœ par ce qu'on nomma en Orlcnt lc mnuvals
ea1ndem..J, B.'lns le forcer de vIvra de son patrl- œil (notc dc Lov. XIX, 26). 3° A u(Juria; In'na!zeS,
IDolnc (excepto eo...). les auguras fournis par les scrpents(Lcv. XIX,

to Les prophètes faux et vrais. XVIII, U -22, l8}, 4° Ma!cdi~s;m'ka""el, un charmeur. ,o ln-
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15. Prophetam de gente tua et de 15. Le Se~gneur votre Dieu vous sus- 1
fratribus titiS, sicut me, suscitabit tibi citera un Prophète comme moi, de votre

\Dominus Deus tuus j ipsum audies, nation et d'entre vos frères; c'est lui que
, vous écouterez,

16. ut petisti a Domino Deo tuo in 16. selon la demande que V:OUS fîtes au
Horeb, quando èoncio congregatà est, Seigneur votre Dieu près du mont. Ho-
atque diXisti: Ultra non audiam vocem reb, où tout le peuple ètait assemblè, en

\Domini Dei mei, et ignem hunc maxi- lui disant: Qlle je n'entende plus la yoix
mum/!,mplius nonvidebo, ne moriar. du Seigneur mon ,Dieu, et que je ~e voie '\

'plus ce feu effroyable) de peur que je ne ;

meure.
17. Et ait Dominusmihi:Bene,omnia 17. Et le Seigneur me dit: Tout ce

lunt locuti. que ce peuple vient de dire est raison-
nable. .

18. Prophetam suscitabo eis de ~edio 18. Je leur susciterai du milieu de
fratrum suorum simi\em tui, et ponam leurs frères un Proi'hète semblable à
verba mea in oreejlls, loqueturque ad vous; je lui mettrai mes paroles dans la
eos omni$ qua! prœcepero illi. bouche, et illeu~ dira tout ce que je lui

ordonnerai.
19. Qui autem verba ejus, qUa! 10- 19. Si quelqu'un ne veut pas entendre

quetur in nomine meo, audire noluerit, .les paroles que ce Prophète prononcera
1 ego ultor e~istam. en mon nom, c'est mOl qui en ferai la

vengeance.
20. Propheta autem qui arrogantia de- 20. Si un prophète corrompu par son

pravatus voluerit loqui in nomine meo, orgueil enn'eprend de parler en mon
quœ ego non prœcepi illi ut diceret, aut nom, et de dire des choses que je ne lui

! ex nomine alienorum deorum, interfi- ai point commandé de dire, ou s'il parle, cietur. au nom des dieux étrangers, il sera puni

de mort.
21. Quod si tacita cogitatione respon- 21. Que si vous dites secrètement en

deris : Quomodo possum i~telligere ver- vous-même: Comment puis-je discerner
bum, quod Dominus non est locutus? une parole que .le ~igneur n'a point

dite?
2~. hoc h.a?ebis sign.um : Q~od ln 22. voici le ~e que vous aurez four (:,..,...

nommé Domml propheta ille prœdlxent, le connaître: SI ce que ce prophete a
et non evenerit, hoc ,Dominus non est prédit au nom du Seigneur n'arrive

cantator; littéral.: quelqu'un qui lie un nœud, prophétique (cf. Joan. IV, 26); les Pères et lei
par des formules magiques. 60 Qui pythone.,.,. interprètes chrétiens croient tous que ces paroles
Cf. Lev. xx, 2S, et Act. xvr, 16. 70 Nec divinos: ont été réalisées par Jésus-Christ, second Morse
« œux qui savent, » dit l'hébreu, S. Qucerat a bien supérieur au premier (siCUt me, similem
mortuis..., les nooromanclens.- Omnta eni,n hœc tut: médiateur, législateur, libérateur, en même
(vers. 12-16). Motifs pour lesquels les Hébreux wmps que prophèw~ cf. Hebr. lU, 4-6: voyez
doivent fuir œs pratiques coupables. aU8BI Matth. xvn, 6, à propos de l'ordre ipsu,n

16-19. Le grand prophète de l'avenir. - Pro- audtes). Le wxw m~me et la tradition ne per-.
phetam de gente... Oraclejuswment célèbre, dont mettent donc pas de donner un sens coliectlf ait
le Nouveau Testament renferme plusieurs in- mot prophetam, comme s'II représentait touw
wrprétatlons authentiques. Saint Pierre (Act. la série des prophètes Juifs. Tout au plus pour-
DI, 22) et saint Étienne (Act. VIl, 86) en ont ralt-on dire, avec Origène, Théodoret, Ménochlus,
~It une application dlrecw à Notre-Seigneur Tlrin, MO' Meignan. etc., que l'oracle désigne-
Jésus-Christ; Jésus lul-m~me l'a expliqué de sa rait tout à la fois l'ordre entier des prophètes
propre personne, en affirmant (Joan. v, 46-47) et le MeBBle,leur chef, le premier d'entre eux.
que Morse avait écrit à son sujet; la masse du Mals nous préférons l'application unique et Im-
peuple Juif croyait aU881 que œ prophète annoncé médlaw à Notre-Seigneur Jésus-Christ. - Ut
par Morse n'était autre que le Messie, et que le petisU...in Horeb. Cf. v, 28 et s8.; Ex. xx, 21.
MeBBle ne dllféralt pas de Jésus (cf. Matth. XXI, 20-22. Châtiment des faux prophètcs; marque
Il; Joan. l, 46; VI, 14; VIl, 40, etc.); les Bama- pour les reconnaitre. - Le châtiment, vers. 20 :
rltalns, qui ne reconnaissaient aucun livre Ins- interft~u1'. Cf. XlII, 6. - Le signe caractérls.
plré en dehors du Pentawuque, admettaient, tique, vers. 21-22. Rien de plus simple ou dl/
d'après ces clllq versets, le Messie et 8011 rOlo plus cl:!lr : tUB pr(/)a~lit, et not~ ev6lUlit.
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point, c'est une marque que ,ce n'était locutus, Bell per tumorem animi sui
pas le Seigneur qui l'avait dit, mais quI) proph'eta ü.f)nfinxit; et idcirco non time-
ce prophète l'avait inventé par l'orgueil bis eum. ~
et l'enflure de son esprit. C'est pourquoi.
vous n'aurez aucun respect pour ce pro.,
phète.

CHAPITRE XIX

,
1. Quand le SeigneUI' votre Dieu aui'a ,1. Cum disperdiderit DomintIs DCll9

exterminé les peuples dont il doit vous tuus gentes, qllaru~ tibi tradit!lrl1s t;st
donner la terre, que vous serez en pos- terram, et po3sedens eam, habltavens-
session du pays, et que vous demeurerez que in urbiblls ejus et in redibus,
dans ses villes et dans ses maisons,

2. vous vous destinerez trois 'villes ail 2. tres civitates separabis titi in
milieu du pays dont le Seigneur votre medio terrre, quam Dominus Deus tuus
Dieu doit vous mettre en possession. dabit tibi in possessioD-em,

3, Vous aurez soin d'e1l rendre le ch II-, 3. sterneruiJ diligenter "iam; et in tres
min aisé, et de séparer en trois parties ~qualiter p~tes totam terrœ tuœ pro-
égales toute l'étendue du pays que vous vinciam divides, ut habeat e vicino qui
posséderez, afip que celui qUI sera obligé propter homicidium profuglls est, quo
de s'enfuil' pour avoir tué un homme ait possit evadere.
un lieu rapproché ou il puisse se relli'er
en sftreté. ,

4. Voici la loi que vous garderez à 4. Hrec eut lex homicidœ fugienti(!,.
l'égard de l'homicide en fuite à qui on cujus vita servanda est, Qui percusserit
devra conserver la vie. Si qüe1qu'un ~ proximum Buum nescien~, et qui' heri
fI'appé son prochain par mégarde, et et nudiustertius nullum contra eum
qu'il soit prouvé qu'il' n'avait aucune odium habuisse comprobatur,
haine contre lui quelques jours aupara- 1

vant, .
5. mais qu'il s'en était allé avec lui 5. sed allii'i3e cum eo Bimpliciter in

simplement en une forêt pour couper du silvam ad ligna credenda, et in suc-
bois, et que le fer de sa hache, lorsqll'il cisione ligoorum s~curis fugeri~ ~anu"
en voulait couper un arbre, s'est échappé ferrumqlle lapsum de manubrio ami.,
de S81 main, et., sortant du manche où il cum ejus percIlsserit,et occiderit,hicad
était attaché, a frappé son ami et l'à unam supradict3ru.m I!r:l>ium confugiet,
tué, il se retirera dans l'lme de ces tr(lis et vivet;
villes, et sa vie y sera en sftreté ;

6. de peur que le plus proche pareut 6. ne fO11Ji1all proximus ejus, !Jujus
de celui dont le sang a été répandu, effusus est sanguis, dolore stimulatus.) ,
étant emporté par sa douleur, ne pour- pe~equatur, et !tppl-ehen~t eum si Ion.;
.suive. l'homicide et ne l'atteigne ~i l~ g!or :via.. fuerit, et percutiat .an~~a~
chemin est trop long., et ne tue celUI qlll eJus, qUI mm est reus mortls, qllla
n'a point mélité la mort, parce qu'il ne ~lIllum colltr~ ellm, qui occisus est,
paraît point qu'il ait eu auparavant de ,:odium Plius ùilùuisse monstratur.
haine con~e celui qui a été tué.

6° Les villes de refuge. XIX, 1-13. encore dans l'Intérêt des fugitifs que la loi vou-
CHAP. XIX. - 1-~. Leur nombre et leur ait/la.- lait protéger,

tlon. Cf. IJ:x, XXI, 13, ,et surtout Num. XXXv, 9 4.7. Dcstjnatlpn de cesnsl1es. Cf. Num, xxxv,
et ss. ~ T,.es, Dieu en avait demandé six; mals 16 et 8B. L'e"cmple do meurtro Involontall'C cIté
11 on c."lst.'Ilt déJiI trois dans los provinces con. nu VCI"6. 6 est aussi un trnlt nouveau, - Ne
qu!scs au delà du Jourdain. Cf. IV, ~1 et ss. -- pro"'imu". H/ur.: 'Je vô'et, Voyez la notc de Num.
S!ernens". vtam, Proscription nou,'ello, d'nnIJ xxxv, 12, - n,'Ilore sUmulatus, Littéralement:
gr-.lnde délicatesse. -ln trés œqualtter part~8: rcndant qu'\!: a le cœur chaud; e,'4.d.tandla

29



618 DEUT.. XIX, "( -15:

7. Idcirco prrecipio tibi, ut treB civi- 7. C'est pourquoi je vous ordonn~ d~
tates requalis inter se spatii dividas. mettre ces trois villes à une égale dis-. tance de l'une a l'autre.

8. Oum autem dilataverit Dominus 8. Mais lorsque le Seigneur votre Dieu
Deus tuus tenninos tuos, sicut j\ll'avit aura ét~ndu vos limites, selon qu~il en a
patribus tuis, et dedelit tibi cunctam assuré vos pères avec serInent, et qu'il'
terram, quam eis polliêitus est vous aura donné toute la terre qu'il leur

a promise
9. (si tamen custodieris mandata 9. (au cas néanmoin~ qu~ vous gar-

ejuB, et feceriB qure hodie prrecipiq tibi, diez BeB ordon!lances, et que vous. fas~iez
ut diligas Dominum De!1m tuum, et am- ce que je vous prescris aujourd!huI, qui
bules in vils ejus omni tempore),addes est d'aimer le Seigneur votre Dieu, et
tibi tres alias civitates, eteupradicœru.m de marcher dans ses voies èn tdut
trium urbiutn numerum duplicabis; temps); vous ajouterez t~OiB autres .villes

a ces premières, et vous en doublere~
ainsi le nombre j

10. ut non e1fnndatur sanguiB in- 10. afin qu'on ne répande pas le sâng
noxiuB in iriedio telTre; quam DominuB innocent au milieu du pays que le Sei-
Deus tuus dabit tîbi posBidendam, ne gneur votre Dieu doit vous faire possé-
BiB sanguinis reuS. der, et que vous ne deveniez pas vous-. même coupable de l'effusion du sang.
. Il. Si quis antem odio habens proxi- Il. Mais si quelqulun, haissant son
mutn Buum, insldiatus fuerit vitre ejus, prochain, a cherché l'occasion d~ le sur.
Burgensque perctisserit ilIum, et mor- prendre et de lui ôter la vie, et que, l'at.
tuus fuerit, fugeritque ad unam de sU- taquant, il le frappe et le tue, et qu'il
pradictis urbibus, B'enfule dans l'une de ces villes,

12. mittent seniores civitatis illius, 12. les anciens de cette ville l'enver-
e~ ampient èuIÏi db loco e1fngü, tra- ront pl:endrej et, l'ayant tiré du lieu où
dentque in manu proximi, cujus sanguis il s'était mis en sftreté, ils le livreront
e1fnsus est, et morietur. entre les'mains du parent de celui dont

le sang aura été répandu, et il sera puni
de mort.

13. Non misereberi,s ejus, et auferes 13. Vous n'aurez point pitié de lui, et
innoxium sanguinem de Israel, ut .bene vous ôterez du milieu d'Israël le crime
Bit tibi. commig par l'effusion du Bang ~nnoce!lt,

afin que vous soyez heureux.
14. Non assumes, et tranBferes ter- 14. Vous ne lèverez pas, et vous ne

minoB proJtimi tui, qUOB fixeront priores transporterez pas les bornés de votre
in possessione tua, quam Dominua Deus prochain placées par vos prédéceBsellrs
tUUB dabjt tibi iri terra quam acceperis dans l'héritage que le Seigneur votre
possidendam. Diéu vous donnera dans le pays que

vous devez posséder.
-15. Non stabit testis unUB contra 15. Un seul témoin ne s'élèvera point

aliquetn, quidquid illud peccati et faci- contre ,uelqu'un,. quelle que soit la faute
nons fuerit;- sed in ore duorum aut ou le cnn;Ie dont il l'accuse; mais to~t
trium teBtium stabit omne verbum. sera vérifié par là bouche de deux ou- detruiRtérrioin".-

, ' -
qu'II est sous la première Impression de la colère 11-13; Les ilomlcldes proprement dits ne Joul-
excitée en lui par la nouvelle du meurtre. ront pas d.tI droit d'asile. Ct. Num. xxxv, 12, 24.

8-10. Ordre de créer plus tard trois autres - Mittent seniores...: trait. propre à ce passage.
asiles, en outre des six premiers. - Oum... dila- 60 Ne pas toucher aux limites des propriétés:
taverit... Lorsque les Hébreux auront conquis XIX. 14.
Jusqu'à ses limites extrêmes le pays que Jéhovah 14, Non assumes... Cette 101 n'avait pas encore
leur avait promis. Ct. Gen. xv. 18: Ex. xxur, été promulguée. Elle a poUi" but de sauvegarder
31, etc. .MaiS cette pleme possession de la Terre l'mtégrlté des proprlétés.~ Quos ftxerunt priores.
samte u'eut lieu que sous David et Salomon, et Désignation anticipée du partage qui devait être
d'une mauIère toute transitoire: aussi est-II pro- tait et! Chanaan après la conquête.
bable qu'II n'y eut Jamais çn tout que six villes 10 Les témoms Judiciaires. XIX, 15-21.
de J"efuge; 15. C'est la règle Il testls unus, testls nullus 1>.
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16. Si un;' '..
d'accuser, un
loi, - , .

17. dans ce 'démêlé. qu'ils auront en.
semble, il&se présenteront tqu~de~x;
devant le Seigneur eu Ia.pré~ence d~~
prêtre~ et d~s juges qui seront en charge
en ce temps-là.

18; Et loFsqu'aprèll une très exacte
recherche ils auront reconnu quI! te fanx
témoin a avancé une calomnie contre
Bon uere, , .'

19. ils le traiteront comm~ il avait 19. reddeut ei sicut uatri suo fa~ .
dessein de traiter sou uere; et vous ôte- cere cogitavit, etL~uferes malum de
re'l; le, mal d'au miliende VO~B; medio tui, .)}.. ~y-.,.. .

20. afin. que les alltres, 1 apprenant, 20. ut audieutes ceten tImorem- ha-
soient dans la crainte, et qu'ils n'osent beant, et nequaquam talia audeant
entreprendre rien de semblable. facere.

21. Vous n'aurez point compaBsiou du ,21. Nou m,isereberis ejus, sed ~ni-
coupable; mais vous ferez rendre vie mam pro anima, oculum pro oculo,
:po~ vie,,();)il.pour. œil, dent ;PQur dent, dentem pro dente} manu~ prq manu,
ma~ pour maIn; pIed pour PIld. pedem pro pede exi;ges.

1. Lorsque vous irez faire la guerre
contre' vos ennemis,. et qu~ayant vu leur
cavalerie et leurs chars, voùs trouverez
queleur'àrmée sera plus nombreuse que
la vôtre, vous n.e les craindrez. point)
parce que le SeIgneur votre pIeu qUl
vous à tiré de l'Egypte est avec vous: ,

2. Et quand l:heure du combat sera
proche, le prêtr~ se présentera à la tête
d~ l'armée, et il parlera ainsi au peuple:

3. Écoutez, Israël; vous devez aujour-
d~hui combattre c~ntre VOg ennemis;
que votre cœur ne s'étonne point. ne
craignezpgint, I\e reculez point devant
eu~, et n'en ayez aucunep\Jur;

" 4. car le Seigneur votre Dieu est au
.,", milieu. de vous 1 et il combattra pour

,
Cette ordonnance; établIe Précédemment (cf. grès consldérable,et qu'elle~ sont pleines d'hu-
xvn, 6) pour les causes capitales, est maintenant ~i1I~. Sur Jexceptlqn rela,tIve aux trii)us ch~.
générai1sée. I!anéennes, voyez Gen. xv, 16-19; Ex. XXllI,23

16-21. Les faux témoins. Cf. Ex. XXIII, 1; I.ev.. et ss.,etc. ,
XIX, 16. - Ce crime devait être jugé par le tri. CH~P. XX. -1-4. Confiance el! Jéhovah, qui
bunal suprême (XVil, 9): par conséquent ante co1nbattra avec sonpeuple.- VideriBequitatU/l
Do~num 1 auprès du futur sanctuaire. - BBd- et CUrTUS t les prIncipaux éléments des armées
4ent ei sicui...: le talion, comme pour les ~utres qrlenta1es à cette époque. Cf. Ex. XIV, 6-11; Juq.

\ easslmllalres. I, 19 ;IV,3 A nI Reg..m.. 5, etc. L'arrné~ 1~~I\~IIj;i!

8° Lois concernant la guerre. XX, 1-20. était p~esqlIe unlquewente9mposée de tantassl~.
Elles sont générales, et ne conviennent pas Cf. x~, 16.~ApP"opinquante... pr~io. Non

., soulement'à la prochaIne conquête de Chanilan. pas au ~e~erWQmeIJt,quand la bataille alla~t
SI l'on songe aux atrocités qui accompagnaIent s'èngllge~;mals lorsque, la guerreétaut dtjelarée,
la guerre chez les anciens peuples, même les plus les 1"Cerues se pr.tjseIJtaient pourêtI:e Incorporées
civilisés, on trouvera qu'elles constItuent un pro. et organlsées..-Stabit,saceràos. DI\I!S, i'hébr~'~i:
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versario$ dilijicabit, ut eruat vos de vous contre vos ennemis, afin de vouspericulo~ délivrer du péril. '

5~ Duces quoque per siligulas tiIrmas 5. Les officiers aussi crieront chacun
audiente exercitu proclamabunt : Quis à. la tê,te de son corps, en sorte que l'ar-
est homo qui redificavit domum novam, mée l'entende: Y a-t-il quelqu'un qui
et non dedicavit eam? vadat, et rever:' - ait bâti une maison neuve, et qui ne l'ait
tatur in domum suam, ne forte moriatur pas encore habité~? Qu'il s'en aille e_t
in bello, et alius dedicet eam. retourne en sa maison, de peur qu'il ne

meure dans lecombatj et qu'un autre ne
loge le premier dans sa maison.

6. "QUIS est homo qui plantavit vi- 6. Y a-t-il quelqu'un qui ait planté
neam,et necdum fecit eam esse com- une vigne, laquelle ne SOIt pas encor~
munem, de qua vesci omnibus liceat? en un tel état que tout le monde ait la
vadat, et revertatur in domùm sualil, liberté d'en manger? Qu'il s'en aille, et
ne forte moriatur in bello., et alius homo qu'il retourne en sa maison, de peur que,
ejus fungatur officio. s'il vient à. mourir ~ans l~.co~bat, un

autre ne fasse ce qu'Il devaIt faIte.
7. Quis est homo qui despondit uxo- 7. Y a-t-il quelqu'un qui ait été fiancé

rem, et non accepit eam? vadat, et re- à une femme, et qui ne l'ait pas"encore
vertatur in domum suam, ne forte mo- épousée? Qu'il s'en aille et qu'il s'en re-
riatur in bello, et alius homo accipiat tourne en sa maison, de peur qu'il ne
eam. meure dans le combat et qu'un autre ne

l'épouse.
B. His dictis addent reliqua, et 10- 8. Après avoir dit 'ces choses, ils ajou-

quentur ad populum: Quis est homo teront encore ce qùi suit, et ils diront
formidolosus, et corde pavido? vadat,et au peuple: Y a-t-il quelqu'un qui soit
revertatur in domum 'suam, ne pavere timide, et dont le cœur soit frappé de
faciat corda fratrum suorum, sicut ipse frayeur? Qu'il. s'en aille, et qu'il retourne
timore perterlitus est.. en sa maison, de peur qu'il ne jette l'é-

p6uvant~ dans l.e cœ,ur de ses frèr~!
comme Il est déJà luI-même tout saIsI
de crainte.

9. Cumque siluerlnt duces exercitus, 9. Et après que les officiers de l'armée
et finem loquendi fecerint, unusquisque auront cessé de parler, chacun préparera
8UOS ad bellandum cuneos prreparabit. ses bataillons pour le combat.

10, Si quando accesseris ad expu- 10. Quand vous vous s;pprocherez d'une
gnandam civitatem, offeres ei primum -ville pour l'assiéger, vous lui offrirez
pacem. d'abord la paix.

Il. Si receperi't, et appruerit tibi Il. Si elle l'accèpte, et qu'elle vous)

16 p~tl1e, o.-à-d. ceiut qui avait ~té oholsl pour simples fiançailles; aA:Cepit, le marlcage, c Ces motifs
remplIr cette fonction, cr. Num. xxXI, 16; 1 Reg. d'exemption du service militaire ont leur raison
.V, 4, Il, eto, - Non pertîmeseat.,., no/île,;. d'Gtro dans le fait psychologique qu'en certaines
Accumulation 4e synonymes, pour renforcer la circonstances l'attachement à la vie est un sen-
pensée, tlment trop puissant pour ne pas neutraliser le

5-9, La proclamation des ohets, - Duces q1W- courage, et, par suite, rendre contagieuse la fal-
que. Hébr, : les Sotnm. Cf, XVI, 18, et surtout blesse.}) C'est là en outre un de ces traits déll-
l, 15, où les chefs de mille, les " centurions, eto., oats qui abondent dans la législation mosaYque,
sont appelés de oe même nom. -Quts est"" Trois - Bts àlctls, aIld6nt,.. (vers, 8). En dernlcr
oauses d'exemption sont signalées.l°~àiftcavU... lieu, le licenciement des timides et des peureux;
'-t non ~icav!t, D'après les anciens commenta- appel exoollent, soit pour remonter leur courage,
teurs juifs, cette exemption durait une année soit pour éloigner de l'armée des éléments démo-
entière, comme celle du vers. 7. 2° PZanZavit.., rallsateurs. Cf, JOB. VII, 3. ~ Cumque sU.-int",
,-t necdum communem", D'après Let. XIX, 23, Dansl'hébrcu: lorsque les sotrim auront oessé
les frnIts d'une jeune vigne demeuraient sanS de parler au peuple, Ils placeront les ohets des
emploi durant les trois premières années: Ils troupes à la tête du peuple,
étaient consacrés à Dieu pendant la quatrième; 10-20. Ordonnances pour régler le siège des
la vigne devenait II commune}) ou profane au villes fortlllées. - Première règle, vers, 10-11 :
début de la cinquième année, lorsque le proprié- Offeres primum pacem. Bi les habitants capltuo
ialre en pouvait jouir, 3° De,.pondit désigne les" latent sans réslstanoe, na obtenaient des ,condl.

~



DÉUT. xx, 12-20.\ouvre ses portel!, tout le peuple qui s'y portas, ~ cunctus populus qui in ea est
~ro~vera sera sauvé, ~t vous sera assu- salvabitur, et serviet tibi sub tributo.
]ettl moyennant un tribut.- 12. Mais si elle ne veut point recevoir, 12. Sin antem fœdus inire noluerit,
1es collditions de paix, et qu'elle com- et cœperit contra tebellum, oppugnabis
mence à vous déclarer la guerre, vous eam;
l'assiégerez.

13. Et lorsque le Seigneur votre Dieu 13. cumque tradiderit Dominus Deus
vous l'aura livrée entre les mains, vous tuus illam in manu tua, percuties omlle
ferez passer tous les mâles 'au fil de quod in ea gelleris masculini est, in ore
l'épée, . .gladü,

14. en réservant les femmes, les en- 14. absque mulierib,us et infalltib)ls,
fants, le bétail et tout le reste de ce jumentis, et cetetis qure in- civitate SUllt.
qui se trol1vera dans la ville. Vous dis- Omnem prredflm e~ercitui divides, et
'tribuerez le butin à toute l'armée, et comedes de spolüs hostium tuorum, qure
vous 'Ions Ilourrirez des dépouilles .de Dominus Deus tuus dederit tibi.
vos enllemis que le Seigneur votr~ Dieu
vous aura données.

15. ç'est ainsi que vous ell userez à 15. Sic facies cunctis civitatibus, qure
l'égard de toutes les villes qui seront a te procul valde SUllt, et non ~unt de
très éloignées de 'Ions, et qui Ile sont his urbi bus , quas ill possessionem ac-
pas de Celles que vous devez recevoir cepturus es. '
pour les posséder.

16. Mais quant aux villes qui vous 16. De hie autem civitatibus, qure '
serollt données, vous Ile laisserez la vie dabuntur tibi, ~ullum OmnillO perrnittes
à aucull de leurs habitalltsj vivere;

17. mais vous les ferez tous passer au 17. ~ed illtel-fici~s in' ore gladii, He-
. fil de l'épée,. c'est-à-dire les Héthéens, threum videlicet, et Amorrhreum, et
,les Amorrhéens, les Challanéens, les Chanallreum, Pherezreum, et Hevreum,
Phérézéens; les Hévéens et les Jébu- et Jebusreum, sicut prrecepit tibl Do-
séens, comme le Seiglleur votre Dieu minus Deus tuus ;
vous l'a commalldé; .

18. de peur qu'ils Ile vous apprenllent 18. Ile forte doceallt v:os facere CUIl-
à commettre toutes les abomillatiolls ctas abominatiolles, quas ipsi operati sunt
qu'ils Ollt commises eux-mêmes dans le diis suisiet peccetis in Dominum Deum
culte de leurs dieux, et que vous ne pé- vestrum.

" chiez contre le Seigneur votre D~eu.
. 19. Lorsque vous assiégerez longtemps 19. Quando obsederis civ.itatem multo

un~ ville, et" que vous élèverez tout au- tempore, ~t munitionibus circumdederis
tour des forts et des remparts afin de la ut expiIgnes eam, non succides arbores
prendre, vous n'abattrez poillt les arbres de quibus vesci potest; Ilec securibus
qui portent du fruit dollt 011 peut man- per circuitum debes 'I!J.stare regionem..
ger, et 'IOUS 1lE) rellverserez point à quoniam ligllum est, et Ilon homo, nec
çoups de hache tous les arbres du pays potest bellantium contra te augere IlU-
d'alelltour, parce que ce Il'est que du mernm. -
bois, et non pas des hQmmes qui puis-
sent accroitre le nombre de vos enlle-
mis', 20.. Si ce ne sOnt point des arbres 20. Si qua autem lignanon sunt ro~i-

... '

tio~ très avantageuses: salvabitur; et semet... Quatrième règle (vers 1fi-20), pour IlJsslèglJs qui
- Seconde règle (véra. 12-14), pour le cas où traincralentenlongueur.NonSUAJCidesarborell...:
ces offres de paix ne seraient pas accep~cs.- ~trlctlon pleine d'humari1~. Les Égyptiens,
TroIsième règle' (vera. 15,-18) : pas de quartier les Assyriens, les Romains portaient au contraire
pour les villes chananéennes, ainsi qu'il a é~ la hache à travers les vergers, les oliveraies, les
prescrit plusieurs fois déjà. Of. VII, 14; XII, 31; boIs de palmier, ruinant ainsi la contrée pour
Lev. XVill, 24-28; xx, 23. Israël sera alors l'exé- plusieurs années. Voyez l'.4t!. archéol., pl. LXXXV,
cuteur des vengeances de Jéhovah contre ces ftg. 1. Machinas: l'hébr. mâ"or désigne p1utô~
populations corrompues et anathématIsélJs. - des rlJtranchemlJnts.



DEUT. XiI, 1-8.
fer~,sed agrestia, et iri éeteras apta fruitiers, mais des arbres sauyages qui
usus, succide, et' instruemachinas, do- servent aux iutres usages de la vie, vous
née carias civitatem, qure contra te l~s abattrez pour en faire des machines,
d~micat. juSqu'à ce que vous ayez pris la ville

qui se défend contre vous.

1. Lorsque, .dans l~ pays que le Sei~
gneur votre Theudoit. vous donner. on
trouvera lé .,cadavre d'un liim~6 qui'
aura été tué, sans qu'on sache qui a
commis C6 meurtre,

2. egredi6ntUl' majores natu, et ju- 2. les ancie,na et ceux que vous aurez
dices tui, et metientUl' a loco cad~veris 'pour ju~efi viendront et mesureront l'6s-
singularum p6r circuitum spatia civi- pac6 qu il y aura d6pûis le cadavr6 jus-
tatilmj qu'à toùtes les vill~s d'~lentour,

3. et ~uam vi~i~ior6~ ,èet~ris ..e~se ,3.et ayant reconnu c~I1e. qui en sera
p6rspexe~nt, senlores CIVltatiS Illius 1-8; pJus rapproché6, les anCIens d6 cet~6
tollent Vltulam de armento, qurenon ytlle prendront dans le t:J;oupeau un6ge-

,traxit jug)lm, ~ec terram scidit vo- nisse qui n'aura point encor6 porté le
mere; joug nîlabouré la tett6;

/ 4. et ducent eam ~d vallem asperam 4. ils la mèneront dans un6 valllJ6
atque s~xosam, qure nunquam arata toute raboteuse et pleine d6 cailloux, quI
est, nec sero6ntem recepit, etcredent in n'ait jamais été ni labourée ni ensemen~ea cervices vitulre j c~e, et là ils couperont le cou à l~ gé- .

nlsse.
5. acced.entque'. sacerdot6s filii Le~, 5. .Lesprêtr~, e~fants d6 L~~i, qU6

quos eleg6nt Dommus Deus tuusut mI- 16 SeIgneur votre DIeu aura ChOISIS pOlit:
nistr6l}t ei e1l benedicant in I1Q~ine exercer les fonctions de leur ministère,
~jl:!S, 6t ad verbum eOfl:lm ,otnne ne- afin qu'ils dQnnentla bénédicti9ll en son
gotium, et quidquid mundlim"vj!1 im- nom; êtquétoute affaire qw sur~ient,
Itlundum est, judiceturj tout ce qui est pur Ol:! impur, se juge

par leur avis, s~approcheront;
6. 6t venient major6s natu ()ività:tis 6. et les anci6ns de cette ville vien-

illiusa(::l futerfectùtn, lavabiintque ma- dront près du corps de celui~qui aura été
nus suas snper vitulam, qure in valle tué; ils laveront leurs mains' sur la gé-
percussa est; Risse qu'on aura f~itmourirdans la val-

, lée,
7. et dicent : Manus no!;:trre non: 7: et ils diront : N'os mains n'ont pas

e~uderunt sang:uinem h~c, pep oculi ré1>andu C? sang, et nos yéUX ne l'on~ '
Vld~runj;. pOint vu repandre.

8. Propitius esto popu,l() tuo Israel, 8. Seigneur, soy~zfavorable à votr6
quem redemisti, Domipè,et ne r6pl:!tes. peuple-d'Israël que vous avez racheté, et

'.

9° Cérémonies expiatoires à l'occasion des l' ses murS. - 2' Immoler une génisse en des con-

meurj;res dont les auteurs n'auront pas été dé- dltlol!S spéciales (vers.3b_~). On exigeait; pour

couverts. XXI, 1-9, ,la victime et pour le lIe~ de Vlmmolatlon, des

Autre mesure excellente 'pour Inspirer à tous qualités symboliques adl\ptées au ca'ractère de la

~e respect de la vie humaine et l'horreur de l'ho- l cérémonie: rune et l'a»tre devaient avoir toute

mlcide;, - leur intégrité et lem: fralcheurnatives (cf. E~

CHAP. XXI, ~ 1-9, Après l!exposltlon du caS XX. 25; Num, ~IXj 2, Au lieu de vaUem asp~~

(vera, 1), nous trouvons les divers rites à accom- 1 t'am.." l'hébreu porte : vers un ruisseau couIa~

pllr. 10 Déterminer la ville la plus rapprochée du toujours); - 8° La protestation 4'lnnoce!!Ge d~

théâtre du meurtre (vers. 2-3&); c'est à elle que' la part des\habltants (vers. 5-7). Ac~aent sa.

devait Incomber Iâ tl\Che de l'expiation, car, il ! cerdotes: les prêtres étalentià comme témoins

ételt vraisemblable que le meurtrier sortait de .! olficlels de l'expiation. Majores... Zav~bunt:m~
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ne 11Ji iIllputez pas le sang fnllocent qui sanguineIll innocentuIll in m~dio P9puli
a été répandQau IIlilieu de votre peuple. tui Israel. Et ;tufer~tur ab ei~ r!JatuB
Ai~si le QriIllede ce IIleurtt.e ne toIllpera sanguini~ j
pomt sur eux,

9. et vous n'aurez aucune part à. cette
effusion du sang inllocent, lorsque VQUS
a.ur~z fuit ce qu~ le Seigneur vops a
coIllIllandé.

19. Lorsque vops serez allé cocibatt~
vos ennemis, si le Seigncur votre-, DieIJ
vous l~s livt~ ~ntre les IIl~ins, et que,I~s:emmenantcaptifs,' ,

Il. vous voyiez parIlli les prisQnniers
de gperre pne feIllIlle qui soit belle, que
vous conceviez -l?our elle de l'affection,
et que vousyôultez l'épouser, .

12. vous' la, ferez entret. d~ns yotr~ 12. introdpces eaIll i~dQmuIll tua~..
maison, où elle se rasera les c'lieveùx et quœ radet cœsarieIll, ~t circumcid~t
se coupera le6 ongles j ungues,

J3, ellequitterl!- la robe avflC l~quelle 13. fit deponet Yflstem .jn qua capta
~lle a~é prise, et, se tenant assise en est, sedensque in dorootua., :liepit p~-
votre IIlaison, élie pleurera son pè~ et treIllet J1l~t~el1l' ~uam lino J1lens~ j e~
sa J1lère UD ropis durant j ~près cela, postea intrabis ad eaIll, 4{)~'miE)sque CU$
vous la prendrez pour vous, vousdQruû. illa, et erit uxor tua. .
rez avec elle, ~t elle sera votre feIllJ1le..

14. Mais si elle cesse plus tard dE)
vpus plaire, vous la le!lVerrez libre, et
vous ne pourrez point la vE)ndre pour- de
.l'argent, Di l'opprimer par vo~ plJis-
sance, parce qlle vous l'avezhuJ1liliée.

15. ,Si un hoJ1l~e a dellx femJ1les, doJlt 15. Si hapuerit hoJ1lo uxores duas,
il aime l'une et n'aiJ1le pas l'autre, et unaJri dilectil.m, et aUeram odiosam,
que ces deux femmes ayant eu des en- genuerin:tque, ex E)O liberos; et fuerit
fants de lui., le fils de celle qu'iln'airoE) filills odiosœplirnogE)Jlitp~,
p~s soit l'aîné,

16.. lorsqu'il voudra partager s9n bien
entre ses enfants, il ne pourra pas faire
son ainé le fils de celle qu'il aiIlle, ni le
pr~érer au fils de celle qu'il n'àiIlle
pas; ,

17. IIlaÏB Îl reconnaitra pour Pl!-in~l1!, i 17. sed filiuJ1l oqipsœ ag~:)scet primo-
~: -'.: ::: :'.:': :c "

nus: manière expressive d'attester qu'ils n'avalent entre ~ vie antérieure de cette fenlPle, jusque-là
priSauci1Iiepai"t.aumeunre (cf. Mattli. XXVII,~4); palenne, et sa vie nouvelle àu milieu de Jana.
~ 4' Prière que prononçaient probanlement,ês tlon cholSie.F!ebit patrem...: trait délicat. -
prêtres (vers. 8a). - Et auf~retur... (8"-9):1e ré- Si postea...dimittes liberam (vers..]4). Nous

"euJtat decett., cérémonie. avonsvu,Ex. xxi, 8, un cas analogue; ntàlS
.100 Traitement des captives. XXI, 10-]4. alors]a femme répudiée était une esclave is.
10-14. Si JJgressus... Le législateur ajoute un raéliœ.

détail Important à ce qui a été rég]é précédem- .
ment (ch. xx) pour ]a guerre. .llencourage .le § ill. -Le droit pMv4. XXI, .1v- XXVI, ]9.
I)lariage des Hébreux avec ]es captives, pour 10 Le droit d'ainesBe. XXI, 15-17.
éviœr à ces malheureuses ]e trisœ sort qui les Ce détail est nouveau, comme celui quI pré.
attendait presque toujours'chez ]es peuples païens cède (vers. 10-14) etceluJ qui suit (vers. 18-21).
de l'antiquité. ~ Et adamaveris...ll fallait pour- 15-17. Ua:ores dUas..., unam dilectam... 'Un
tant, d'après xx, 16, que cetœpt'!sonnlèren'ap- des graves Inconvénients de la polygamie, qui
partint pas à une race chananéenne. - Intro- «amenait naturellement dans la maison des
duces...: en qualité d'épouse. Que]quescondltlons femmes de p]us en plus jeunes et préférées D.
sont néanmoins prescriœs; sortes de rites em- Les enfants de ]a favorite devenaient souvent
blé~tlque8. quJ établissaient une séparation à leur tour les :favoris du père, et ils étalent
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j ,
fils dé celle qu'il n'aimè pas, et lui don-
nera une portion double.de tout ce qu'il
possède; parce que o'est lui qui est le
premier de ses enfants, et que le droit
d'aînesse lui est dft.

18. Si ~enuerit homo filium contu- , 18. Si un homme a un fils rebelle et
macem et proterVl1m, q1n non audiat insolent.. quine se rende pas a11 corn,.

, patl:is ~ut matris imperium, et coer- mandeme~t dé son père ni de sa mère,
citus obedire contempserit, et qui, en ayant été réprimandé, refuse

avec mépris de leur obéir,
19. ils le prendront et le mènerQnt aux

aociens de sa ville, et à la porte où se .
rendent les Jugements, ,

20. et ils leur diront: Voici notré fils
q1U est un rebelle et lIn insolent j il mé'"
Plise et refuse d'écouter nos remon-
trancés, etîl p31'se sa vie dans les dé.,
blluches, dans la dissolution et dans la

.. bonné chère; -

21. lapidibus éum où.ruet pOp1ÙUS 21. alors le jJeuple de cette ville le la-
civit,atis; etmo1ietur, ut auferatis malum pidera, ét il sera puui de mort, afin que

! de medio vestri, et uuiversulJ Israel au- vous ôtiez le mal du milieu de vous, et
diens pe1-timescat. que t(jlltlsr~ël, entendant cet exemple,

Boit saisi de crainte.
22. Quando peccaverit hcimo quod 22. Lprsqu'un homme aura commis un

mo{te plectendum est, et; adjudicatus crime digne de mort, et qu'ayant été
; morti appensus fuerit in patibulo, col1damné à mourir, il aura été attaché

, à 1lié potence,
23. nbn permanebit cadaver ejus in 23. son cadavre ne demeurera point à

ligno, sed in eadem die sepelietur, quia cette potence, mais îl 13era enseveli le
maledictus a Deo est qui pendet in li- même jour, parce que celui qui est pénd!l
gno; et nequaquam cont,aminabis ter- au bois est maudit de Dieu. Et vous
ram tuam, quam Dominus Deus tuus prendrez garde de ne pas souiller la
dederit tibi inpossessionem. ten'e que l\! Seigneur v6tre Dieu votls

aura donnée pour la posséder.

.-'- .-.,- ~

avantagés par lui en matière d'hél'ltage, aux dé. 1.. pendaison n'i3talt pas chez les Hébreux ane
pens des autres enfants. - Ounc/AI àuplicia:tel lorme_de supplice proprement dit, mals slmple-
ét;llt le privilège légal du IllB atné. Supposez moot un caractère Infamant surajouté àla peine.
deux Ille: on fàlsalt trois parts, et l'alné en ob. Cf. Gen. XL, 19: Num. xxv, i; Jos. x, 26.21,
tenait deux. - Iste... principtum... Dans l'hé- 3to.- Non permanebit... in ligno. Cette règle
breu : les prémices de sa vigueur. V,oyez Gen. "ut ùn acco~pllssement célèbre, à la passion de
XLIX, S, et le commentatre. - PTimogenita: le Notre-Seigneur Jéslis'Chrlst. Cf. Joan. XIX, Sl
droit d'ainesse. Cf. Gen. xxv, 31- Si. et es. - Quia maleàictus.,.: l'objet des malédic- ..

2° Les fils incorrigibles. XXI, 18-21. tl(lns divines, iL cause des crimes qui avalent
Autre ordonnance concernant le bien-être de mérité ce traitement ignominieux. Snr l'\lppll-

la famille. catll)n de ce texte au Sauveur par saint Paul,
18-21. L'exposition ducae, vers, 18; le droit '~oyez GaL nI, 13, et le cominentàlre.- Nequa.

I des parents, yers. 19-20; le châtiment du .11s lJUamcontaminabts... Le cadavre d'un mort or-
Ingrat, vers. 21. La loi jUlv9soutleüt l'autorité dlnalre soul1lalt les maisons, les person1)es; celui

, du père; mals elle supprime le droit odieux de d'un si grand coupable auraIt en quelque sorte
vie et de mort sur ses enfant/!, que les codes profané tout le pays: c'est pourquoi on devait

, païens lui conféraient. l'enterrer le jour même. Cf. Lev. xvnI,26; Num.
3° Les cadavres des pendus. XXI, 22-2S. xxxv; 33. '

/"".23. APPCIISUS fuerit... Après'!.. mort; car
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1. LorsqulJ vous verrez le bœuf, ou la
brebis de votre frère égarés, vous ne
passerez point votre cheIlÛn, maîs vous
les ramènerez à votre frère, .

2. quand même jl ne seraît point 'Votr~ 2.etiamsî non est propînquus frater
parent, et ,ne le con~ussj~~:yous pa~; tulle, nec nosti etim j duces î~ domum
vous les mener~z à votre maIson, et ,Ils tuam, et erunt apud t~ quamdm qurerat
y demeqreront J)lsqu'~ c~ que votrefrere ea fra~er tuus,et reciplat. - ,
le~ cherQ)ie e~.J,es reço~ve de vous.

3. Vous ferez de même à l'égard de 3. Similiter fa~îes de asîno, et de ve:'
l'âne, ou du vêtement, ou de quoîque ce stîme~to; et de omnî re fratrie tuî, q\1re
soit que votre frèreaît perdu; et.qu.an,~ perîeyît;. ~î invenerîseam, ne negljgas
vous l:aurez trouvé, voUs ne le neghge- qUasI ahena!:!l'
rez pOInt sous prétexte que cela ~e vous
appar1;ient P9î~t, mai~ à un autre.

4. Si vous voyez l'âne ou le bœuf de 4. Sî videris asînum fratrie tuî aut
votreîrère to~bé dans le chemin, vous bovem ~ecîdîsse tn via, nondespîcîes,
n'y serez point îndîfférent, m,aîs VOqS sed sublevabîs cum eo.
l'aiderez à se refever. .

5. Une femm~ne prendra poîllt un 5. J;fq~ înduetur mulier veste virili 1
vêtement d'hom~~, ~t un hqmm~ ne neé vîr utetur v~ste feminea; abomîna-
prendra poînt un vêteme~t de femme; bîlis enîm apud Deum èst quî facithrec.car celnî qui 1e faît est abomînable de- . 1

vant men. ,
6. Sj, ~archant dans un çheIlÛn, VOjlS 6. Si ambulans per viam, în arborq

trouvez sur un arbre ou à terre le nîd vel în terra nîdum avis inveneris, etm~-
d'un oîseau, et la mèr,e ~ur ses ,pet~ts ou tr~~ pUlrî~ vel ovis desuv.er î~cubanteui,
sur SèS œuts,vous ne:. r~tiendrez poInt l~ non tenebls eam cum fihlS j
mère avec ses petits;
~7. maîs,lI-yant pris l~s petits, vous la
laîs~er~z I!-ller, afin que V()j1S ~oye~ heu-
~eux, et que vous vîviez longtemp~.

8. Lorsque vous aur~z bâtî une maî-
son neuve, vous ferez Il~ pétit mur tout
autour du toit j de peur que le sang ne
soît rép~ndu dl!-n~ yotremaîson, et que,
quelqu'un tombant de ce lieu élevé, vous
ne soyez coupable d6'8~ nwrt.

:.
40 Quelques devoirs de charité. XXU, 1.4. cum femlnls vestem? " Senec., Epl8t, CXXII. De
CHAP. XXII. ~ 1-4, Admirables préceptes, tout telles pratiques seraient la ruine de la pudeur

évangéliques, qui développent le passage analogue et de la chasteté.
Ex. XXIU, 4-5. - Fratrl8 tui: c.-à-lI. d'un autre 6-7, Ne pas prendre simultanément dans nn
Israélite. nid la mère et les petits ou les œuts. - Ordon.

50 Quelques obligations de droit naturel. XXU, nance pleine d'humanité, qui rappelle Lev. XXII;
6-11. 28, et qui est accompagnée de la lllême sanctloR

5, 'Interdiction !le porter les vêtements d'un (ut bene tlbL.) que le quatrième commandement
autre sexe; - Vestevlrtll. Le substantif hébreu du Décalogue. Cf. v, 16.
ltli est plus général que Il vestjs", car Il repré, 8. Fixer des balustrades au bord des toits. -
sente en outre tout l'attirail qui caractérise les Murum tectipercircultulI~. Pourblen.comprelldre
hommes (armes, ustensiles, etc.; axEu'/) ((VOPO;, cette mesure, îl faut se souvellir que Ij!s toits des
traduisent les LXX). - Abominabtll8 enlm.,. maisons sont plats en Grlent, et que l'on s'y tient
Efleffet, dl.alent les païens eux-mêmes, « nonne fréquemment pour prier, pour prendre l'air, pour
vldentur contra naturam vlverequlcornmutant vaquer à divers travanx domestiques. Cf. 'fos.u.. J
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9. Non seres vineam tuam altero se- !J. Vous ne sèmerez point d'autre se-
mine, ne et semeutis quam ~evisti, et mence dans votre vigne, de peur que la
qure nascuntur ex vinea, pariter sancti- graine que vous aurez semée et ce qui
ficentur.. nllîtra. de la vigne ne se corrqmpent l'un

l'autre.
.1.0. ,Non arabis in ,bove simul et 10. Vous ne labourerez point avec un

&Srno. b<.~uf et un âne attelés ensemble.
Il. Nonindueris vestimenLo, quod ex 11.. Vous ne vous revêtirez pas d'un

lana linoque contextum est. habit qui 'soit tissé de laine et,de lin.
12. Funiculos in fimbriis facies per 12. Vous ferez avec de petits cordons

quatuor angulos pallii tui, q1111 operieris. des franges que vous mettrez aux quatre
COUlfl du manteau dont vous vous cou-
vro:~.

~3. Si dl!xerit vir uxorem, et postea 13. Si un hom~e, aya?t épousé une
OdlO habuent eam, :felnme, en conçolt ensmte de l'aver-

sion,
14. quresieritque occasioneB' quibus 14. et que, cherchant un prétexte pour

dimittat ea.m, ?bjiciens ei nom~n p~ss~- la répudi~r, il lui i~pute un crim'eho~
mum, et dlxent : U xorem hanc accepl, wux, en disant: J'al épousé cette femme j
et'ingressus ad eam, tron inveni virgi- mais m'étant approché d'elle, j'ai re-
~em j connu qu'elle n'était pas vierge,

15. tollent ealU pater ~t ~~te~ ej~s, 1~. so~ père et sa mère la prendront,
et fereut secum sIgna vUgInltatls eJus et ils présenteront aux anciens de la
ad seuiores urbis qui in porta snnt j ville, qui se tiennent à la porté,' les

preuves de la virginité de leur fille;
16. et dicet pater: Filiam meam dedi - 16. et le père dira: J'ai donné ma

huic uxorem j quam quia odit, fille a cet homme pour femme; .mais,
pnrlJe qu'il en a maintenant de l'aver-
sion,

.17. imponi~ ei ?°m.en pesl!imu~, ~t .:l7. ,il lui i~p:!lte un crime honteux, e~
dlcat : Non mvenl fihaDI tuam Vlrgl- dls8cnt: Je n'al pas trouvé que votre
nem; et ecce hrec sunt signa virgini- fille ftît vierge. Et cependapt voici les
tatis filire ~e.re. ExpB;nd~nt vestimentUIIi pr~uves 4e la virginité, de ma fille.. Ils
coram sèmonbusclVitatis j presenteront en même temps le hnge

devant les anciens de la ville j
18. apprehendentque senes urbis illius 1'8. et ces anciens de la'ville, prenant

virum, et verberabunt ilIum, c,ef homme, lui'feront souffrir la peine
du fouet,

19. condemnantes insuper ccntum si- 19. et le condamneront de plus à payer
clis argenti, quos dabit patri puellre, celltsiclesd'argent, qu'il donnera au père
quoniam diffamavit nomen pessiIllum ,de la jeune fille, parce qu'il a déshonoré
super virginem Israe.l.j habelrltque eam pal' une accusation d'infanlie une vierge

n Reg. XI, etc. On aurait courn le risque de 6° Le préeepœ des franges sacrées. XXU, 12.
tomber sans cet appui. Voyez l'JIU. archéol., pl. 12. Funtcu!oB in flmbrtts.,. Répétition abrégée
XI,fig. 9; pl. Xtl, Ilg. 4, 5; pL JIlll, fig. 2,3. de Nnm. xv. 31-41 (voyez l'explication).

9-11. Trois nlélangcs à évlœr.-- Sur la pre- 7" Quelques lois destinées à malnœnir la saln-
mlère (non BereB..., ve~. 9) et la trolsiè!11e (non t"té du nlarlage. XXII, 13-30.
ind~e'i8..., vers. 11) de ces assoclatiqns prohl- 13-19. Punition Il Infliger au misérable qui
bées, voyez Lcv. XIX, 19, et le commentaIre. La accllfJCralt Injustement sa femme dc s'être mal

. scconde est un traIt nouvcan : in bave Blmu! et rondnlte entre les fiançailles et le mariage. -'
a.lna; deux anlnlaux de taIlles et. de forces sI QudJ,9ierit... occaSI"'WB. Dans l'hébreu: Et s'II
dlvcrscs,dc formes sI dlspar:ltes, ne sont pas faIts lni Impute des actions crlmlnellcs (littél-aL: des
pour aller cnsemblc.- Ne... paritcr sancUficen- actlims qui' font parler). de manière il lui attll"Cr
tur. Le blé était « sanctifié l' par J'olfl-anùc de ,une mauvalsc réputation. - L'expressIon BIg,w
la premlèl"C gerbe, le 16 nlsan (r..otc ,Je Lev. XXtlI, vi,'ginltatiB est cxpllquéc par les mots suivants:
10 et ss.); les arbres fruitiers ne l'élaient que la eo"tpfJ,ndent vesttnlentum (vers. 17). « Llntcum
quatlièmc annéc (note ùc Lev. JII-(, 23-25) : ces sullgulnc tlnctum, qucm ex primo congrcssu cum
végétaux devaIent ùonc être fJépal6s les uns des v'I~lnc ab illa pl'Ofluerc alunt mcdiel, » écrl.
autl'eS. Voy. l'At!. al'ch., pL x~ XII1, flg. 11-13, 15. veut Ménochluset Cornc!ius a Lap. - Le ch4-
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d'Israël; elle demeurera sa 'femme, sans uxorem, et non potertt dimittere eam
qu'il puisse la répudier tant qu'il vivra. omnibus diebus vitre sure./ 20. Mais si ce qu'il objecte est véri- 20. Quod si verum est quod objicit,

'table, et s'tl se trouve que la jeune et non est ip puella inventavirginitas,
femme, qu{ind il l'épousa, n'était pas
vierge,

21.. on la chassera hors deîa porte de' 21. ejicient eam extra fores domus
la maison de son père, et les habitants. patris sui, et lapidibus obrnent viri ci-
de cette ville la lapideront, et elle vitatis illius, et morietur, quoniam fecit
mourra, parce qu'elle a commis un crim~ nefas in Israel, ut fornicaretur in domo
détestàble dans Israël, étant to~bée en patris sui i et àuferes malum de medio
fornication dans la maison de son père;- tui.
vous ôterez ainsi le mal du milieu de
vous.

22. Si un homme dort avec la !emme
d'un autre, ils mourront tous deux,
l'homme adultère et la femme adultère i
et vous ôterez le mal du milieu d'Israël. \' 23. Si, après qu'une jeune plIe vierge 23. Si puellaln virginem desponderit

a été fiancée, quelqu'un la trouve dans vir, et invènerit eam aliquis in civitate,
la ville et la cqrrompt, et concubuerit cum ea,

24. vous les ferez sortir l'un et l'autre 24. educes utrum1}ue ~d portam ci-
à la port~ de la v;ilJe,et ils seront tous vitatis illi~s, et lapi.Iîpus obrllentu~:
deux lapidés: la Jèune fille, parce qu'é- puella, quIa non clamaVlt, cum esset ln
tant dans la ville, elle n'a pas crié; et civitatej vir, quia humiliavituxorem
l'homme, parce qu'il a a,busé de la femme proximi sui; et auferes malum de medio
de son prochain i et vous ôterez le mal tui.
du milieu de vous.

25. Mais si un homme trouve dans un - 25. Sin autem in agro repererit vir "-

champ'une jeu~e fille qui e~tfiancée, et puellam, qure desponsata est, et appre-
que, lui faisant violence, il la déshonore, he~dens concubl1erit cum ea, ..ipse mo-
il sera'$eul puni de mort; rietur solus;

26. la jeune fille ne souffrira rien, et 26. puella mhil pàtietur, nec est rea
elle n'est point digne dé mort, parce que, mortis, quomam sicut latro consurgit
de ,même qu'un yoleur s'élevant tout à Contra fratrem suum, et occidit amm/1m
coup contre son frère lui ôte la vie, ainsi ejus, ita et.puella perpessa est.
cette jeune fill~ a souffert une semblable}7Ïo1encé. ?

27. Ellè et.aJ~ seu1e dans un champ, 27. Sola erat in agro, c1amavit, ~t
elle a crié, et personne n'est venu pour nullus affuit qui liberaret eam.
la délivrer.' /

28. Si un homme trouve une jeune 28. Si invenerit vir puellam virginem,
fille vierge qui n'a point été fianQée, et qure npn habet sponsuin, et apprehen':
que, lui faisant violence, il la désho- dens concubuerit cum illa, et res àd
norerles juges, après avoir pris connais- judiciuln ~enerit,
sance de cette affàire,

: : '

tlment du coupable était triple: 10 verberabunt, 22. L'adultère et son châtiment. Cf. Lev. xx, 10;
la bastonnade (voyez xxv, 1-3, et le commen- Joan. vm, 6.
taire); 20 100 slcles, ou 283 fr., de dommages- 23-27. Le cas d'un\! fia~cée à laquell~ on a fait
Intérêts; Bo la privation perpétuèlle du droit de vlolénce. - Deux h~thèses, ~t, par suite, déu%
divorcer (non poterit dinlittere...). solutions distinctes: 10 Si... in civitate..., vers.

20-21. Punition d'nne /lancée coupable (],'lncon- 23'24. 20 Stn autem tn ag,'o..., vcrs. 25-27. Dan!!
duite. - Lapidtbus obruent. On la traltàlt comme la première hypothèse, la jeune fille n'a pas suffi-
une épouse adultère, car les /l'!n~lIIes ont ton- samment défendu son honneur, et l'on présume
Jours créé, aux yeux des Israélites, des Qbligatlons qu'elle a consenti: dans la seconde, les présomp-
presque équivalentes à celles du mariage. - Sur tlons sont en sa faveur.
l'expression fectt nefas tn I81.ael, VQyez Gen. 28-29; Cas semblable ,ponr nne Jeune Jllle non
~lV, "7, et l'explication. /lancée.- Le coupable était condamné: 10 à payer
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t celui qui l'a désho-
père de la jeune fille

'argent, et il la preT!-
parce qu~il a abusé

.il lie pourra la répu-

e n'épousera pas la
'e.. et il ne découvrira
deur doit cacher..

CHAP1TRE X~JJJ

,1. Non intrabit eunuchus, attritis vel 1~ L'eunuque, dans lequel ce que Dieu
amputatistesticulis, et abscisso veretro., a destiné 11. la conservation' de l'espèce
ecclesiam Domini. aura été ou retranché ou blessé d'une

bless1;lre incurable, n'entrera point dans,
l'assemblée du Seigneur. .

2. Celuiqmest bâtârd, c'est-à. dire
qlii est né d'une femme -prostituéefn'en-
trera poilitd.".ns l'assemblée qu seigne~r .

jusqu'a la. diXième génération.
3. L'Ammonite et le Moabite n'entre.

ront jamais dans l'assemblée du Sei-
gneur, pas même âprès la dixième géné-
ration,4. quia noluerunt yobis occurr~re C1;lm 4. parce qu'ils n'ont pas voulu venir

pane et aqua in via, quando egressi estis au-devant de vous avec du pain: et de
- dë,JEgypto; etqriia conduJœruit contra te l'eau, lorsque vous étiez en chemin,

Balaam, filium Beor, de Mesopotamia après votre sortie d'Égypte; êt parce
Syrire, ut malediceret tibi ; qu'ils ont gagné et fait venu' contr~ vous

, Balaam, fils de Béor, de la ,Mésopotami~
de S~e, afin qù 'il VO)lS maridît: ~

5. Mais le seigneur votre Pieu neVOli-
lut point écouter }3alaam j et, pa~ce qu'il
vous aimait" il obligea Balaam de voüs
doiinerde~bénédictions au lieu des ma-
lé dictions qu'il voulait vous donner,6. Vous ne ferez point de paix avec ~
ces peuples, et vous ne leur pr9curerez
jamaiS a~cun bien tant qu~ vous vi-
vrez.

7. Vous n'aurez ~s l'IdJlméen enabo-

'qui les avaient subies, et les rendaient indigries
de faire partie du peuple de JéhQvah. - 3~Mam-~
ZeT, mQt d'Qrlglne et des~n1ftcatiQn dQuteuses,
qui ne déSigne prQbablement pas un bâtard Qr-dlnaire (de sèortQ na/us), mais le fruit !le l'ln- -

cesoo QU de l'adultère. Usque ad decimamge-
nerationem éqiltf~Ut à Il jamaiS J) d'après le
vers. 3. - 4° et 5° Ammonites et Moabites, vers.
3,6. Cetoo fois, l'exoluslQn est motivée et appuy~
sur âe~ falti\, récents. Cf. u, 29; Num. nu,
6 et SB. '

7-8. Deux peuples admis au droit de cité. -

IdumrJ3um; en tant que descendants ~'Ésaü;
.mgY1!tium, à cause de la lQngue hQ5pltallt~ dont



. c c; '.. '. - J
DEUT XXIII 8.1f\ -.' -.;; (i;)!J. , \:. è ~c'

m~nation; parce qu'il est votre frère j iiI frater tu us est; nec ~gypti,rimi quia,
l'Egypt.ien, parce que vous avez été advelia fuisti.in terra ejus; .,
étranger en son pays.', .

8. Ceux qui seront nés de ces deux 8. Qgi nati fueriutex {lis, tertia gene:.
peuples entreront II. la troisième généra- ratiO!le intrabunttn efJc.Je,siam Domini.
tion dans l'assemblée du Seigneur. .' "..c

9. Lorsque vous marcherez contre vos 9. Quando egt.esslls fuerrs- adversus
ennemis 1>°ur les combattre, vous aurez hostes tuosinpugnaRl, custqdies te ab
&oiJl de vous abstenir de toute action omni re mala. ', ' ._m~uvaise." - ,

10. Si un homme d'entre VO)1S a souf. 10. Si fue~lt inter vOs homo; qui no-
!ert ~uelque chose .d'i~pllr ~ans un cturno,pollutus ~itsomnio.. egredietur
songecpendant la nuIt, ùsortlra hors extl.a castra,
du camp, \

11. et il n'y reviéJldra point jusqu'à 11. et non TevertetJJ1;, p
ce qu'au soir il se soit lavé dans l'eau; vesperam lavetur aqua ~ e
et, après le coucher du soleil, ilrevien- occasum regredi6tur i!lca13tr
dra dans .Je camp. ..

12. 'TOUS aurez un lieu hors du camp 12. Habebis locum extr
où vous irez pour vos besoins naturéls. quemegrediaris ad requisita

13; Et portant un bâton pointu II. J3. gerens paxilll1m .in
votre ceinture, lor;;que VOU13 voudrez vous que sedeIjs, fodies per c
soulager, vous ferez un cre)1X en rond, ègesta humo operies

, et vous reco~rez les excréments de "

terre.
JA. après vous être spulagé. (Car le 14, quo J"eJevatus e~ (1)

Seigneur votre Dieu marche au milieu Deus tuus ambulat in medi
-de vg~r~ oamp pour v~usdélivrer de ut e!uatte, et tradat titi fui

., tout perrl,et pour vous.' lIvrer vos enne- et sInt castra tua sancta, et
mis.) Mnsi 'vous a,urez soin que votre appare&t fœditatis, ne dereli
pamp soit P'lJ!r et saint, et qu'il n'y pa- r
ra.isse rien qui le solIillé idepe~ que le
Seigneur ne. vous aba.ndonne.

15. Vous ne livrerez point entre les 15. Non trades servilm
In&insc de so:n maitr6 l'esclave qui fj'est qui ad te connlgerit.
refugié ohez vous.

16;ll demeurera parmi vous au lieu 16. Habitabit tecum in
où il lui plfj;ira, et il trouvera le repos et placuerit, et in Ulla urbiu
lasftreté dans quelqu'une ~vos villes, quiescet,necontristes euro.
s&ns que vous lui fassiez aucune peine.

17. Il n'y aura point de femme prostî:- 17. Non eritmeretrix de fiIiab11S Is-
tuée d'entre les filles d'Israël,nî de for- raef, nec scortator de filiis Israel. .
nicateur d'entre les enfants d'Israël.

18. Vou~ n'offrirez poin~ dans la mai- 18. N?n offer~s ~ercédem pro~ti.bulil
son du SeIgneur votre Dieu la récom- nec pr~tium cams, ln domo Domrn1 De1

les Hébreux avalent joui en ;Égypte (advena 1fi-.16. AQQ)1ellllr aveo bonté les esclaves fugl.
/ùisti...). - Une réserve pourtant: tertia gene- tifs. -Non trades S8rlmm... L'esclave et son
ratio"e; les arrière-petits-enfants. martre sont supposés appartenir à une nation

90 La pureté du camp. XXill,9-14. voisine, èt le premier s'est réfugié sur le terri'
9-11. Veiller, en temps de guerre, à la pureté tolre israélite ppur échapper à un traitement

morale du camp Israélite. - Le principe au vers. 9: tyrannique: par ce seul fait fi recouvrait sa -'

ab om"i re ma!a. Un exemple aux vers. 10-11 : liberté.
qui nocturno... Of. Lev. xv, 16. 11-18. Ne pas tolérer dans Israël ceux qui se

12-14. La propreté matérielle du camp. -:- Ha- livraient à une Infâme prostitution en l'honneur
seJlis !ocum... De petites choses, relevées par de d'Astarté. - Meretrire, .éortator; Il yen avait
hautes considérations: Dominus... ambu!at... Cf. des deux séxes. Le texte les appelle t/déSah,
Matth: xv, 11-20. qades(voyez la note de afin. XXXVJII, 21).-

100 P~rsonnes à protéger ou à proscrire. xxIu, Non 9.O'erei/ merceàem... Lesàlalre de leur Incon'
15-1S.. dulte n'était pas moins ignoble que leurs pet.

- .'.'



pense de la prostituée, ni le prix du
chien, quelque vœù que vous ayez fait;
parce qu~ l'un et l'autre est abominabledevant le Seigneur votre Dieu. '

19. Vous ne prêterez à, usure à votre
frère ni de l'argent, ni du grain, ni
quelque autre chose que ce soit,

20. mais seulement aux étrangers.
Vous prêterez à votre fI'ère ce dont il,
am'a besoin ,sans en tirer aucun intérêt;
afin que le Seigneur votre Dieu vous
bénisse en tout ce que vous fer~ dans
le pays dont vous devez entrer en pos-
session.

21. Lorsque vous aurez fait un vœu
au Seigneur votre Dieu, vous ne diffé-
r\lrez point de l'accomplir, parce que le
Seigneur votre Dieu vous en demandera
compte, et que si vous différez, cela vous
sera imputé à péché. .

22. Vous sel'ez .exemp\t de péché si
vous ~e voulez faIre aucune promesse;

23. mais, lorsqu'une fois la parole serasortie de votre bouche,; vous l'accompli- '

fez, et vous ferez selon c~ que vous avez
promis au Seignem. votre Dieu, l'ayant
fait de votre propre volonté, et l'ayant
dj§claré paryotI'e bouche.

24. Ingressus vineam proximi tni, co- 24. Quand vous entrerez ~ans la vigne
medes uvas quantumtibi placuerit; foras de votre prochain, vous poJlrrez manger
autem ne efferas tecum. des raisins autant que vous voudrez;

mais vous n'en emporterez point dehors
,

- avec vous.
25. Si intravelis in segetem amici tui, 25. Si vous entrez dans les blés de

franges ~picas, et manu conteres; falce votre ami, vous en pourrez cueillir des
autemnon metes. "' épis et les froisser avec la main; mais

vous n'en pourrez pas couper avec la
faucille. ..

CIIAPITRE XXIV

1. Si acceperit homo uxorem.. et ha- j ' 1. Si un homme, ayant épousé une
buerit eam, et nOll illvenerit gratia'm femme et ayant vécu avec elle, en con-
ante oculos ejus propter aliquam fœdi- '~it ensuite du dégoût à cause de quelq~e

-
/sonnes. -Gan!. doit. Be prendre au figuré et re- 130 Respecter le bien d'autrui. XXIII, 24-25.

. présente le « scortator » du vers. 17 (cf. Apoo. 24-25. Gomede.., franges... Cette tolérance
=, 15). ~ avait lieu surtout au profit des pauvres; mais on

11° Contre Yusure. XXIII, 19-20. interdit Yabus;en l1niitant le privilège à la con-
19-20. L'usure était interdite à l'égard des sommation sur place: ne effer"., non mete., LeD

Israélites (fratri tua), mais permise envers les apôtreB usèrent un jour de cette autorisation
païenB (alieno). Cf. Ex. XXII, 25 et SB.; Lev. (cf, Matth. XlI, 1), qui subsiste encore dans les
xxv, 36-37. pays arabeB.

12° Les vœux. XXIII, 21-23. 14° Le divorce. XXIV, 1-4.
21-23. On recommande leur accomplis8ement C~P. XXIV,. --,-1-4. Propter aUquam fœàt.

prompt et intégral. Cf. Ex, =, 29; Lev. xxvii; tatem. L'hébreu 'ervat àâbar Bignilie iittérale-
Num. xxx, 2, etc. ment: la nudité d'une chose, c.-à-d. ~e chose
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défaut honteux, il fera un écrit de di- tatem,. scribetlibellum repudii, et dabit
vorce; et, l'ayant mis entre les mainside in manuillius,et dimittet eam de dom,o
cette femme, il la renverra hors de$a 1!ua.
maison. .

2. Et si, après qu'elle est sortie, elle
épouse un second mari,

&qui conçoive aussi de l'aversion pour
elle, et qui la renvoie encore hors de sa
maison après lui avoir donné un écrit
de divorce, 011. s'il vient simplement à.

" '
mounr,

4, le premier,mali ne pofIrra plus la
reprendre pour sa femmé, parce qu:elle. a été souillée, et qu'elle est devenùe

abominable devant 1e Seigneur; ne souf-
frez pas qu'un tel péché se commette
dans la terrè dont le Seigneur votre Dieu
doit vous metu'e en possession. .

5.. Lorsqu'un homme aura épousé une
femme depllls peu, il ft'ira point à. la
guerre, et on ~e lui imposera aucune
ch&rge publiquej mais il pourra sans
aùcune faute s'appliquer à. sa maison,
et p&sser une année en joie avec sa
femme. '

6. Vous ne recevrez point pour gage 6. Non a.ccipies loco pignoris inferio-
la meule inférieure ou supérieure du rem et supenorem molam, quia animam
moulin, parce que celui qui vous l'offre suam opposuit tibi.
vous engage sa propre vie, .

7. Si un homme est surpris tendant 7. Si deprehensus tuent homo sollici-, un piege à. son fl'ere d'entre les enfants tans fratrem suilpt de filiis Israel, et

'd'Israël, et que., l'ayant vendu 'comme vendito eo acceperit pretium, interficie- ,
esclave, il en ait reçu le prix, il sera tuf, et auferes malum de medio tùi.
puni de mort, et vous ôterez le mal dumilieu de vous. / ,

8. ' Évitez avec un soin extrême tout 8. Observlr' diligenter ne incurras pla-

ce qui pourrait vous faire tomber dans gam leprœj sed facies quœcumque do-
la plaie de la leprej faites pour cela cuerint te s.acerdotes leviticigeneris,jiuxta

, ~ ,
.,

honreuse (les LXX, èlO"XYl[J.o'l npà.y[J.~); 00 qui Orient, se composent, en effet, de deux meules,
suppose quelques raisons graves et exclut le simple dont l~ne repose à rerreet demeure immobile,
caprioo. - Libe!Zum repudii. Cetre pièce formait tandis que l'autre tourne par-dessus. Voyez l'At!,
l'acre otnclel du divorce. ~ Dimtttet. Concession archéo!" pl. XXI, fig. l, 2, 3, Comme l'on moud
faire à la- CI dureté de leur cœur ]), a dit Notre- chaque jour la provision de grain nécessaire au
Seigneur Jésus - Christ lorsqu'il a solennellement ménage, une meule est un objet indispensable
rétabli l'indissolubilité, primitive d11 mariage, (atlimam sttam.,.; IittérâleI(lent:oo serait prendre
Matth, =..2 et ss. Du resre, la restriction éta. pour gage la vie même),
blie au vers. 4 (non poterit prim'.,,) et la sévé. 7. Rapt d'hommes pour les vendre comme es-
rité des expressions employées par le législareur claves, - iS"o!Zicitans. Rébr, : qui ait dérobé un
(po!Zuta est, et dbominabi!is) étaientbie)1 ca- de ses frères, Crime odieux, déjà condamné (Ex.
pables de faire réfiéc);lir ceUx qui songeaient au XXI,16).
divorce. ~6° La lèpre. 4:XIV, 8-9.

160 DIvers préceptes d'humaulté. XXIV, 6-7: 8-9, ObseT'Va düigenter ne,.. Prendre tous les
6. Exemption du serv1oo m!l!tail'e pour les soins possibles pour éloigner ce fiéau épouvan-

hommes nouvellement mariée, Of. XX,7; La durée table, et pour cela se conformer fidèlement aux
de l'exemption (uno anno) n'avait pas été déter- ordonnances des prêtres, que Dieu avait éta.
minée précédemment. blis juges suprêmes en ootte matière. Cf. Lev.

6. Ne pas prendre en gage la meule de son XIII et XIV. - QUdJ lecerit... Mariœ. Cf. Num,
prùchain. ~ I,1/eriorem et superiorem mo/am, XII, îO etss. La sœur même de Molse et d'Aaron
Les petits moulins à bras, toujours usités en dut ~ soumettre aux prescriptions réglemen-

1
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idquod prrecepi .eis, ~t impIe sollicite. tout ce qIJe les prêtres de la rac~ 46
-, Lévi vous enseigneront, selon ce que je

leur' ai commandé, et accomplissez -le
exactement.

9. Souvenez-vous de la manière dont
le Seigneur votre Dieu a traité Marie
du,rant 1e voyage, après votre sortie de

l'Egypte. ,
10. Lorsque vous redemander~z à votre

prochainquelque~hose qu'il vous doit,
vous n'entrerez point dans sa maison.pOUlo en emporter un gage,

Il, mais vous vous tiendrez dehors,
et: il vous donnera lui;. même ce qu'il
aura.

12. Sin autem pauper est, 12, Et s'il est pauvre, le gage qu'il
llQctabit apud te pignus; vous aur~;donné ne passera pas la nuit

, . chez vous;
13. mais vous le lui rendrez aussitôt

avant lecouclier du soleil, afin que, dor-
mant dans ~ori vête~ent, il vous bénisse,
et que vous soyez trouvé juste deva~t le
Seigneur votre Dieu.

14. Non negabis mercedem indigen- 14; Vous ne refuserez point à l'indi.,
tis, et paupeI1s fratris tui, sive advenre, ge\lt~t au pauvre ce que vous lui devez,

, qui tecum moratur in terra, et intra soit qu'il soit votre frère, QU qu'étant
portas tuas est; venu' du-dehors, il demeure avec vous

dans votre pays et dans votre ville;
15. mais vous lui rendrez le mê~e

jour le prix de son travàilavant le cou-
chèr du soleil, parce qu'ilep,t pauvre et
qu'il n'a que cela pour vivre; de peur
qu'il ne crie contre vous au SeigneIJr; èt
que cela ne 'vous soit imputé à péché.

16. On ,ne fera pas 'mourir, les pères
pour les enfants, m les' enfants pour les
pères; mais chacun mourra pour sQn

péché.
17. Vous ,ne re~verserez pas la justic~

da~s la cause de l'étranger ni de l'or-
phelin, et vous n'ôterez point à la veuve
son vêtement pour qu'il vous tienne lieu

, ' de gage. ' ,

18. Memento quod BerVÏeris iIi lEgypto, 18. Souvenez - VOIJB que vous avez été
:.

tairas,' après sa guériSon. Selon d'autres Inrer- 16-17. Évirer l'injustice dans les causes judl-
prères, "le sens serait: Ne péchez pas, comme claires. - Première règle, vers, 16 {trait nou-
Marie; autre1)lent, DIeu se vengera en vous frap- veau): ne pas englober toute une famlUe dans
pant de Ja lèpre. ' le châtiment d'uri crime commis par]1U de ses

17° Autres'préceptes d'hunlanlté et de charité. membres, ainsi que cela se pratiquait habltuel-
XXIV, 10-XXV, 5, 'Jementchezies peuVles paYens (cf, E2th. IX, 1&);

10.1&. Encore les gages. - Deux règles dé!!- m~!s unU$quisque..;« pœna caput ~equltur, ])
cares: 1° vers. 10-11 (nouveau détail) : non in- disent les jurÎ2t()s d'après ce passage. Ex. xx, 5,
gredierts domum..., le domicile étant une chose les coupables sont menaces de châtiment jusqu'à
Inviolable et sacrée; 2° vers 12 -1&, non perno- la trclslème et la quatrième génération; maÎ2

',ctamt... pignus, au cas où ce gage ccnslstalt là il est question de}à justice divine; Ici, deia
dans le grand manteau (ve2timen,tum) qui servait justice hum&ine.,~ Deuxième règle, vers. 11:
de couvertùre aux pauvres pendant la nuit. Cf. être équitable et bon pour les classes faibles ct
Ex. XXll, 26-27. délaillsées. Cf. Ex. XXll, 22.24.

14-15. Le salaire des ouvriers Indigents. Cf. 18-22. Réserver aux pauvrcs ce qui rest~
Lav. XIX. 1&; Tcb. IV,.. 15; Jac. v.}. ' dans les champs après la récolte. Voyez Loy.



XXiV, - XXV; 3. 633
1esclave en Égypte, et que le'Seigneur eteruerit te Dominus Deus.tuus înqe.

votre Dieu vous en a tiré. C'est pour- ldcirco prrecipi9 t~bi ut faciashanc rem:
quoi voici ce q!le je vous commande de ..
faire: .

19. Lorsque vous aurez coJl}?é vos
grains dan6 votre chl}mI1, et que vous Y..
~urez laissé uhejavelle par oubli,volls
n'y retoùineruz point pour l'emporter;
maiS\Y9US la laiss~rezprendre à l'étran-'
ger,.àl'orphelin et.à la veuv?..~finque
leSelgn,eur votre Dieu vous berup'se dans
toutes les ~ùvres dé vosmain:s. ..

'20. Qua!1d vous àur~~..recueilliles

fI'uits des 9liVier~, vous ne reviendrez
.. point l~eprendr~ cejl~ qui seront restés

sur les arbres; llla;is vojl&-les laisserez à
l'étrânger, à l'orphelin età laveJ!ve.

21. Qu~nd v~us aUrez vendangé votre' 21. Si 'Vindemiave1is Vineam tuam.,
vigne, VOUs h'îrez point cueillir les rai- non colliges remanentes raéemos; sed
!)ins qui y serOnt demeurés; mais ils se- cedent in usus advenœ, pupilli, ac vi-
tPI~tpour l'étranger, POJiI l'orphelin et dure. -
pour la ve~ve. .

22. Souvenez-vous Q1}evous avez été 22. Mèmento quod et tu servieris in
voUj!:'même esclave en Egypte; car c'est 1!JJgypto; et idcirco prrecipio tibi utiacias

"pour cela que je vous fais ce Comm~n- h~nc rem.
d:J!:1ent.

-

:Xrx,9:l.0; le dé~u Bi/'"UfleB.,. ~ivarttm (vers. 20)

, -ProBte"nent,.., verberarl: les mQnum~n:tSégyp. n'avait pas été mentionné antérieurement. tiens donnent un commentaire plastique de ce

CII~P, XXV. - l' 5, Divers exemples d'équité passage; celui qui subit la bastonnade est couché

et d'humanité, -' 10 Un prlnclpegéneral pour sur le ventre, et oillul assène les coups de bâton

les juges, vers, 1 : Us. ne devront s'Inspirer que sur lé dos (Atl:archéOl" pi, LXXI, dg. 4),Plus

de la justice pour rendre leurs sentences (justum, ~rd, 1e supplicié restait debout; mals on rat-

impium; c,-II.d. Innocent ou coupable), -20 Hu- ~chalt parles mains Il une colonne basse, de

' manltédans les châtiments, vers. 2.3: sans doute, manlèl'911 le faire courber en avant (!b!d" pl,LXXII,

punir quand il le faut; mals éviter les excès, Le dg. 2).- Coram.e: en présence dcs juges; excel-

T:lmud a tout un traité (Ma',',ôth) sur ce point, lente mesure pour rE(streindre la brutalité dcs
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4. Non ligabis os bovis terentis in 4. V ou~ jle lierez pas la b~Uèhe du

area fI11gestuas. bœuf qill foule vos grains dans l'aire.
5.. Quando habitaverint fratres slmul, 5. Lorsque deux frères demeurent en-

et unus ex eis àbsque liberis mortuus semble, et 'que l'und'èux sera Ihortsans
iuerit,uxor defuncti non nubetalteri, 'enfants, la f~mme du mort n'en epousera
~ed accipi~t eam frater ejus, et suscitabit point un autre,mai~ le frère de son mari

\ semen fratris sui; , l'épousera., et suscitera des enfants àson
., frère., 'et :primog-enitum ex ea filium no- 6. et il donnera le nom de SQn 'fr~re à

ill~us appellabit, ut non deleatur l'aillé des fils q,u'il, aura d'el~e, afin que
eJus ex .Israel. le nom ,de son frere ne se perde pOlt1t

daus Israël.
'(. Sin autem noluerit accipere ux()];em 7. Mai~s'il ne veut pas épouser la

fratris sui, qure ei lege qebetur, perget femme de ~on frère, qui lui est due selon
mulier ad portam ci vitatis, et interpel- la loi, cettè femme ira à la. porte de laiabit majores natu, dicetque : Non vult ville, et elle s'adressera aux anciens, et '

frater viri mei suscitare nomèn fratris léur dira: Le frère de mon mari ne veut
Bill in Israel, nec me in conjugem su- pas susciter dans Israël le nom de son
mere; fI'ère, ni me prendre pour sa femme;

8. statimque accersiri eum facient, et 8, et aus:sitôt ils le feront appeler et -
interrogabunt: Si responderitl: Noloeam ils l'interrogeront. S'il répond: Je ne
uxoremâccipere, - veu; point épouser cette: femme,

9. accedet mulier ad eum coram se- 9. la femme s'approchera de lill de-
. nipribus, et toUet calceamentum de pede varit les anciens, èt lui ôtera sa chaus6,Ure

ejus, spuetque in faciemillius, et dicet: du pied, et lill crachera au visage, en
Sic flet homini,.qill non redificat domum disant: C'est ainsi que sera traité cellli
fratris sui; qui ne veut pas établir la maiso~ de son

frère",10. et sa maison,sera appelée dans
Israël 1& ma~son du déchaussé.

11. S'il ~rriv~ u~ démêlé entre deux

bourreaux. - Quadragel1arium... ..on excedal1t: céeus en tirèrent contre Notre - Seigneur Jésus-
pour plus de certi~ude, fi fut réglé qu'on s'a~rê- Christ, comp. Matth. xxn, 24 et ss.
teralt après le trente-neuvième coup. Of.ll Cor. 5-6. Une première hypothèse: le beau-frère
XI, 24. - Ne jœde laceratu8... Le législateur cousent au mariage.- Acctptet eam frater: QU,
voulait empêcher qu'une punitlou légitime ne se à défaut d'un frère, le plus proche parent. Cf.
transformât en une perpétuelle humiliation. - Jtuth, n, 2, et l'explication. - Nomine iUius ap-
;1° Humanité même pour les animaux. vers. 4 peUabit: le défunt avait aiusi un fils et un héri-
(trait nouveau): Non aUigabiB 08; avec une tier, en vertu de cette fiction légale.
muselière d'osier ou d'une autre matière. Bom 7 -10. DeuxièJD6 hypothèse: le beau - frère se
trituranti: c'est Pantlque méthode de battre refuse au mariage. - Si... noluerit... C'est pré-
le blé; les bœufs ou les chevaux piétinent en cisémentpour rendre plus rares ces sortes de
tous seusles gerbes étendues sur paire;80uvent refus que l'on faisait passer le beau-frère non-
on active l'opération au moyen de rouleaux ou acceptant par deux cérémonies humiliantes. 1° Toi-
de tralneaux, auxquels les bœufs sont attelés. let calceamentum...: acte symbolique, qulexprt-
Voyez l'Atlas archéol., pl. xJm;V, Ilg. 11-14; pl. Înait la renonciation totale à Phéritage du défu~t

- xxxv, flg. 6, 11, ;1.2. Or fi semblerait dur de priver et ail mariage avec sa veuve (cf. Ruth, IV, 7);
ces dociles serviteurs il'une bouchée saisie en pas~ de même qu'on attestait des droits de propriété'
sant; de là une belle application de saint ;l'au!, sur un domaine en le foulant aux pieds (cf. PB.
1 Cor. IX, 9; 1 Tim. v, 18. LIX,10). Le Bouvenir de cette première cérémonie

18° Le mariage du lévirat. XXV, 5-10. était perpétuépa~l~ nom infamant de domUB
Voyez le traité Ye(Jâmoth du Talmud (de discalceati (vers..l0; marcher1espiedsnusétait

,yâ(Jam, beau-frère; de mê~e que lévirat dérive regardé comme une marque d'abjectidu, d'humi-
de <! levlr»). Cetteordol)nance est mentionnée llation, UReg. xv, 30, etc.). 2° spuet..,: en signe
ici pour la première fois, mal& elle repose sur de prof,ond mépris. Cf. NUI)l.XII, 14, etc. - Q.ut

une' coutume antique, que nous avons rencontrée non tBdiftcat domum (ver:s. 9) : au moral; c.-à-d.
Gen. xxxVIJI, 8 (voyez la note). Son but était une famille, des enfants.
de préservér Pintégrité des familles daus toutes 19° Une contravention aux bonnes mœurs.
leurs ramifications, et aussi d'y maintenir les XXV, 11-12.
biens en équilibre. Sur l'objection que les saddu- 11-12; Volen8que uxor ... Ce détail est à bon
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hommes, et qu'ils commencen~ àJ3e que- duo., et unus contra alte;'um .ri!,ari cœ-
relIer l'un l'autre, et que .la femme -Je perit, volensque uxor alterlus eruere
t'un, voulant tirer son mari d'entre les virum suum de manu fortio~is, mise-
mains de l'autre qui sera plus fort que ritque manum, et apprehenderlt verenda
lui, ét~nge la main et le prenne par un ejus,
endroit que la pudeur défend de nom-

m~2. vous ]ui cÇJuperez ]a main, sans 12. abscides manum illius, nec flecte::
vous laisser fléchir d'aucune compassion ris super eam ulla misericordia.,pour elle.

13. Vous n'aurez point en réserve plu- 13. Non ha1Jebis in sacculo diversa
sieurs poids, l'un plus fort et l'autre plus pond~ra, majus et minus;faible; ,

'14. et il n'y aura pas dans votre mai,. 14. necerit ln domo tua 1I!odius major
son une mesure plus grande et une plus et minor. ,-

petite.
15. Vous n'aurez qu'un poids juste et 15. Pondus ~abebis,justum et verum,

véritable; et il n'y aurach~z vous qu'une et modius œqualis et verUs erit tibi,ut
mesure, qui sera: la véritable ettoujoUl"S multovivas tempore super terram,quam
la même; afin que vous viviez longtemps Dominus Deustuus dederjt tibi.
sur la terre qu~ lê Seigneur votre Dif\u
vous aura donnée.

16. Car le Seigneur votre Dieu a en 16. Abominatur enimDominus Deus
abomination celui qui fait ces choses, et tuus eum qui facit hœc, et aversatur
il a horreur de toute injustice. o~nem injustitiam.

17. Souvenez- vous de ce que vo~s a 17. ~mento quœ fecerit tibl Amalec
fait Amal!}c dansle chemin, lorsque vous in via, quando egrediebaris exiEgypto;
sortiez d'Egypte j " .. . . .. .

18. de quelle mamere Il fondIt sur 18. quomodo occurrerlt tlbl, etextre-
vous, et tailla en pièces la queue de votre mos /!,gminis tui, qui lassi residebant,
armée, que la lassitude avait obligê de ceciderit, quando tu eras.fameet labore
s'arrêter lorsque vous étiez vous-même confectus, ~t nontil\luE\rit Deum.tout épuisé de faim !}tde travail, sans .
qu'il ait eu aucune crainte de Dieu.

19. Lors do~cque le Seigneur votre 19. Cum ergo DOminus Deus tuus de";,
Dieu vous aura donné du repos, et qu'il derit titi requiem, et subjecerit cunctas
vous aura assujetti toutes les nations si- per circuitum nationes in terra quam
tuées tout autour de vous dans la terre titi pollicitus est,. d~J~bis ?omen ejus
qu'il vous a promise, vous exterminerez sut cœlo. Cave ne oblIvlscans.
de dessous le ciel le nom d' Amalec. Pre-'nez bien garde de J'oublier. '

,

droit rattaché au préctident, car Il se rapporte ~UX qui ont le plus à souJfrlr de ces ,Injusœs
aussi à la vie conjugale. Une ordonnance anté, procédés.
rleure, Ex. XXI, 22. protégeait la femmec~ntre 210 L'exœrmlnatlon des Amajéclœs. XXV,des risques analogues; Il était jusœ que la 101 17 -19. .
prit aussi la défense des hommes. - Abs~ 17-18. Les considérants de la senœnc~; - Me-
manum. Sévère, mals légitime punition d'un act.e mento .quœ /ecerit... Of. Ex. XVII, 8 et ss. Le
éhonté. vers. 1S contient plusieurs détalls no)1veaux, dra-,

200 L'équité dans les poids et les mesures. matiques, qui metœnt mieux au jour toute la
XXV, 13 - 16. cruauté des Amalécites;

13-16. népétltlon de Lev. XIX, 35.36.. avec 19. Le décret d'exœrmlnation. - Delebis...
quelques nuances dans la forme. - Majus et mi- )fission confiée d'abord spécialement à Josué,
nus: un gros poids pour les achats, un petit Ex. XVII, 14. Elle fut exécutée peu à peu, par
pour les ventes, de façon à gagner des deux parts. Barao et par Gédéon (Jud. Ir, 14; VI, 3, etc.), par
-Modius. Hébr.: un 'é/ah, l'équivalent de 311t.8S. Saül (I Reg. xv), par D~vld (I Reg. XXVII. 8-V;
- Abominatur... Dom;nus... Cf. Provo XI, 1; xxx. 17). etc.

,Am. VIII. 4-8, etc. Ses amis, les pauvres, salIt
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XVI

.' '

1. Lorsque vou~serez entrés dan~ le
pays dol;lt le! Seigneur. v,otrepieu., doit
vou~ ~ettre e~ pOSs.e\!~lon,que vous, e~
serez devenu le ma1tre., et "que vouS J
serez établi . '.

2, vo,us prendrez l~s prémJ;c~ de tous
100' frUJ;ts de votre terre, èt, les" ayan~:;
mis dai1,8 une corbeille, ~ous irez au.lieu
que le Seigneur votr~ :l?ieu a~ra choisi
afin qUE! Bon nom y SOlt lnvo~ue. "

3. Là, vous appJ;'ocha~t <;11J;' prêtre qui
sera en ,ce temps-là, v,?u~, lui dire~:,J~
reconnaIS aujourd'huipubliq~ement de'-
vant le Seigneur~otre pieU' qu~ jésuis
entr~ dans la,terr~ qu'il avait promis
avec serment a nos pères de nous don';'

, nef. ~

4;. S~cipiensque sacerdos cartallum 4. ,Et .le pr~tre, prenant la coI'beill~
de manu tua;ponet antealtare Domini de votre main, la ,mettra devaut l'autel
Dei tui; du Seig~eur v,otre Dieu;
,~. e~ loqueris in. conspectu. Domini 5, et YoJIs~re2i en l~p:ésence du,Se!,:
De1 tm :. Syrus p,e:rt;1equebatur patl'~~ gneur !otre D;eu: LeS:ynen poursmvaI~ '

meum\,quI descen?lt ln ~g'yptum. etlbl ~onpere,qm d_espe~dJ;t err Egypte. et ,pere,gl'lnat~~ est 'ln ~!191ssImo numero; Il Y d~meura 'comme,etra~ger, a,yapttrès '

, cr~vltque ru genteIjl magnam ac robu- peu de personnes avec lm; maIS Il s'ac.
- stam, et infinitm multitudinis:. crut depuis, jusqu'à former un peuple .

; gr~nd et p1J;issant, qui se multiplia jus.
, '.. ,. qu'à rinf!ni.' , " .'.. '

::o. 6. Affilxerunt que nos lEgyptn;et per-: 6. Cependant les Egyptlens nous af.
~,,?::,,' .' secuti sunt,îlnpone~fes onera gra:vis- fligèrent et noUs persécl!tèrént. nou~

;)~..,~:'\c: sima;, .;accablant de charges insupportables;
".~;'i!{~:.' 7, etclamavimus a~ Domip1!;m peum .7, mais nous, criâme~' au Seigneur, le:
~"~ patl'um nostrorum, qm,exaudlvlt nos, et DIeu dec nos peres ,qUI nous exauça; et
~l,r;',-", respexit humilitatem nostram, et labo-, qui, regard~nt favorablement notre fif-

.,\", '" ... rem" atque angu\1tiam; fliction, nos travaux, et l'extrémité où
rr:,'- .' nous étions ~~duit(!, .
f& '. 8; et eduxlt nos de lEgypto ln "manu 8. nous tIra d'Egypte par sa maIn
~". /iorti, et brachiQ extento, in ingentt pa'- toutecpuissante et en déployant'toute la, !

;. vorè,in signis atqùe portehtis; force 4eson bras, après avoir jetè une
, è': frayeur extraordinaire dans ces peuples

:: .. p~J;' des miracles et des prgiligesinollÎs;
: -9., e,t intr~duxit !td locul:!l istùm) et 9. et il nOllS a fait; eptrer dans' C?

,': trad1dlt ?ObIS terram lacte et: melle pays,- et ?O~S a doR!1e C,ette terre ou
!! ' manantBnJ;. ". coulent le lalt et le nJ;lel,

...:;;~: 22.0 L'ufu'uiide des fruits nouveaux. XXYI, teor,.,aol1fessionrapldè;qulseradéveioppéedan~
; ~.'1,11. une belle priêre, vers. "et ss,
;,' CHAP, XXVI. - 1.4. Apporter régulièrement 5'10". Prière d'lIction de grâces qui devllit 110' '

i::C:': 'ces prémices IIÙ local du sanctùalre; Cf, XII, 6, compagncr l'oJIrnnde; a'cst un résul}1é de l'lii~-
c:;':' 11,17; XVIII, 4; Lev, XXIU, 10 et ss.; Nuffi. XVIII, toire d'Isrllël et des bienfaits de Jéhovah envcrs
;:;:'è , 12 ctss, -ln cartalJo. Dans. une de ces corbeillcs $on p(jùplC. - Sy,-us persequeblxtur ,.. Dans l'hé-
~,':': ' quc les Égyptiens et les Syriens ont toujoul'Sété breu : Mon père était un Syrien ("arani'nt, ou
":,(';' si habiles à trcsse~ avec des ,ameaux flexibles. Arllméen) prêt à périr. AllusIon au séjour pro-
~',c,è' Voyez l'AU, archéoZ,,?L XVII, flg, 4-6, - ProJ!- longé de Jacob en Mésdpotllmle (~en. XXIX-XXx'I).

:-';':, ..
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, . DEuT. XXVI, 10-16.

,10. C'est pourquoi. j'offre maintenant 1 10. Et idcirco n
)es prémices des fruits de la terre que frugum-terrre, qua
le Seigneur m'a donnée. Vous laisserez hi. Et dimit.tes eas
ces' prémices devant le Seigneur votre Dei tui, et a:dorato
Dieu, et après avoir adoré )è Seigneur
votre Dieu,

11. vous ferez un festin de réjol1Ï8 11. et epulaberi
sance en mangeant de tous les biens qu ure Dominus Deus

- le Seigueufc'fotreDièu vous aura; donné omlù ture, tu etl
et à toute votre maison; vous, le léVite cum est.
et l'étranger qui est avec vous.

12, Lorsque vous aurez 'achevé d 12. Quando co
dOI!ner la dime de tousv:os fruits,'"Ç'o unctarum .frugu~
qonn~rez, la troisième année, les dime arum tertio, dabi
aux lmtes, à. l'étranger, à l'orphelin t pupillo et vidu
11 la veuve, afin qu'ils mangent au ~. ortas tuas, et satu
lieu de vous et qu'ils soient ras&asiés; ,

13. et vous direz ceci devant le Se' 13. loquerisque i
.gueur votre Dieu: J'ai ôté de ma mai- Dei tùi : Abstuli q

~on ce qui vous était consacré, et je l'ai de domo mea, et
donné au lévite, à ~'étranger, à. ~'orphe.. advenre, etpupillo
liQ et à)a. ve~ve, c?mm~ vou~ ~e l'avez sisti mihi i ~on pr
commande j Je n'al pomt neghgé vos ne;: SUm ot>litus lm
ordonnances, ni onblié ce que vous m'a~
vez commandé.

14. Je n'~ pas mangé de ces choses )4. Noncomedi
lorsque j'étais dans le deUil j je ~e les nec separaVi ea ln
ai point fuises à part pour m'en servir 11 nec expendi ex
'dès usages profanes" et jen'~n ai rien .f11nebri. O~edi~ v
employé dans)esfunérailles des morts j et feci om~a Sicut
j'ai obéi à la yoix du Seigneur mon
Dieu, et j'ai fait tQutce que voùs m'a-
Viez ordonné; .

-15. Regardez;.nousdonc dé. votre sanc- 15. Re~pic~ de sa~ctuario tuo, et ~e
tuaire e.t de ce li.eu où vo~s d~meurez au excelso .crelor~m habIta:~u~o, et bene?l~ :"'.;
plu~ haut de.~ CIeux, et bémss~z votre pop?lo t!t° Isr~el,e~ terre. quam dedI.stl : .j~
peuple d'Israel, et la terre qne vous nous nobls, Sicut Jurasti patn~us nostris,)' ~avez donnée selon le serment que vous terrre lacte et melle manantl. ; ~
en o.ve~.fa~t à nospères,cett~ terre où . .

coulent le lait et le miel.. 1~. Le Seignelirvotre Dieu vous c6m- , 16. Rodie Dominus Deus tuus prre-
mande aujourd'hui q'obs~rvercesordpn- cepit tibi ut facias m~ndata hrec atqu.e

. '
et à la vie pénible qu'll y avaltmenée.-In pau- ss., etc. - Nec ea.pendi... tn ,.e funebri: 'rlj\ .
otsstmo numero. Cf. Gen. XLVI, 21: «anlmœ 'rE6'1't}1to'rt, traduisent les LXX; C;J qui fc!,:!lt ;
septu~glnta. j) allusion à ja coutume, d'origlne patenne, 4e placer ;:;

10b_lI. Conclusion joyeuse de la cérémonie. Cf. des mets sur les tombes des morts, ou même ','
XlV, 23; xv, 20, etc. dans l'lntèrleur des sépulcres. Selon d'autres, ~a ':

23° La dime de chaque troisième année. XXVI, paroles d~s!gneraient plutôt. l'usage ancien et , . : :;!
12-15. moderne dans Israël de porter quelq1!es mets. "

1~-13'.1.'emploi4e ~tte dime. - Anno tertio... aux familles en deull ,comme marque de sym-
Cf. XIV,2S-29; Tcb.I,1-S. c patble.Cf.lIReg.m,35;Jer.XVI,1;0s.IX,~".'"

13b-1~.Prlère à réciter au moment ou l'on etc. Or, pour le motif Indiquéplusha1;tt,ladime ;c~
oftralt la dime. C'est une confession d'un autte eût été profanée par un tel emploi. :" - -
genre, par laquelle le donateur attsst~it .qu'Il 24° Péroraison du second discours. XXVI, .
avait rempli toutss les divlnes"ordonnanccs rela- 16 -19. ;'
tlvement à cette dlme.- Non comeàt ih IUlJtû: 16-19. Elle collslste en une pressante cxhcr- "C
car alors on était légalement impùr; ct c'étaletlt tatlon à l'obélssauce. Deux motIfs à l'appui: l'ordre '0
là des mets ~rés. Cf.. Ley: vtt, 20; XXI; 1 et fOrmel du Seigneur (vers. 16),et le traité d'alliance -.,

:;"~

j
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judicia i et custQdias, et impleâs ex toto nances et ces lois, de les garder et de
corde tuo, et ex tota anima tua. les accomplir de tout votre cœur et de

toute votre âme.
17.. DolI\inum elegisti hodie, ut sit tibi 17. Vous avez aujourd'hui choisi le.-

Deus, et amonlesin viis ejus, et cu- Seigneur, afin qu'il soit :votre Dieu, afin
stodias cerem<?nias illiùs, et mandata que vous marchiez dans ses voies, que
atque judicia, et obedias ejus imperio i vous gardiez ses cérémonies, ses ordoh.

1 nauces et seS' lois, et que vous obéissiez
, à ses commandements;

18. et Dominus elegit te ho~ie, ut 18. Et le Seigneur vous a aussi choisi
, sis ei.populus pe!Juliaris, sicut locutus aujourd'hui, afin que vous soyez son

est tibi; et custodias' omnia prœcepta peuple particulier, selon qu'il vous l'a
illius; déclaré, afin que vous observiez ses pré-

ceptes, ,
19. et faciat te excelsiorem cunctis 19. et qu'il vous r{Jooe le peuple le

êgentibus quas creavit, in laudem\ et plus illustre de toutes les nations qu'il ~
nomen.. et glo.ri!lm s~am 1 ut. sis populus crééespours.a louange, pour son, nom et
sanctus DOIllllli DeI tU1, S1CUt locutus pour sa gw1re; et que vous soyez le
est, peup~ saint 'du Seigneur votre Dieu,

selo!; ta parole.

1. Prœcepit &utem Moyses et seniores 1. .cdoise et les anciens d'Israël ordori-
Israel, populo dicentes : Cust.odite omne lièrent encore ceci au peuple, etl~ dirent:

, mandatum quod prœcipio vobis hodie ; Observez toutes les ordonnances que je
vous ptei!cris aujourd'hui. -

2. cumque tran.sieritis Jordanem i~ 2. Et lorsqu'a,yant passé le Jourdain,
terram quam Dommus Deus tuus dablt vous serez entres dans le pays que le
tibi., eriges ingentes lapides, et calce Seigneur votre Dieu vous donnera, vous
:levigabis eo8, élèverez de grandes pierres què vous en-

duirez de chaux,
3. ut possis in eis scribere omnia 3. pour y pouvoir écrire toutes les pa-

verba 1egis 'hujus, Jordane tranBmi~so, roles de cette loi quand vous aur{Jz passé, ùt intt'oeas terram, quam Domi~us Deus le Jourdain; afin que vous entriez dans

tuus dabit tibi, teiram lacte et inelle la terre que le Seigneur votre Dieu vousmanantem, sicut juravit patribus tuis. '. donnerà, cette terre où coulent le lait et
'; le miel, ~elo~ que le Seigneur Pa juté à

vos pères.

quI unit les Hébreux 11 Jéhovah, traité par le- cratle et sa léglsl~tIon prendraient, pour ainsi
quel Ils se sont précisément engagés à obéir dire, possession de la terre sainte. Pour l'acc"l)1-
(vers. 17-19). plissement, voyez Jos, VIII, 30-36.

TROtSIJJJME DISCOURS CRAP. XXVII. - 1. Introductlon Moyses
L ré t. dl ' Il ' e th L C t . e et .seniores. C'est la première fois qu'Ils sont a$-

a nova Ion e a lanc ,,0 ra lqU . .
XXVIi 1 ~ XXX 20 soclés dans ce livre pour exhorter le peuple.. " . Moïse va bientôt mourir; témoins de ses dernlerB

La Loi vl~!!t d êtl'e l-épétée, promulguée de ordres les notables en aideront plus tard l'exé-
nouv.eau ?ans \ ses partle~ essentielles. Mals ~oÏse cutlon:
songe 11 Iln~rodulre dans la terre promise d 1!ne 2 - 4. Le monument de piètres. - Eriges in-
manlèrevlsl?le et en quelque sorte matérielle, gentes lapides: de manière à former une stèle
aussitôt aprçsla eonquête; Il veutauss! en pro- gigantesque, comme en eurent d'autres nations
clamer plus solennellement que Jamais la double dans un but Identlqne. - CaZee Zevigabis: pour
BIlnctlon : tel est l'objet de cc ~rolsième dlscoul:S. rendre la sul'faoe du monument bien blanche et

§ 1. - Proclamation 'future de la !Qi sur bien plane, et pour donner ainsi l'lus de relief
le ?nont Ébal. XXVII, 1- 26, à l'écriture (ut possis scribere). - Ut introeas.-

1° Graver la loi et ériger un autel sur l'Ébal. Mieux: quand tu seras entré, - ln mon,te Hebal,
XXVII, 1-8. Voyez la note de Xl, 29. Les Samaritains ont

Deux actes symtollques, par lesquels la tbéo- mis Garizim a~..I\e~ de Hebal, afin derattacber
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judicia jet custQdias, et impleas ex toto nances et ces lois, de les garder et de
, corde tuo, et ex tota anima tua. les accomplir de tout votre cœur et de

toute votre âme. ,

17. DolDcinum elegisti hodie,ut sit tibi 17. Vous avez aujourd'hui choisi le,
Del1s, et ambiùesin viia ejus, et cu- Seigneur, afin qu'il soit votre Dieu afin
stodias ceremqnias illiùs, et mandata que vous marchiez dans ses voies', que
atque judicia, et obedias ejus imperio j vous gardiez ses cérémonies, ses ordoh-

1 nances et seS' lois, et que vous obéissiez
à ses commandements;

18. et Dominus elegit te hodie, ut 18. Et le Seigneur vous a aussi choisi
sis ei.popu~us peculiaris, sicut locutus aujourd'hui, afin que vous soyez son
est tibi, et custodias. omnia prrecepta peuple particulier, selon qu'il vous l'a
illius j déclaré, afin que vous observiez ses pré-

ceptes, ,
19. et faciat te excelsiorem cunctis 19. et qu'il vous r~Me le peuple le

gentibus quas creavit, in laudem, et plus illustre de toutes les nations qu'il &
nomen, etgloriam suam, ut sispopulus créées pour sa louange, pour son nom et
sanctus Dolnini Dei tui, sicut locutus pour sa gloire j et que vous soyez leest. peup~ saint 'du Seigneur votre Dieu,. '

selo{ 'la parole.

1. Prrecepit &utem Moyses etseniores 1. ,YIoïse et les anciens d'Israël ordon-
Israel, populo dicentes : Cust,odite OIIllle nèrentencore ceci au peuple, et lu,i dirent:

, m~ndatum q~odprrecipio vobis hodie j Observez toutes le~ ol,donnances que je
vous preScris aujourd'hui.

2. cumque transieritis Jordànem in 2. Et lorsqu'ayant passé le Jourdain,
terram quam Dominùs Deus tuus dabit vous serez entrés dans le pays que le
tibi, eriges ingentes lapides, et calce Seigneur votre Dieu vous dohnera, vous
'levigabis eos, élèverez de grandes pierres què vou~ en-

duirez de chaux,
3. ut possisin eis scribere omnia 3. p"Our y pouvoir écrire toutes les pa-

verba legis'hujus, Jordane transmi~so, roles de cette loi quand vous aurez passé, ùt introeas terram, quam Domi~us Deus le Jourdain j afin que vous entriez dans

tuus dabit titi, teiram lacteet melle la terre que le Seigneur votre Dieu vous
manantem, sicut juravit patribus tuis.' donnera, cette terre où coulent le lait et

" le miel, ~elon que le Seigneur Pa juré à
vos pères. \

,

qui unit les Hébreux à Jébovah, traité par le- cratle et sa léglsl~t1on prendraient, pour ainsi
quel Ils se sont précisément engagés à obéir dire, possession de la terre sainte. Pour l'aCC6J)l-
(vers. 11-19). plissement, voyez JOB. VIII, 30-35.

TROrSI])ME DISCOURS CHAP. XXVII. - 1. Introduction. ~ Moyses
La rénovation de 1'alliance théocratique. et ..enior~s. C'est la première fois qu'ils sont as-

XXVIi 1- xxx 20. soclés dans ce livre pour exhorter le peuple.
, ' , Morse va bientôt mourir: témoins de ses derniers

La Loi vient d être. répétée, promulguée ~e ()rdres les notables en ~Ideront plus tard l'exé-
nouv.eau ?ansses partle~ essentielles. Mals ~orse cutlon:
song? il Iln~rodulre dans la Terre promise ~ 1Jne 2-4. Le monument de pletrcs. - Eriges in-
man~èrcvlslblc et en quelque sorte matérIelle, gentes lapides: de manière à former une stèle
aussItôt apr~sla conquête; Il veut aussI en pro- gigantesque, comme en eurent d'autres nations
clamer plus solcnn,ellcment que jamais la double dans un but Identique. ~ Oalce levtgabis: pour
sanction: toI Cgt 10bJct dc ce troisième dIscours. rendre la surfaoo du monument bien bl~nche CL

§ 1. - P,'ocJamation 'future de la loi sur bIen plane, et pour donner ainsi plus de rellcf
le ,nont Ébal. XXVII, 1-26. à l'écriture (ut possis scribere). - Ut in,troeas.

1° Graver la 101 et ériger un autel sur l'Ébal. Mlcux: qu~nd tu seras entré. - ln mon,te Heba(
XXVII, 1-8. Voyez la note dc XI, 29. Les SamaritaIns ont

Deux actes symtollques, par lesquels la tbéo- n11s Garizim :I~..Ileu dc HBba!, afin derattaclicr
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. ordan
Jourdain, vouséleverez ces pierres sur erigite lapides,quos ego hodie prœci
le mont Hébal, selon que je vous l'or- vobis,inmonte Heblj,l, et levigabis
donne aujourd'hui, et vous les ènduirez calce j
de chaux.

,5. V{»)Js dresserez là ausSI au Seigneur 5: et œdificabis ibi altare Domino Deo
votre Dielrun autel de pierres, au~quelles tuo, de lapidibus quos ferrum non te-
le fer n'aura pas touché, tigit, "

\6. de pierrèsbrutes et non polie(3; et 6. et de saxis info!tIlibus et impoli~is;
vous offrirè~ &ur cet autel des holo- et offeres super eo holocausta Doillrno. . D!Jotuo,

1. et immolabis hostias pacîficas, co-
medesque ibi; et epulaberis coram Do-
mino Deo tuo.

8. Et scribes super lapides omni~
verba le~is hujusplane et lucide.

9. Dixeruntque Moyses et sacerdotes
leVitici g~neris. ad omnem }sraele!];l :
Attende, et audI, Israel. Hodle fuctuses
popalus DO1D;ini Dei tui;

, et facies m
as ego prœc'

es populo in

nedicendum
arizi~, Jord
evi, Judas, l
in.

abunt ad mal
l : Ruben, G
n,et Nepht

levitœ, dic

!{jurfam{jux templ{j à ce pa~eage ~taccro!trel'a~.- ,9-10.. Préambule: gr'aye exhortation à l'obéie-
writé dti l{jurculr.. (cf. Joan. IV, 20). Gance. - MoysB8 et sacerdotes. Cettè foIs, les

5-7. L'autèl.- Sa matIère, 5-~': de lapiàibus prêtres aulicu des notables (vers. .1), à cauee
quos !erNm , ainsi qu'Il avait été prescrit de leur rÔle prépondérant dans la cérémonie pree-. Ex. xx, 25. - S~crlfloos à offrir sur cet ~lltè1, crite. - EOdie factup es... n importait de.-rappe-

6..7: holocaus!a, hostias pacij!cas; les holo- 1er conetamment à Ieraël saeituation si relevée;
callsœs, pour rIoconnaltr"ï" souverain domaine aucun autre motif n'était plue capable de l'exci'
d" Jéhovah sur tout" la Palestiriit; les victimes ter à la fidélIté.
pacifiqu{js, pour i.. r{jm{jrcier d.. l'avoir do~née Il -13. Là place que lce dlJfére~tes tribus oc-
11 son p"upl{j. C{j qUI T"sterait d.. ces der~ièi'es après cupero~t pendant la céremo~ie. - Deux groupes:

'qu'o~ aurait prél{jvélu part d{jDieu{jtdee prêtr~ l'un formé par Slméo~, Lévi, Juda, Ieeachàr,
devait êtr" coneommé {jn d{j joY{jU festine: co- Joeeph et Benjamin{tousfiI.s de Lia et dè Rachei)..
mtdes... ' et se tènant eur le Garizll)l (~otède XI,29);

8. Texœ 11 graver surie rno~ume~t de plerree. l'autre composé des tribus de Rllbe~ (le fils aI~é,- Omn~ verba legis hujus; ~o~ p)\S le Pe~t"" dépouillé de ees droite),Gad (le dcrnler file de
t{juque tout e~tier, ,,1 eeuleme~t le Décalogue; Lia), Aser, Zabulon, Dan et Nephthali (quatre
mals pro~ablement u~ résUl)lé dJJ touœ la légIs- fils d'escl/1ves), et se ~nant sur l'Ébal. - Ad
Jatio~ proprement ditè. bencdicenàum, maleàicenàum. C.- à - d., d'après

2° B~~édictlons et maiédlctio~s à pro~o~cer le co~texte, pour _e~œ~dre eolt les bénédlctlo~s,
sur Ica mo~ts Ébal et Garizim. XXVll, 9-26. soit les malédictions pro~oncées sur la mae~e qu

Voyez, XI, 29-30, un abrégé de ootte pros. peuple.
erjptic~, et l'AU; 1/éOilr..pl. VIIo 14-2~.. Formule des malédictlo~s. ~ Pronu~
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c'!J:'; ~lie ad omnesVÎros Is~ael ~xcelsa voce : paroles àbautevoix, et diront devant
~!t:::,:~' tout le peuple d'Israël:

~~ff", c 1~ Male. dictus ho~o q~i facit sc~ll?ti~e, .. 15, Maudit, est l'ho~me qui fait un~
'~;bi:I::et conflatùe, abo.mma.tlOllem Do~m, l~ag~. s{)ulptee 0)1 coulee en fqn(e, abo-

}}"! i'OPU13 manuum artificum, p~netqu& ùlud ml~hon du SeIgneur et œuvre de la
. '~fi:;:;'~' abscond~to; ~t resp?ndebit omnie po-, n;ta.in d'un artisan, et qui la met;dans )ln
":~"'i"rulus, et dlcet: Amen. beu.secret. Et tout le peuple,repondra,
ii;fi;;;" .. !" et dIra: Amen.' ,
:{;~:~;è:1Q. Maledictusqui n°i;t honora~ patrem 16. Maudit celui qui n'hQnore point
JC#;(!'~ ':Sjlum., etmatrem; et dlcetomnls popu- s?n père et sa mère. Et tout 1epeuple
,,!i:c")us: Amen. repondra: Amen.
,;i%~,:}'.'17; ~a.le~ictUB q~i transfe;rt terminos" 17. M~udit celuiq\u chai;tge les harpes
.c"t;~i:':.' ,proximl SUI; e~ dlcet omnls populus: de l'hérttage de son,procham. Et tout le
;~~f;; .A~~n.. i. : peuple .r&poi;tdra: À;me~, -. . '

~;{,;,~;:é.:"}~..MaledlctUB <,IUl errare.faclt crecum 18; MaudIt celuI ~Ul faIt egarer l'a-
"cC :;:~ro Itmere; ,et .dlcet omms popnlus: veugle dans le chemm. Et tout le peuple

,~;,;?: c': ,Amen. répopdra : Amen;
~;f'/", i 19. Maledictus qui p~rvertitjudicium- 19. Maudit celui qutviole la justice
]j~c ,a~"enre, pupilli" etvidure; et di,cet onlpis ~ans la èàuse de l'étranger, de l'orphe;--

~;{;' , l!°pulus : Amen. hn et de la veuve. Et tout le peuple r~-
"'~ pondra . Amen." ' . .
:~:r.~; -ê 2Q. Ma~edictus qui dorm~t; cum uxo 20. cMaudit' celui' qui ~or~ avec la.
::~~;.' "patr~s!S.Ul, et rev,elat operl~èntum l femmc desoupèrez et qUI decouvre la
*~i1:;' c;ctuh eJus; et dl cet omnlS populus cou"erture de son, lit. ~t tout le peuple

1;; ;' Amen. répondra: Amen. .
i!~ i:.',:2LMaledictus. qui do~itc.um' om 21. Mau~it ce\uLqul doi.t avec t?utes
',; ~;;'z; Jnmento, et dlcet omnlS populuB: sortes debetes. Et tout le peuple repon-

"~?';, ara: Amen. ,22. Maudit cEllui qui dort avec sa
sœur, qui est la fille de son père 'ou de
sa mère. Et tout le peuple répondra:Amen. .

23. Mauilit celui qUi dort av~c sa
belle-mère.~t to~\t le peuple r~pondra:
Amen.24. Maudit celui qlli frappe son pro-
chain en secret, Et tout le peuple répon-
dra : Amen.

la loi en quelque I!)anière (cf. Num: xxx, 15).
L'amm prononcé par la nation entière après
chacune des douze formules était une ratifica-
tion solennelle des malédictions. - Quant aux
bénédictions (vers. 12), elles ne sont pas men-
tionnées: elles consistaient vraisemblablement en
douze autres formules opposées à celles qui pré-
eèdent. Cette omission même contribue à mieux
montrer que, selon la doctrine de saint Paul,;
la malédiction était le trait le plus apparent de
la loi. Cf. GaI. m, 10. Mais, ajoute le grand
apôtre, vers. 13, « le Christ nous a rachetés de
la malédiction de la loi, en se faisant pour nous
objet maudit. »

§ ll. - La double sanction de la loi théocratique.
XXVill, 1-68.

A la cérémonie du Garizim et de l'ÉbaJ, Morse
rattache ce passage saisissant.- dans lequel il
développe les bénédictions et les II\alédictions
qui n'avaient été qu'indiquées Plus haut. Do
nouveau il insiste sur les malédlc~lol\S, qui ocr



- XXVilI 8.. c,
. 25. Maledictus qui accipit munera, ut
percutiat animam sanguinis innocentis;
et dicet omnis populus : Amen. -

26. Maledictus quI non permanet in
sermonib~s legis hujuâ, nec eos opere
pe~cit; et dicet omnis populus: Amen.., ,

.
1. Mais si vous écoutez la voix du

Seigneur votre Dieu, en gardant et en
observant to~tes-ses ordonnances que je
vous prescris aujourd'hui, le Seigneur
votre Dieu vous élèverà au-dessus de
toutes les nations qui vivent sur la
terre.

2. Toutes ces bénédictions se "répan-
dront sur vous, et vous 6n serez com-
blé ;pou~vu néanmoins que vous obéis-
siez à ses précept~s.

3. V Qus serez béni dans la villé, vous
~erez béni dal;ls les champs.

4. Le ft'uit d~' votre sein, le fruit de
votre. terre, et le fruit de votre bétail
sera béni; vos troupeaux:debœlw et
vos troupeaux.de brebissero.n~ bénis,

5. Vos greroerB' serQnt bems, et les
fruits que vousinettl'ez en réliervesel'ont
bénis.

6: A l'entrée et à la fin de- toutes vos 6. Benedictus eris tu ingrediens et

actions, vous serez béni. e~ediens.
7. Le Seig1;1eur fera que vos ennemi~ 7. Dabit Dominus inimicos tuos, qui

qui s'élèveront contr.~ vous tomberont consurgunt adversum te, ~Ol'l'uemes in
sous vos yeux. Ils viendront vous atta- conspectu tuo j per unam viam venient
-quer par un chemin, et ils s'enfuiront contra te, et per septem fugient a facie
par s~pt routes: devant VOU"B. tua. é'

8. Le Seigneur répandra sa bénédic- 8. Emittet Dominus benedictionem
tion sur vos celliers et sm' tous les tra- super cellaria tu~, et super omniaopera
vaux de vos mains j et il vous bénira rnanuum tuarum j benedicetque tibi in
dans le pays que vous aurez reçu de lui. terra quarn acceperis. -

~~,' '~f

cupent quatre fois autant de place que les béné- 3-0. Quelques détails, d'un caractère person-
dictions. C'est aus~1 une prophétie remarquable, nel et privé. - Benedictus..., benedictm... Six
dont rous les détails furent singulièrement réa- fois de suite; accumulation énergique. Béni en
Usés dans la suite des âges, Comparez les mor- tout et partout. - Rorrea..., reliq"il8. Dans'
œaux analogues, mals moins longs et moins l'hébreu: ta corbeille (cf. XXVI, 2) et ta huche
frappanti!, Ex. nuI, 20-S3; Lev. XXVI. (Cf.Ex.vrrr,S;xII,S4);pourexprlmerderlches'

10 Les bénédictio~ promises aux Israélites récoltes et une nourriture abondante. - Ingre-
obéissants. xxvnr, 1-14. diens, egredie11S. Locution provcrblalc, qui rc-

CHAP. XXVnr:-:-1-2. Introduction: promesse présente toutes nos démarches. La vie entière,
générale. - Si audieris... ut lamas. La condl- a-t-on dit, se compose d'entrées ct de sorties.
tlon, sans œsse réitérée, spécIalement au début. 1-14. Détails plus développés, et d'un carac-
àu milieu (vers. 9) et à la fin (vers. lS-l4) de tère national. - Intmicos... corruentes. Destruc-
œt alinéa. - Benedtctiones... apprehendent t6: tlon totale des ennemis d'Israël. Trait drama-
forte Image. tique: per unam viam venient, en bon ordre,



12, Aperiet Domihus thês'aurum SQum
optimum, cooluÎn, ut tribüàt pluviam
tert'oo tuoo in ternpore suo; benedicet':
què cuncüs, opei'ib1lB mânuum tuarum,
Etfœ~erabis gentibqs mültis., et ipse a
nÙllo fœnu~ ~ccipies, . .'

13, Cônstltuet te Dommu\lln caput,
nonin caudam, et eris semper1lupra,

et non subt~r ; si tamén alldiêtis mandata.
Domini Dei tui, quoo ego prrecipio tibi
hodie, et custodieris et feceris, "-

'" 16. Maledictuseris in civitate, male.

dictus in ~grQ..
17, Malédictum horteum tuu~, et

maledictoo reliquire tUre.

18. Maledictus fr\lètus ventris tui, et .
frilctus terrre ture, armenta boum tuo-

.. rum, et greges ovium tuarum,

19. M~ledictus eris ingrediens.. ,et ma-

Jedictus egrediens,

formant une brillante armée; pe-r septem f'igi6nt,.
!laDS toutes les dlrèctions à la fois, complèfument
deoondés. Cf. Jud. VII, 21-22; IV Reg..vII,'(..-
$'uscitabit... inpopUlum sanctum (vors. 9) : la
bénédiction cehtraleet principale. Dicu ll1[\inticn-
cIra les relations si intimes établies au Sinat-
p!uviam (vers. 12) : bien matériel despluB pré-
,,:"ux en Orient. - In caput... nonin caudam,
~étaphore e~pllquée par les mots suivants: CrlB,"
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20. Le Seigneur enverra parmi vous 20. Mittet DominuB super te iamem
l'indigence et la famine, et il répandra, et esuriem, et increp.ationem in omnio.
sa malédiction sur tous vos trava1;tx, jus- opera tua qure tu ~acles, clonec co?terat
qu'à ce qu'il vo~ écrase et qu'il vous t~, et perdat ve~oclte~, pro.pterad~nv~n:
extermine en peu de temps, à cause des uones ulas pesslmltS ln qUlQus rel1qulsu
actions pleines de malice par lesquelles me.
vous l'aurez abandonné.

21. Le Seigneur vou~ affiigera par la
peste, jusqu'à ce qu'il vous ait fait périr
dans le pays où vous allez entrer pour
le posséder.

22. Le Seigneur vous frappera de mi. 22. Percutiat te Dominus egestate, fe-
sère et de pauvreté, de lièvre, de froid, bri et frigore, ardore et restu, et aerc
d'une chaleur brîllante, de corruption COrrllpto ac rubigine, et pers~quatur do-
d'air et de nielle, et il vous poursuivra nec pereas.
jusqu'à ce que vous périssiez entière-
ment.

-23. Le ciel qui est au - dessllB de vous 23. Sit crelum quod supra te est,
sera d'airain, et la terre sur laquelle vous reneum j et terra quam calcas; ferrea.
marcherez sera de fer. ,

24. Le Seigneur répandra sur votre' 24. Det Dominus imbrem terrre ture
ter~e des. nuées de pouBBière. au lieu de P!llyerem, et de crel~ descendat super te
plUie, et ilÎera tomber du cIel sur vous clms, donec eonteral"lS.
de la cendre, jusqu'à ce que vous soyez
écrasé.

25. Le Seigne!lf vous fera tomber de- 25. Tradat te DominllB c?~entem
vant vos enneID1S j vous marcherez par ante hostes tuos j per unam Vlam egre-
uu seul chemin contre eux, et vous fui- diaris conu.a eos, et per septem fugias,
rez par sept j et vous serez dispersé dans etdispergaris per omnia i:egna terrre.
tous les royaumes de.la terre.

26. Vos cadavres serviront de nourri- 26. Sitqùe cadaver tl1um in escam
ture à tous les oiseaux du ciel et à toutes cunctis volatilibJis creli, et bestiis tertre ,
les,bêtes de la terre, sans que personne et non si~qui abigat.
se mette en peine de les chasser.

27. Le Seigneur vous frappera d'ul- 27. Percutiat te Dominus ulcere
cères, l:omllM il en- frappa autrefois l'É- JEgypti, et pattern corporis per quam
gypte i ct il ,frappera aussi d'une gale et stercora egerllntUl., scabie quoque 'et
«'une démnngeaison incurable la partie prurigine, ita ut curari nequeas.
du corps par laquelle la nature rejette ce
qui lui est' resté de sa nourriture.

28. Le Seigneur VOIlS frappera de fré- 28. Percutiat te Dominus amentia, et
nésie, d'aveuglement et de fureur j crecitate ac furore mentis,

29. en sorte que YO)lS marcherez II. tâ- 29. et palpes in meridie sicut palpare
tons en plein midi, comme fait l'aveqgle, . ~olet crecus in teneblis, et non dirigQS
étant tout enseveli da~s les ténèbres,'et vias tuM. Omniqu~ tempore ca!umniam

20-2(;. Autres détails, d'un caracMre public et longe, la surface du sol se transforma en une
national, dlstlibués en oinq groupes dlstinots, poussière fine, dontî'alrost parfois tout rempli.
aveo gradation ascendante dans les menaces. -.:- Per unam mam (vers. 25): le contraire de ce
Nous avons Ici le premier groupe des jugements qui avait été prédit au vers. 1. -,- Si/que cada-
divins: malédiction sur toufus les œuvres d'Is. ver... (vers. 26); le dernier des malheurs, d'après
raêl, famine, maladies, défaites à la guen.e. - les Idécs des peuples anciens.
Perdat, ad,tungat... Mieux vaudrait le futUr,ot 21-34. Second groupe de jugements divins:
de même jusqu'à la fin du chapitre. Ce 89nt des encore la maladie sous toutes ses formes, prlva-
prédictions plutôt quo des souhaits. - ArdOt"e tlon des biens les pius précieux. - Ulcere
(vers. 22). L'hébreu actuel a !téreb, glaive; 111 Rgypti (vers. 21). Cf. Ex. IX, 9, ot le eommen-
Vulgate et d'autres versions anciennes ont lu taire. - E:t partem co':poris..,: les hémorrhoYdes.
/loreb, qul s'harmonise mieux aVQe le contexte. Gf. 1 Reg. v, 6. ~ Scabie, prurlgine: quelques-
- Imbrem... pulverem (vers. 24). En Olient plus unes des maladies de peau qui sont si fréquentes
que partout Il!Ile~, quand la sécheresse se pro- en Orient. - J-mentta..., !"rore mentis: les ma-
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sustineas, et opprimaris violentia, nec que vous ne réussirez poInt en ce 'que
habéas qui liberet te. vous aure'!; entrepris. Vous serez noirci

. en tout temps par des caJomnies, et op-
primé-par des violences, sans que vous

.' ayez pel"Sonne pour VOl\S délivrer.
30. Uxorem accipias, etalius dormiat 30. Vous épouserez une femme, et un

c~m ea. Dom~m redifices, et non habites autre la prendra pour lui. Vous bâtirez,
in ea. Plantes vineam, et non vindemies une maison, et vous ne l'habiterez point;

- eam. Vous planterez une vigne, et vous n'en
recl\èiller\)z pas le fruit.

31. 13os tuus immoletur coram te, et 31. Votre bœuf s.era immolé devant
non coroedas ex eo. Asinus tuus rapfatur vous, et vous n'en mangerez point.. Votre
in conspectu tuo, et non reddatur tibi. âne vous sera r~vi sous! vos yeux, !;Jton
Oves ture dentur iniinicis tuis, et nonsit ne vous le rendra point.,Tos brebis se-
qui te adjuvet. - ront livrées à vos ennemis,. et personn~

ne se mettra en peine de vous secourir.
et filireture tradantur al- 32. Vos fils et vos filles seront liVl.és a
identiblls oculis tuis, et un peuple ~tranger j vos yeux le verront,
d conspectum eorum tota et seront tout desséchésp~r la vue co~-
fortitudo in manu tua. tinuelfe de leur misère; et vos mains s~

trouveront sans aucune force pour les
délivrer.

terrre ture, et omnes la- 33. Un peuple qui vous sera inconnu
medat populus quem igno- dévorera tout ce que votre terre avait
per calumniam sustinens, produit, et tout le fruit de vos travaux;
unètis diebus, vous serez toujours abandonn~ (t la ca-

lomnie et exposé à l'oppression tous les
jours de votre vie j

ns ad terrorem eorumqure 34. et vous demeurerez comme inter-
i tui. dit -et hors de vous par la, fraye~r des

choses que vous verrez de vos yeux. 1

35. Percutiat te Doniinus ulcel..e pes- 35. Lec Seigneur vous frappera d'un'
simo in geuibus et in SltriS, sanarique ulcère très malin dans les genoux et
non possis a planta pedis uaque ad ver- dans le gras des jambes, et d'un mal in-
ticem tuum. curable depuis la plante des pieds jus-

qu'au sommet de la tête.
36. Ducet te Dominus, et regem tuum, 36. Le Seigneur vous emmènera, vous

quem constitueris super te, in gentem et votre roi que vous aurez établi sur
quam ignoras tu et patres tui j et servies vqus, parmi un peuple que vous aurez
ibi diis alienis, ligno et lapidi; ignoré vous et vos pères; et vous ado-

, rerez'là d'es dieux étrangers, du bois et
de la pierre; ,

37. eteris perditus in proverbium ac 37. et vous serez dans la dernière mi-
fabulam omnibus populis, ad quos te sère, et comme le jouet et la fable de
introduxerit Dominus. tous les peuples parmi lesquels le Sei,:- gneur vous aura conduit.

38. Sementem multam jacies in ter- 38. Vous sèmerez beaucoup de grain
ra~; et modicum congregabi~, quia 10- dans votre terre, et vous en recueillerez
cus'tre devorabunt omnia. peu, parce que les sauterelles mangeront

tout.
/ '

ladies mentales associées aux physiques. - Palpes qui atteint les articulations des membres Infé.
in meridie..: (vers. 29). Trait douloureusement rieurs. - ln proL'erbiu!l~ ac labulaln {vers. 37).
pittol'esque. Cf. Is. LIX, 10. - Les vers. 30-34 L'opposé de la bénédiction du vers. 10, de même
contlenncnt une longue énumération de pertes que les vers. 38-42 expriment le contraire de la
cruelles et désastreuses. bénédiction du vers. 11. - Vastabitur vermibus

35 -44. Troisième groupe de jugements divins: (39). Divers Insectos, ou leurs larves, produisent
àutres maladies, pauvreté, humilIation, exil. - dans les vignes de proIiIpteetd'effray"nts ravages.,Ulcel'e... in g6?1ibus...: lèpre d'un genre spécial, Voye~ 1'4.U. d'lItst.nat... pl. XLVlll, lig. 11,12; ,
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Dttrt; UVIlI,39-49.
~

39. Vo~s planterez une vigné, et vous 39, Vineam plantabis, et f:odies;
la labourerez; mais vous n'en boirez vinum .non bibes, nec colliges ex
point de ,vin, et-vous n'en recueillerez quippiam, quonia.m vastabitur
flen, parce qu'elle sera gâtée par les bus~
vers.. '

40. Vqus~urez des oliviers dans toutes
vos terres, et vous ne pourrez en avoir
d'huile pour vos onctions, parce que tout
coulera et périra. .

41. .vous mettrez au monde des fils et
des filles, et vous n'aurez pas la joie de
les posséder, parce qu'ils seront emmenés
captifs. -

42. La nielle consumera tous vos 42. Omnes arbores tuas et ft'uges tct-
arbres et les fruits de votre terre. rre ture rubigo consumet.

43. L'étranger qui est ayec vous dans 43. Advena, qui tecum versatur fn
votre pays s'élèvera au-dessus de vous, terra, ascendet supertc., eritque subli-
et il deviendra plus puissant; et pour n;tior; tu autem descendes ,.et eris iufe- .,'ii:!
vqus, vous descendrez et vous serez au- flor ;."1;
dessous de lui. ::;è-;~,:;

44. Ce sera lui qui vous prêtera de 44. Ipse fœn~bit tibi, et tu non ~"'f1~,-
l'argent, ,et vous ne lui -en prêterez point. fœnerabis ei.Ipse erit in caput, et tu..' ;';è,;;:i
Il sera lui-même à la ;tête, et vous ne eris in caudam. ';;::,;:\:
marcherez qu'après lui. ;)"J),.-

45. Toutes ces malédiétibns fond~ont ..4? Et v:enient super te qmnes male- :~~;
sur vous.. et elle~ vo~s.accabl~~ônt Jus- dictiones Istre., et p.ersequentes ~ appre- ';J~~
qu'à ce que vous ~éflsslez .entier~ment, hen?e~t te,donec. l:ntere.as,.qula non ".,of$;,
parce que vo~s n aUl'ez po!nt éeputé la audrsti vocero pomiUl DeI tUt, nec ser... "';"..
v{jixdu Seigneur vou'e Dieu, ni.observ:é vasti ~an?a.ta ejus_et ceremonias, quas :';Î~~
ses ordonl}anceset)es cérémonIes qu'~ prreceplttibl. c, c,z},t;;"
vous a presctites. ;;JF':i1

~6. C'e8malédicfions demeureront à.ja- . 46. ~t erun~ iQ te signa. ~tque pI:odi. ;.'\\i:'~'~
; malS et sur v;ous et sur votre postérIté, gla, et ln seilllne tuo usque ln semplter. 1\

COmme une marque étonnante de la CQ- num; , ,
lère de Dieu sUr vous;

47. parce que vous n'aurez point servi
le Seigneur vo~e Dieu avec la recon-
naissance et la joie du cœur que deman.
d~it cette~bondancede toutes choses.

48. Vous dev;iendrez l'esclave d'un en-
nemique le Seigneur vous enverra; vous
le servirez dans la faim; dans la soif,
dans la nudité, et dans le besoiQ de toutes
choses; et il vous fera porter unjoùg;de
fer, jusqu'à ce que vous eQsoyez écrasé.
,49. Le Seigneur fera veuir d'un pays

reculé et des extrémités de la terre un
peuple qui fondra sur vous comme un
aigle fond sur sa proie, et dont vous ne
pouiTez enten~re la. langue;

c ,. ,
Iil;LI, 1!g.I, 2, 6. - Ârboresu. rubtgo (vers..42). étrangères, et Isr'd~l endurera toutes les horronrs
L'hébreu désigne encore les Insectes ennemis des da la guerre. - Tl'ansition et préparation, vers.
végétaux (Âti;â'hist. nat.,pi. XLVll, !\g. 7 -9: 45-48: les Hébreux seront ainsi châ.tiés à cause
pl. XLVIll;flg. 13; pi. Lr, flg. S-10, 11, 13). -Aux de leurdésobéissal1ce à la loi de Jéhovah. Jugum
vers. 43-44, le contraire de ce qui avait été promis [erreum (vers. 48) est l'emblème d'un rude asser-
plus haut (12-13). vissement. - Description ~es -peuples qui servi-

45-57. QUatrième groupe de jûgements divins: rontd'1nstruments aux vengeances divines, vers.
la l'erre promise tombera au pouvoir des nations 49-50. De lQ11Qinquo: 4i'est, leS A.ssy~icns et

,~"c' c '-



50. un peuple tOut à fait insolent, qui
ne sera touché ni de respect poui les
vieillàrds, ni de pitié pour les plus petits
enfants.

51. Il dévorera tout ce qui naîtra de
votre bétail, et tous les fruits de votre
terre, jusqu'à ce . que. vo~s 'périssiez) il
ne vous laissera fil ble, fil Vlll, ~ihulle,
ni troup~ux de ,bœufS, Iii troupeaux de
brebis, jusqu'à cequ'îlvoui! détruise en-
tièrement. "

52. Il vous écl'asera daM toûtesvos
villes; et vos n;lurailles si fortés ~t si éle:
vées;danslesquelles voua avez mis votre
confiance, ,tomberont d;1ills toute l'étendue
de votre paye, Vous serez assiégé dans
toutes les villoodupays que.le Seigneur
votre Dieu vous donnera;

53. et ,comedee fructuD:l u.teri tui, 53, et vous mangerez le fruit de votre
et cal'nes filio,rum tuOrtlm et filiarum sein, et la chair de vos fils et de vos
tuarum, quas dederit tibi Dominus Deus filles que le Seigneur votl'e Dieu vpus
tuusin anguBtia et vastitate qua oppri" aura donnés, tant sera grandel'extrê~
met te hostis tuus. mité de la misère pù vos enneItlis vous

'auront réduit.
54, Homo delicatus in te, et luxurio- 54. L'hQmmiJd'entl'e von!! le 'Plus dé-

susvalde,învidebit fratri suo, et uxPri, licat et lé plusplpngé dans Be3 plaisirs
quœcubat in sinn suo, refusera à BPn n'ère et à. Sà ~mwe qui

dprt auprès de lUi, ,
55. ne det eis de carnibus filipruItl 55. et il ne voudra pM leur dOlmer de

SUPrllm, quàS coItledet, eo quod nihil la chair de seS fils dpnt ilItlangera, parce
aliud habeat ln pbsidipne et penuria, qu'il n'aura rien autre chpse à mànger
qua vastaverint te iniItlici tui intra Pro- pendant le siège, et dans le besoin ex-
nes pprtas tuas. trême où vous réduirpnt vos ennemis

pa., leur viplence dans l'enc~inte de toutes

vos viUes.
56. T';Jnera mulier et deliéata, quœ 56. La femme délicate, habituée à une

super telTam ingredi non valebat, nec - vie molle, quine pouvait pàS seuleItlent
,redis vestigiumfigere, propter mpllitiem mal'oher, et qui avait peine à poser un
et tenel'itudinemnimiàm ,invidebit virp pied sur la terre a cause de Bon extrême
~uP, qui cubat il1 sinu ejus; Buper filii et mollesBè et délicatesse, 'refusera à spn
filiœ carnibuB, mari, qui dprt auprèB d'elle, de lui dpn-

nel' de la chàir de Bon fils et de sa fille,
57. et illuvie Becundarum,quœ egre- 57. de cette masse d'prdures qu'elle a

diuntur de medip f~inum ejus, et rejetééde spn sein en se délivrant de son,
super liberis qui eadem hora nati su~t; fruit, et de la chair de son enfant qui né
cpmedent enim eoBclam propt~r rerum venait que de naître; cal' ils mangel"ont ,
pmnium penuriam in obsidioiie e,t vasti- en cachette leurs propres enfants, n'ayant
tâte, qua opprimet te jilimicùs tuus in. pluB de quoi se nourrir dans cette cruellé
tra pprtas tuas. fa,min~, à laquelle, pepdant1e siège, vos

r ennemis VOllS réduil'ontpar leur violence
dans l'encei~tedé V9S villes,
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58. Si vous ne gard!Jz et n'accom. 58. Nisi custodieris et feceris omnia

pliss!Jz pas toutes les paroles de è'ette lof verba legis htijUSf quœ scripta sunt in
qui sont écrites dans ce'livre, et 'si vous hoc vol1;tmine, et timueris nomen ejus
ne craigl}ez son ~om glorieux: e~ terrible, gloriosumet terribile, hoc est, Dominum
c'est-à-dIre le Selgn~ur votre Theù, Deum tuum;

59. le Sei&"neur augment.era de plus en 59. auge?i: Dol.Jlinus pffigas taas, et
plus vos plaIes, ~ les plaIes de vos en - plagas- SemlnlB tu!, plagaB magnas et

fantB, plai~s grand~s etopiniâtroo, lan- perseverantes, infuomitates pessimas et
gueurs mahgneB et J,ncurables. perpetuas.

60. Il fera retomber sur VOus toutes 60. Etconvertet in te oml)es affii-
ces plaies dont il a affiigé l'Égypte, et ctiones lEgypti, quas timtiisti,et adhœ-
dont vous avez été effrayéB; et èlleSB'at" rebunt titi.taclieront inséparablem(Jnt il. 'tous. .' -

61. Le Seignenr fera encore fondre 61. InsupeJ,' et universos làngqoreB, e
SurVOUB touteB leB langueurB ettouteB agas, quœ non sunt ~criptœ în volu
les plaies qui ne S?n.t poin;t écrite~ dans ine legishuju~,inducet Dominus su
le hVJ,.e de cette JoJ,., Jusqu'a ce qu'J,1 vous r te, donec te conterat;
écrase; .

62. ~t ,'oufidemeurerez en treB pètit 62. et remànebitiB pauci numero, q'tri
nombre, vous qm voos éti1!z multipliés priuB eratis sicut astra cœli prIE multi- ,-';:'.
auparavant comme lèB étoileB du. ciel, tudine, quoniam non audisti vocem Do- c';:+~
pa~ce ql}e YOliB n'aurez p.oint écouté la mini Dei .tui. ;~:&~
VOIX du SeJ,gneur votre Theu. ~!J

.63. E~ ?e mê~equ!!!e Seigneur avait 63. Et sicut ante l~mfllB .est DominuB ~~I
pns plaJ,slr auparavant à vous combler Buper vos, bene VOblB facJ,ens, vosque
de bfens et fi. VOus multiplieJ,' de plus en multiplicans; sic lœtapitm. disperdeFls "
plus, ainsi il ~.endJ,.a plaisir à VOUB vos atque subvertenB., ut a.uferamini de
perdre, à vous d~truire, et fi. VOUB extif- terra, ad quam ingredieris- possiden:-
peJ,' de la terre ou vous ailezentrer pour dam.
la posséder. .

64. Le Seigneur vous dispersera parmi 64. Disperget te DominuB irî omnœ '

tous leB peuples, depuiB une extrémité de populos, a summitate terrœ u13quead
:la teJ,'re juBqu'à l'autre; et VOUB adoreJ,.ez terminoBejuB; et seJ,.vieB ibi diis alie-
là deB dieux étrangersquevouBignoriez, DiB, quos et tu ignoraB et patres tt!i;
vous et vos pères, des dieux de bois et lignis et lapidibuB.
de pierre. -" 1

65. Même parmi ces peuples vo!!-s ne 65. ln gentibuBquoque illisDoll quie-
tl'Ouverez Gucunrepos, et vous ne trou" sces, neque erit requies vestigio pedifi
verez pas seulement ou appuyerenp.'Iix tui; dabit enim titi Dominu8 ibi cor -

:la plante'de votre pied. Car le Seigneur pavidum, et deflcientes oculos, et ani-

vous donnera Un cœur toujours agité de mamconswpptam mœrore;
crainte, des yeux languissants, et une"' ânle tout abîmée dans la dl)uleur. -

66. Votre vie sera comme en s\!spens 66. et erit vita tua quaBi pendens alite
devant vous; vous tremblerez n!lit et te. Timebis nocte et die, et non credeB
jour, et vous ne croirez pàs Ii. vou'e_vi6. vitrett1re.

-
68-68. Cinqulènle groupe des jugements dlvlM: cette ligne flmage de Notre-Selgneur Jésus-Christ,

consommatlou de la ruine et dispersion d'Israël 13 vraie vie des Juifs, suspendu sur la croix en
sul. la terre entière. - Plagas..., perseverante8.,., face de ses bourreaux: belle Interpl'étatlon, mals :'i:":-~
pe1:petua8. Les maux anté!icul'S é!alcnt simple- simplement accommodatfce. - Beducet te... ln ~ ç~it~
ment transitoires. -,- Om"ts ajfiicllones ~gyptt A'ggptum (vers. 6S): pour y être esclave, comme ,.~

~ (vers. 60): lcs plaies épo\lvt!lltablœ dont l'Egypte autrefois. C'est le dcrnlêrdcs malheurs pour Isra1!l, - ;'~:i~
avait été!rappéc au temps de l'ExOùc. - Disper- et le symbole de sa l'lùnc totale: de même que !.'~;~
get te..., (vers, 64) : trait dont la ~.éallsat..lon est. la sortie d'Égypte aviùt été son plus grand bon- ('".i

1 encore phtcéc sous nos yeux. - Vila /J,a quasi heur, et !c moment de sa création comme peuple .! ~
. pe!ule"s... (vers. 66): dans u!101onguc et affreuse théocratique, Titus fit ,~ndrc cn Êgyptc un grand ; 'c

agonie. Plusieurs Pcrcs (8. ..rr~n('C, adv. Hœr., no)ubrc de ses prtsonnlf!rs juifs (cf. Jos., Bell.

~v, 23: v, 23: 'fcrtull!f!ll; contra Judo, XI: Lac- Jud" VI, 9, 2). - Nol! erit qui emat: marqufI
tal\Cc.. deVcr? ~~:~)~.,~8. ctc,) ont vu dan!! .1 d'Un mépris ct d'ulwjlalue !1xtl"êm~.

::;:f;;è"
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67. ~Iane dices: Quis mihi detve- 67.Vousdirezlematin~Qiiimedon-
sperum? et vespere : "Quis mihi det ~era de voir 1e so!r? et le soir: Qui me
mane? propter cordis tui fornrldinem, donnera devoir le matin? tant votre
qua terreberis, et propter ea qua! tuis cœur sera saisi d'épouvante, et tant la
videbis oculis. vue des choses qui se passeront devant

vos yeux vous effrayer~.
68. Reducet te Dominus classibus in 68. Le Seigneur vous ramènera en

lEgyptum, per viam de qua dixit tibi ut Égypte sur des vaisseaux, par un chenrln
eam amplius non videres; ibi venderis dont il vous avait dit que vous ne le re-
ininrlcis tuis in servos et ancillas; et verriez jamais. Vous serez vendus là à
non erit qui emat. vos ennemis comme esclaves et comme

servantes; et il n'y aura personne pourvous achetér. '

CHAPITRE XXIX

1. Hrec sunt verbaÎœderis, quod ~re- 1. Voici les paroles de l'alliance que
cepit Dominus Moysiut feriret cum filiis le Seigneur commanda à Moïse de faire

.. Israel in terra Moab, prreter illu~ fœ- avec les enfants d'Israël dans le pays de
dus, quod cum eis pepigitin Horeb, Moab, outre la première alliance qu'il

avait faite avec eux sur le mont Horeb.
2. Vocavitque Moyses omnem Israel, 2. Moïse fit donc ~ssembler tout le

et dixit ad e0S : Vos vidistis universa peuple d'Israël, et il leur dit: Vous avez
qure fecit Dominus coramvobis in terra vu to~tce que le Seigneur a fait devant
lEgypti Pharaoni, et omnibus servis vous en Égypte, de quelle manière il â
éjus, universreque terr~ illius, trait~ le Pharaon, tous ses serviteurs et

tout son royaume.
3. tentationes magnas, quas vide- 3. Vos yeux ont vu les grandes plaies

runt oculi tui, signa illa, portentaque par lesquelles il les a éprouvés, ces mi-
ingentia; racles et ces prodiges épouvantables;

4. et non dedit vobis Dominus cor in- 4. et le Seigneur ne vous ap0int donné
telligens, et oculos vid~ntes, et aures jusqu',," ce jour un cœur qui eftt d!ll'in-
qua! possunt audire, usque in prresen- telligence,. des yeux qui pussent voir, et
rem diem. des oreilles qui pussent entendre.

6. Adduxit vos quadraginta annis per 6. Il vous a conduits jusqu'ici â. tra-
desertum; non sunt attrita vestimenta vers le désert pendant quarante ans; vos

" vesu'a, nec calceame~ta pedum vestro- vêtements se sont conservés, et les
rom vetustate consumpta sunt. chaussures de vos pieds n'ont point été

usées pendant tout ce temps.
6. PJ3,nem non comedistis, vinum et 6. Vo~ n'avez ni mangé de pain, ni

siceram non bibistis, ut sciretis quia ego bu de vin ou de liqueur fermentée, afin
sum Dominus Deus /Vester. que vous sussiez que c'est moi qui suis le

, Seigneur votre Dieu:
-

- . -, ,-

§ III. - Mdise exhorte tnstamment les Hébre1L:l: œ qu'ils eussent autorls~ le départ d;Isral!l. -
à renouveler l'alliance. XXIX 1-XXX 2!). El. nondedtt...Trlste restrIction. QU?lqu ils eussent

, , vu de leurs propres yeux (vos via,stis, viàerunt

1° Comme pressant motif, le souvenir des bien' QCuli tut) ces divines merveilles, ils u'avalent p~S
faits divins. XXIX, 1-8. manifesté une grande pénétration à l'égard dos

CIIAP. XXIX. - 1-2". Introduction. - Ut devoirs pratiques qu'elles Jour Imposaient. C'cst
feriret;.. iu te1-ra Moab. Il ~'est pas question d'une par leur faute Jlu'lIS n'avalent pas obtenu œ cor
alliancc nouvcllc, mals d'une sorte de ratification inteUigens, etc.
de cc!lc du SlnaI. Toutcfols, ci l'acte solenncl de 6 - 6. Les mh-acles qui accompagnèrent le& péré-
oo"rcnouvcllcmcnt n'eut lieu qu'après le passnge grinatlons d'Israël à travcrs le désert. - Non
du Jourùaln. )) 8unt aU1'ita... Surcé détail, voycz VIII, 4, ct le

20.4. Prodlgcs qui accompagnèrent la sortie commentah'c. - Pan,en,.,., vinum... Lc pain et
d'Égyptc. - Tentationcs 1nugnas:les plaIes tcr- le vin ordlualrcs furcnt rcmplacés pnr la manne,
rlblcsdont furent frappés ,les Égyptiens, jusqu'à et par l'eau qui s'échappa mjraculcuscmcnt dc~

,
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7. Lorsqu~vousêtesvenusen ce Jieu, 7. Et venistis ad hune Iocum j egres-
Séhon, roi d'Hésébon, etOg,roi de Ba- Basque est Behon,rex Hesebon, et Qg,
san, ont1Uarchéau-devant de nous pour rex. Basan, occurrentes nobis ad pugnam j
nouscQmbattre, et nous les avons taillés et percussimus eos, .
en pièces

8. Nou~ avons pris leur pays, et nous 8. et tuJimus terram eorum, ac tra-
J'avons donné el! p,ossession .à Ruben, à d!qi!ll?s po.ssi~endam Ruben et Gad, et
Gad et à Ja mo1t1e de la trIbu de Ma- d1m1dlre tnbm Mauasse.

.

nasse.

9. Gardez don!) les paroles de cette 9. Custodite ergo verba pacti hujus,.
alliance, et accomplissez -les j afin que et implete ea, ut intelligatis universa
vous comprlJnîez tout-ce que vous faites. qure facitis. c ,

10. Nous voilà. tous aujourd'hui pré-10. Vos statis hodiecuncti cbram Do-
sents devant Je Seigneur votre ])ieu, Jes mino Deo vestro, principes vestri, et

. princes de vos tribus, les anciens et les t1ibus,. a!) majores natu, atque doctores.,

docteurs.. et tout le peuple d'Israël., omnis populus IsraeJ,
Il. vos enfants, vos femmes, et l'é- Il.. liberi et uxores vesttre, et ad-

tranger qui demeure avec vous dans le vena quite!)um moratur in castris, ex-
camp, outre ceux qui coupent le bois et ceptis lignorum cresoribus, et his' qui
!)eUX qUi apportent l'eau: co1llportant aquas;

12. vous êtes tous ici, afin que vous 12. ut transeas in fœdere Domini Dei.
ent1iez dans l'alliance du SeigI\eurvotre tUi, et in jurejurando quod hodie Domi.;
Dieu, cette alliance que Je Seigneur votre nus Deus tuus percntit tecum;
Dieu contracte et/jure !l,ujourd'hui avec. .
vous;

13. afin qu'il fasse de vous son propre 13. ut suscitet te Bibi in populum,
peuple, et qu'il soit JUi-même votre Dieu, et ipse Bit Deus tuus,. sicut locutus est
selon qu'il vous l'a promis, et selon qu'il tibi, et sicut juravit patribus tuis, Aqra:.
l'a juré à vos pères, Abrah~m, Isaac et h~m, Isaac,'. et Jacob. "

Jacob.
14. Cette ahiance que je fuis aujour- 14. Nec vobis solis ego hoc fœdus fe-

d'hUi, ce serment que je connrml! de rio, ethrec juramenta confirmo,
.. nouveau, n'est pas pour vous seuls,

15. mais pour tous ceux qui sont pré- 15. sed cunctis prresentibus et absen-
sents et qui sont absenttl. . tibus..

16. Car vous savez de quelle manière 16. Vos enim nostis quo modo habi-
nous avons séjourné en Égypte, etco~- taverimus in terra lEgypti, et quo modo
ment nous avons passé au Inilieu des na- transierimus per medium nationum, quas
tiQns, et qu'en pasSant, transeuntes;

17. vous y avez vu des aboIninations 17. vidistis abomiI\ationes et soydes,
et des oro!lres; c'est-à-dire leurs idoles, id est,idola eorumilignum ~t lapidem,
.J~ bois ~t la pi~rr~, .J'arg~nt et l'or qu'ils arg~ntum ~t am'um, qure col~bant;
adoraient.
-,

rochers. - Utsciretis quia ego... Le langage de brou dit au contraire: CI depul$ celui qui coupe, "
Moïse se transforme en celui de Dleu,do!1t fi ton oo.1s jusqu'à..celul qui puise ton eau, j) c.-à-d. 'i
était le représentant. même les plus humbles esclaves. Cf. Jos. IX, 11 ., (;~

7-S. La conquête des royaumes de Séhonet d'Og. et ss.). - Ut transeas... Entrer, pénétrer dans,' , ,

""

Cf.. III, 1-17. l'alliance; ~pressionvlgoureuse, quI marque r~ "'é,,:,:1:

""" 2° Appel à tout le peuple, pour le presser désir d'en aooomplirlntégralement les condItIons. ~,:;!
d'entrer de plus en plus dans l'alliance, :X:XI~, .,- m jureJurando est synonyme de tn fœdere : ~"i
9 -15. dans ce eontrat sèellol par le serment dIvin. - Cc

9-15. Oustoditeergo... Conclusion toute natu- Ut suscttet te... But général de l'alliance théocra- ..

relIe des considérations qui précèdent. - Ut tn- tlqùe. .

te:f/tgatis Plutôt, d'après l'hébreu: afin que vous 3° Menaces à l'adresse de ce~ quI violeraient
réuBBissiez dans tout ce que vous ferez. - Vos l'àllIance. XXIX, 16-29.

, statts... eunctt. Tous sans exception, petits et 16.17. L'IdolâtrIe en Égypte et chez les peuples
gmnds, sont Invités à reno~velér le pacte sacré;, avec lesquels Israël s'était mis récemment en
~tait une aJfalre nationale (liberi, les petits contact. -Abominationes et Bordes. Termes de

, enfants.. dltie teXte; au lieu de exceptts..., l'hé. Iiléprls pour désigner les Idoles; nous les retrou-



650 DJr;UT. Xj{I~j 18-24.

18. Ne forte sit inter vos vir aut mu- 18. Qu'il ne se trouve donc pas au-
lier, familia aut tribus, cujus cor aver- jourd'hui parmi vous un homme ou une
sum.est hodie a Domino Deo nostro, ut femme, une famille.-Ou une tribu, dont
vadat et serviat diis illarum gentium, le cœur, se détOurnant du Seigneur notre
et sit inter vos radix: germinans fel et Dieu, aille adorer les dieux: de ces na-
amaritudinem ; tions ; qu'il ne se produise pas parmi vous

une racine et un germe de fiel et d'a-
mertume ..

19. cumque audierit verba juramenti 19. et que personne, après avoir en-
hujus, benedic~t sibi incorde suo, di- tendu les paroles de cette alliance que
cens: Pax erit mihi, et ambulabo in Dieu a jurée avec vous, ne se flatte en- ;pravitate cordis mei; et absumat ebria son propre cœur et-ne dise: Je vivrai en'sitientem. paix, je m'abandonnerai àla dépravation -

de mon cœur; de peur qu'enivré de cette
erreur, il n'entraîne avec lui les inno- .
cents. .

20. Et Dominus nou ignoscat ei ; sed 20. Le Seigneur ne pardonnera point
tunc quam maxime roor ejus fumet, et à cet homme; mais sa fureur s'allumera
zelus' contra hominem ilIum, et sedeant alors d'une terrible manière, et sa colère
super euro omnia maledicta, qure scripta éclatera contre lui; il se tt'ouvera acca-
sunt in hoc volumine; et deleat Dômi- blé de touteB les malédictions qui sont
nus nomen ejus sub creloj écrites dans ce livrei le Seigneur effa:'

cera la mémoire de son nom de dessous
le ciel;

21. et consumat eum in perditionem 21. il l'exterminera à jamais de toutes
ex omnibus tribubus Israel, juxta male- les tribus d'Israël, selon les malédictions
dictionesj qure in libro legis hujus nc qui Bont contenues dans ce livre de la
fœderis continenttlr. loi et de l'alliance.

22.' Dicetque sequenB generatio, et 22. La postérité qui viendra après
fil~i .qui nascentur deinceps, e~ pere- no?s, l~s enfants qui naît~ont dans la;
gnm j qui de longe venennt, VldenteB suite d'age en âge, et les etrangers qUI
plagas terrre illius, et infirmitates qui. seront venus de loin, voyant les plaies
bus eam nffiixerit Dominus, de ce pays et les langueurs dont le Sei-

gneur l'aura affligé,
23. swphtlre, et salis ardore combu- 23. voyant qu'il l'aura consumé par lc

rens, ita ut ultra non seratur,nec virens soufre et par un sel brlJ.lant, de sorte
quippiam germinetj in exemplum sub- ql;l'on n'y jette plus aucune semence, et
versionis SodomIe et Gomorrhre, Ada. qu'il n'y puisse plus pousser aucune ver-
mIe et Seboim, quas subvertit DOminUB dure, et qll'il y renouvelle une image de la
in ira et furore suo; ruine de Sodome et de Gomorrhe, d'A-

dama et de Séboïrn, que le Seigneur a
détruites dans sa colère et dans sa fll-
reur',

-24. et dicent omnes g.entes: Quare 24. la postérité et tous les peul':IJ.i Ji-

verona souvent dans le prophète Ézéchiel. L'ldo- sage. ~ Dtcens: Pal!: erU... Langage elIrontéi
lAtrie était le grand danger pour Israël. Il fallait qui brave la colère de Jéhovah. La phl"aSe ab8u-
de toutes manières luI en inspirer l'horreur. mat ebria sittentem (littéralement en hébreu:

18 -21. FuIr cee fâchcux exemples, sous peine «pour ajoutcr l'ivrogne, Il c.-à-d.l'Ivresse, «à l'al.
d'encourir les vengeances divines. - Ne forte téré, Jrc.-à.d. à la soif) équivaut à cos mots:
eU... Les germcs d'IdolâtrIe n'existaient que trop l'ajouteraI lc péché à la tentation; jo suivrai mcs
parmi le peuple. Cf. XXXI, 18; Ex. xxxn, 1 désirs dépravés. ~ Domtnus non tgn08cat... Ré.
et ss.; Jud. n, 10-12, cte. - Radix g6Tlninans... sultats de cette conduite Impie, énergIquement

~ , Conséquences funestcs de l'apostasie. Les mots décrits (vers. 20-20.
hébreux traduits par fcl et amarituàtnem dé. 22-28. Étonnement des génératIons suIvantes,
signent, Ic premier un poison (T'Ô', vralsem- et spéclalcment des paYens, quand ils verront
blablenlent lc }JI\vot; At!. d'hlst. nat., pl. XXXIX, l'état misérable auquel Jéhovah aura réduit son
dg. 8), le second l'al,slnthe, herbc si amèl"C 11CUplc coupable; - DicetqIW... passnire drama-
(la'anœh; Atl. d'hist. nat" pl. XXIv, flg. 2, 6). tique, pour mieux f~ll-e l-cssol'tlr l'étenduc des
Rebr. xu, 16, saint Paul fait allusion à cc pas' châtiments des IS1"aélltcs apostats. - Au vere.23
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Tont, en Voyant ces choses: Pourquoi le sic fecitDominus terrœ huic? quœ est
Seigneur a-t-il traité ainsi ce pays ?D'où hœc ira furoris ejus immensa?
vieut qu'il a fait éclater sa nueur avec
tant de violence?

25. Eton leur répondra: Parce qu'ils
ont abandonne l'alliance que le Seil%neur
a.vait fStiteavec leurs pères., lorsqu il les
tIra d'Egypte,

26. et qu'ils ont servi et adoré des
dilluxétrangérs, qui leurt!taientincon.
nus, et au culte (lesquels ~ls n'avaient
point étéftestinés.

27. O'oot pour cela que la fureur du 27. îdcitco iratus' èst roror Dpmirii
Seigneur s'est alluméecorttrè le péuple contra terram istam, ut induceret super'
de ce pays, qu'il a. fait fondre sur eux eamomnia maledi_cta, quœin hoc volu-
toutes les. malédictions qui Sont ecrites miné scripta sunt;
dans ce liVre,

28. qu'il les a -chassés de leur pays 28. etejecit eos de terra sua in ira
dans sa colère, dans sa fureur et dans et in furore, et in indignlitione maxima,
son extrême indignation, et qu'il les a projecitqueinterram alienam, sicut ho-
enyoyés bien loin dans une terre étran- diecomprobatur.
g~re, comme on le voit aujourd'hui.

29. Oes sècrets étaient cachés dans le
.. Seigneur notre Dieu, et maintenant il

nous les a. découverts à nous et à. nos
enfants pour jamais, afin que nous ac-
complissions toutes les paroles de cette
loi.

1. Lors donc que tout ée que je Vieng 1. Oum ergo vel!erint super te omnes
d~ ~ir~vous sèra arrivé,,~t que les b~- se~ones isti, ben~~ictio, sive maledi.-
n~dIctrone ou les malé~ctions que Je ctlO; quam prOpOSUllh conspèctu tuo, et
vIens de VOU? repj'ésentersero~t venues dl1ctue' pœhitridÎne cordis tui in uüiver-
sur vous, et qu'étant touchés d~ repentir sis gentibus, in quas disperserit te'Do-
au Jond d~ cœur, parmi les nations chez minus Deus tuus,
lesquelles le S,eigneur votre Dieu vousaura dispersés, ,c

2. vous reViendrez à lui avec vOs en;"
:l;à:nts,et que voUs ofiéirez à ses comman-

F dements de tout votre cœur et de toutè
votre âme, selon que je vous 1.~ordonne
aujourd'hui,

3. le Seigneur vous fera rêventr de 8. reduêèt Dominus ])euS ti!uS cap-
votre captivité, il aura pitié de vous, et tivitatem tuam, ac miserebitur tui, et

Cc::

(slnpllure, et salis ardore; hébr.:dn sonfre" non~ serons fldèlqs oulngr"ts; du moins, U est

dn ~el, do l'embrasement), allusIon à la ruine une chose que nous pouvons faire: exécuter

terrIble de 1.. Pentapole. Of. Gen. xtt. ses V'olontés, telles qu'il nous les a manifestées.

29. Conclusion. - Abscondita Domino.., L'hé. 4° La mlsélicorcle de Dieu est promise aux

bren est U\1 peu moins obscur. « Les choses ca. conpables, pourvu qu'ils se repentent. XXX, 1-10.

chées (appartiennent} à Jéhovah notre Dlen; CRAP. XXX. -1-3. Henrenx effet des châtl-

celles qnlont été révélées (appartiennent) à nous ments célestes: premier degré, le retour d'exil.

et à nos e~ants, à perpétlllté, afin que no;us -Red~tOdt... oaptivitatem... Hébratsmeponr« ca.

accomplissions toutes les pa~lesde cette 101. J) ptlVOB J).

G.-à -4.: Dieu seul oonn"it l'a~enlr, senl U~alt si1 - !
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rursum congregabit te de cunctis popu- il vous rassemblera encore en vous reti.
lis) in quos te ante dispersit. rant du milieu de tous les peuples ou 'il

vous avait auparavant dispelosés.
4. Si ad cardines creli fueris dissipa- 4. Quand vous auriez été dispersés jus-

tus) inde te retrahet Dominus Deus qu'aux extrémités du ~onde) le Seigneurtuus , " votre Dieu vous en retirera.; /

5. et assumet) atque introducet: in 5. il vous reprendra à l~ et il vous
terram, quam poss6derunt patres tui) et ra.menera dans le pays que vos peres au-
obtinebis eam; et benedicens tibi) ma- ront possédé, et vous le posséderez de
joris numeri te esse faciet quam fuerunt nouveau; et, vous bénissant; il vous fera
patres tui. croître en plus grand nombre que n'a-

vaient été vos peres.
6. Circumcidet Dominus Deus tuus cor 6. Le Sèigneur votre Dieu circoncira

t1\)1m, et cor se~inis tui, ut diJigas Do- votre cœur et le cœur de vos enfants,
Inlnum Deumtuum in toto corde tjlO, et afin que vous aimiez le Seigneur votre
in tota anima tua, ut possis vivere. Dieu de tout votre cœur et de toute votre,

âme, et que vous puissiez v;iwe.
7. Omnes autem maledictiones 4as 7. Il fera retQmber toutes ses malé-

convertet superinimicos tuos) et eos qui dictious sur vos ennemis) sur ceux qui
oderunt te et perseq\1untur. vous haïssent et vous persécutent.

8. Tu autem reverteris, ut audies vo- 8. Et pour vous, vO\lS reviendrez, et
cern Domini Dei tui) faciesque uni versa vous écouterez la voix du Seigneur votre
mandata qulé ego prrecipio tibi hodiej Dieu) et vous observer&z toutes les or.

donnances que je vous prescris aujour-
d'hui' ,

9. etabundare te faciet Dominus Deus 9. et le Sèigneur votre Dieu vous com-
tuus in cunctis operibus manu\1m tua- blera de biens daus tous les travaux de
rum, in sobole uteri tui) et in fructu vos mains) dans les enfants qui sortiront
jumentorum tuorum) in uoortate terrre de votre sein) dans tout ce qui naîtra de
ture, et in rerum omnium largitate; re- vos troupeaux) dans.1a fécondité de votre
vertetur e~im Dominus, ut gaudeat su- terre) et dans une abondance dj!toutes
per te in omnibus bonis, sicut gav;isus choses. Car le Seigneur reviendra à vous,
est in patribus tuis j pour mettre sa joie à vous combler de

biens, comme il avait fait à l'égard de
vos pèr~s;

10. si tamen audieris vocem Domini 10. pourvu néanmoins que vous écou-
Dei tui) et custodieris prrecepta eju8 et tiez la voix du Seigneur votre Dieu, que

, ceremonias, qure in hac lege conscripta vous observiez ses préceptes et les céré-

sunt, et revertaris ad Dominum Deum monies qui sont écrites dans la loi que je
tuum in toto corde tllO) et in tota anima vous propose., et que vous retourniez, au
tua. Seigneur votre Dieu de tout votre cœur

et de toute votre âme.
11. Mandatum hoc) quod ego prre- 11. Ce commandement que je vous- cipio tibi hodie, non supra te est, neque prescris aujo1U:d'hui n'est ni au-dessus

procul positum) de vous) ni loin de vous.
12. nec in crelo situm) ut possis dicere: 12. Il n'est point dans le ciel) pOlIr

Quis nostrum valet ad crelum ~cendere) vous donner lieu de dire: Qui de nous

4-10. Second degré: rélnstallat!on d'Israel dans métaphore, voyez x, 16, et l'explicatIon. - Tu
la Terre promise et bénédictions de tout genre. autem reverterls, ... revertefur Dom/nus (vers. 8 -
Cctte prophétie se réalisa plusieurs fois au temps et 9). C'est l'état normal, rétabli, apres la 86-
des' Juges, davantage encore après la captivité paratlon. - Si !amen auàierts... (vers. 10). Tou-
de Babylone: ll)als c'est d'une manière idéale, jO1lr8 la CQndltlon ({ sine qua non Il.
dans la conversion des Juifs au christianisme, 00 Combien est aisé l'accomplissement de la 101
qu'elle a trouvé et trouvera son accomplissement divine. XXX, 11-14.
le plus parfait. - Si aà caràines cceli... C.- à- d. 11-14. Métaphores saisissantes pour exprimer
aussi loin que possible. - Oircumciàet... cor tuum œtte idée. Les Hébreux ne peuvent alléguer ni
(vers. 6): pour en enlever toutes les imperfec- l'ignoranœ des commandements divins, ni l'lm.
tions, et le rendre sensible à la grâce. Sur cetta possibilité de les mettre e~ pratique: non supro



te..., nequeprocuI.., sedjuœta te... "alde. Saint 16-19&.L'altel-naJ;ive.-Oon8idera...Magni1!que
Paul,Rom. x, 6, fait une belle applIcation des développement de XI, 26-27.
vers. 6 - 8. - 19b.20. Le choix, qui ne saurait être douteux;

60 Péroraison patl!étique du troisième discours. enfle 61"{/O mtam.
XXX, 15.20..
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",-~~,' l...Abiit itaqu$ :r,foys~s, et locutus est 1. Moïse alla donc déclarer..tôutes oes
~omma ~er?a. h~c ad" uhlverSUII:\ Isr~e~,. chos.es ~ tout le, peupl~ d'Israel,
'i 2. et dlxlt ad eos: Cemum vlgmtl 2. et llleurdrt: J'a16ctuellemeht cent
:; anno~m ~umh?diè, no~ possüm ultra vi?gt.ans i je ne puis,plus .vous co~dùire,

eg!edl..e~Ill~.ed!,r:~sertm1 cm~ .et Do- pnhclp'alement apres 'que le S~gneur ..: mmU3 ~lxent Inlhl ; :Non traI:l~lblS Jor:- m'a di.t : Vous ne passerez pOlllt ce
d&nem Is~utn. J eurdam.

3. Dominlls ergoDeus tuus transibit 3. Le Seignem' votre Die.u paSBe~'a donG
anw te; ipse delebit omnes gentèS has devant .vous; c'est lui -même qui ex-

;in co11jjpectu tuo, et possidebÎs eas; et te,minera devantvoos toutes ces nations
Joslieist.ètl-allsibitante te;sibut locutus dont vous posséderez le paysjet Josué,
est Dommlls. , " - que vous voyez., marchera à votre tête.,

,selon que le Seigneur l'a ordonné.
4.. Le Seigneur traitera ces peuples

comme il a traité Séhon et Qg, rois des
Amorrhéens, avec tqut leur pays, et il
les exterminera.

0; Lors donc que le Seigneur vous
aura)ivré aussi ces peuples, vous les
tJaitere2icomme vous avez traité lœ
autres,selonq~le je vous l~ai ordonné.

6. Soyez êourageu~ et ayez de la fer-
meté j ne cràignez PlIS, et ne vous lais-
sezp6s saisir de fl'ayeul:: en les vOyant.
parce que le SeigneJ1r votre Dieu est Rli.
mêm~ votre ~ide,etqu'il ne vous dé-
laissera -et na vous ~bandonnera pas.

7. Moïse appela-donc Josué, et lui dit
devant tout le- pèupled'Israël: Soyez,
ferme et courageux, car c'est vous qui
fère~ elltrer ce peuple dans la terre que
le Seigneur a juré à lem.s pères de leur
donner, et c'est vous aussi qui la leur
partagerez ~u SOl::t.

8. Le Seigneur, qui est votre guide,
sera lui.même avec vous j il ne vous dé-
laissera pas et ne VO\lS abandonnera p~s;
ne craignez point, et l!e:vous laissez pal
intiIflidér;

:--
GONGLU3ION HISTORIQUE t1.1Qr,;J,. G.-II.d. vaqu~r 4 ses fonctions. Gf. Num.

Les dernier" actes et 'la ~ort de MoYse, XXVll, 17. Au lieu du présent non po88um, les

XXXI,Y-XXXIY,12. Lxxetnploie!ltlc futur, où OIJ'ior)O"OfJ.(Xt "..t,qul
00 .' rend fort bicn la ntiai1œ de la pensée.. MoYse, en

§ J. - Mo/8e prend ses dernières dt.,pos!t~on8. efiet, ne se plaint d'aueune Infirmité actuelle
"' ~XXI, l-S'{), (cf. xxXIV, 7), mais fi allègtie les incOnvénients

1° L'installatiôn dp Josué comme succqsse)lr possibles de son grand âge, et su)."toùt celui de
:c:.aeMoïse. ~XI,l"8. sa mort quI approclleCPrif!!B!tim cum...; cf. ru,
c' GHAP. XXXI. - 1- 6. MoYse annonce aux Hé- 27). - Dominus... ttanstbit ante te. Que les

brcux sa fin prochaine, et je choix que lcSci- Hébrcux sc rassurent quand même, puisque Jé-
gneur a fait de Josué pour le remplacer. - Cen- hovah, leur Vl'ai général, ne les abandonnera
tunt viginti annorum. En efiet, quarante pas, et qu'fi donnera un digne sucœsseur à

années s'étaient écoulées depuis cellc où il se MoYse.
présentait devant le pharaon, et il avait alors 1-8. MoYse transmet ses fonctions à Josué cn
quatre-vingts anS. Gf. Ex. vu, '1. - Egrea, el présence de tout le peuple réunI. - Coiifortara..
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9. Moise éc;rivit dopc cette loi, et il la 9, Scripsititaque Moyses Iegemhan~",
donna; aux rrêtres, enfant~ de Lévi, q~i et .tradidit eam sacerdotib~s filiis. ~evi.,
portaient .l arche de l'allia;nce du Sel" quI portaballt arcam,fœdens Domlm, etgneur, et à tous .les anciens d'Israël. cunctis senioribusIs!ael.. ' '

10. Et il leur donna cet ordre; et leur 10. ~rrecepitque, els, dlcens : Post se,.
dit: Tou~ les sept ans, lorsque l'année ptemanno!!, Ij.nno rerilissionis,insolem;';;
de.la remise sera venue, et au temps de nita,tetaberhaéulorllm,
la fête des Tabernacles, . .

Il. quand tous les enfants d'Israel 11. co~vemeTitlbus cunctlS e~ Israel,
s'assembleront pOUlo paraître devant le ut appareant in conspectu Do~ini Dei'
Seigneur votre Dieu, au lieu que le Sei- tui, in loco quem elegerit Dominus, )e-
gneur aura choisi, vous lirez les paroles ges verba 1egis hujus coram omm Israel,
de cette loi devl1nt tout Israël, qui l'é~ audientibus ei!!,coutera attentivement, C

12. tout le peuple étant assemb.lé, tant 12. et in unum omni populo congre-
les hommes que les femmes, les petits gato, tam viris quam mulieribus, par-
enfants et lés étrangers qui se trouve- vlilis, et advenis. qui sunt intra portas
ront dans vos Villes; afin que "l'écoutant tuas j ut audientes dis~ant, et timeant
ils l'apprennent, qu'ils craignent le Sei- Dominum Deum vestrum, et custodiant,
gneur votre Dieu, et qu'ils observent et impleantque omnes sermones legis hu-
~ccomplissenttoute~ les ordonnances de jus ;
cette loi,

13. et que leurs enfants mêmes, qui 13. filii quoque eorum qui nunc igno-
n'en ont encore aucune connaissance, rant, ut audire possint, et timèant Da;'
puiss~nt lès entendr.e, et qu'ils craignent minum Deum s.uum cunctis diebùs qui-
le &lgneur leur Dieu pendant tout le bus versantur III terra, ad quam vos,
temps qu'ils demeureront dans la ten.e Jordane transmisso, pergitis obtinendam.
que vous allez posséder, quand vous au-
rez passé 'leJQurdain.

14, Alors le Seigneur drt à Moise : Le 14. Et ait Dominus ad Moysen : Ecce
jour de votre mort approche j faites Rrope suntdies mortis tUOOj voca Josue,
venir Josué, et présentez-vous tous deux et 'state ifi tabernaculo testimonii, ut
devant le tabernacle du témoignage, prrecipiam ei. Abiernnt ergo Moyseset

'afin que je lui donne mesorm'es. Moïse Josue, et steterunt in tabernaculo testi.
et Josué alli:1rent donc se présenter de- monü j
vant le tabernacle du témoignage j

15. et le Seigneur y parnten même 15. apparuitque Dominus ibi in co"
temps dans la colonne de nuée, qiùs'ar- lumna nubis, qure stetiJ; in introitu ta-
rêta à l'entrée du tabernacle. bernaculi.

16. Le Seigneur dit alors .à Moïse t 16. Dixitque Dominus ad Moysen :
Vous ~llez vous reposer avec vos pères, Ecce tu,dQrmies cum patribus tuis., et
et ce peuple s'abandonnera et se'prosti- populus iste consurgens fornicab'itur post
tuera à des dieux étrangers dans le pays deos alienos in ten.a; ad quam ingredi-
où il va entrer pour y habiter. lise sé. tur ut hapitetin ea; ibi derelinquet me,

- ,
La confiance en Jéhovah n'était pas moins né- tabernaculorum;,le quinzième lonr dn septlèjlle
éessalre au chef qu'à l'armée; de là cette répé- mois et durant toute l'octave. Cf. Lev. XxIII, 84.
tltlon des paroles du vers. 6, appropriées au fils - Leges "'erba legis. Le livre de Néhémlc, "lII,
de Nun. l et ss., raconte l'accomplissement le plus célèbre

20 MoYse\confie aux prêtres et aux notables le de cette prescription.
soin d'annoncer la 101 aux Hébreux et de verner 80 Le Seigneur ratille l'Installation de Josué;
à son accompllSBement. XXXI, 9 -18. et ordonne à MoYse de composer son dernier cano

9. Le livre de la 101 est remis aux prêtres et aux tlquo.. XXXI, 14-28.
anciens du peuple. - Scrip8it legem hum. C.-II-d. 14-15. Moïse et Josué sont mandés divinement
qu'II achova ce travail, antérieurement com- auprès du tabernacle.
mencé. Cf. vers. 24. - Tradidit... sacerdotibus, 16-21. Jéhovah leur annonce la future apos-
aux chofs religieux d'Israi!l: senioribus, aux tasle d'Israël et sos décrets de terrible vcngeanco.
chefs civils. - Au milieu de ces tristes détails est Inséré

10" 18. Ordre de lire la 101 au peuplo tons iès î'ordre: N'Ilna ergo sclibtte canticum, le can-
scpt ans. - Anno remissionis: l'année sabba- tlquo prophétique du chap. XXXII. - Docete... ut
~Iquc. Voyez xv, 1, ot la note. ~ Insolemnitale mfmoriter... LeB vers. et spécialement d'ilusai
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et irritum faciet fœdus, quod pepii,i oum parera de moi lorsqu'il y sera'., et il vio-
eo j lera l'alliance que j'avais faite avec lui.

17. et irascetur furor meus contra 17. Et ma fureur s'allumera contre lui
oum in die illo, et derelinquam euro, en ce temps-là j je l'abandonnerai et lui
et abscondam faciem meam ab eo, et cacherAi mon visage, et il sera exposé
erit in dev1)rationem; invenient euro comm0 une proie. Tous les maux et
omnia mala et affiictiones, ita ut dicat in toutes les affiictiops viendront sur lni,
illo \lie: Vere qnia non est Deus me- et le contraindront de dire en ce jour-là:
cum, invenerunt me hrec mal~. Vraiment c'est parce que Dieu n'est point

avec moi, que je snis tombé dans tous
ces maux.

18. Ègo autem abscondam; e~ celabo 18, Cependant je me cacherai et je
faciem meam in die illo, propter omnia lui couvrirai ma face, à cause de toùs
mala qure fecit, quia secutus est deos les maux qu'il aura faits en snivant des
alienos. dieux étrangers.

19. Nunc itaque scribite vobis canti. 19. Maintenant donc écrivez polir
oum istud, et docetefilios Israel, ut me- vous ce cantique, et apprenez-le aux en-
moriter teneant, et ore dec&nterit, et sit fantS d'Israël, afin q~'ils le sachent par
m~hi carmen istud pro testimonio inter cœ~r, qu'ils l'aient -dans la bo~che et
fihos Israel.. qu'lIs le chantent, et que ce cantIque me

serve de témoignage au milieu des en-
fants d'Israël. - '

20. Introducam enim euro in terram, 20. Car je les ferai entl'er dans la
\pro qua juravi patribus ejus, lacte et terre que j'ai juré de donner à leurs.melle manantem. Cumque comederint, ères, où coulent le lait et le miel. Et 1"

et saturati, crassique fuerint, avertentur forsqu'ils auront mangé et qu'ils se seront!ad deos :alienos, et servient eis, detra- rassasiés et engraissés, ils se détourne- .(

hentque mihi, et irritum facient pactum fOnt de moi pour àller après des die~x 1 1~'

'meum. étJ"angers j ils,les adoreront, il$ parleront! --'

contre moi, et ils violeront mon alliance)",JI 21. Postquam invenerint:eum maTa 2-1. Et lorsque les maux et les affiic- ~

~ulta ~t affiictione.s, ~espo!1debit ei can- tions seront tombés sur e~x, '~e cantiqu~
tlcum lstud pro testlmoroo, quod nulla portera contre eux un temolgnage qUl
de1ebit oblivio ex ere seminis sui j scio vivra dans la bouche de leurs enfantf3,
enim cogitationes ejus, qure facturus sans qu'il puisse jamais être'effacé. Car
sit hodie, antequam introducam euro in je connais leÙl's pensèes, et je sais ce
terram, quam ei pollicitus sumo qu'ils doivent faire aujourd'hui avant

que je .les fasse entrer dans la terre queje leur ai. promise. '

22. Scripsit ergo Moyses canticum, et 22. Moïse écrivit donc le cantique, et
docuit filios Israel. . il l'apprit aux epmntSd'Israël.

23. Prrecepitque DoIninus Josue, filio 23.. Alors le Seigneur donna cet ordre
Nun, et ait: Confortare, et esto robu- à Josué, fils de Nun, et il lui dit: Soyez
stus; tu enim introduces filioslsrael in ferme et courageux, car c'est vous qui
terram, quam pollicitus sum, et ego ero ferez entrer les enfants d'Israël daI!s la
tecum. terre que je leur ai promise, et je serai

avec vous.
24. Postquam ergo 24. Après donc que Moïee eut achevé

verba logis hujus in d'éprire dana n~ livr~ les oroonnanoes
.complevit, de cette loi, .

beaux vers, se retlcnnent plus aisément; or Dieu nication directe avec Josué. et. l'installe ainsi
voulait que œ cantique f~t fixé dnns toutes les déilnitlve)pent dnns ses fonctions (vers. ~a).
mémoires, comme un témoin de ses bienfaits, de 4° Moïse fait placer Je !ivre de la Joi dâns Je
l'ingrntltude des Hébreux, et de]a Justice des sanctuaire. :tXXI, 24-21.
châtiments qu'!! leur inillgerait. - Oum.,. sa- 24-21. postquflnt.,. sCT!psit... atqU6 complwit.
t"ratl... Image très forte, reproduite plus bas, n mit la dcmièl-G main au Dcutéronome, au
xxxII,lG (voyez la note). Pentatcuquc, et y luséra Ic cantique (XXXII).-

22-23. Morse écrit Je cantique (vers. 22); Je Lwitisquiportallant,..IIs'agltdcsprêtrcs,cOlnme
Seigneur entre pour la première fois en commu- au vers. 9; car !!s avalent-seuls le droit de wu-



DEUT. XXXI,. 25 ~ XXXII.' 1...

.'25.11 donna cet 'ordre aux lévites qui 25. prœcepit levitis, quiportabant ar-
portaient i'arche d'alliance dJl Seigneur, cam fœderis Domi~i, di cens :
et il lem' dit:

26. Prenez ce livre, et mettez-.le à côté
de l'arche de l'alliance du Seigneur votre

'. Dieu, afin qu'il y serve de témoignage
rontre vous.

27. Car je sais quelle est votre obsti-
11ation,et combien vous êtes durs et in-
flexibles. Pendant tout letèmps que j'ai
vécu et que j'ai agi parmi vous, vous
avez toujours disputé et murmuré contre
le Seigneur;-combien plus le ferez-vous
quand je serai mort?

28.. Assemblez devant moi tous les an-
ciens de vos tribus et tous vos docteurs,
et je prononcerai devant eux les pal:oles
de ce cantique, et j'appellerai à témoin
contre eux le ciel et la terre.c 29. car je sais qu'après ma mort vous

vous conduirez fort mal, que vous vous
d&tourner~z promptement de la voie que
je vous ai prescrite; et le mal finira par
vous atteindre quand vous ferez ce qui
est mal devant le Seigneur, a~ point de
l'irriter par les œu"res devQs mains..

30. Moïse prononça donc les paroles
de ce calltique, et il le récita jusqu'à la
fin devant tout le peuple d'Israël qui
l'écoutait.

1.Cieux,écQute~ce,que je vais dire; I l. Audite, cieli, quœ
qu~ la terre entende les paroles de ma terra verba oris mei.
bouche. .

~

èher l'arch&i';'médlafemont: Cf. Num. IV, 16.~ adhortatlonum vi ot gravltâte, sonténtlarum prre-
In latere arCEe. Mlcux: « ad latus arcoo. D Il stantia Imaglnumquc subllmltate baud facile sl-
n'est pas st'tr quo lc IIvrè do la 101 :lIt ét&déposé mile Invenerls; D « poème aussi majestueusement
dans l'intérieur même de l'arche. Du moins Il beau dans la forme que terriblement grave et
dovaltêtro, comme 10 cantique. in tesU,nonium, snlslssantparlo tond, ]) ont écrit d'antres côm.
on cas do dés?bélssanco do la part des HébroU~1 montateurs. Vrai « chant do cygne ]). qui ost,
désobéissance malheureusement trop vralse~- non seulement la plus belle des composltloj1s
blabled'aprèsleur triste passé. lyrlquosdo MoYse,ma~aussII'UIlo dos plus su-

6° Introductlou au cantique. XXXI. 28 - 30. bllmos poésies doI' Ancien Tcstament. - Il est cn
28-29. MoYse tait rassembler Butour de l~lles, oùtre animé d'un souIlle prophétique encore plus

anciens du peuple. et les magistrats désignés 8 remarquable que son essor lyrique. MoYse, par
plusieurs reprises par le nom de sotrim (Vulg. : anticipation, contemple lcs Hébreux Insta1l4$
doctores ), pour leur taire ~ntendre leQ!'ntiquo, dans la Tcrro promiso; Il découvre et cxposc
~ Inique agetis..., occun'ent oobis ma1à: doux leur noire ingratitude., et en même temps les

-ldéos qui &Cl'ont dévoloppées tlans cc beau poème. ohâtlnlCl)ts qu'olle leur atth'era: toute leur hl~-
80. Transition dlrocte au cantiquc.- Verba toh'e passée et à vonlr est résumée dans cos

earnlinis hujus; On a dit avec justessc quo l'h(s- quclqucs pages. - Dieu toujours ble!1falsant et
)telrc do l'exode d'Israël commence et s'achèvc fidèlc, 10 peuple touj9urs Ingr~t abusant dos

par un cantlquo. Cf. Ex. xv. blonfalts divins, vf>lIà « l'âme du cantique D.
.. 1° Court préludo. XXXII, 1.8.§ II. - Le d~~ier ca~t;que de Motse. CHAr. XXXII, - 1- 8. A udite, ~li.' ... terr",.

X XII. 1 0 . Grande majesté dè3 eet cxordc; Molse prend la

~ Adlllirablo cantique,» a. dit Bossuct. «Cul nature ontlère à témeln de la vérité de ses dé-



; :~.!}g,: "":::.è
C:i- 2. Concrescât ut-pl~vie dQctrina mea 2, Que mesinsthtctionssoient.comme

),'c flùat ut ros eloquium Jlleu,m,. quasi im pluie qlii s'épaissitâan8 lesnufes,. que
.'" c bers:up~r herbam, et quasl st1l1œ sup~ es paroles se répandent comme la ro-
':"', grall1l~. - e, COmme II!, pluie sur l'herbe, et
:':1;1 c . '/ . c. . mille l.~~goutt.esd'ea!18ur le gazon. .
i,,::j' c 3. gulan?men DOttll~llllVQcabo, det 3. Car Je proclamera~ le nom du Sel-

,;,~::, magmficentla~ Deo nnstrQ. euro Rendez gloire à notre Dieu.
;:;:;;;' '4. Dèi perfecta sùnt opera, et Qmn 4. Les œuvres de Dieu sont parfaites,
,;i:; vi~ ejus judicia jDeus fidelis, et absqu toutes ses voies sont pleInes d'équité;
;;:;"Ji11a)niquitate, just~s etrectus. ieu est fidèle às~spromesse~. il est,; , oigné de toute iniquitél~t Uestrempli

cc"/"c ,justice et de droiture.
i#-' 5. Peccaverunt ei, et non filii ejus in .!}. Ceux qui portaient si indignement11J'
: sordibus, generatio prava atque per- nom, de ses enfants l'ont offensé; ils se

versa. sont~ouil1és: ç'est üi\e race pervertie et.corrompue. " c-
. 6. Hœccine reddis Domï~o, popnle 6. Est-ce là, peuple fou et insensé 1 ce

~tulte et insipiens? Nnmquid non ipse que vous rendez a~ Seigneur? N'est-ce
est pa;ter tuusr q~i possedit te, et fecit et pas lui qui est votre I?ère, qu!vous a
creaVlt te? possedé comlrle son hérztage, qUl vous a

fait, et qui~ous a créé?
7. Memento dierum antiqnorum 1 c 7. Consultez les siècles anciens, con-

itageneratiqne-s singulas; interroga p sidér~z la suite de tontes les races; in-
rem tuum, etannuntiabit tibi j major terrogez votre père ,etll vous instruira j
~os, et dicen~ t!bi. " vos aïeux, etllsv,ous diront ce~chose~,.

8. Quendo dlVldebat Altls!jlmus gente 8. Quand le Tre~.Haut a falt la dlV.l-
uando separabat filios Adam 1 constitu sion .des peùples1 quand i~ a séparé les.
erminos populorum juxta numeru enfants d'Adam, il a marqué les limitesliôru~ Isr&êl; ~ . des peuples selon le nombre des enfants

d'Israël j .
9.. pars aut~m Domini, populus ejn ,. 9, mais la portion du Seigneur, c'est

acob funiculus hereditatis ejus. 'son peuple, et Jacob est la part ~e8Qn
'héritage. ..

.10. Invenit enm în terra deserte,/in ' 10. Il l'a trouvé da~ une terre dé-

loco horroris,et' Vàst$ solitndinis; cir.. $~rt~, d~nsur{ lien' affr!)ùx,et dàns \lUi!
~ " ' ,;;;-

c '
claratlons..Cf. IV, ~6; xxx,19; Is. 1. 2; Jer, II, leursou!l1ure, C.-à-d.: de vrais enfants ne se $e-

c
12, etc. - Utplu1,-ia doctrina mea., Métl1phores x:~lent pa~ conduits d'une manière si Indigue;
orieutales, par lesquelles le poète marque son les coupl'bles ne peÎlvcnt être que des hommes
ardent désir de produire par ses paroles unettet dépraVés.
salutaire sur ses auditeurs: 11 vqudrl\lt qu';Jlles 3° Les. bienfaits de Jéhovah à l'égard d'Isrài!L
fussent à leurs cœurs ce qu'est la pluie au gazon XXXII, 6 -14,
desséohé,-Date magni,llo~nti();m,., Vive et !.aplde 6 - 7. Trl\nsitlo!l. - Hœcctne ,.edàis.., Appel
!nte!.pellatlon: en même temps, transition a't! dh.ect k la conscience de chacun des membres

C thème du cantique.. ... de la nation. - Nuf!tqutà non... pate, ' Père,
2° Le thème. XXXII, 4-5. le mot qui résumait le mieux les bontés du Sel-
4-5. Contraste entre la tidélité de Jéhovah et gneur pour les Hébreux, - Possedit te: Dieu

l'ingratitude' d'Israël, C'est l'Idée qui sera déve- avait « acquis» Israi!l en le délivrant du Joug
loppée dartsJe,eorps du poème. -,10 L'équité et des Egyptiens; ill'avàlt créé et formé (fectt,
la fidélité du Sèlgneur, vers, 4: s~ expressions creaL'it) au SinaY. - Memento,.. Appel aux tra-
synonymes I\ecumulées, et, Qn tête, le nom de dltlons historiques, fidèlement transmises de
«rocher» (1fUr,l\ulleu de Dei), qui figure si bien bouche en bouche. Conscience et souveuirs, tout
l'lmmutab!l1té dlvine,l'inébranlable sécurité que démontrait la fidélité de Dieu.

0 sa protection confère à son peuple, Cette appel- 8.14, Description déta!l1ée des principaux bien-
latlon reviendra plusieurs autres fois dans la fl1!ts de Jéhovah. - 1° Israël a toujours eu la
suite du cantique (vers, 15, 18, 31, 37, rexte première place dans les plansprovldentleJs, vers.
hébreu.), et fréquemment dans les psaumes; la 8-9, Q,ua~ào àividebat". Lorsque les nations
Vlilgate le traduit d'ordinaire par « Deus », - commencèrent à se forme!' et à se séparer après
2° L'infidélité des Israélites, décrite (vers,5) en le déluge (cf, Gen. x et XI). -:- Termtnos forum
quelques mots pleins de vigueur, Non jllit ejus juita,., Marque d'une prédilection extraordinaire
.n 8oràtbus. Lltté~L; No!l ses enfants, (mais) pour Israël; Dieu r.l réserva un pays approprié



.' DX XXII 11-16 659- EUT. , ..'

vastesolitude;Jll'a conduit par divers cumiJ:uxit eu~, et docuit, et custodivit
chemins, il l'a instruit,et il ~'aconservé quasipnpiIla:llc1oculisui.
comme la prunel!ede sonœù. .

11. Comme u~ aigle qui excite ses Il. Sicut aquila provocansad volan7'\:
petits à voler, et vpltige doUée ment sur dum pullos suas, et super eos~olitans;é~:
eux, il a de même étendu ses ailes, il a expandit alas'suas, et assumpsit eum, ;':".7'"
pris Sim peuple sur lui, et il l'a porté sur atque portavit inhumerissuis. \ !"~~
ses épaules. - :,f'~1

12. Le Seigneur a été seul son con- 12. Dominus Bolus dilx ejus fuit; et ":j;;;~'\
dricteur, et îl n'y avait point avec lui de non eratcum eodeus alienus. :;.;,~
d ', " ",~

leu étranger. h;H'i'il,;

13. Il l'a étâbli dans une terre élevée, 13. CoIlstituit eum super excelsa~:;~"~;;;;;
pour lui faire mang-er les fruiw des terraIn, utconiederet fructus-agrorum,: :.' 1,
champs, lui fau.e sucer -Je miel de la ut sugeret 'mel de petra., oleumque de ':;?;1:~,
pierre, et tirer l'huile des plùs djlrs ro- saxo duriss_imo j ;;;;,;'ê \
chers; . ":"'1""

14. pour qu'il s'y nourrit du beurre des 14. butyrum de armento, et lac de. "::4;,~
troupeaux et du lait des brebis, de, la ovibtis, cum adipe agnorum., et arietum :';~~. graisse des agneaux., des moutons du filiorum Rasan, et hircos cum medulla .':;:'~"

pays de Rasan, des chevreau:r et de la t~itiei, et sanguinèm uvre biberet mera- ~\~fr;,' Hem' du fromept, et pour_qu'Il y bût le clssimum. ,c fi;:"

vin le plus.put.. " '. :':":'
15. Le blen,.allllé, etant devenu gras, 15. Incrassatus est dùectus, et recal- --JE'"

.a regi!nbé j étant d~ven.u gras, ép~is, re-" citravit; in?ra~satus, impinguatl!.s, dila, ~~;,;!:
plet, ù a abandonIle DIeu son Urf;ateUrj tatus, derehqult Deum factorem suufn, ""~k"!\,c
il s'est éloigné du Dieu qui l'avait sauvé. et reçessit a Deo salutarisuo. ',:::;!;~;"

16. Ces rekelle$ l'Dntirritéen adorant 16.. Provoeaverunt eUlll in dii!? alienis, ::d,,:;;'~

,: - ";~~
à ses besoIns et à sa destInatIon. Motif de cette contrée montagneuse dans son ensemble (cf,nI, c::;~~,
bonté spééialc : pars autem{plutôt : ([ enlm ]) ~5; XI, Il, et les notes), U~comederet.,,: descrIptIon 'c,c"(,
Dominî...; n'était-II pas 1uste que:DIIjJ1 prit à poétIque de la prodigIeuse fertilité du sol et de ;;;1 ,
eœur les Intérêts de son peuple ,Les mots funi- l'abondance dans laquelle vIvra la natIon; même :';:~
culus heredîtatis ejus sont synonymes de c pars les lieux les plus improductifs fourniront une ,~~~

Dom(nl ]); Il s'agIt du cordeau quI servaIt à délicieuse nourriture (de petra, de saœl1,..), S~r .':~'~
m~surer les lots de terrain. - 2° Les bontés de le distrIct de Basan, voyez I, 4; Num, XXI, 33, .,:,;;;~(
Dieu pour Isral!l durant les récentes pérégrlna- et le commentaIre; ses excellents pâturages ont ..;,~

'" .-tlons à travers le désert, vers. 'i0-12. D.abord, de tout temps engraissé de nombreux troupeaux ,:;,c'
10", l'état misérable dans lequel Jéhovah trouva «< des béliers fils do Basan, ]) hébraYsme). Me. ':
son peuple; trois synonymes pour décrh.e les duZZa tritici: le blé le plus exquis et le plus . .
horreurs de l'Arable Pétrée (ln loco horro1'is, nourrissant. Sanguinem uvœ : métaphore déjà
hébr.: dans le !ôhu; voyez la note de Gen. l, 2. ~rencontrée, Gen, XLIX, 11.
Vastœ solitudtnis, hébr,: le rugIssement des 4° L'ingratItude des Israélites. XXXII, 16-18.
steppes; c,-à-d.dans un lieu. rempli de bêtes 15. Le fait, SImplement énoncé: dere/iquit,
sauvages). PluS loin, lOb; Il, ~ protection déll- recessit. Mals on en indIque aussI la cause, ;par
cate dont le SeIgneur entoul"a les Hébreux à tra- une très forte image quI rattache ces vers aux
vers ce désert (B.\l propre: circumdU:lrit, docutt, précédents. Un taureau gras et robuste devient
ou mieux., d'après l'hébreu: Il l'a entouré, lien bientôt fougueux, récalcitrant; les avantages
a pris soin; au figuré: custodivit quasi pupil- matérIels dont Isral!l Jouira en Palestine.( ve~;
lam..., locutIon proverbtale pour désigner les 13-14} développeront en luI les forces de la na~
attentions Ics plus délicates; sicut àquila.,., n1a- ture, au détriment de ~lIes de la grâee, et Il
jestueuse comparaison, déjà employée précédem- se révoltera contre son bienfaIteur. Cf, VI, 10-15;
ment; Ex. XIX, 4, ct quI réunit tout ensemble VDI, 7 -19, - Au lIeu de di/ect'ts (Isral!l, le
les Idées de;protectlon, d'éducationide formatIon bien-aImé de Jéhovah), l'hébreu emploIe l'appel.
complète). Enfin, vers. 12, le poète insIste sur latlf Y'sutttn, de la rach1e 1)a~ar, être droIt;
cette pcns!!c .Importante: Don.inus solus..; d'où pal' conséquent ([ réctus ]), la nation quI dBvalt
la conclusIon tacite que les ISI'aélltBS nedBvalent êtrBl!xtraordlnairement juste et droIte, Of. XXXIU,
JamaIs avoir d'autr(J DIeu qu(J J éhovab, - 3" Les 5, 26; Is. XL1V, 2,
bonté$ du Seigneur pour son peuple pendant la 16-18. Le ri1ême faIt., avec desdévBloppemcnts
ConqUêtB de la Palestine., vers. 13-14. De CBs, dé- Bt l'indIcation de cIrconstances aggravantBs.-
t lUS, les tins s'apPllqu(Jnt aux triomphes déjà Provocaverunt el/1n, Hébr,: IISl'0l1t rendu Ja~
rc1"pOj'tés à l'est dù Jourdain, lcsautrcs sont loux: trait Bmprunté, commB plusieurS autrcs,

.anti.:ipéè. SUpe1~ e~celBal1J tcrram: 04an~an, aux relatl0!,3 lI1atrlmOlllales quI étalent cen~ées
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et i~ &b.ominationi~us ad iracundiam d,es dieuxétr~ngers.i il~ ont attiré sa co-
concltaverunt. .lereparle!1rs abomln~tlons.

17. lmmolaverunt dremoniis, et non 17. Ils ont offert leurs sacrifices aux
, Deo , diis quos ignoràbant; novi recen- démons, point à Dieu; à des dieux qut
tesqulJ ve!1erunt, q~os ?on coltleruht l~urétaieIlt inçonnus,1't d~s dieux ~ou-
p~treseorum. veaux venus, que leurs peres n'avale~t. . "

1 JamalS reverés. .
18. Deum..qui te genuit dereliqui(3ti, 18. Peuple irlgrat, tq as aban~on/léle

:~t oblitli!! es Domini creatoris tui. Dieu qui t'Q. do~né la "yie; tu ~s oublié
'- ton Selgneur qUl t'a creé.

19. Vidit Dominu6j et ad iracundiam 19. Le Seigneur l'Q. vu, et ~'est irrité j
.concitQ.ttisest, quiQ. provocQ.verunt euro pQ.rce que ce sont ses fil~ et ses fiU~s q~i
fi}i.isui et fili~. l'ont provoqué. .

~. Et I}it : ~bscondam facie,m meQ.m 20. Alors il Q. dit: Je leur cQ.cherQ.i

,Q.b eis, et col1siderQ.bo novissima eorum; mon:visage, et je copsidéremi leur fjn
'ge.J?eratio enim iperversaest,-et infi.deles m;alheureuse ;c~r ce. peuple est :une ~ace

aJil., . corro~pue, ce &Q~t des enfants lnfigeles.
21. Ipsi me provo~verqnt in eo qui .. 21.~ Ils ont voulu me piquer de j~lou-

!1,O~ erilt.Deus, et irri~averunt in va;nita- sï.e~n ado~ant ceux. q~i rî'ét~ie~t J>°i~t
tjp.JlS 611111-; et ego provo~abo eos ln eo dleux," et. ~\sm'ont.1m~é .par le]lr~ yanl:
~u~ non .est populus, et lU gente stulta tés .sacrù.ege8. .Et m,al Je les plquer!J:~
ufltabo1l1os.. . aUSSl de J~1o!1S1e, .en aimant ce!1x qUl
'.. . n'étaient point mon peuple, et je les ir-

riterai en leur s~b$tituant une nation in'-sensée. .

22. Ignis succensus est in furore 22... MQ. f~.eur 's'est i!!llu~ée èamme
me!), et ardebit usque ad inferni novis- un feu j eUe Pénétl'ern j\lsqu'au fond des
sima; deVO1"8.bitque terram cumgermine enfer~ j elle dévorera la terre et ses pro.,

,. BUO, et montium fundQ.menta combu- duits; elle embrQ.sera les montagnes
.. ret. - ' jusque dQ.l1s1eurs fondements. ,

2;J, CongregaQo super eus mala, ~ 23. Je les accablerQ.i de maux j je ti-
sagittas meas conipl~boin eis.' ferai contre e~x toutes mes flèches.

24.Cons~entur fa.m~, et de~orabunt .24. La fam,~ne. les cqnsumera, et les
eus aves 1ll0rsu amaflss~mo; qentes be- pl~~au~ tes dech~reront par le~rs mQl'-
stjQ.rum illlmitta~ in eos, cum fi!crore sures prueUes. J'Q.rmel'ai CQntre euJl: .tes
t~'ali~ntiul!1 ~pper terrain, ~tque sel'~ dents des bêtes fauves, et la fureur de
pénti!1m. celles qui se traînent et qui rampent sur..

la terre.
25. Foris vastabit eos gladius, et intus 25. L'épée les désplera Q.U dehors., et

pQ.iior : juvenem s~mur Q.c virginem, la- lQ. frayeur ,a.u qedans ; l~S.j!JuIJ,es ho,mmes
cteptem C!!'1n ho~m!J s~nfl avec 'les vlerge&, 'les Y1e~ll~rds avep les

enf!J,nts, qui' tè~ent enco:r~.
-

"

exister entre Jéhovah et les Hébreux. - ln 1 vanitatibUB: deux locutions qui nlarquent les

IIbominationibus est expliqué par in diisa!ienis. faux dieux. - Et ego provocabo (hébr. : je les

- Dœlnoniis, et non Deo. Da~s rhébreu : aux rendrai jaioux). C'est la peine du talion.. Les lIlQts

démons (séâim, êtres destructeurs, nuisibles), in eo qui non... populus corre~pondent à <1 in

qui ne sont pas Dieu. - Deuln qui te genuit... eo qui non... Deus 1>; in gente stulta, 4 <1 in

Dét:lils émouvants, qui font ressortir l'ingratitude vanitatibus 1> : ce sont les paYIOns qui sont ainsi

dl! cette apostasie. nommés par oppositiQn à ISf;iël, l~peuple p!\r

5° Le terrible décret de vengeance. XXXII, excellence. Sâint Paul applique à bon droit ce
1

19-88. texte à la con..erslon des Gentils, qui prendrqnt

19. L1idée, exprimée en termes généraux. - ainsi la place des Juifs d~~eurés incrédul,,~. Of,

Filii..., ftliœ, Cil'COnstance aggravante, comme Rom. x, 9.

plus haut. 22. La colère de Dle~, drainatiqueme~t ,di!.,

20-21. Les considérants de la scntenee. - Et crlte. - 19nis succensus. Im~ge reprqdu\ted:lI\S

ait. Dieu lui-même pl"Cnd maintenant la pM'ole les psaumes et les prophètes. Of. 1&.1, SI; IX,

pour proclamer son arl'êt. Le langage est dIgne 18, ete. C-- lisque ad infernf... Hébr. : jusqu'!\U

de lui. ~ Oonsiderabonov;ssima...: la ruino'de S"ô!inféri.eur: c.-4-d. jusqu'!\U foI1ddu SéjQur

ce peuple rebelle. ,- In 6(1 qui non.., D~1' in des mort&, que l'on suppo.ait &o~ terre.
,
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26. J'ai dit alôrs: Où sont .ils ~ain- 26. Dixi': Ubinanl' sont? Cessàre fa-

tenant? Je veux effacer leur mémoire de ciam ex hominibus memoriam eorum." . 1

l'esprit des hommes. . ,.
27. Mais j'ai différé ma "engeance, 27.8ed propter iram inimicorum dis-

pour ne pas satisfaire la fureur des en- tuli, ne forte superbirenthosteseorum,
net:niS de mon peuple; de peur que .leurs et dicerent : Manus nostra excelsa, ~t
~nnemi$ ne s'élevassent d'orgueil, et ne non DoJninus, fecithrec omnia.
dissent :Ce n'à' point été Je Seignem"
mais c'est notre main très puis$e.nte qui
a lait toutes cesmeroeiZles. .

28. Ce peuple'fi'a pas-de sens; il n'a 28. G.ens absqqe cônsilio est, et sine
aucune sagesse. pHudentI&

29. Ah! s'il~ ~vaient de la sagesse! 29. Utinam saperent, et inteUigerent"
s'ils comprenaient et s'ils prévoyai~flt ac novissima providerènt 1
~uellesera leur fin!

30. Comment peut-il se faire qu'un 30. Quomodo peI.sequatur unus mille:,
seul ennemi batte mille d'entre eux, et et duo fugeIit decem millia? nonne ideo,
que deux en fassent fuir dix mille? quia Deus suusvendidÎ+ eos,et Dorni.nu~

: N'est-ce point parce, qùe Dieu lès a ven- conclusitillos?
d'us, et parce que le Seigneur le~ a li~

.? -
vr~sl: Car notre Dieu n'est point comme 31. Non' eni~ est D.e~ nosfer ut dü
Ieursdjeux, et j'en prends pour juges nos eOrUlllj etinimici nostri sunt jugices.
ennemIS eux-mêmes.

32. Leurs vignes sont des vignes de 32. De vinea Sodomorum, vinea eo-
Sodome, des vignes des faubourgs de rum, et de suburbanis Gomorrhre j ~va
Gomorrhe; leurs raisins sont des raisins eorum uv!!, fellis, et botri amarissimi,
de fiel) et leurs grappes ne sont qu'amer-
tume.

33. Leur vin est un fiel de dragons, 33,' FeI draconnm vinum eorum, et'
c'est un venin d'aspics qui est incurable. venenum aspidum Însanabile.

34. Qes choses ne sont-elles pas ca- 34. Nonne hrec condita sunt apud me, Cc
chée~ auprès de moi, et scellées dans - et signata in thesaUlis meis? ,é
mes trésors? .'

35, A moi la venge~nce, et c'est moi 35. Mèa est ultio, et ego retribua~
qJl! leur.~~endrai en !!on te~ps ce qlU lenr 1 intempore, ut labatur pes eorum;juxta

~

~3-25. Les e1fets de cette cQlèresur ISrIl!!!. - pIns Dieu qui parle, J1I3is le poète. - QuomoM
Sa!7iUas mAas complebo... Dieu se coDlpa~àUIi persequatur.; ExeDlple de l'inintelligence des
archer habile, qui lance contreoos ~nneDlis toutes Hébreux, CoDlDlent ne coDlprennent-Us pas que
leS !lèches \deson ~a~uois-. Voyezl'Atl. al'chéol., lèur fllfblesse étonnllnte (unus,. un scul païen:
pl. LXXXVI, !lg. JI, fftQ. ~ ll.Ies Ilècablerà encore mille, mille Israélites) provient de ce que leur
de cent autres maux: fan"" devorabunt aves Dicu les a abandonnés (vendidit;concZUsit:
morsu amarissimo (hébr. : consumés par la fièvre expr~ssions très fortes)? - Inimici nostli... ju-
et par la peSîe:'=Fière), dentes bestiarun~, cum dices. Les ennemis d'Isra1Jl avalent, en étIet,
furore trahentiu ., {hébr.: avec le venin de attesté à plusiel/Ts reprises la supériorité de
ceux qui rampent ans la poussière). - Foris, .r éhovah sur leurs propres idoles._Cf. Ex. XIV; 21) :
à la cll~pag"e; int "dans les appartements. NuDl. xxnI\xxIV. - De vinea Sodomorum...
Et personne ne sera èpargné : juvenem... ~rgt- Autre iDlllge pour repl'ésentet la malice de la
ne'n... nation chOIsie.Uva feUis; dans l'hébreu :du vin

26-27. Pourquoi .réhovah, cependant, ne dé- de r'o.i, c.-à-d, du vin empoIsorin4 (~otc de
truira pas complètement son peuple. - !)f,:I:i : xx~, 18). Fei d,.aconlim: d1:lvenin de serpcntS,
Ubinam...? Trnduction plus littérale: (! .redirais: 6° L'exécution de ce décret de vengeance.
Je vais les exterminer, le vais anéantir leur mé- XXXII, 34-43.
moite..., si te ne redoutais-la raillerie de l'enn!,mi. l! 34 - 36. Dieu reprend la parole, vivement et
Anthropomorphisme semblable à celui que Morse énergiquement, pour an!loncer que l'heure de
avait employé après l'adorat~()n du veau d'or, sa vengeance est proche. - Hœo condita...;
IX, 28 - 29. . signala in theSatl1'is. Pour un temps, les divins

28-33. La fo1)e d'Isra1Jl, qulrcfuse decom- arrêts avaient été oo!!lmecesobletspréoleux que
prendre les enseignements les plus c~!rs.~ Gens l'op cache dans un COlIre-fort b.lc~ et dûment
llbsque.., Le langage devient plus calme: ce n'est scellé. - Meaest ultio. ~aint Paul oi~ deux foli
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est dies perditionis, et adesse festinant est dfl; leurs pieds lie trouveront que
tempora. des pièges; le jour de leur perte s'ap-

proche, et les moments s'en avancent.
3.6. J udic.abit 1?omi~us pO;pulum ~uu~, . 36. Le .S~igneur jugera. son peuple, et

et fi serVIS SUIS miserebitur; videblt 11 aura pItIé de ses serVIteurs lorsqu'il
quod infirmata Bit manus, et.clausi quo-' verra que la main de ceux q~i les dé-
que defecerunt, ~siduique consumpti tendaient sera sans force, que ceux
sunt. mêmes qui étaient renfermés dans les

citad/Jllès auront péri, et que les autres
auront é'té de même consumés.

37. Et il dira: Où sont leurs dieu~,dans lesquels ils avaient mis leur con- ~
fiance; ,

38. de quorùm victimis comedebant . 38. ces dieux dont ils manf§eaient la'
adipes, et bibepant vinu~ libaminu~? grs.isse des victimes, et dont ils buvaient
Surgant, etopitulentur vobis, etin ne- le vin des sacrifices? Qu'ils vienneJlt
cessitate vos protegant. maintenant VO]lS secourir, et qu'ils vous
-' protègent dans l'extrémité où vous êteS.

39. Videte quod ego sim solus,et non 39. Considérez que jt) suis le Dieu:
Bit alius Deus prreter me. Ego occidam, unique, qu'il n'y e~ a point d'autre qùe
et ego vivere faciam; percutiam, et ego 'moi seul. C'est moi qui fais mourir,. et
sanabo; et non est qui de manu mea c'est moi qui fais vivre; c'est moi qui
possit eruere. blesse, et c'est moi qui- guéris, et nul ne

peut délivrer de m3 m!1,in.
" 40. Levaboadcrelummanummeam,et 40; Je lèverai ma main au ciel, et je
dicam: Vivo ego in reternum. dirai: C'est moi qui vis éternellement.

41. Si acuero ut fulgur gladium meum, 41. Si j'aiguise mon glaive comme la
etarripuerit judicium IIianus mea, red- foudre, et si ma mamsaisit la justice, je

. dam ultionem hostibus meis, et his qui me vengerai de mes ennemis; je trai-
oderunt me retribuam. . terai ceux qui ~e haïssent comme ils

m'ont traité.
42. Inebriabo sagittas meas sangnine, 42. J'enivrerai mes flèches de sang,

et gladius meus devorabit carnes, de et 'mon épée dévorera les chairs; mes
crnore occisorum et de captivitate,.nudati armes seront teintes du sang des. morts,
inimicorum capitis.. mes ennemis perdront la liberté avec la

vie.
43. Laudate, gentes, popu1u~ eji1B, 43. Nations, louez son peuple, parce

quia sanguinem servorum suorum ulci- qu'il vengera le sang ~ &es serviteurs;
scetur; et vindictam retribuet ~n hostes il tireTa vengeance de leul'S ennemis, et
eornm, et propitius erit terraI populi il sera propice au pays de son peuple.

sui. :~'- /-

ce mot terrib1e <Rom. XII, 19;Bebr. x, 80).- 40-42. L'exécution des vengeances. Il Paroles
ln tempore, ut labatur... La vraie troductlon de de flamme» pour tennlner le cantique. - Le-
l'hébreu serait: Pour le temps où vacillera leur vabo..., dlcam. Encore le présent: Je lève, le

. pled. - ln 8el-"1JÎ8 8ui81ni8ereblt.~r. On recolinalt dis. Serment que DIeu prête, à la façon des
à ce trait,à cette exception, la luitlce et la ml- hommes, en levant sa drolte vers le ciel. - 8'
sérlcord'i de Jéhovah. Cf. vers. 4. -Infirmata, acuero..., inebriabo.., devorablt: magnlflquei
manU8: lorsque tout appui aura disparu pour métaPl,lores. - De cruore... D'après l'hébreu: du
Israël. - Et Cla11st... con8ump~ 8unt. Trois mots 8ang des égorgés et des captifs, de la tête fra-
seulement dans le texte pour cette ligne: v"éftB cassée de l'ennemi. Le triomphe du SeIgneur est

'a."1!r v"â~b; littéral.: et < que} manque l'es- complet.clave ft l'homnle libre. Locution proverbiale, pour 48. Résultat final: les vrais et fidèles Israélites
dèsign"~ toutes ~s classes de la société, et pour seront sauvès. - Laudate gente~... Les nations
dire que la ruln~ sera complète. paYennes sont ainsi invitées à louer le vrai Dieu.

81- 39. Le vrai Dieu et les faux dieux. - Et et à le remercier de la protectIon spéciale qu'Il
dicet. Le Seigneur f;tendra alors ce langage Iro- aura accQrdéc à'la partie fidèle de son peuple:
nique "U-~ l''olâtrcs qui l'auront abandonné. - - PropUlus erit terrdJ... Doux horizon à la fin
Occida"" vivere faciam. Mieux vaut le présent: de ce chant plein de men/lCe8.

Je tais Dlourlr et le fais vivre...
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44. Moïse prononça donc avec Josué, 44. Venit ergo Moyses, êt locutus est
fils de Nun, toutes les Pàroles de ce can- omniavèrba' cantici huju~ in aul'Ïbus .
tique devant le peuple. populi, ipseet.Josue, fili~s Nl1nj -

45. Et-après qu'il eut achevé de les 4.5; complevitque omnes,sermones is-
réciter devant tout Israël, ' , tos, loqueus ad universum Israel,

46.11 leur dit: Gravez dansvotrë cœur 46. et dixit ad eos :Pçnitecorda vestra
toutes les instructions que je vous donne in omnia verba, qure ego testificorvobis
aujourd'hui, afin de rêcdmmander il. vos hodie,. ut mandetîs ea filiis vestris custo-
enf;tnts de garder, de pratiquer et d'ac,. dire et- facere, et implere universa qulB
co~pIir toùt cêqui est écrit dans cette scrip~ sunt legis hujus; ,

loi.
47. Car ce n'est pas en vain que ces 47. quia non inr:assumprrecepta sunt

ordonnances vous ont été prescrites; vobis, sed ut singuli in eis viverent,
mais c'est afin que chacun de- vous y qureracientes, longo perseveretistempore
~rouv!J la vie, et que, les gardant, vous in tena ad quam, Jol:~ne transmisso,
demeuriez longtemps dans le pays que ingredimini possidendam:
vous allez posséder après que vous aurez
passé le Jourdain.

48. Lé même jour.. Je $eigneur'parla 48. LOfJutusque ~st Dominus ad Moy..
il. Moise, et il lui dit: sen in eadem die, dicens : ,

49. Montez sur cette montagn~ d'Aba- 49. Ascende iQ montem istum Abarim,
rim,c'est"iI.-dire des passages, surIe mont id est, transituum, in montem Nebo,
Nébo, -qui est au pays de Moab, vis-il.-vis qui est in terra Moab contra Jericho, et
de Jéricho, et contemplez la terr~ de vide tenam Chanaan, quam ego tradam
Chanaan, qùe je donnerai en possession fiIiis Israel obtinendam; et morere in -

: aux enfants d 'Is~'a~l ; et mourez sur cette monte.

montAgne. .
50. Qu~d vous y serez monté, vous WcQllem cQnscendens jungerii! populis

serez réuni il. votre peuple, çomme Aaron tuis,siclit mortuus est Aaron frater
votre frère est mo!'t sur la montAgne de tu~s in monte Hor, et appositus pppulis
Hor, et a été réum il. son peuple; SillS;

51. parce que vous avez péché- contre 51: quia prrevaricati estis contra me,
moi au milieu d~s enfants d'Israël, aux înmedio filiorum Israel, ad aquascon-
eaux de contr;tdiction, à Cadès, au désert tradictionis in Cades deserti Sin, et non
de Sin, et que vous n'avez pas rendu sanctificastis m~ inter filios Isra~l.

,gloire il. ma sainteté devant les enfants
d'Israël.

52. Vous :venez devant vous le pays - 52. E éontra videbis terram, et non
que je donnerai aux enfants d'Israël, et ingredieris in eam, quam ego dabQ filiis
yaus n'y entrerez point. Israel.

-'c' :,
7° Épilogue historique du cantique. XXXII, xxx, 20.

44.47. 8° DIeu Ordonne à MoIse de gravir le mont
44-47. MoISe recommande aux Ismélltes de Nébo" pour ~ontemplerdeîll la Terre sainte et'

ne pas oublier les Instructions contenues dans pour mourir. ~~XII, 48,5Z.
cette ode. - VenU... ipse et Josue. Dans l'hébreu, 48. Transition et introduction. - In eadem
le fils de Nun est appelé de son ânclen nom: die: le 1our 01) Ii av'alt prononcé le cantique.
HoMa'. Cf. Num. xIII, 8, 16, et les notes. - 49-5Z. L'ordre divin. C'est, avec quelques dé.
Ponitecorda vestra.,. ut mandeHs... Ils ne de- veloppements, l~ répétition de Num. xxvn,12-14;
valent pas se contenter d'obéir personnellement, -" Los mots td est, transituùln (vers. 49), ont été
mals eXhorter auss11eurs 111s11 l'oMLqsance. - ajoutés par le traducteur. Sur l'Abarim et Ia-
In eiB vivercnt. Belle expression. Cf, IV, 26; Nébo, voyez lecommen1;ajre de Num. XXI, 20.

\



, 664 nEtJT. XX~III, 1-6.

CHAPITRE XXXIII

.' 1. Hœc est bEmedictio.,. qu'a benedixit 1. Voici la bénédi~tion que Moïse,
Moyses., hf>mo Dei, filiisIsraelantemor- ho~me de Dietj, donna aux enfantsd'Is-tem suam. rael avant sa mol't.. '

';.." 2, Et~ait: Domihutide Sinaï Vènit, et 2. Il dit :Le seigneur estyènu dn" d!J Seir -ortus est nobis; appar\lit de Sinaï', il s'est levé sur nous de Séïr;il II;
.."monte Pharan, et cum eo saJ1ctorum paru sur le mont Pharan, et des milijersmillia, ln dextera ejùs ignea lex. de saints avec lui; D~ns sa main dr6ite '

était la loi defeh.
3. Dilexit populos, omnes satrcti in 3.. Il.a aimé les peuples, tPJ1S les saints

'., manu illius sunt; et qui apprf>pinquant sont dans sa main, et eeJ1x. qui se tiennent
f4'" pedibùS ejus, accipient de do~trinà il- à ses pieds recevront sa doctrine..., ,... 1.cc" lUS" c .

~;'" 4: Legem pr~cepi! ngbis Moyses, he-' 4. ~oïse nous a domlé la loi, héritage
;: 'redrtatemmultitudlllIS Jacob. " de tout le peupl6'de Jacob.
;~ , 5. Erit apud rectisAimum rex, cohgr~. 5. Dieu sera roi de Jacob, tant qu'il

, gatis principibus populi cum tribùb\lS' ~ura le_c.~u~ droit, le~ ,princes d~ peuple
Israel. etant ums avec les trlbus d'Israel.

" 6. Vi:vatRuben, et non moriatur, et sit 6. Qu~ Rub.en vivè',et9,u'iI ne mel\fe
;, , parvus fi nU!ffi~ra. pas j malS qJ1 '11 SOlt &n petlt, nombre.

:;~", '. , -'.

~~,~;.' -',' . Sanctorujn milIta. Hébr. : les salllros 1ÏIyrl~~.
;";;,-, ;' t m. B8nédwtionp!ophét.que ae Mol8e. O.-à-d. les anges.. la C()ur du Roi <les cleux.-
~.";.." :x:x:xm, 1- 29, IgMa le",: épithèro q~1 fait vralsemblablemell~

'f~r;;~, «Paroles d'or J>et très beau passage encore, al!usloll aux éclairs dollt le SiIlaY était tout iiam-
;i,,;, quoique d'ull tout autre gellre que le cantique, boYaiit l()rsque la l()i futpromulg\1oo et 1'allla~
';f~\';: ; Le ton est aimable et d()ux; ce sont des béné- conclue. Cf. IV, Il. - PoPulOs, sainCti: les tribus""

':3:,;;, dfutlons et des pr()messesau II~u dé reproch~s è d'Israël,tantalmooS de Jéhovah, et qu'Il p()rtalt,

0;;, ' 'e1f de menaces, C'est que le point de vue n'est pour ainsi dire, dans- sef! maills (trait délicat).
;~:,;" ~IU3 le même; là, Israel nOlIS apparaissait l!lg1'at D'autre pa~,ce peuple privilégié avait prœ,aù~
tt;ê," et coupable ;icl, II()US av()ns 1'Israel idéal, iidèle de SOli Mmtre l'attItUde humble et conilanro d~S
-:;'.':,'; â SOli Dieu et bélll de lui. Les de~ parngra~hes dœc1ples: qut appropinquant... -, Rôle spécial ,
;~,,;:,: me' complèJ;ellt mutuellement. Sur.le poillt de de MoYS1I: legem prœcepit; Il avait été chargé \
t;;,~': mourir, M()Xse prophétlse,comme autrefois Jacob, par Jéhovah de transmettre , aux Hébreux là 101 ..";"

';?4;,c ~, XLIX. PavellIr de chaque tribu : les parol!)S qui était pour eux UII précieux héritage (heredi- : c;:,
',(o}',,:',', d\1 médiateur de l'àlllallceeerattachent même mtem, app()Sltioll à « legem J>; ell dœant :prdlo ,.,"
~';,ècc ~souvent à celles du patriarche ; les variantes pro- ceptt nobls, Moïse s'idelltfiie a~ec le peuple, car ;!l
'~J!Ji.~',,:1. viennent surtout du changement desaltuatlona '11 recevait aussi la 101 pour S!)II proprecompro).' i;'j,
~;;;;'..~,:::::extérleures (par exemple po'lr Lévi)" - Apud rectissim~m (hébt.: Y"~~ft!,n; volr.la "c;;
,~~~~,' :1° IlItroductloii. XXXII), 1-5. '. n()ro de XXxfi, 15} ,.eœ"Butprlnelpal de l'al- ;
"",~'" OHAP,XXXllI.-1. Titre gélléral. - Mol/st$j lIance: faIre !le Jéhovah le roi immédiat des ;,.

;,ti:c~~;::" 1iQ~ Dei; Cè nom gforleux n"'11~rait'pas ailleurs, Israéllros, , "
".,":c,. dànsle Pentatellque; deux autres passages scrlp- ; 2° Les bénédf.otlons.. x;x:~nr, 6 - 25. "
é;~;:i,:, turalres, J os. XIv;6, et ps. LXXXIX, l, rappliquent A part la première, elles sOnt toute~ Intrd' "c;

'~!i;,. ; alIssl /1 Moïse, Élie, Élisée, etc., ell furen~ plus dulros par ulle courte formule: Hœc est.,. bene-
g;':,,; tard hollOl'és /1 leurtour.-A~morte1lt sUant.. : dictio ,Et ait, ero, .."""";
,;~,:.c Probablenlellt aussitôt après que le Seignenr 6. Ruben. - Vivat et 'Ion mo,.iat",., A qb ';';
,\:,,;,..' 'eut cnj()iIlt 'à Moïse de m()nror' sur lé NébO, premier-né, qui avait perdu son droit d'alnes8e ,èj
;,:i{: XXXII, 48 et se. . p!tr un crl)ne odieux (g:en.; XLIX, 3-4~,MOY$~ ,~:~
;,:,;:~,..';: ~-5, Exo~e de la prophétie: description dé ,S()11haltè simplement l'exlsronce, E:ricore fait-il '."cc";':'
~,!,\c,.- ,.' l'orlgille tenre' oélesro et du buj; I)e l'lIl1Ian.~ a1!$sltôt une-restrlotlon an~lo~~e :lU « N°.n~re. ;J;;:~,~
"!ii"c c, :"'tho!ocratl q ue. ~ Do,ninus de Binai.., Ce début S"O. J> de Jacob: Bit ~!"'U8 .,. ,'umero (lItt4rll-' , ;,,'"');" c.c. ' '\ " ..,.. "',,'
~!!':,,~.. ': "."ÇQntlept uno peinture vlva,nte de 1'apparltlolrdu - ...lemcnt dans l'héj?reu : et que ses !()UrBsolent U~'V;';;"~\

[\'i\;:'" " Seigneur au SiIlaI, en tant que léglslarour œI~' no)nbre; c.-/l.d.qu'on puisse facllemellt les eomp.. .'.'c~~,"~~~<:" '. .';ra!\!. ~ De Seir,.de monte Pharan :l()càlltés 'ror; c01Ïl1Ïl)ne l'on' co)nPro un petit n()JnbIe,:.,,\:1~'

:::" \ t\' dont les noms rés~mellt l'histoire d~ quarante, Quelques Interprètes m()derlles adopront à tor~ 'S;;4i
:'-;:. années de formatloll du peuple hébreu e~les cet autre sens: Que ses!ours solell~.nombreux. ",'.,,\),,"

pérpétuelles manlfostat\Ons de JéhOY!\b, Voyez Of. IV, 21, dan.~ l'hébreu; Gell, ~, 30, eto,). , ".-,i
Num. xx, 12 ct ~,,~t1~Atl. géo/1r.,pl, V, - ~ Rien$ur SI~Qn,dopt'~e seraltmaillrollan~ ',' ;');

~"';':i,;:t", ' ','~
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7. Voit~i la bénér1Î~tiol1lle Juda: Sei- 7. Hœc est Judœ benedictio: Audi,
gneur, écoutez Iii voix de Juda, et dori- Domine, vocem Judœi et adpopuJum
nez-lui parmi son peuple la part que vous suum introduc eum; manus ejus pugna-
ltri avez destinée; ses mains combattront buut pro eo, et adjutor illius contra ad-
pour Israël, et il liera son protecteur.' versarios eju,s erit.
contrE) ceùx qui l'attaquerQnt.

8. Il dit aussi à Lévi: 0 Dieu, votre 8. LeVi quoque ait ~ Perfectio tua,.
perfection et votré doctrine a été donnée et doctrina tuâviro'sancto tua, quem
ail saint homme que vous avez choisi, probasti in tentatione, et judicasti ad
que vous avez épro~vé dans l,a tentation, aquascontradictionis;
et que vous avez Jugé aupres des eaux. .
deconttadlctlon;

9. qui a dit à son père ét à sa mère: 9, q'll dixit patr:i suo et matri sùà?, :
: JeMVQU~ conl!ais pOf~t ; et II. se.s fI'ères : N escio vos i; èt fI:at:ibus suis :. Ignorô

Je ne saIS qUI VOUS etes; et Ils n'ont vos; et- neSClerUj1t.. fiIros suos. Hl custo-
point.. connu leurs propres ej1fants. Voilà dierunt 'eloq4ium tuum, et paeturn tuum

,ceùx qui ont exécuté votre parole, et qui servaverunt;
ont gardé votre alliance,

10. qui ont observé vos ordonnances, 10. judicia tua; 0' Jacob, et tegém
Ô Jacob,. et votre lo~, Ô Israël. VoiJà, tuam, 0 Israel; poilent thymiama; in

. Seiglt~ur, ceux qui offriront de l'elicens furore tuo, et holocaustum super altare

au temps de votre colère, et qui mettront tuum.
l'holocauste sur votre autel.

11. Bénisse41 sa force, Seigneur, etye- 11. Benediè, Dornine,fortitudini ejus,
cevez l~s œuvres de ses mains. Frap- et opera manuQmillius suscipe. Percute
Fez le dos de ses ennemis, et que ceux dorsa inimicorumèjus, et qui oderurit
qui lé haïssent tombent sans pouvoir se eum, non consurgaBt.
r~lever.

12, Moïse dit aussi à Benjamin ~oelui 12. Et Benjanlin ~ili: Ama:ntissimu~
, . -' -

le tour. Qette tribu lie disparut pas absolnnient; i T:i;à aqpa$oont4'a4ictiontB:8 M'ribah (èf.xXXII,

,mals elle fut d.ls~rsée en partie,. comme l'avait 51; Num. x~, 13, 24; XXVII, 13, etc.). Deux

prédit Jacob. Cf; Gen.. XI;IX, 7; Jos. XIX, 2-9; éYénementsimpOrtants de la vie d'Aaron,l'un au
1 ~ar. ~, 34; etss.." début, l'autre veI'S la lin des qu~~nte a~nées de

7. Jnda. - Quoique très courte, la bénédlc- pérégrinations; Ils résument tout l'ensemble de sa

tlon de Juda est vraiment royale. Èlle a "lIeu conduite. - Qui àiœit patri.:. Du pontife, Moi'se

sous forme de l'rlère: Auài, Domine..., et elle passe 81a tribu entière, qnl avait, en effet, oublié

représente la plus noble des tribus sous les traits tous les liens de la chair et du sang, après l':Ido-
d'un vaillant guerrier,. qui se met à la tête dè ration du veau d'or, pour venger -l'honneur de

son peuple (introàuc eum, Comme général en Jéhovah. Cf. Ex. XXXII, 25-29. - JuliiCia tua citef), et qui le mène à la victoire (man use jus,..}. D'aplès l'hébI'eU : Ils enseignent tes commande-

- Au lieu de adjutor... ejus erit, l'hébreu pOrte,. ments à; Jacob, et ta -loi Ii Isra1!l. C'eSt un -des

en continuant la prière: Sols - lui en aide contre rôles confiés à la tribu de Lévi, d'après Lev. x, Il.

ses ennemis. Autres fonctions, qui]a mettaient directement en
8-11. Lévi. - Les Lévites reçoivent, avec Jo- rapports avec.JéIlova~:portent thyn'lama {sm

seph, la plus longue et la plus belle des béné- l'autel de$ pa'rfums; in furore t"o., polir callÎl!lr

dictions de Moïse.. C'était sâ propre tribu, et Il la Colère du S~igneur; ~als l'hébreu dit simple-
la bénit « du plus profond de son cœUr ".Mau: ment: Bous t~~ narines; anthropomorphisme y,

dite autrefois par Jacob,Gen. XI;IX, 5-7, et dls- holocausium {sur l'autel des holoaaustès.).-c7"

persé" , elle aussi, parmi les autres tribus, comme B.meàic fortimlàtn1. L'hébr.. /lélô petIt signifie\':
l'avait prédit lé patliarche,. elle avait mérité sasttbstanCè, c.'à'd. ses dlnWs et autresreven\mi

depuis, par sa fidélité (cf. Ex. XXXII, 29), d'être ce qùi revenait à souhaiter l'abondance Ii ,tonte

Ioppelée aux ~onctlons si relevées du cnlte.. S'a- !:,;natlon:~ Qperac.. SÙ8êtpe: les saCrifices oftei.ts
dressant dlreotement à Jéhovah ,Moïse fait res- par les prêtres, - Pércute dorsa... Le seul passa~
sortir les qualités des LéYirus, "t II. trace admi- de ce chapitre <i1\ï conticnne une Ii1alédictiort;,

rablement le portrait d'un Balnt prêtre. - Per- mais les enn\Jmls d~s Lévltcs, comine « Coré "t
lecttu tua, et doctrina tua. Dans l'hébreu: Tes sa bande" (Num. xVi; 1), étalent aussi les enneintS "

l'ILmmim et tes "'Tim. Sur cétornCment du d1\Selgneur;

grand prêtI." luit,. voy"z Ex. XXVIII, 30, et le 12.. Benjamin. -AmanttsstmusDd~ini. Nom
commentalr", - Vil'u saricw tuo : Aaron, le pre- gracieux, Justifié par les avantages qui vont êtré

mier pontife d'Israt!I:- ln tentatione: à; Mas' signalés. -" HabUabit... in co: auprès d1\ Bel-

BYXh, dit II: texté(ct..vr, 1ti;,zx, ~~;Ex. XVIl,7); gneur,dont llesttan1; almé.':'- Quasi in tha-



qlli est le bien-aimé du Seigneur tlabi:;
tera auprès de lui avec conj)ance. Leo
Seigneur habitera au milieu de lI1i toutC
l~joùr' ?omme dans..la c)iambreilup-'
tla~e, et lIse reposera entre ses bras.

13. M'oïse dit aussi à Joseph: Que la
terré de Joseph soit remplie dei béné~
dictions dll Seigneur, ,des fruits du ciel,
de la rosée et des sources d'eaux cachées
sous la terre;

14. des frùits 'prodùits par l'illflue1:tce
du soleil et de la lI1ne; " ;,

15. des frl1Ïts qui croissent au somm~t,
des montagnes ancieunes et sur les col.;
lines éternelles;

16. et de b"ugibus terrœ, et de ple-' 16. de tous les grains et de toute l'a-
nitudine ejus. Benedictio illius qlli appa- bondance de la terre, Qlle la bénédiction,
rl1Ïtinr1:(bo, veniat super caputJoseph, de Cell1i qui a paru dans le buisson
et super verticem Nazarœi inter fratres ardent vi~nne sur la têt~ de Joseph ,sur
suos. - le haut de la tête de celQi qUI a été

comme un Nazaréen entre ses frères.
17. Quasi primogeniti ta~ri pulchri- 17. Par sa beauté il ressemble au pre-

tudo ejus; cornua rhinocerÇ>tis cornua mier-né du taureau; ses cornes sont,
illius; in ipsis ventilabit géntes usque comme celles dll rhinocéros: ayec elles.,.
,ad ter~inos terrœ. ~œ. sunt mllltitudines il lancera el! l:air tous les peuples jus-
EphraIm, et hœc mlIha Manasse; qu'aux extremités de la terre. T!Jlles se-

rontles troupes innombrables d'Ephraim
et les milliers de- Manassé.

18, Et Zabulon ait: Lœ.tare, Zabulon, 18. Moïse dit ensuite à Zabulon, Ré-
iil ~xitu tuo; et Issachai'j in tabernaçulis jl;}uisse~-veus, Zabulon, dans votre sor-
tuis. .' cie, et vous, Issa char, dans vos tentes.

19. Populos vocabunt ad montem ;ibi 19. VilS enfants appel~eront lespellples
immolabunt victimas justitiœ. Qui inun:: sur la montagne, où ils immoleront des
dationem mali~ quasi lac sugent, et the- victi:rnes de.jllstice. Ils suceront comme
sauras abscondltos arenarllm. Te laIt les rIchesses de la mer, et les tré-

sors cachés dans le- sable. .

":
lama... L'exacte traduction de l'hébreu serait: Gen, XLIX, 26. Qui apparuit in rubo: appella;'

- «II (Jéhovah) te protège tout le jour (c.:iI.d. tlon qui rappelle la première manifestation du
constamment), et Il {Benjamin) habite entœ ses Seigneur il Moïse, Ex. lU, ? et ss, - 20 La force
épaules (du Seigneur; brusque changement du non moins prodigieuse de Joseph, vers. 17. Primo..
sujet, il la manière hébraïque). 1> Autres marques genitt tauri: emblême d'une vigoureuse beauté.
d'unevlvetendresSe.« Habiter entre lcs épaules:» Cornua rhinocerotis (du ,..'2m; voyez la note
allusion aux petits enf~nts, que le père ~u la mère do Num. XXlU, 22) : symbole d'une force Irrésis-
portent sur leurs épaules (At!. archeol., pl. xxv, tlble. - Hœ muUitudines (hf\br.: les ~yriades)...
fig. 4, 6). - Selon quelques commentateurs, c'est En s'achevant, la bénédiction se dédouble, pour
Dlou qui devait reposer entre Ics épaulos, ou âttolndrc séparément les doux tribus Issues de
sur le territoire do Benjamln,ot Moïse prophé- Joseph.

, tlseralt le futur choix de Jérusalem, cité ben- 18-19. Zabulon ot Issachar, réunis dans le cœur
jamlnlte, pour l'érection permanente du sanc- et sur los lèvres de Moïse comme sur leur futur
tualre. territoire (At!. géogr., pl. VII). - Zabulon,

]3-17. Joseph.- De benedictione... Dans cette Issachar.Chaeun d'oux est béni dans la carrière
prophétlc, beaucoup d'empl'Unts il celle de Jacob, et los voles qui lui sont propres : Zabulon dans
Gen. XLIX, 22 - 26. ~ 10 Une prodlglouse abon- ses démarches (in exitu,..) nécessitées par le
dance est d'abord promise au territolro qui sera tr;ifiC qu'II faisait avec la Phénicie; Issachar

/ occupé par los fils do Joseph, vors. 13- 16. Po- dans ses tontes, parcc que ses occupations agrl-
mis...: los dllIérontos C8USOS de fertilité sont coleslo l"Ctenalent choz lui. Cf. Gcn. XLIX. 13-14.

- mentionnées conp sur coup (au-dessus do III ten'e : - Populos,... ad montem. Ici comme au VO1'S. 3.
cœli, soIfs, lunœ; il sa surfaeo : rore; los caux le mot « pouplos » désigne l'onsomble des tribus
soutorralnos : abysso...). Sur les cxprossions col- d'Israël; là montagne n'est autro, sans doute,
l(u))~ œternorum, Nazarœi.." voyez la notc de quo celle de Morlah, l'emplacement futur du
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:",20. Moïse dit à Gad: Gad a ét~çom- 2O, Et Gad ait : BenedictllB. iD latitll-
,'blé de bénédictioniO.,; il s'est reposé comme dine"Gàdj,,'<!llasL leo requievit, cepitqllè .,

lIn lion, ila saisi le bras et la tête de sa brachillmet vertieem.. c,c'..
F~~:: Il a reconnu sa principauté en ce 21. Et vidit principat~msuum, quod
qlle le docteur d'Israël deyait êtredé~ in.parte su!t ~O?tor esset ~epositu.s).qui
posé dans sa, terre. Il a marché !1vec les futt cllm' pnn~IpIbuspopuli, et fecI~ Jus-
princes dé so.~ peupl~, et!1 ?bservé il, titia~ Domini, et judicillm suum
.l'égard d'Israel les lOIS du SeIgneur et IsraeJ..

,,' les ordres qu'on lui avait prescrits;
22. Moïse dit ensuite à D!1n : Dan est 22. Dan quoque ait: Dan çatulus leo-

comme un jeune lion; il se r&pandra de nisj fluet largiter de Basan. '

Basan,et il s'étendra au loin.
23. M(lïse dit aussi àNephthali: Neph- 23. Et Nephthali dixit : Néphthali

thali jollii'a' de ((Iut en abondance;jlBéra abundan1;ia per.fl-lletur, et pl~nus erit
comblé des bénédictions dllSeigneurj il benedictionibuB DolItiui; mare ~t m~ri~
possédera la mer ~j; l!) midi. die~ possidebit. "

24. IlditellsuiteàAser: Qu'Aser Boit 24. Aser qlloque ait: Benediotlls i~
bénientretollsJes enfants d'lsraël,.qu:il filiis ABer,' sitplacens fI'a,tribIlS\Sllis) et
Boit agréablè à ses frères, et qll!iltrempe tillgat inol~o p~demsllllm.
sonpied dans l'huile: "

25. Sachallssllre sera de fer et d'ai- 25, Femim et rescâlceamentum eju~.
ra!n, Les jours de tavieiPesse, ~ 'Aser, Siclltdies jllventutis' tll00, 1taet sene-
Beront comme ceux de ta Jeune~se. ctus tlla.. .

26. Il n'y a pas d'autre DIeu Bem., 26. Non est, Deus ahus lIt DeuB re-

, -~

" ""
"temple, où ZaQulon et IsSachar convoquèrent 22. Dafi. - Catit lus leonis. Il est ail1s1 nommé

leurs frères pour partlcl~r il leurs généreux sa. il cause de sa vigueur. - Fluet largiter.., L'hé-
crifices d'actions de grâces. Cf. II trar. xxx, il, 18. breu dit seulement, en poursuivant l'Image: Il
- InundaUonem... quasi lac... Forte image, pour s'élance de Basan; c.-à-d. des foUlTés de B'lSan,.
exprlruer des richesses extraites de la mer (na- où se cacnalent les lions.
vigàtion.. commerce, pêche, perles,. coquillages 23. Nephtball. - Abundantia perfruetur. Plu-
il pourpre, etc..). -;- Thesauros:..arenarum: allu- tôt: Nephtbali rass!,slé de faveurs (râ~ôn, des
siojl probable il L'\ fabrication du verre. bIenfaits divins). - ,Mare: le lac de Tibériade,

20 - 21. Gad. - Benedictus tn laUtudine. Plus le« paradis terrestre» de la Palestine d'après'
e~actement, d'après letextc: Béni celui ~ul met Josèphe. Meridiem: non pas le negeb.oU'la partie
Gad au large; c.-à-d. Jéhovah, qui établira Gad méridionale de Chanaajl; mais dârom, le pays

'sur un vaste territoire. -;- Quast leo..: Métaphore « Qhaud » et extrêmement fert1le des bords du
. qui promet ~ (lette tribu de beaux exploits mi-, lac.

ntaires (cepit...brachium,..; les membres de sa 24-25. Aset. -Be)leàicius in flUis: parmi les
victime, que le lion dévore ensuite tranquille- fils de Jooob. Selon d'autres: Aser aura une po-
ment). - Vjdit plincipatum,.. Hébr.: 11 a vii pulatlon nombreuse. La première traductlou cgt
(c..à-d.choisi) pour lui les prém!ces{du pays). favorisée par le contexte:8!tplacens fratribltS.
Gad ava!t,eneftet, désiré et obtenu l'une des -Tingat inoleo...: grnnderichesseagrlcolede
premières provinces conquises par les Hébreux.. sonterritclre,- Ferrumet œs...: la force ajoutée
CLNu:m. XXXII. Les mots suivants de la VulgaOO, il l'abondance. Le Liban, au sud duquel habita
quod .n parte sua Mctor... reposlttt, ont fait plus tard Aser (At!. geogr., pl. vu), possédait
croire il d~assez wmbreux commentateurs que des mines de fer (voyez vnr, 9, et l'explication).
Moïse, ce grand docteur d'Israël, aurait ailiSi Des chaussures d" fer étalent un emblème de
assigné aux Gadites la prochaine posscsslon de yiguèur(cfé 1. Reg, xvn, 6); mals,au lieu de
son tcmbeau;,ma!3,d'une part,l" mont Nébo était., catceame)1.tum" l'hébreu dit; avec plus declai"té:
su1'le tcrrito~ de Ruben, non sur celui de Gad tes verrous. "- Sicut dtes... Dans l'hébreu, le sou,-

géogr.., pl. vu): d'autre part; l'hébreu de- hait est légèrementmodlfi~: Quetaforcç (dure)
n)ande une traduction différente, Httéral., car là autant q~e tes jours. "
était réservée,ja part du chef (c.-à-d, le (fistrlct , 3" Ép;i(;gue'.XXXm, 26-29.
que Moïsc devait assigner il Gad). - Futt cum Passâg!), ~Jtgnj/ique de fond et dij~orme.
principtbus... Mêm!) après avoir prispossess!on 26 -27.. Éloge de Jéhovah, le protecteur tout-
de son domai~i, Gad n'oublia pas les conditions puiSsant d'Israël. - Non est Deus, ' Hcbt.: Il
auxquollcs 1I1'II:vait reçu, et il traversa le Jour- n';'Y a"pasde rochercomwe le rochetdQ Y'~urûn
daln avec le r!)~te du peuple pour faire la con. (voyez la Ilote de xxxiI, 4 ).- Ascensor cœU.
quête dè Cha.n~Î!n.Cf. Num. =, 11 et ss.;Jos. L}.tit~ral': ~i monte suries cieux pQur (venir à)
l, 14: IV, .12. ~~aid".'--;!!raçh;a semptterna:et non mQlna

'::~" ,~ -, 3[*

:'";)J,,4~~!fi,'; ,



-~~

, ë:1~':"'"" " ;"" ,
668 ... DEUT..XXXJH, 27 - XX~V , 2, '! '-

, .. ." '.

ctisIJimi'; ascensor c\"Clr auxiliatcrtuus. bJabJe. ttÙ Dieu du' pe4pi~ t1'6~ di'ott.
Magnificefltia ejus disc,urrunfnubes. V otreprotecteu~ est tlJl11i qui~ monte au

pJus haut des cieux.C'et par sa toute..
,. . puissance qu'iJ-rèi?Je JüGours des nuées.

27. Habltaculum ~Jus sursum, et s/lb- . 27. Sa; demeure est au pJ\lS haut des
ter firachia sempitema. Ejiciet a facie cieUil!, etau-deSSO\lBil. f~it',S'entir ce$
tua iillmicum, dicetque : Conterere. effe~8 de sonbiàs é:terhel, Il fem fuir

;; , devant vousvœ'ennetnis, et il leur dirat
. - :Soyezrédj1itsen poudre.

28,..,~~bitabit I~r.ael ?o~fidenter ,et. so- ! , ~8,I~raël h~bitera.seut, dans U110 /

l~s.. Ob,ul\lfiJ'acob ln terra ftumenti et pleine assurance, L'œù de Jacob verr~
!Vil)i;creJique' caJiKaouht rare. sa tehe pleine de blé et de vin, et J'air. .., sera obscurci par la rQsée. ..

29. Beatus es tu,rsrneJ,Q11iBBim~lis 29; Tu' es heureux, ô IstaëJ. Qui est
ttJ,.t. popure, quisalvaris in Domilio? semblable à toi,ô peuple qui tl'ouveston

...Séutum auXilii ttii., et' gJàdius glprire saJut dans le Seigneur.? il te sert de'
t,ure.Negab~rit te initnici tm, et tu eorum bouclier pourw défendre, et d'épéêpour
colla càlcabis. te procurer une glorieuse victoire. T03.,

i en~étnis refuseront de te, reconnaître;
! malS tu foulel'aS leurs tetes sous tes
! pieds. '

J

CHAPITRE XXXIV

.. /

1.. . Ascendit ergo Moyses de ca~. 1 j. Moïse monta donçde ~ plaine de
pestrlbusMoab super mlîntem,Nebo",1n : Moab sur la montagne de Nebo; au som.
verticelil Phasga con~' Jel1cho, osteh.' 1 met du Phasga, vis-àcvis de Jerlchoj et
ditqiieei ~qminus omnem terram Ga- !le Seigneur .lui fit voirde..là tout le p~ys
laad ùsque Dan, ... I de Galaali Jusqu'à Dan, !

2. é~ uni~ersum NephttialÎ, terratnqlle 2':,}Out Nephthali, t?ùte 13: t~tre' œÉ-
Ephralm~tManas~e.et .o~nem teuam. i phralm e.t de Manasse, et t9ut le pays
.Juda! usque ad ma,re noY.IsslmUm ,Ide Juda JUSql1'à la mer opcidentale;

'c~
blementtédlgée par J9sùé ,aùque}u~e tévèl:l-

on en fitei)I1nattre les prli1clpaux détall~,
1° Moïse au sommet du Nébo. XXXrv,1-4..

28.29. Félicitations à Israijl, si bien rotégé.. OHÀ.l'. XXXIV.-1-4:Ascenditergo,.. Oommo
... '

~ar son Dieu. -1t.~bit~bit".,BOJu~:~pa~ des j le Seigneur venait de le lufprescrire, XXXII, -
autresnatlons..coDjme Il a été ~It SO~VI!~t. - 48'.52; - Sur les détaUs géo-graphlques de caln-
Oculus JàCop...Lesmot,B 'eynYa'aq6bslgnlllent p,estribUS -,Voal>, super Nebo, in verticem Pha-

'plutôt: sourée de Jacob; c,.II-d:ies descen(i&nts sga, voyèz les notes 'de Num. XXI" 20; XXJr, 1;
I~susde ~ut comme leseauxd'u",esout:Cè.~ xxxlII,~4;Detit:IiI,27~ - ()sti!1'diique e! Do-
.~cutum a~;!i., gZadius gZoritB: Images ~er- : m;nus~, Nonp~, comme on l'a dit, dans une
rières, qui montrent de quelleîaçon Israijl est ... vision exwtlque, càr l )n'est nullement question
(! sauvé par Jéhov!'h»: """:- Négab~nt te~,. I;ltté; d'extaSe eh C!?t endroit, ni dans les Pa&sages pa"
raI; : Tes ennèlllis seront trouvés menteurs; hé. rallèles (comparez 'Je vèrs. 4 : (! Tu l'as vue de tes
braïsme, pour dire !lue les ennemis des Hé- ye~,JJ
breux, épouvantéS; IrOnt d'eux-mêmes se prps, bIle »);
terner Il lèurs pieds et feindront làsoumls~lon, le tefo," la
dèvou~ent: Cf..1'S.xVu, 46,,- Eorum,coUa",: ,'vour qu'
selon la ê6utlimèreprésentéè sUrIes ancle)ls mo. qiIèes pa
nUmMts (Atl.arché<il., pl;X{J!V, f!g, 3, 6;8); : duJourd'" .
Mals Ici l'hébreu porte : Tujo1ileras (en maitre) s)1dall

: )eurs ha~teUl.s; c,.à.d.les partle~'1es plus for. ;:cyez)a

tiflées deîeur territoire; pour~lgnlner: tout !eur -I°urdain

P!'Ys.. s.~~,I;e
:§ IV. T LamortetZ~sépulture de Moïse. ~èr:~t~

XXXIV 1-12" " versum
<Jôtj;!) d~rère page d,!Deutéroriome a é~épro: et Mana
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DÈUT. XXXIV., 3-9~ 669
3. tout le côté du midi, tOùtel'étendue 3. et australem partem,et latitudinéni

de la campagne de Jéricho, qui est la campi Jericho civitatis Palmarum UsqUIl
ville des palmes} jusqu'à Ségor. Segor.

4. 'Et le Seigneur lui dit: Voilà1e 4. Dixitque Do minus ad eum: ~a)c
pays pour lfiquel j'ai fait. serment à est ten-a, pro qua juravi Abraham, Isaac,
Abraham, à Isaac et à Jacob, en leur et Jacob, dicens : SeminÎ tuo dabo ean!;
disant: Je donnerai ce pays à votre Vidisti eam oculis tuis, et non tr~nsibis
postérité. Vops l'avez vu de vos yeux, ad illam.
et vous n'y ~sserez point. ,

5. Moïse, serviteur du Seigneur, mou- 5. Mortuusque est i.bi Moyses, ser-
Iut donc en ce 1ieu, dans le pays de vus Domini, in terra Moab, jubente Do-
Moab, ~rl'ordr~ du Seigneur, minoj

6. qui l'ensevelit dans la vallée du 6. et sepelivit eum in valle ten-œ Moab,
pays de Moab, en facè de Phogorj et contra Phogor j et non cognovit homo
personne jusqu'à ce jour n'a COpllU le sepulcrum ejus usque in prresentem
lieu de sa sépulture. diem.

7. Moïse avait cent vingt ans lorsqu'il 7. Moyses centulil et viginti annorum'
mourut j sa vue n'avait pas baissé, et erat quando mortuus est, non caligaVit
ses dents ne s'étaient 'pas ébranlées. ,oculus ejus, nec dentes illius moti sunt.

8. Les enfanœ d'Israël le pleurèrent 8. Fleveruntque eum filii Israel in
dans la plaine de Moab pendant trente campestribus 'Moab triginta diebus; et
jours, et alors le deuil de ceux qui le completi sunt dies planctus l)1gentiuIn
pleuraient fut achevé. Moysen., 9. Quant à Josué, fils de Nun; il fut 9. Josue vel"O, filius Nun, repletus CEt

lestlne clsjordnnlcnne); seotlon méridionale; ter- paraissent Ics sombres for~tâ d'Ayalon, les monts
ram Juda (mare.novissimu,'J; hébr;:'a/larôn, de Galaad, enfIn les provinces de Basan et de
la Méditerranée, située «derrière la Palestine », Bosra. » . ,
c.-à-d. à l'ouest). - 30 Le Nèueb, ou l'extrême 20 La mort ct la sépulture de Morse. X~IV.
sud de Chanaan (australem partem). - 40 La 5-S.
profonde val1ée du Jourdain, qui séparait Ics deux 5. La !nort. - Jubente Domino. Hébr.: 'a!.pt
grandes provinces palestiniennes (!aUtudtnem Y'hovah; littéral. : sur la bouche du Seigncur;
camp/, Je14cho; hébr., le ktl,kâr ou ccrcle ~e la par conséquent, sur l'ordre. Mals les rabbins, ",
plaine de JérIcbo, c.-iI-d. la partie du Oh"r com- prenant ces mots à la lettre, assureptquel'dme ,;':.'~
prise entre la mer Morte et le lao de TlbérladeJ. de Morse s'envola après un baiser de Jéhovah.
sUr le nom de oivttas pa!marum donné à Jé- Belle pensée, mals qui n'est pas dans le texte.
rlc)lo, voyez II Par. XXVIII, 13. Segor, en hébreu 6. La sépulture. - SepeUvtt eum. Non pas
~"'ar, était une des vl1les de la Pcntapole; cf. Ë6~o/~v aù..ov (on l'ensevelit), comme traduisent
Gen. XIX, 22, et le commentaire. - Pour WUS ces les LXX pour éviter l'anthropomorphlslne; c'est
détafls,voyez l'AtL géogr., pl.vetvn. Plusieurs le Seigneur lui-même qui prit soin de la sépui-.
voyageurs modernes ont décrit le panorama splen~ fure de son serviteur (la preuve est dans le eon-
dide dont on Jouit dll faite du Nébo. « A l'est, texte: "on cognovtt homo...J. Par Iii, DIeu vou-
s'étendant jusqu'cnArablc, se dérouie une plaine lait peut-~tre empêcher les Hébreux de rendre
sans limites, un océ,'\n ondulant de blé et d'her. aux restes de Morse des honneurs superstitieux;
bages. Quand le regard se dirige :vers le sud, fi ou bien, fi :Ie fit ressusciter presque aussitÔt.
traverse le pays de Moab, jusqu'à ce qu.fI s'ar- Voy.l'épftre de saint Jude, vers. 9, et le commen.
rête sur les conwurs vivement desslpés du mont taire. - In roUe,.. Moab: le plateau de Moab- Hor, et des montagnes de Sélr, et des pics d'A- (note de Num. XXI, 20). - I;hogor. Hébr.: Bêt...

, rable en granit rose. A l'est le terrain deseend, P'6r. or. Num. =, 28, et l'explication..
- de terrasse on terrasse, jusqu'à la mer Morte, 7. L'âge de Morse nu moment de sa lIIort :

dont on aperçoit la rive occidentale dans toute centum et vtgtntt... - Deux traits expressifs sont
soli étenduc... Au delà ~e montre l'ar~te sur Ia- ajoutés par le narrateur pour montrer jusqu'il
quelle est bâtie Hébron; puis, taficdls que l'oofl ql1el point, malgré son grand âge, la santé dc
rcmonte au nord, U aperçoit successivement les Morse était demeurée florls.ante : non ca!tga-
collines dc Betbléem et de JérÙsalem... Du côtjj vu..., nec dentes... (au lieu de cc Second détail,
du septentrIon il suit, ù part~ de Jéricho, lc fhébrcu porte : et sa Vigueur n'jjtalt point
,cours du Jourdain qui serpente. Au delà d~ fleuve, passée).
fi se repose sur le sommet arrondi du mont Ga. 8. Le deuil des Israélites. - F!everunt..., so
rlzIm, et plus loin vers l'ouest, sur le Carmol. regardant à bon droit comme des orphelins.
Cette brume bleuâtre dans le lointain annonce 30 Josué succède à Morse. XXXIV, 9.
la Méditerranée. Encore plus au .nord se dressent D. Repletus spiritu sap/,enUœ: l'esprit le plus
le Thabor, GeJboé,la cime neigeuse de l'Hermon et nécessaire à un holnl!le chargé de diriger wut un
la pointa la plus élevée du~Llbr)1. En face, ap- peuple parmI des circonstances si dél1catC!;,-:



..

DÊut. XXXIV 10-12.,
spiritu sapiél1ti~, .quia Moysès pOs~it rempli de l'esprit d'ê§:agê~sê, path~4\1ë
super elim manu$ SUasj et obedietunt el Moïse-lui avait imposé Jes ùiaÎlls. èt les
filii Israel J feceruntque sicut prœcepit enfants d'Israël lui obêirênt éll faisant
DoItiinusMoysi. cê-: que le Seigneur avait commande à

M - ,
,- OIse.

}O".:Et.Ii~n eu:Te:x:.it ultr~ prop~eta ln 1'0..il ne s'é}eva plusdalls Israël de
Israel- SlCU'; Moyses" quem: nosset Do- prophète s~mblable à Moïse, à qui le
minus facie adfàci~~., Sei:g-lieur parlât com!ne à'luifacè à face:j

11. in omnibus signis atque porten- ; QniqlIi ait fait des Iiiiracles et dés
tjs, qùremisit pèr eum, ut faceret,in prodiges comme'ceuxQ1Ie lèSèigneura
terra; 1f!Jgypti., pharaoni, et. o~nillus opérés par Moïsèdansl'Egyptej autyeù~
servIS eJus,ulllversrequeten.re ùhus, du pharaon; de ses serviteurs., ét de todt:

" s6ti~()yaumej ,

12, ni qui ~it agi avec un bras si pui~~;
sant, et quI ait exécuté des œuvres aû~si!
granq()~. et aussi Illerveilleuses q~ec,~Uêt;:
que Molse a faites devant tout' Israel.

Quia Moyse8 posuit.,. Allusion à Num. XXV1I, de beaucoup supérieur Il Moïse; Notre-Selgncur
18, 23, et à ce qu'O!l a Iu$wment appelé CI l'or- ,J~us - Christ, Cf. Hebr, III.. 2,-6. c Q,ucm "osset
dinatlon » de Josué. C'est alors que l'esJJrit de 'Do»,inus,.. SupérioritA! de Moïse manifestée par
sagesse lui avait été transmis en germe. - Obe- ses rapports intimes avec DIeu (Iacie aàjaciem),
àlernnt ei:,. LeSelgneûr le leuràvalt fortement Of. Ex. xxxm, If; Ndni. m"S. etc. ~ In om-
recomma!ldé,.. Num. XXVI!, 18. nibus signis. Supériorité de Moïse, marquée pa~

40 Êloge flnal de Moïse. XXXIV, 10-12. les étonna!'tsprodiges dont II avait étA!1'lnstru-
":1>-12. Ifi>!! BItrrêxit ittUta.~. :dù moins Pén; . miint; MaIs,MOYse fut 'Ii! Ii1düis' adllilrn~le e!/ëQ~:

d~t touw I~ période de l'ancle!lneAlllance; car, pt\,r sOs prlvilëges qUi} par sos vertus.. sa fol:

" ,mnt qtI~dUralt cette alliance, personne ne p(jtI~ lnébrahlable, sa plét:c, sülÎ6béissaflCe,..sonozèTO
valt préwndreaû rÔle ~~ médiateur, qUl'avalt p6ür là gloirQ de DIeu et son auiOtlr pour s6n
61pvéMoïse SI haut. )!;lIs quand fut C9ntractéê peuple D. Mdn. bib!.,' 1, p. d3f deî!. 6' édi:

l'Alliance nouvelle, un ~utro Ii1édlatéut' apparut, tlon.


